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Synthèse 
 
L'objectif premier de l'étude "La mobilité des jeunes volontaires en Europe" était 
d'analyser les problèmes conceptuels et pratiques qui entravent la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe. Cette étude à été lancée à la suite de l'avis du 
Comité des régions relatif à la "proposition de recommandation du Conseil 
concernant la mobilité des jeunes volontaires en Europe"1. Le Comité a souligné 
l'absence d'études approfondies consacrées au volontariat susceptibles de fournir 
les informations nécessaires pour élaborer une nouvelle politique conforme à la 
réalité du volontariat des jeunes en Europe. Cette étude devrait analyser les 
différents systèmes, lois et réglementations qui existent dans les différents États 
membres en matière de volontariat, les souhaits des jeunes volontaires 
(potentiels) et les obstacles qu'ils rencontrent ainsi que les bénéfices du 
volontariat pour les jeunes volontaires, pour leur région d'origine et pour la 
région d'accueil. Notre étude couvre tous ces thèmes.  
 
Même si l'intérêt pour le volontariat a progressé au cours des dernières 
décennies, les recherches sur ce thème restent relativement peu avancées. Faute 
de données appropriées, la mobilité transfrontalière des volontaires est 
particulièrement difficile à analyser. Il existe une grande disparité entre les pays 
en ce qui concerne la définition des activités volontaires et les techniques 
utilisées pour collecter les données, ce qui fait que les données existantes sont 
difficiles à comparer. La présente étude constitue l'une des rares tentatives visant 
à affronter ce défi.  
 
Structure 
Le texte principal du présent rapport se compose de trois chapitres. Le premier 
chapitre aborde les principaux termes utilisés, la façon dont les recherches ont 
été conçues et les méthodes utilisées. Le deuxième chapitre passe en revue le 
cadre politique de l'UE en matière de volontariat transfrontalier. Le troisième 
chapitre présente les principales conclusions de l'étude. Ces conclusions sont 
structurées de façon à décrire cinq aspects du volontariat transfrontalier des 
jeunes en Europe: 

• caractéristiques et motivations des jeunes volontaires transfrontaliers en 
Europe; 

• besoins des volontaires; 
• avantages pour les volontaires ainsi que pour les sociétés d'accueil et les 

sociétés d'origine;  

                                                 
 
1 Avis du Comité des régions du 31 mars 2009 sur la ""proposition de recommandation du Conseil sur la 
mobilité des jeunes volontaires en Europe"" (2009/C 76/05). 
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• défis auxquels sont confrontés les jeunes volontaires; 
• régimes/cadres nationaux régissant actuellement ces activités dans les 

États membres. 
 
Méthodes 
Une grande partie des résultats originaux sont issus de sept études de cas. La 
première de ces études analyse le fonctionnement du Service volontaire 
européen (SVE), un programme de volontariat transfrontalier pour la jeunesse 
financé par l'UE. Ce programme est la seule source de données statistiques 
comparables concernant la mobilité des volontaires en Europe. Les autres études 
présentent une analyse approfondie des cadres nationaux en matière de 
volontariat transfrontalier de six États membres: l'Allemagne, la Hongrie, 
l'Italie, la Lituanie, la Suède et le Royaume-Uni. Ces études de cas illustrent la 
diversité qui existe en Europe en matière de volontariat transfrontalier.  
 
Dans le cadre de ces études de cas, nous avons compilé des informations à 
travers une analyse des lois, des réglementations et des politiques en matière 
de volontariat des jeunes, mais aussi grâce à des entretiens personnels, par 
téléphone/skype et par courrier électronique (près de 100 conversations au 
total). Nous avons analysé les données statistiques concernant les volontaires 
du SVE, leurs pays d'origine et de destination dans l'Union européenne. 
L'analyse des publications de la recherche existante en matière de volontariat et 
celle des documents politiques européens ont également été des sources 
importantes de données et d'informations.  
 
Portée de l'étude 
Aux fins de cette étude, nous définissons le volontariat à l'étranger (volontariat 
international, volontariat transfrontalier, échanges transfrontaliers de 
volontaires - utilisés ici comme synonymes) comme un travail non rémunéré (à 
l'exception d'indemnités et du remboursement des frais) accompli de plein gré au 
sein d'une organisation d'accueil, en dehors du pays de résidence du volontaire et 
au profit d'une partie tierce. On entend par jeunes volontaires les volontaires 
dont l'âge se situe entre 18 et 30 ans, et la portée de la présente étude se limite au 
territoire de l'UE (même si de nombreux volontaires européens décident de 
quitter l'UE, notamment vers les pays en développement).  
 
Il existe de nombreuses formes de travail volontaire à l'étranger: camps de 
travail ou volontariat à court terme (un mois ou moins), engagement à moyen 
terme (1-3 mois) ou à long terme (plus de 3 mois). Étant donné le cadre bien 
défini du séjour à l'étranger, le volontariat international est généralement plus 
structuré que le volontariat dans le pays d'origine (qui peut également se faire à 
temps partiel ou de façon ad hoc); dans de nombreux cas, on peut alors parler de 
service volontaire (effectué à temps plein). Le volontariat international est 
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souvent organisé par des ONG, mais la présente étude couvre également les 
programmes de service civique, c'est-à-dire de service volontaire financé par 
l'État, pour autant que ces programmes prévoient des séjours à l'étranger 
(comme dans le cas de l'Italie et de l'Allemagne). Le service civil accompli en 
remplacement du service militaire obligatoire, par contre, n'est pas considéré 
comme du volontariat, dans la mesure où il n'est pas accompli de plein gré.  
 
Les camps de travail internationaux sont une forme plus ancienne de 
volontariat transfrontalier des jeunes. Apparus dans l'entre-deux guerres, ils 
avaient pour but d'encourager la paix et la réconciliation entre les nations 
européennes. Le service volontaire à l'étranger de longue durée existe en 
Europe depuis les années 1970. Cette étude n'exclut aucune forme d'activité 
volontaire à l'étranger. Cependant, si les motivations pour participer, les 
bénéfices et le profil des participants sont généralement comparables entre les 
trois types de volontariat, la plupart des obstacles à la mobilité des volontaires 
analysés ici concernent le volontariat de longue durée. Celui-ci nécessite en effet 
plus de préparation, de planification et de formalités administratives que les 
autres types d'activités volontaires. On peut également s'attendre à ce que cette 
forme de volontariat ait un impact plus marqué sur le volontaire et sur la société 
d'accueil. En outre, la plupart des volontaires interrogés étaient en train de 
réaliser ou avaient réalisé auparavant un projet de SVE à long terme.  
 
Cadre politique de l'UE 
La prise de conscience récente du volontariat a été alimentée par les efforts 
d'organisations internationales telles que l'UE et les Nations unies, mais aussi 
par les gouvernements nationaux et les ONG. Les initiatives de l'UE concernant 
la mobilité des jeunes volontaires remontent au milieu des années 1990. En 
2010, la stratégie "Europe 2020" vise à encourager la mobilité transnationale des 
volontaires au sein de l'UE. Cette mobilité est perçue comme une façon de 
former des travailleurs mobiles pour une économie de la connaissance en 
perpétuelle évolution.  
 
Les deux domaines de la politique européenne les plus étroitement liés au 
volontariat transfrontalier des jeunes sont la politique de la jeunesse et la 
politique de l'éducation. Ces deux politiques considèrent le volontariat dans un 
autre État membre comme une forme d'apprentissage informel permettant 
d'acquérir des compétences précieuses sur le marché du travail. L'un de leurs 
objectifs est d'encourager la coopération entre les États membres afin de réduire 
les obstacles à la mobilité des jeunes volontaires (par ex. en reconnaissant le 
résultat de leurs apprentissages). Étant donné que l'UE ne possède que des 
compétences limitées en matière d'éducation et de jeunesse, les documents de 
politique les plus influents adoptés jusqu'à présent au niveau du Conseil sont des 
recommandations. En matière d'éducation, il s'agit de la recommandation 
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relative à la mobilité dans la Communauté des étudiants, des personnes en 
formation, des volontaires, des enseignants et des formateurs (2001); en matière 
de politique de la jeunesse, il s'agit de la recommandation relative à la mobilité 
des jeunes volontaires dans l'Union européenne (2008).  
 
La principale contribution de la politique européenne de la jeunesse dans le 
domaine du volontariat transfrontalier a été la création du SVE dans les années 
1990. Le SVE est actuellement le mécanisme le plus utilisé pour la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe (environ 5 000 participants par an ces dernières 
années). Depuis 2001, la politique de la jeunesse utilise la méthode ouverte de 
coordination (MOC) pour encourager la coopération entre les États membres. 
En ce qui concerne la promotion du volontariat des jeunes, cette coopération a 
porté sur le développement de possibilités (programmes) de volontariat 
transfrontalier, la promotion de ces programmes auprès des jeunes et leur 
accessibilité (y compris pour les jeunes moins favorisés).  
 
La politique européenne de l'éducation considère le volontariat transfrontalier 
comme une forme de mobilité à des fins d'apprentissage (aux côtés de la 
mobilité des étudiants, des chercheurs, des enseignants et des formateurs). La 
qualité de l'expérience de mobilité compte donc parmi ses principales 
préoccupations. La Charte européenne de qualité pour la mobilité (2006) prévoit 
que pour tirer le meilleur parti du service volontaire à l'étranger (ou d'autres 
formes de mobilités dans l'apprentissage), ce séjour doit être planifié, préparé, 
structuré, orienté vers des objectifs et évalué. L'utilisation de normes de qualité 
est essentielle pour faire en sorte que les résultats de l'apprentissage du 
volontaire à l'étranger soient transparents et pour permettre la reconnaissance 
formelle des compétences acquises dans le cadre du volontariat. La 
reconnaissance formelle des compétences est particulièrement importante pour 
les jeunes défavorisés qui éprouvent des difficultés à entrer sur le marché du 
travail ou à poursuivre une éducation formelle.  
 
Les gouvernements nationaux jouent le rôle le plus important dans la création du 
cadre juridique et politique pour le volontariat, à l'échelon national comme 
transfrontalier. Mais les pouvoirs locaux et régionaux ont eux aussi un rôle à 
jouer (notamment en soutenant le développement de nouvelles organisations 
d'accueil et de placement et en promouvant le volontariat international au niveau 
local). Quant à l'Union européenne, sa valeur ajoutée consiste principalement à 
offrir aux États membres un forum leur permettant de discuter des différentes 
réalités et réglementations nationales, d'échanger de bonnes pratiques et de 
définir un cadre commun facilitant le volontariat transfrontalier. L'Union 
européenne est un forum important pour les activités de communication et de 
sensibilisation, et l'année européenne des activités de volontariat pour la 
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promotion de la citoyenneté active 2011 constitue une occasion exceptionnelle 
de mener de telles activités.  
 
Observations 
À l'origine, le volontariat transfrontalier est principalement apparu dans le 
contexte de la "contre-culture", une expression de rébellion face au mode de vie 
capitaliste moderne. Le volontariat a ensuite pris de l'ampleur. Il a acquis 
davantage de popularité et est maintenant bien établi dans certaines catégories 
sociales, à savoir les personnes éduquées et financièrement aisées. Les études de 
cas montrent qu'en Allemagne le volontariat est devenu une pratique "courante" 
et que certains jeunes se sentent obligés de faire une année de service volontaire 
à l'étranger. La situation difficile sur le marché du travail n'a fait que renforcer 
cette tendance. Au Royaume-Uni, il existe un important marché du volontariat 
rémunéré à l'étranger (généralement dans le monde en développement). Ce 
choix est fort prisé par les jeunes qui terminent l'école, par les étudiants et les 
diplômés qui prennent une année sabbatique. 
 
Le pourcentage global de jeunes Européens pratiquant le volontariat dans 
les pays européens semble toutefois très limité. Les échanges transnationaux 
sont nettement mieux établis dans le secteur de l'enseignement (tertiaire) formel. 
On estime qu'il y a 96 millions de jeunes entre 15 et 29 ans dans l'UE (Eurostat 
2007). Sur ce nombre, 3 418 seulement ont participé à des projets du SVE en 
2009 (à l'intérieur de l'UE) alors que 170 951 ont participé au programme 
d'échange Erasmus (dans l'UE). D'après les données disponibles, sur les 
14,53 millions de jeunes en Allemagne (Eurostat 2007), seuls 8 210 ont participé 
à un programme de service volontaire en 2008. Sur ce nombre, 1 230 ne peuvent 
pas être considérés comme des volontaires dans la mesure où ils ont effectué un 
service civil.  
Peu de jeunes défavorisés ont accès aux possibilités de service transfrontalier ou 
sont motivés pour saisir ces possibilités. Le volontaire transfrontalier 
européen typique est un diplômé universitaire issu des couches sociales 
supérieures. La plupart des volontaires du SVE ont donc entre 22 et 26 ans, 
puisqu'ils possèdent déjà un diplôme de bachelier ou une maîtrise. Par ailleurs, 
les femmes qui participent aux programmes transnationaux d'échange de 
volontaires sont nettement plus nombreuses que les hommes. Les motivations 
les plus souvent évoquées en faveur du volontariat à l'étranger sont le désir de 
découvrir un autre pays, d'apprendre une langue ou d'améliorer des 
connaissances linguistiques, de s'éloigner un moment du quotidien et de 
réfléchir à ce que l'on souhaite faire ensuite, de relever des défis, d'acquérir des 
compétences ou de s'essayer à une carrière dans un domaine particulier et d'aider 
d'autres personnes. Si les coûts du volontariat à l'étranger sont couverts, ce 
volontariat peut également servir de solution provisoire pour les jeunes au 
chômage.  
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Pour une expérience de volontariat réussie, les jeunes volontaires ont besoin 
d'informations adéquates (concernant les possibilités, la détermination de leur 
choix, les coûts à prévoir, l'assurance, les engagements, etc.), d'une formation 
linguistique et d'une formation interculturelle, du soutien des organisations 
d'envoi et d'accueil et d'un accompagnement (mentoring). Ils ont besoin d'aide 
pour surmonter les obstacles financiers (certains programmes, par exemple, 
couvrent uniquement les frais de voyage ou de logement). La qualité du travail 
volontaire est importante également: les volontaires ne peuvent pas servir à 
remplacer le personnel rémunéré, mais ils doivent malgré tout accomplir un 
travail reconnu qui leur donne l'occasion d'apprendre. Idéalement, il convient 
d'encourager les jeunes volontaires à établir des contacts avec les jeunes du pays 
et à s'intégrer davantage dans la communauté qui les accueille.  
 
Nos entretiens avec les parties prenantes confirment que le volontariat 
international est bénéfique à la fois pour les volontaires eux-mêmes et pour les 
organisations, les communautés et les sociétés concernées. Le volontariat 
international présente un potentiel considérable en termes d'intégration, 
d'apprentissage culturel et de développement de l'autonomie (en vue de la 
participation civique, entre autres). Lorsqu'il est organisé au sein de l'UE, il 
contribue au développement de l'identité européenne. Les volontaires acquièrent 
les compétences nécessaires à la mobilité (à des fins d'apprentissage ou de 
travail) et, à leur retour chez eux, sont devenus des citoyens plus mûrs, plus 
assurés et potentiellement plus actifs. Les organisations et sociétés d'accueil, 
quant à elles, en plus de bénéficier directement du travail des volontaires, sont 
également enrichies par le dialogue et le partage interculturels. Les employeurs 
d'anciens volontaires bénéficient de travailleurs plus expérimentés. 
 
Le volontariat transfrontalier dans l'Union européenne reste cependant confronté 
à de nombreux obstacles juridiques, administratifs, organisationnels, socio-
économiques, financiers, sociaux et culturels. Ces obstacles ont été identifiés à 
maintes reprises dans différents documents de politique de l'UE, mais 
l'élaboration et la mise en œuvre des actions politiques nécessaires (surtout au 
niveau des États membres) ont été relativement lentes. Dans de nombreux États 
membres, le volontariat n'est pas reconnu par la loi comme un statut donnant 
droit à un séjour de longue durée dans le pays. Les volontaires sont parfois 
considérés comme des travailleurs ordinaires, et leurs indemnités sont ainsi 
soumises à l'impôt sur le revenu et aux règles qui régissent le salaire minimum. 
D'un point de vue financier, de nombreux programmes de volontariat à l'étranger 
s'avèrent coûteux pour les volontaires. Même quand ce n'est pas le cas, les 
jeunes au chômage qui pourraient s'intéresser à un travail volontaire à l'étranger 
sont découragés de se lancer dans cette voie parce qu'ils risquent alors de perdre 
leur droit aux indemnités de chômage. Il y a un manque de clarté concernant la 
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reconnaissance des aptitudes et des compétences acquises via le volontariat, ce 
qui fait que de nombreux participants potentiels ne pensent pas que le 
volontariat leur procurerait un avantage sur le marché du travail. 
 
Les États membres suivent des approches hétérogènes en matière de volontariat 
et, dans la plupart des cas, le volontariat transfrontalier reçoit nettement moins 
d'attention que les activités dans le pays. Néanmoins, la plupart des obstacles au 
volontariat transfrontalier pourraient être levés par l'amélioration des conditions 
d'exercice du volontariat à temps plein de façon générale. Et avant toute autre 
considération, la clarification du statut juridique des volontaires (y compris ceux 
qui arrivent d'autres pays pour un placement à temps plein) permettrait de régler 
plusieurs problèmes essentiels en matière d'immigration et de droit de séjour 
dans le pays d'accueil, de fiscalité et de sécurité sociale des volontaires à temps 
plein. 



 

Recommandations 
Niveau d'action  

Principaux 
domaines 
d'amélio-

ration  

 
Problèmes 
spécifiques 

 
Actions recommandées U

E 
E
M 

Régional/ 
local 

Suggestions et exemples 
d'actions à différents niveaux  
(sur la base du rapport principal  

et des études de cas) 

Cadre 
juridique 

Statut juridique 1. Définir le statut juridique 
des volontaires, y compris 
des volontaires 
transfrontaliers, c'est-à-
dire:  
o pour éviter les 

situations dans 
lesquelles les 
volontaires doivent 
payer eux-mêmes leur 
assurance-maladie et 
leur assurance en 
responsabilité civile, 
clarifier le régime 
d'assurance des 
volontaires à temps 
partiel et à temps plein 
en spécifiant les 
responsabilités des 
organisations d'envoi 
et d'accueil, des 

  
 
 

X 

  
 
 
EM:  Une loi allemande 
spécifique réglemente les 
programmes nationaux de 
volontariat à temps plein FSK et 
FÖJ (à l'intérieur du pays et à 
l'étranger) et énumère les règles 
juridiques qui régissent leur 
régime d'assurance. 
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volontaires et de l'État; 
 
  

o inclure le volontariat 
parmi les motifs 
permettant légalement 
d'obtenir le droit de 
séjour dans le pays;  

 X  EM:  

• La Lituanie exonère 
spécifiquement les 
programmes de volontariat 
financés par l'Union 
européenne ou ses États 
membres de l'obligation 
d'obtenir un permis de 
travail (en cas d'origine non 
UE). 

• L'Italie a créé un visa spécial 
missione/V en vertu duquel 
la participation au Service 
volontaire européen 
(Action 2 du programme 
"Jeunesse en action" de la 
CE) permet aux volontaires 
originaires de pays hors UE 
de se rendre en Italie et d'y 
séjourner.  
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o définir la relation entre 
le chômage et le 
volontariat, de 
préférence en 
catégorisant les séjours 
de volontariat à 
l'étranger comme des 
périodes de formation; 

 X  EM:   
• Le Royaume-Uni a supprimé 

les limites de durée (max. 
16 heures par semaine) de 
travail volontaire pour les 
chômeurs. Cet 
assouplissement n'encourage 
cependant le volontariat à 
temps plein qu'à l'intérieur 
du pays. 

• En Hongrie, la fondation 
"Centre des volontaires" 
organise le programme 
"ÖTLET" qui permet aux 
demandeurs d'emploi de 
pratiquer le volontariat 
pendant 10 mois afin de 
soutenir leur motivation, de 
les aider à acquérir de 
l'expérience professionnelle 
et à rester compétents pour 
le marché du travail. Ici 
aussi, ce programme ne 
concerne que le volontariat à 
l'intérieur du pays. 

• En Suède, le SVE a été 
reconnu en tant que période 
d'apprentissage. 
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o clarifier le niveau de 
remboursement des 
frais des volontariats 
ne devant pas être 
considéré comme une 
rémunération (en 
tenant compte des 
indemnités versées aux 
volontaires à temps 
plein, par exemple 
pour la nourriture et le 
logement). 

 X  EM:   
• Au Royaume-Uni, le 

remboursement des frais 
raisonnables encourus dans 
le cadre d'un travail 
volontaire est autorisé, de 
même que les indemnités 
alimentaires et de logement.  

• En Allemagne, la législation 
qui régit les programmes de 
volontariat FSJ et FÖJ 
prévoit que les volontaires à 
temps plein peuvent être 
logés, nourris et recevoir des 
vêtements de travail (ou 
recevoir l'équivalent de ces 
prestations en espèces). Leur 
argent de poche en espèces 
ne peut pas dépasser 6 % du 
plafond de revenus pour 
l'assurance pension. 

2. Utiliser le cadre de 
coopération de la MOC 
pour aborder et résoudre 
les problèmes qui se 
posent du fait de la 
disparité de traitement des 
volontaires étrangers dans 

X X  UE: Le Conseil a adopté une 
recommandation relative à la 
mobilité des jeunes volontaires 
en Europe sur la base de 
consultations, de rapports et de 
questionnaires remplis par les 
États membres. 
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différents États membres.  

3. Permettre la 
reconnaissance optionnelle 
(dans le système formel 
d'éducation et de 
formation) des 
qualifications informelles 
acquises via le volontariat.  

 X  EM:  Le Royaume-Uni possède 
un cadre de qualifications 
unique pour la reconnaissance 
de l'éducation formelle et 
informelle.  

4. Utiliser le cadre européen 
des certifications (CEC) 
pour assurer la 
complémentarité entre les 
systèmes des différents 
États membres. Là où des 
cadres nationaux de 
certifications existent, 
établir la correspondance 
entre ces cadres et le CEC.  

X X  UE: Le certificat "Youth pass" 
(passeport jeunesse) délivré aux 
volontaires du SVE est basé sur 
les huit compétences-clés pour 
l'apprentissage tout au long de la 
vie du CEC. 

Reconnaissance 
des aptitudes et 
compétences 
acquises dans le 
cadre du 
volontariat (à 
l'étranger) 

5. Développer des outils 
transparents (basés sur 
l'auto-évaluation sous la 
direction d'un mentor) 
pour l'évaluation des 
compétences et des 
capacités acquises via le 
volontariat et y sensibiliser 

 X X EM:  L'ONG suédoise "Centre 
suédois pour les échanges 
internationaux de jeunesse" a 
élaboré un outil informel de 
reconnaissance de l'éducation 
appelé ELD (Experience, 
Learning, Description) destiné 
aux projets de volontariat 
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les parties prenantes.  transfrontalier. 
Niveau régional/local: Faire 
connaître les outils de 
reconnaissance de l'éducation 
non formelle via des partenariats 
régionaux et locaux. Par 
exemple, tirer parti du "Youth 
pass" pour les volontaires du 
SVE et y sensibiliser les parties 
prenantes. 

6. Discuter de la 
reconnaissance des 
résultats d'apprentissage 
informels avec les ONG et 
les associations 
d'employeurs afin 
d'encourager la prise en 
considération des aptitudes 
et compétences des 
volontaires dans le 
processus de recrutement. 

X X X Niveau régional/local: Lors du 
recrutement du personnel des 
collectivités locales et 
régionales, prendre en compte 
l'expérience des candidats dans 
le volontariat (international). 

Organisations Développement 
des capacités 
des 
organisations 
de coordination, 
d'envoi et 
d'accueil 

7. Encourager le 
développement 
d'organisations 
susceptibles de participer à 
des échanges 
transnationaux de 
volontaires. 

 X X  
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8. Aider les organisations 

existantes à développer les 
échanges transfrontaliers 
de volontaires ainsi que 
leurs infrastructures. 

 X X Niveau régional/local: 
Envisager d'accueillir des 
volontaires étrangers dans les 
institutions publiques afin de 
contribuer à la prestation des 
services. Par exemple, certaines 
municipalités suédoises et 
italiennes sont des organisations 
SVE accréditées. Il est par contre 
exclu d'utiliser les volontaires 
pour remplacer les travailleurs 
rémunérés, et les responsabilités 
qui leur sont confiées doivent 
leur donner la possibilité 
d'apprendre. 

9. Soutenir la formation et 
l'échange de bonnes 
pratiques en matière de 
gestion des volontaires 
transfrontaliers parmi les 
ONG.  

 X X Niveau régional/local: 
Organiser des séminaires à 
l'intention des ONG 
régionales/locales.  

• Volunteering England et 
Volunteer Development 
Scotland (VDS) sont des 
exemples d'organisation qui 
diffusent les bonnes 
pratiques de gestion des 
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volontaires au Royaume-
Uni.  

• En Lituanie, les 
organisations de 
coordination du SVE "Actio 
Catholica Patria" et "Agence 
pour les échanges de 
jeunesse" ont organisé des 
séances de formation afin de 
renforcer les ONG en milieu 
rural. 

 
 

Réseaux  10. Encourager le 
développement de 
réseaux internationaux et 
de partenariat entre les 
organisations qui font 
appel au travail 
volontaire. 

X X X UE: Le programme "Jeunesse en 
action" de la Commission offre 
des possibilités de 
développement de partenariats et 
de réseaux dans le domaine du 
travail de la jeunesse.  
Niveau régional/local: 
Encourager les partenariats entre 
ONG locales pour la 
participation à des échanges 
transfrontaliers de volontaires, 
par exemple par l'organisation 
d'événements de développement 
de réseaux.  
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11. Envisager l'intégration 
d'une composante liée 
aux échanges de 
volontaires dans les 
régimes de coopération 
transnationale existants à 
différents niveaux.  

 X X EM: Les partenariats bilatéraux 
franco-allemands et germano-
tchèques incluent des 
programmes d'échange de 
volontaires à petite échelle. 
Niveau régional/local: Lancer 
des échanges de volontaires dans 
les partenariats entre villes 
jumelées. Par exemple, les 
municipalités de la ville 
lituanienne de Telšiai et de sa 
ville partenaire en Allemagne, 
Steinfurt, ont mis en œuvre un 
projet réussi d'échange de 
volontaires en vue de renforcer 
leur coopération. 

Information Informer les 
volontaires 
potentiels 

12. Faciliter l'accès à des 
informations complètes et 
adéquates concernant le 
volontariat des jeunes à 
l'étranger (y compris les 
coûts et conditions, le 
statut de sécurité sociale, 
les droits et les 
responsabilités).  

 X X EM:  En Allemagne, le réseau 
EuroPeers des anciens 
participants aux activités de 
"Jeunesse en action" fait la 
promotion de ce programme 
européen (y compris le SVE) et 
d'autres possibilités de mobilité 
parmi les jeunes Allemands dans 
les écoles et les clubs. 
Niveau régional/local: 
Envisager des présentations dans 
les écoles, les centres de 
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jeunesse et via les animateurs de 
jeunesse. Demander à des 
(anciens) volontaires de 
présenter leur expérience. C'est 
déjà le cas en Lituanie, où des 
volontaires du SVE présentent 
les possibilités offertes par le 
SVE lors d'événements 
organisés dans les écoles, les 
universités et les bibliothèques 
publiques. 

13. Envisager le lancement 
d'un portail centralisé de 
la jeunesse consacré au 
volontariat avec une 
sous-section consacrée au 
volontariat à l'étranger 
(ou un portail séparé) 
présentant tous les 
réseaux et les 
mécanismes disponibles 
avec une description 
claire des coûts et des 
conditions. 

 X  EM:  En Allemagne, l'Eurodesk 
possède un site internet consacré 
aux possibilités transfrontalières 
pour les jeunes, 
www.rausvonzuhaus.de. Ce site 
comprend une rubrique 
spécifique consacrée au 
volontariat à l'étranger qui 
présente les principaux 
programmes disponibles. 
 

14. Dans la promotion des 
possibilités de volontariat 
pour les jeunes, attirer 
l'attention sur les 

X X X UE: Le SVE souligne l'aspect 
d'apprentissage du volontariat 
transfrontalier: des formations 
avant le départ, à l'arrivée ainsi 
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compétences et les 
aptitudes que les 
volontaires acquièrent 
grâce à cette expérience, 
y compris les 
compétences 
interculturelles et en 
matière de 
communication 
interpersonnelle. 

que des formations en langues 
sont organisées pour les 
participants. La promotion de ce 
programme est adaptée en 
conséquence.  
EM: En Allemagne, les 
programmes nationaux de 
volontariat à temps plein FSJ et 
FÖJ sont conçus et promus 
comme des possibilités 
d'apprentissage.  
Niveau régional/local: 
Souligner l'acquisition de 
compétences dans les publicités 
relatives aux stages de 
volontariat transfrontalier. 

Informer la 
société dans son 
ensemble 

15. Intégrer les actions de 
promotion du volontariat 
en général et du 
volontariat transfrontalier 
en particulier dans les 
stratégies nationales, 
régionales et locales ainsi 
que dans les documents 
de politique de différents 
secteurs (par ex. 
éducation, jeunesse). 

 X X EM: Il est prévu d'inclure la 
légalisation du volontariat parmi 
les mesures de mise en œuvre de 
la stratégie lituanienne de la 
jeunesse 2010-2018.Niveau 
régional/local: Utiliser le 
volontariat international comme 
un instrument de politique 
régionale/locale de la jeunesse 
(inclure les projets ou actions 
concernés dans ces stratégies). 
Par exemple, la stratégie 
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écossaise pour le travail des 
jeunes (Youth work strategy) 
reconnaît que la participation à 
des projets de volontariat à 
l'étranger renforce la motivation, 
la confiance et les compétences 
pratiques élémentaires des 
volontaires. 

16. Utiliser des stratégies 
nationales, régionales et 
locales en matière de 
volontariat pour 
promouvoir le volontariat 
des jeunes. 

 X X Niveau régional/local: Sections 
relatives au volontariat 
international dans les stratégies 
régionales et locales de 
volontariat. 

17. Souligner l'aspect 
transfrontalier dans les 
campagnes d'information 
(par ex. à l'occasion de 
l'Année européenne du 
volontariat 2011) 
destinées à promouvoir le 
volontariat. Souligner les 
avantages du travail 
volontaire pour les 
sociétés et communautés 
d'accueil. 

X X X EM: Le British Council, agence 
nationale britannique chargée du 
programme "Jeunesse en 
action", prépare un événement 
destiné à célébrer les réalisations 
des volontaires en 2011. 
Niveau régional/local: 
Envisager des événements 
promouvant le volontariat à 
l'échelle régionale/locale. 
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18. Envisager d'allouerdes 
fonds aux échanges de 
volontaires du SVE afin 
d'augmenter le nombre de 
stages.  

 X   Aspects 
financiers 

Aide aux 
volontaires 

19. Envisager la création d'un 
mécanisme national ou 
régional pour le 
volontariat à l'étranger, 
avec des arrangements de 
placement et d'accueil, ou 
encore la création de 
bourses pour le 
volontariat à temps plein. 

X X X EU: AMICUS, le projet pilote 
de service civique européen, 
permettait l'échange de 
volontaires entre les 
programmes nationaux de 
service civique. 
EM: Certains mécanismes de 
service civil permettent à leurs 
participants de partir à l'étranger, 
par exemple:  

• Les programmes nationaux 
allemands FSJ et FÖJ 
permettent aux jeunes 
Allemands d'aller dans 
d'autres pays, et à de jeunes 
étrangers de venir en 
Allemagne pour des séjours 
de volontariat à temps plein 
de 6 à 18 mois. 

• Le service civil italien 
réalise certains projets à 
l'étranger permettant à de 
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jeunes Italiens de pratiquer 
le volontariat à temps plein 
dans d'autres pays. 

Niveau régional/local: 
Envisager la création de bourses 
de volontariat financées par les 
pouvoirs régionaux et locaux. 

20. Accorder des 
exonérations fiscales pour 
les indemnités versées 
aux volontaires et pour le 
remboursement de leurs 
frais, faire en sorte que 
ces exonérations soient 
appliquées de façon 
systématique. 

 X  EM: L'exonération fiscale des 
frais des volontaires est une 
pratique courante dans les pays 
qui accordent un statut 
spécifique au travail volontaire 
(par ex. en Allemagne, en 
Hongrie, au Royaume-Uni). 
L'application de cette 
exonération n'est cependant pas 
toujours garantie, et les 
volontaires ont parfois des 
problèmes avec l'administration 
fiscale.  

Aide aux 
organisations 

21. Envisager la création de 
subventions destinées aux 
organisations qui 
développent le volontariat 
international des jeunes.  

 X X Niveau régional/local: Aide 
ciblée des pouvoirs régionaux et 
locaux aux organisations qui 
gèrent des échanges 
transfrontaliers de volontaires. 

Jeunes moins 
favorisés 

Problème 
transversal 

22. Lancer des activités de recherche sur la participation des jeunes 
défavorisés aux activités volontaires transfrontalières. 

23. Élaborer des façons d'informer les jeunes défavorisés au sujet des 

Tous les 
niveaux 
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possibilités de volontariat transfrontalier (par exemples via les 
travailleurs sociaux, les animateurs de jeunesses, les groupes de pairs). 

24. Élaborer des instruments d'aide pédagogique pour les jeunes participants 
défavorisés.  

25. Aider les organisations d'envoi et d'accueil de volontaires qui ciblent les 
jeunes moins favorisés. 

26. Envisager la création de bourses de volontariat transfrontalier pour les 
jeunes défavorisés. 

 
 
 

 

Recherche Problème 
transversal 

27. Encourager la collecte de données comparables sur le nombre de jeunes 
volontaires transfrontaliers dans tous les États membres. 

28. Lancer des études sur les effets à court et à long terme du volontariat 
transfrontalier sur les volontaires eux-mêmes et sur les communautés 
impliquées dans l'échange.  

29. Afin de faciliter la création d'un cadre pour la reconnaissance de 
l'éducation non formelle, lancer des recherches consacrées aux 
compétences et connaissances acquises dans le cadre du volontariat dans 
différents secteurs. 

30. Lancer des études comparatives consacrées à l'échange transfrontalier de 
volontaires au sein de l'UE et avec des pays non membre de l'UE. 

31. Commander des recherches approfondies sur les besoins des jeunes 
défavorisés et sur les effets du travail volontaire transfrontalier sur les 
jeunes défavorisés. 

Tous les 
niveaux 
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Introduction 
 
Le présent rapport final a été produit dans le cadre de l'étude "La mobilité des 
jeunes volontaires en Europe". Le contrat pour la réalisation de cette étude, 
nº CDR/ETU/30/2009, a été signé en octobre 2009; le rapport préliminaire a été 
présenté un mois plus tard. Ce rapport a été approuvé lors d'une réunion avec le 
Comité des régions (CdR) le 14 décembre. Le rapport d'avancement a été 
présenté le 1er mars et approuvé lors d'une deuxième réunion le 10 mars. Le 
projet de rapport final a été présenté le 7 juin et commenté lors d'une conférence 
téléphonique le 17 juin.  
 
L'objectif global de ce projet de recherche est le suivant: 
Réaliser pour le CdR l'étude "La mobilité des jeunes volontaires en Europe", 
portant sur des questions telles que les différences entre les cadres juridiques 
pour le volontariat des jeunes dans les États membres, les différents obstacles 
administratifs (par ex. la non-reconnaissance des compétences), les besoins des 
jeunes volontaires, leur motivation et la façon dont ces besoins et motivations 
sont pris en considération, ainsi que les avantages du volontariat pour les 
volontaires et les pays et régions d'accueil. 
 
L'avis du CdR relatif à la "proposition de recommandation du Conseil sur la 
mobilité des jeunes volontaires en Europe" présente la base juridique et explique 
la nécessité de cette étude: 
 
 <...> [constate qu']il existe actuellement de grandes différences entre les États 
membres dans la manière d'organiser le volontariat et souligne que sur cette 
question, les données statistiques et les recherches solides manquent largement. 
L'harmonisation des législations et réglementations n'étant ni possible, ni 
souhaitée, le Comité propose que l'on travaille par phases, en se fixant une 
perspective. La première étape consisterait à étudier en profondeur les différents 
systèmes et dispositifs législatifs et réglementaires qui se rapportent au 
volontariat dans chaque État membre, les souhaits des jeunes qui y sont engagés 
ou aspirent à le faire et les obstacles qu'ils rencontrent lorsqu'ils souhaitent 
exercer une activité volontaire au-delà des frontières, ainsi que le bénéfice que 
cette activité leur apporte, à eux comme à leurs régions de départ et de 
destination. Ces données sont susceptibles de faire avancer le débat et de 
déboucher sur une politique qui épouse correctement les contours du volontariat 
des jeunes en Europe2. [italiques ajoutés] 
 

                                                 
 
2 Avis du Comité des régions du 31 mars 2009 sur la "proposition de recommandation du Conseil sur la mobilité 
des jeunes volontaires en Europe" (2009/C 76/05). 
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Le texte principal du présent rapport est divisé en trois parties. Le premier 
chapitre décrit l'approche suivie pour cette étude et sa méthodologie. Il balise la 
portée de l'étude, définit les termes principaux et passe en revue les différentes 
formes de service volontaire prises en considération dans l'analyse. Il présente 
les principales questions qui ont guidé le processus de recherche ainsi que les 
méthodes utilisées. Le deuxième chapitre décrit le cadre des politiques 
européennes en matière de volontariat international et explore les différentes 
dimensions de l'approche politique de cette question (dimensions 
locale/régionale, nationale et européenne). Il décrit la valeur ajoutée apportée 
par l'UE dans ce domaine. 
 
Le troisième chapitre résume les résultats des études de cas et des analyses 
complémentaires. Ces résultats sont présentés dans cinq sections portant sur 
différents aspects du volontariat transfrontalier des jeunes en Europe: 

• caractéristiques et motivations des jeunes volontaires transfrontaliers; 
• besoins des jeunes volontaires transfrontaliers; 
• bénéfices du volontariat international pour les volontaires ainsi que pour 

les sociétés d'accueil et les sociétés d'origine;  

• obstacles au volontariat transfrontalier dans l'Union européenne (aspects 
juridiques, administratifs, socio-économiques, financiers, sociaux, 
culturels, problèmes d'information, dimension personnelle); 

• analyse des différents systèmes/cadres en matière de volontariat dans les 
États membres de l'Union européenne. 

 
Les conclusions évaluant la situation actuelle relative aux échanges de 
volontaires transfrontaliers en Europe sont suivies de recommandations sur la 
façon d'améliorer ces échanges. L'étude suggère des approches possibles à 
différents niveaux de politique. Le rapport principal et les études de cas 
présentent différents exemples de pratiques déjà en place. Les sept études de 
cas réalisées reposent sur des entretiens avec des parties prenantes dans les États 
membres concernés et avec la Commission européenne, ainsi que sur l'analyse 
de documents et des données statistiques disponibles. L'une de ces études de cas 
analyse le Service volontaire européen (SVE), tandis que les autres se focalisent 
sur les cadres nationaux en matière de volontariat international en Allemagne, en 
Hongrie, en Italie, en Lituanie, en Suède et au Royaume-Uni. Tous les rapports 
des études de cas sont joints aux annexes 1-7. 
 
Le chef de projet de cette étude est Egidijus Barcevičius (PPMI), et l'analyste 
principale Indr÷ Balčait÷ (PPMI). La réalisation de cette étude a été rendue 
possible par la coopération de nos partenaires - le Centre régional italien d'aide 
aux volontaires SPES et Orsolya Jeney en Hongrie - et de près de 100 
répondants dans les pays choisis pour les études de cas et au sein des institutions 
européennes, qui nous ont fait partager leurs connaissances et leur expérience. 
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Certains de ces répondants ont également fait des commentaires précieux sur les 
ébauches des rapports. Les auteurs tiennent à remercier chacun d'entre eux, et en 
particulier leurs personnes de contact à la Commission européenne, Karin 
Lopatta-Loibl, Frode Dal Fjeldavli et Peggy Geneve, qui leur ont fourni des 
informations importantes sur l'élaboration des politiques dans l'Union 
européenne et sur le SVE. Nous avons également apprécié la bonne coopération 
avec le CdR.  

1. Approche et méthodologie de l'étude 
 
Les termes de référence de cette étude définissent deux objectifs de recherche 
spécifiques:  

1. analyser les problèmes conceptuels et pratiques auxquels doit faire face 
une administration régionale (locale) qui souhaite concevoir et mettre en 
œuvre une politique consacrée aux jeunes volontaires (voir le chapitre 2.2 
pour plus de détails); 

2. émettre des recommandations et des suggestions pratiques sur la façon de 
gérer ces problèmes tout au long du cycle d'élaboration et d'exécution des 
politiques. 

 
Les sous-chapitres suivants présentent l'approche adoptée dans le cadre de la 
présente étude afin de réaliser ces objectifs. Premièrement, nous clarifions la 
portée de notre analyse en expliquant les principaux concepts et les types de 
service volontaire transfrontalier sur lesquels porte la présente étude (chapitres 
1.1 et 1.2). Deuxièmement, nous commentons la grille conceptuelle 
d'affirmations et de questions, c'est-à-dire les principaux thèmes à étudier et les 
principales observations issues de l'analyse de la littérature (1.3). 
Troisièmement, nous décrivons les méthodes de recherche de l'étude (1.4). 
 

1.1. Portée de l'analyse: termes principaux 
 
Notre étude porte sur les formes et les conditions de la mobilité des jeunes 
volontaires en Europe. Il est primordial de clarifier les principaux concepts 
utilisés dans cette étude. C'est pourquoi nous expliquons ci-dessous les 
définitions utilisées pour les termes suivants: 

• volontariat; 
• jeunes volontaires; 
• mobilité des volontaires; 
• portée géographique de l'étude ("Europe"); 
• formules/systèmes nationaux de volontariat. 
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Le concept de volontariat  est au cœur de la présente étude. Sa définition a 
longtemps fait l'objet de controverses, mais un consensus semble apparaître 
autour de la définition proposée par les Nations unies. Femida Handy et d'autres 
auteurs3 définissent le volontariat comme un travail effectué de plein gré et sans 
rémunération, mais la définition de l'ONU est plus spécifique. Le dossier établi 
pour l'année internationale des volontaires (ONU, 2001) suggère de définir le 
volontariat comme un travail: 
 

1. dont l'objectif premier n'est pas le gain financier; 
2. effectué de plein gré (les cas où des écoles imposent à leurs élèves de faire 

du bénévolat ne comptent pas); 
3. qui profite à une partie tierce, et pas uniquement aux volontaires (c'est-à-

dire un travail qui n'est pas effectué en cercle fermé)4. 
  
Certains considèrent que cette activité devrait également être exercée dans un 
cadre organisé (au sein d'ONG, dans des centres de volontariat, des groupes 
organisés, etc.)5. Étant donné qu'il ne serait pas possible d'analyser le volontariat 
informel pratiqué en dehors des activités d'une entité organisée, ce dernier point 
est également important pour définir la portée de notre étude. En outre, les 
mesures juridiques, les politiques et les campagnes d'information visant à créer 
une culture propice au volontariat concernent principalement le volontariat 
formel.  
 
Notre définition du volontariat comprend donc les quatre composantes 
suivantes: une motivation non financière, le libre choix du participant, l'avantage 
pour une tierce partie et un cadre organisé. On entend donc par volontaire une 
personne qui pratique le volontariat, c'est-à-dire qui travaille gratuitement 
et de plein gré au profit de tiers dans un cadre organisé. 
 
Le premier point ne signifie pas que les volontaires doivent supporter seuls tous 
les coûts liés au voyage et au volontariat dans un autre pays de l'UE. Le 
volontariat ne constitue pas un emploi rémunéré, dont l'objectif est avant tout 
une récompense financière. Néanmoins, les volontaires peuvent bénéficier du 
                                                 
 
3 Femida Handy et al., "Public Perception of 'Who is a Volunteer': An Examination of the Net-Cost Approach 
from a Cross-Cultural Perspective". Voluntas: International Journal of Voluntary and Nonprofit Organizations. 
2000, 11(1), p. 46, (45-65). 
4 Alan Dingle et al. (eds.), Measuring volunteering: A practical toolkit. Washington, DC et Bonn: Independent 
Sector and United Nations Volunteers, 2001, p. 9. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.unv.org/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&file=fileadmin/kp/RandD/GLOBAL_Tool_Measuri
ng_Volunteerism.pdf&t=1278598012&hash=be9c6d11b8ef14fa2fbf589ca0599bdb> 
5 Centre européen du volontariat, conférence MOVE sur le thème "Mutual recognition skills and competences 
gained through volunteering: Towards a European debate", organisée par le Centre européen du volontariat 
(CEV) en partenariat avec le Comité économique et social européen (CESE) et la Commission européenne. 
Rapport final. Bruxelles, 2007, p. 13. Disponible en ligne à l'adresse: http://www.cev.be/data/File/CEV-
MOVEconferenceReport.pdf 
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remboursement de leurs frais, d'un logement gratuit et de nourriture gratuite (ou 
de l'équivalent en espèces), et recevoir de l'argent de poche. Ces indemnités 
doivent rester nettement inférieures au salaire minimum, puisque ces revenus 
(en espèces ou en nature) ne récompensent pas le travail volontaire, mais servent 
uniquement à assurer la subsistance du volontaire6. Ce principe pourrait 
cependant soulever certaines questions dans le cas de systèmes généreusement 
financés de volontariat à temps plein, comme le service civique national italien. 
En Italie, les participants au service civil ne sont pas considérés comme des 
volontaires du point de vue juridique parce qu'ils reçoivent une indemnité 
mensuelle sans lien avec leurs frais de logement et autres (voir l'annexe 2). 
 
L'interprétation du deuxième critère exclut les programmes de service civique7 
dont les activités (qui pourraient par ailleurs être considérées comme du 
volontariat) sont obligatoires pour les participants. C'est le cas, par exemple, 
lorsqu'un service civique est accompli en remplacement du service militaire 
obligatoire. Cette forme d'engagement, appelée "service civil8", est pratiquée par 
exemple en Allemagne (voir l'annexe 3), et était pratiquée en Italie à l'époque où 
le service militaire y était encore obligatoire (voir l'annexe 2). 
 
Le Forum européen de la jeunesse, qui représente les jeunes dans le cadre du 
dialogue structuré avec les institutions européennes, laisse entendre dans son 
document de politique que le travail effectué dans les organisations de jeunesse 
constitue également une forme de volontariat et devrait bénéficier d'une aide à 
ce titre9. La présente étude suit cependant la définition de l'ONU, selon laquelle 
les activités volontaires doivent bénéficier à une partie tierce extérieure à 
l'organisation au sein de laquelle elles sont pratiquées. Il ne s'agit pas ici de 
rabaisser l'engagement volontaire au sein d'une communauté, d'une église, d'un 
club sportif ou d'une association d'étudiants. Ces activités encouragent elles 
aussi une citoyenneté responsable et un engagement politique, mais notre étude 
porte principalement sur les activités exercées expressément pour le bénéfice de 
tierces parties. Pour la même raison, les stages en entreprise et le travail non 
rémunéré au sein d'organisations à but lucratif sont également exclus de la 
présente analyse.  

                                                 
 
6 Association des organisations de service volontaire, "Legal status of volunteers". Bruxelles, 2006. 
<http://www.avso.org/activities/activities_legal.html> [site consulté le 16.06.2010] 
7 D'après la définition de la Commission européenne adoptée ici, le service civil est un service volontaire géré 
par l'État au nom de l'État. Voir la communication de la Commission au Conseil du 30 avril 2004: suivi du livre 
blanc "Un nouvel élan pour la jeunesse européenne" Proposition d'objectifs communs pour les activités 
volontaires des jeunes suite à la résolution du Conseil du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse (COM(2004) 337 final). 
8 Ibid. 
9 Forum européen de la jeunesse, Policy Paper on Volunteering (adopté par l'Assemblée générale, 11-
13 novembre 2004, Madrid, Espagne). Bruxelles: YFJ, 2004, p. 2, 6. 
<http://www.youthforum.org/fr/system/files/yfj_public/ strategic_priorities/en/0416-04.pdf> [Site consulté le 
18.01.2010]. 
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Il est désormais admis que le volontariat devrait être accessible à toutes les 
tranches d'âges. Notre étude porte toutefois sur les besoins des jeunes 
volontaires. On entend par "jeunes" les personnes âgées de 18 à 30 ans, la limite 
d'âge habituelle pour la participation aux programmes de volontariat. Les jeunes 
volontaires sont donc des personnes âgées de 18 à 30 ans participant à des 
activités volontaires transfrontalières. 
 
On entend par mobilité des volontaires les échanges transfrontaliers permettant 
aux volontaires de travailler au sein d'une organisation d'accueil basée dans un 
autre pays. Il ne doit pas nécessairement s'agir d'échanges de volontaires au sens 
strict du terme, avec des échanges de volontaires entre organisations situées dans 
différents pays, même si ces échanges sont parfois placés dans une catégorie 
distincte. Notre étude couvre aussi les programmes 
transfrontaliers/internationaux de volontariat impliquant uniquement le 
placement ou l'accueil, pour autant qu'ils respectent les autres critères.  
 
La mobilité transfrontalière des volontaires s'inscrit dans la libre circulation des 
personnes, qui est l'une des quatre libertés fondamentales de l'Union 
européenne. Dans le cadre de la présente étude, la portée géographique de la 
mobilité se limite à l'UE-27. Cette limite est imposée par les termes de référence 
de l'étude, qui demandent d'analyser "les différents systèmes de volontariat des 
jeunes dans les États membres" ainsi que les "lois et réglementations en vigueur 
dans les différents États membres", entre autres.  
 
La notion de formule/système national de volontariat désigne le cadre 
juridique et socio-économique dans les États membres, le contexte national (ou 
régional, dans les pays à structure fédérale ou décentralisée) qui régit les 
activités des organisations d'envoi, de coordination et d'accueil dans les 
échanges de volontaires, ainsi que les activités des volontaires eux-mêmes. Ce 
cadre est défini par les réglementations qui affectent les organisations 
concernées et qui définissent le statut des volontaires (en termes de prestations 
de sécurité sociale, de fiscalité des revenus, de soins de santé, de reconnaissance 
de leurs compétences et qualifications, etc.)10.  
 

                                                 
 
10 Notre définition du "système national de volontariat" (désignant les conditions générales qui existent dans un 
pays donné en matière de volontariat) est plus large que celle de "réglementation nationale des activités de 
volontariat" utilisée par le CdR dans son avis. Le CdR affirme que "[l]a réglementation des activités de 
volontariat n'est pas du ressort de l'État central dans tous les pays européens", et le terme utilisé semble supposer 
l'existence d'un programme national de promotion du volontariat et d'organisation des stages. Avis du Comité 
des régions du 31 mars 2009 sur la "proposition de recommandation du Conseil sur la mobilité des jeunes 
volontaires en Europe". 
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L'analyse des contextes nationaux en matière de volontariat international est 
importante pour déterminer dans quelle mesure une collaboration est possible 
entre les différents organisateurs d'activités volontaires dans différents pays. En 
d'autres termes, il est primordial d'évaluer dans quelle mesure les systèmes 
nationaux d'échange de volontaires des différents États membres sont 
compatibles entre eux, étant donné la disparité des traditions, des conditions et 
des politiques en matière de volontariat en Europe. Le caractère horizontal du 
volontariat nécessite une approche à la fois uniforme et souple11.  
 
On peut évaluer la compatibilité des cadres nationaux selon le respect des 
critères suivants: 

1. Chaque résident peut choisir librement de pratiquer le volontariat dans un 
autre État membre de l'UE s'il/si elle le souhaite Ce choix n'a pas d'impact 
majeur sur les avantages dont le volontaire bénéficierait autrement dans 
son pays de départ. Dans les pays d'accueil, le volontariat est considéré 
comme un motif d'octroi du permis de séjour, distinct de l'emploi. 

2. Dans le pays choisi, les volontaires bénéficient d'une formation (y 
compris un cours de langue) leur permettant de s'intégrer à la société du 
pays d'accueil. Les informations relatives aux possibilités de volontariat 
sont suffisantes, accessibles et détaillées; les droits, responsabilités et 
avantages des volontaires sont clairement définis. 

3. Les compétences et aptitudes acquises durant le volontariat sont 
reconnues dans les autres États membres. 

4. Les volontaires bénéficient d'avantages sociaux adéquats et de droits 
suffisants dans le pays d'accueil. 

 
On peut donc décrire l'objectif de notre étude comme l'analyse des formes 
et conditions des échanges transfrontaliers de jeunes résidents européens 
âgés de 18 à 30 ans au sein de l'Union européenne à des fins de volontariat. 
Cette analyse devrait déboucher sur des suggestions pratiques concernant les 
façons d'améliorer et de faciliter ces échanges. 

1.2. Portée de l'analyse: dimensions du volontariat 
international 
 
Après avoir défini les termes principaux, nous consacrons ce sous-chapitre à une 
vue d'ensemble de l'objet de notre étude, à savoir la diversité des programmes de 
volontariat transfrontalier. Cette explication des caractéristiques permettant de 

                                                 
 
11 Document de travail des services de la Commission du 3 juin 2009 - European Year of Volunteering 2011: 
Evaluation Ex ante (COM (2009) 254). 
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les catégoriser contribue également à mieux faire comprendre la portée de notre 
étude et ses implications. 
  
Le volontariat peut être pratiqué dans différents endroits du monde, et la portée 
géographique est donc l'une des dimensions qui définissent le service 
volontaire. Le volontariat peut être pratiqué localement, c'est-à-dire dans le pays 
d'origine du volontaire ou dans tout autre pays (volontariat à l'intérieur du pays 
vs. volontariat transfrontalier/international). On considère généralement que le 
volontariat local contribue à créer une société basée sur la confiance et à 
développer le capital social, humain et économique12, et il bénéficie d'une 
promotion à ce titre. La présente étude est cependant axée sur le volontariat 
transfrontalier au sein de l'Union européenne. 
 
Les chantiers de travail sont apparus dans l'entre-deux guerres13, tandis que des 
programmes de volontariat transfrontalier à long terme existent depuis les 
années 197014. Étant donné son caractère transnational, le volontariat 
international est généralement plus structuré que le volontariat local. Le 
volontariat local peut être pratiqué pendant le temps libre du volontaire, et 
n'implique pas nécessairement le respect d'horaires réguliers. Le volontariat à 
l'étranger, par contre, suppose une implication à temps plein. Il suit un horaire 
spécifique et concerne des tâches prédéfinies. C'est pourquoi les possibilités de 
volontariat international sont généralement organisées sous la forme d'un service 
volontaire15.  
 
Ce sujet de recherche reste fort diversifié, dans la mesure où les projets de 
volontariat international varient considérablement (comme l'indique le tableau 1, 
qui présente une synthèse des principaux réseaux de volontariat international). 
En ce qui concerne la durée des projets, celle-ci peut aller de quelques jours à 

                                                 
 
12 Inspiring Volunteering: A Volunteering Strategy for Edinburgh. Édimbourg: The City of Edinburgh Council, 
2006, p. 14. <http://www.volunteeredinburgh.org.uk/strategy/documents/VolunteeringStrategy2006_000.pdf> 
[Site consulté le 20.03.2010]. 
13 Tony Geudens (ed.), International Voluntary Service. T-kit Nº. 5. Strasbourg: Conseil de l'Europe et 
Commission européenne, 2002, p. 11. Disponible en ligne à l'adresse: <http://youth-partnership-eu.coe.int/youth-
partnership/documents/Publications/T_kits/5/tkit5.pdf>; Sonia Haapanen, Inclusion Work: Immigrant Youth in 
Voluntary Service - A Case Study on Organisations' Intercultural Competence. Bruxelles: AVSO, 2007, p. 12. 
<http://www.avso.org/activities/Research/AVSO_Research_Intercultural_ 
Competence_VS.pdf> [Site consulté le 16.06.2010].  
14 Regine Schröer, "Voluntary Service at European and International Level", in: Association des organisations de 
service volontaire (ed.), Youth Civic Service in Europe. Policies and Programmes: France, Germany, Italy, the 
Czech Republic, Poland and at European level. Pise: Plus-Pisa university press, 2005, p. 319. 
15 "Le service volontaire fait partie intégrante des activités volontaires et possède en outre les caractéristiques 
suivantes: durée déterminée, objectifs, contenu, tâches, structure et cadre clairs, soutien approprié et protection 
juridique et sociale." Communication de la Commission au Conseil du 30 avril 2004: suivi du livre blanc "Un 
nouvel élan pour la jeunesse européenne" - Proposition d'objectifs communs pour les activités volontaires des 
jeunes suite à la résolution du Conseil du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération européenne dans le 
domaine de la jeunesse. 
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un an, voire plus. Le type de travail proposé dans le cadre du projet peut 
concerner un travail d'équipe ou des activités individuelles. Les groupes d'au 
moins 10 volontaires peuvent participer à des projets du service volontaire 
européen (SVE) allant de 2 semaines à 12 mois, tandis que les personnes isolées 
et les groupes de plus petite taille peuvent uniquement participer à des activités 
durant plus de 2 mois16. Le travail en équipes peut concerner par exemple le 
nettoyage de plages, des projets de construction de base ou encore la plantation 
de forêts, tandis que les volontaires individuels peuvent par exemple travailler 
avec des enfants ou des adolescents, des personnes âgées, des personnes 
handicapées, ou encore participer à la coordination des échanges de volontaires 
eux-mêmes.  
 
Une autre dimension du service volontaire des jeunes est l'âge. La tranche d'âge 
habituellement retenue, par exemple par le SVE, est 18-30 ans. Il existe 
toutefois des programmes qui n'imposent pas de limite supérieure. C'est le cas 
par exemple des réseaux The Alliance, Action d'urgence internationale (AUI), 
Service civil international (SCI) et Internationaler Versöhnungsbund (voir la 
liste des organisations au tableau 1 ci-dessous). D'autres formules, quant à elles, 
permettent de participer dès l'âge de 16 ans. C'est le cas par exemples des 
programmes allemands FSJ et FÖJ (voir l'annexe 3), ou encore des projets du 
SVE destinés aux jeunes moins favorisés. La plupart des volontaires 
appartiennent malgré tout à la tranche d'âge indiquée ci-dessus. 
 
Il existe également des programmes conçus pour d'autres tranches d'âges. Le 
Voluntary Service Overseas (VSO), par exemple, accueille des participants âgés 
de 30 à 35 ans, tandis que les participants au programme Volontaires des 
Nations unies (VNU) doivent avoir entre 30 et 40 ans. Les projets de volontariat 
Grundtvig, financés par l'UE et orientés vers l'éducation des adultes, s'adressent 
aux personnes de 50 ans et plus17. Cela nous amène à un autre aspect encore: on 
peut également différencier les projets selon le profil des volontaires autorisés 
à participer. Le VSO et le VNU exigent une expérience professionnelle, tandis 
que la plupart des programmes de volontariat international, et en particulier ceux 
destinés aux jeunes, sont ouverts aux non-spécialistes et servent précisément à 
acquérir de l'expérience.  
 
Pour donner un exemple plus spécifique, la plupart des projets de volontariat à 
court terme (2-4 semaines) proposés par le SCI sont des chantiers de travail 

                                                 
 
16 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme". Bruxelles, 2010, p. 55. 
<http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-
programme/doc/how_to_participate/programme_guide_10/guide_fr.pdf> [Site consulté le 02.10.2010]. 
17 Direction générale Éducation et culture, "Actions Grundtvig: Projets de volontariat des seniors". Bruxelles: 
Commission européenne, 2010. <http://ec.europa.eu/education/grundtvig/doc986_fr.htm> [Site consulté le 
01.10.2010]. 



 10 
 

internationaux. Ces chantiers rassemblent entre 10 et 20 personnes originaires de 
pays différents autour d'un projet local sans but lucratif et ne nécessitant pas de 
compétences particulières. En revanche, les projets à moyen terme (1-3 mois) et 
à long terme (plus de 3 mois) sont en général des stages individuels (mais 
n'exigent pas non plus de compétences spécifiques)18. 
 
En résumé, les programmes de volontariat international diffèrent du point de vue 
de leur portée géographique, de la durée et du type des activités volontaires 
proposées et des limites d'âge qu'ils imposent à leurs participants. La présente 
étude concerne les programmes organisés dans l'UE et destinés aux jeunes 
Européens (18-30 ans). Elle couvre toutes les durées et les projets impliquant 
différents types d'activités: qu'il s'agisse de chantiers de travail ou d'échanges à 
long terme, dans des domaines allant de l'éducation informelle des enfants à la 
construction.  
 
Notre étude ajoute donc un élément à la prise de conscience et à l'intérêt 
croissant manifesté par les décideurs politiques et par les chercheurs au 
sujet du potentiel du volontariat transfrontalier. Elle analyse la situation 
actuelle dans l'Union européenne et propose des améliorations afin de 
permettre une meilleure coopération entre les organisateurs d'échanges de 
volontaires dans différents pays. L'étude contribue également à la création de 
nouvelles connaissances dans ce domaine. L'analyse contextuelle complète des 
problèmes décrits ci-dessus nécessite toutefois de comprendre les recherches 
antérieures et les données empiriques, ce qui constitue un défi en soi. Il existe de 
nombreuses études consacrées au volontariat, à la motivation des volontaires et 
aux avantages du volontariat pour les personnes concernées et les pays d'accueil, 
bien que l'on observe une carence de données statistiques comparables 
concernant le volontariat international  et la compatibilité des systèmes 
nationaux. Les sous-chapitres suivants décrivent l'approche adoptée pour faire 
face à cette difficulté et présentent la grille conceptuelle d'affirmations ainsi que 
les méthodes utilisées pour réaliser la présente étude.  

                                                 
 
18 Comité de coordination du service volontaire international, "Members' activities". <http://ccivs.org/New-
SiteCCSVI/CcivsMembers/Documents/Members-fields.htm> [Site consulté le 30.11.2009]. 
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Tableau 1. Quelques programmes de volontariat transfrontalier destinés aux jeunes en Europe 
 

Nom 
 

Type 
d'organisation 

Durée 
des stages 
 

Portée 
géographi-
que des 
activités 

Principaux 
thèmes et 
principales 
activités 

Conditions à 
remplir par 
les volontaires 

Tranche 
d'âges 

Comité de 
coordination 
du service 
volontaire 
international 
(CCSVI) 

Organe de 
coordination 
depuis 1948. 
144 organisations 
membres dans 
100 pays. 

Court terme 
et long terme 
 

Monde Paix; 
développement 
durable; 
échanges 
interrégionaux. 

Volontaires 
non spécialisés 

Aucune 
limite 

Association 
des 
organisations 
de service 
volontaire 
(AVSO) 

Organe de 
coordination 
depuis 1993. 
13 organisations 
membres. 

Long terme Europe Statut juridique 
des volontaires; 
Europe centrale et 
orientale; 
inclusion des 
volontaires 
défavorisés.  
 

Volontaires 
non spécialisés 

Principale-
ment moins 
de 30 ans 

The Alliance 
 

Réseau 
international 
depuis 1982.  
21 organisations 
membres à part 
entière et 

Principale-
ment court 
terme 
 

Europe 
 

Inclusion des 
volontaires 
défavorisés; 
formation et 
échange de 
personnel et de 

Volontaires 
non spécialisés 

Aucune 
limite 
(moins de 
30 ans en 
moyenne) 
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9 membres 
associés 

volontaires; 
développement du 
service volontaire 
à moyen terme et 
long terme. 

International 
Cultural Youth 
Exchange 
(ICYE) 

Organisation 
internationale 
depuis 1949.  
27 comités 
nationaux et 
4 organes 
régionaux. 
Membre du 
CCSVI et de 
l'AVSO. 
 

6 à 12 mois Monde 
 

Formation en vue 
d'améliorer la 
qualité du service 
volontaire; 
séminaires sur des 
thèmes tels que la 
mobilité de la 
jeunesse. 

Volontaires 
non spécialisés 

18 - 28 

Fédération 
européenne 
pour 
l'apprentissage 
interculturel 
(EFIL) 

Organisation 
internationale 
depuis 1971.  
23 membres. 
Membre du 
CCSVI et de 
l'AVSO. 
 

Long terme 
 

Europe 
 

Échanges au 
niveau de 
l'enseignement 
secondaire; 
SVE; 
séminaires de 
formation. 

Volontaires 
non spécialisés 

15 (min. 
pour 
échanges 
scolaires) - 
30 (max. 
pour le 
SVE) 
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Service civil 
international 
(SCI) 

Organisation 
internationale 
depuis 1920.  
33 antennes et 
groupes.  
Membre du 
CCSVI et de 
l'AVSO. 
 

Court terme 
(parfois 
moyen et 
long terme) 

Europe, Asie, 
Amérique du 
Nord 

Paix; 
compréhension 
internationale; 
développement 
durable; 
respect de 
l'environnement; 
 

Volontaires 
non spécialisés 
 

Pas de 
maximum. 
min. 21 
pour le Sud, 
min. 18 
ailleurs. 

Voluntariato 
internazionale 
donna 
educazione 
sviluppo 
(VIDES) 

Organisation 
internationale 
depuis 1987. 
Membre du 
CCSVI. 
 

1 mois à 
2 ans 
 

Monde 
 

Paix; 
allègement de la 
dette; 
promotion des 
femmes; 
enfants des rues; 
mondialisation et 
solidarité. 
 

Volontaires 
non spécialisés 
 

Min. 21 ans 
pour les 
projets à 
long terme,  
min. 17 ans 
dans les 
autres cas. 
max. 35 ans 

Youth Action 
for Peace 
(YAP) 

Organisation 
internationale 
depuis 1923.  
15 antennes et 
groupes. 
Membre du 
CCSVI et de 
l'AVSO. 

Court terme 
et long terme 

Europe 
(orientale et 
occidentale), 
Amérique 
latine, 
Méditerranée 

Paix; 
changement 
social; 
développement 
durable; 
environnement. 

Volontaires 
non spécialisés 

Min. 18 ans 



 14 
 

 

Service 
volontaire 
européen (SVE) 
 

Fait partie du 
programme 
"Jeunesse en 
action" de l'UE, 
mis en œuvre 
par les agences 
nationales. 
 

Court terme 
et long terme  
 

Principalement 
Europe 
(possibilités 
dans les pays 
de la 
Méditerranée 
et la CEI) 

Mobilité; 
apprentissage 
interculturel. 
 

Volontaires 
non spécialisés  

18 - 30 
 

Internationaler 
Versöhnungsbu
nd  
 

Réseau 
international 
depuis 1914. 

Court terme 
et long terme 

Monde Œcuménisme; 
paix. 

Volontaires 
non 
spécialisés, 
chrétiens 

Min. 18 ans 

Source: D'après Tony Geudens (éd.). International Voluntary Service. T-kit Nº. 5. Strasbourg: Conseil de l'Europe et 
Commission européenne, 2002. pp. 92-94  
Remarque: beaucoup de ces réseaux sont interconnectés. Par exemple, les organisations d'autres réseaux utilisent parfois 
le SVE pour financer leurs possibilités de volontariat à l'étranger. Par ailleurs, cette liste ne reprend pas toutes les 
possibilités de volontariat transfrontalier en Europe. Il existe d'autres formules à petite échelle, et des arrangements 
individuels sont également possibles. 
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1.3. Questions de recherche et observations préliminaires  
 
Les termes de référence de l'étude contiennent la liste provisoire suivante de 
thèmes à analyser: 

1. les systèmes existants de volontariat des jeunes (avec évaluation de leurs 
caractéristiques positives et négatives); 

2. lois et réglementations dans les États membres; 
3. obstacles pour les volontaires (par ex. non-reconnaissance de leurs 

compétences, cadre juridique, etc.); 
4. besoins et motivations des volontaires; 
5. avantages que les volontaires tirent de leur activité; 
6. avantages pour la région qui accueille des volontaires internationaux. 

 
Il va de soi qu'un tel programme de recherche donne à l'étude une dimension à la 
fois nationale et régionale. D'un autre côté, une vision à l'échelon européen est 
également nécessaire pour permettre des comparaisons et pour évaluer les 
obstacles et les facteurs propices à la compatibilité des systèmes de volontariat. 
Le sous-chapitre relatif à la méthodologie propose une stratégie visant à 
concilier ces différentes perspectives.  
 
La recherche documentaire a permis d'identifier les principaux problèmes et 
suggéré certaines observations pertinentes pour l'étude qu'il convient de prendre 
en compte. Ces observations sont indiquées ci-dessous dans la grille 
conceptuelle d'affirmations (voir tableau 2). Ces affirmations sont regroupées 
par thèmes selon les tendances actuelles en matière de volontariat, les 
motivations des volontaires et les différents contextes nationaux des États 
membres de l'Union européenne. La colonne de gauche des tableaux reprend des 
observations relatives à différents aspects du volontariat international, révélant 
ainsi la complexité du phénomène du volontariat international et présentant les 
défis de l'étude. La colonne de droite présente brièvement des mesures prises 
pour faire face à ces défis.  
 
La grille conceptuelle d'affirmations a servi d'outil de sensibilisation et a 
contribué à attirer l'attention des auteurs sur les différents aspects et les 
différentes dimensions (personnelle/ régionale/ nationale/ européenne ou 
sociale/ politique/ culturelle, etc.) du volontariat transfrontalier dans l'Union 
européenne. Ces observations ont guidé l'analyse des documents juridiques 
nationaux (régionaux) et le déroulement des entretiens avec les parties 
concernées du volontariat international. Après avoir présenté les prémisses de 
notre recherche, nous abordons sa méthodologie au sous-chapitre suivant. 



 
 

17 

Tableau 2. Grille d'affirmations pour l'étude sur le volontariat international 
 

Observations Implications pour l'étude 
Observations générales 

Un consensus apparait au sujet de la définition la plus 
large du volontariat 

La définition du volontariat à utiliser dans la présente étude 
implique les éléments suivants: pas de gain financier, 
engagement libre et non obligatoire, en faveur d'une tierce 
partie, activité effectuée dans le cadre d'une organisation. 

Le volontariat gagne en popularité en tant qu'étape dans 
la carrière. 

L'étude a analysé les cadres existants pour la reconnaissance 
des compétences acquises par les volontaires, sans pour 
autant négliger l'aspect altruiste du volontariat. 
 

Motivations des volontaires 
La plupart des volontaires sont en quête d'une expérience 
enthousiasmante. Les défis, la rencontre de nouveaux 
amis, la prise de distance temporaire par rapport au 
travail rémunéré ou aux études ou encore la découverte 
d'un autre pays sont autant de facteurs importants dans 
les échanges transfrontaliers qui ouvrent la voie à une 
expérience multiculturelle. L'engagement fondé sur des 
valeurs reste cependant une partie intégrante du 
volontariat et doit être reconnu à sa juste valeur. 

Le volontariat ne doit pas être perçu comme une activité 
exclusivement altruiste, ni comme une tentative égoïste 
d'améliorer ses perspectives de carrière. Cette étude 
envisage donc toutes les motivations possibles sans 
présumer de leur valeur. 

Le volontariat est un processus d'épanouissement 
personnel et d'apprentissage. On oppose souvent le 
volontariat "à l'ancienne", un engagement à long terme 
fondé sur des valeurs et sur l'appartenance à une 

Il est conseillé de rechercher des mécanismes permettant la 
reconnaissance des aptitudes et compétences acquises dans 
le cadre du volontariat. L'utilisation de ces cadres doit 
toutefois rester facultative dans la mesure où certains 
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communauté religieuse, politique ou autre, au volontariat 
de type "nouveau", une activité de projet à court terme 
entreprise afin d'acquérir certaines compétences et 
d'améliorer ses possibilités de carrière19. 

volontaires ne souhaitent pas nécessairement formaliser leur 
activité de volontariat.  
 

Même si le marché du travail ne reconnaît pas encore 
suffisamment les activités de volontariat20, on aurait tort 
de penser que les employeurs ignorent systématiquement 
la valeur du volontariat à une époque où l'expérience 
interculturelle et les compétences linguistiques sont 
considérées comme des atouts. 

Un représentant des employeurs a été interrogé afin de 
déterminer si le marché du travail valorise les compétences 
et les aptitudes des anciens volontaires. 
Il est recommandé de sensibiliser davantage le monde du 
travail aux compétences et aptitudes acquises par les 
volontaires. 
 

Contextes nationaux 
Il existe des données relatives au volontariat en tant que 
tel, mais très peu sur la mobilité des volontaires. Il y a 
aussi une carence de "données statistiques fiables et 
comparables concernant l'ampleur, l'importance et la 
valeur socio-économique des activités volontaires"21.  

Les données statistiques du SVE relatives à la mobilité des 
volontaires obtenues auprès de la Commission européenne 
ont été utilisées pour effectuer une analyse comparative des 
différentes études de cas. Dans chaque étude de cas, nous 
avons recherché un maximum de données relatives au 
nombre des volontaires internationaux. 

Il existe une différence entre l'UE-15 et l'UE-12, mais 
certains cas présentent clairement des taux de volontariat 

Les pays faisant l'objet d'une étude de cas (voir la section 
relative à la méthodologie, 1.4) ont été choisis 

                                                 
 
19 Walter Rehberg, "Altruistic Individualists: Motivations for International Volunteering Among Young Adults in Switzerland". Voluntas: International Journal of Voluntary 
and Nonprofit Organizations, 2005, 16(2), p. 109-110 (109-122). 
20 World Volunteer Web, A legal status for volunteers: facilitating engagement and mobility (visas). Bonn, 2001, p. 2, 4-5. 
<http://www.worldvolunteerweb.org/fileadmin/docs/old/pdf/2001/01_06_12_BELvisas_project.pdf> [Site consulté le 11.05.2009]. 
21 Comité économique et social européen, avis du 30 décembre 2006 intitulé "Les activités volontaires: leur rôle dans la société européenne et leur impact" (2006/C 325/13). 
Selon le Centre européen du volontariat, Eurostat, le "bras statistique" de l'UE, "non seulement n'inclut pas les données relatives au secteur non marchand, mais ne considère 
pas que la collecte de ces données soit importante". Centre européen du volontariat, conférence de l'Assemblée générale "Putting volunteering on the economic map of 
Europe". Ljubljana, 18 avril 2008, p. 19. <http://www.cev.be/data/File/GA_Ljubljana_FINALReport.Complete.pdf> [Site consulté le 20.03.2010]. 
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exceptionnels. principalement en fonction des taux de volontariat et des 
formes de volontariat rencontrées, plutôt que sur la base de 
la distinction entre UE-15 et UE-12. Des pays des deux 
groupes ont toutefois été inclus étant donné que les pays de 
l'UE-12 présentent typiquement des taux de volontariat 
inférieurs. 

Les différences entre les pays concernent non seulement 
les taux de volontariat, mais aussi le profil des 
volontaires, les modalités et les motivations qui sous-
tendent le volontariat. 

Les cas à étudier ont été sélectionné en tenant compte de 
différentes formes de volontariat. 
L'étude s'efforce de décrire le profil socio-économique du 
volontaire international typique dans chacune des études de 
cas. 

Le contexte socio-économique n'est pas toujours propice 
au volontariat, du moins à temps plein. Les volontaires 
sont confrontés à des obstacles socio-économiques: 
couverture incomplète de l'assurance soins de santé, 
risque de perdre le droit aux indemnités de chômage et 
autres prestations de sécurité sociale (par ex. aide aux 
familles à faibles revenus). Contrairement aux autres 
groupes à faibles revenus tels que les étudiants et les 
retraités, les volontaires à temps plein ne bénéficient pas 
de réductions pour les transports publics, les événements 
culturels, etc. Les indemnités dont bénéficient les 
volontaires (en espèces ou en nature) sont parfois taxées. 

Les études de cas analysent les dispositions légales en 
matière de sécurité sociale, de responsabilité et d'assurance-
maladie des volontaires. L'étude souligne également les 
problèmes possibles avec l'administration fiscale. 

Il se peut que les jeunes soient désireux de pratiquer le 
volontariat mais qu'ils soient mal informés au sujet des 
possibilités, que les possibilités offertes ne répondent pas 
à leurs besoins ou que les attitudes du public vis-à-vis du 
volontariat constituent un obstacle.  

L'étude analyse les obstacles au volontariat transfrontalier 
et s'efforce, le cas échéant, de clarifier les raisons du 
manque d'informations.  
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Les pays peuvent créer des possibilités et des obstacles 
pour les jeunes volontaires internationaux, que ce soit en 
tant que pays de départ ou de destination. 

Les études de cas analysent les dispositions relatives aux 
volontaires entrants (règles en matière d'immigration) et 
sortants (possibilités de volontariat à l'étranger).  
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1.4. Méthodes de recherche 
 
Cette section présente brièvement nos principales décisions concernant la 
conception de l'étude et la méthodologie qui nous a permis d'atteindre les 
objectifs de cette étude. Plusieurs méthodes ont été utilisées à cette fin: 

• examen de la littérature; 
• analyse des statistiques; 
• études de cas du SVE et de certains États membres de l'UE choisis: 

o analyse des législations, des réglementations et des politiques en 
matière de volontariat et de mobilité des jeunes; 

o entretiens semi-structurés avec les parties prenantes du volontariat 
international. 

 
L'examen de la littérature a été utilisé pour analyser le cadre de la politique 
européenne en matière de volontariat, et en particulier de mobilité des 
volontaires. Le chapitre 2 analyse les documents de politique de l'Union et 
résume les principales évolutions de la politique européenne en matière de 
jeunesse et d'éducation. Cette méthode a également été utilisée pour passer en 
revue les recherches antérieures pertinentes consacrées au volontariat et pour 
répondre aux questions de la recherche (voir le chapitre 3). L'examen de la 
littérature a également été utilisé dans les études de cas afin d'analyser et de 
présenter les résultats des différents cas.  
 
L'analyse statistique a permis de mettre en évidence les grandes tendances des 
échanges transfrontaliers de volontaires en Europe. La seule source disponible 
de données statistiques comparables à l'échelle européenne est la base de 
données "Youthlink" du SVE, puisque la plupart des pays européens ne 
possèdent pas de données officielles concernant la mobilité des volontaires ni 
même, dans certains cas, le nombre de volontaires de façon générale. Dans les 
pays qui ont servi aux études de cas (voir ci-dessous), la plupart des données 
relatives à la mobilité des volontaires sont disponibles uniquement au niveau de 
certaines organisations de volontariat international. Les données ne sont pas 
collectées de manière centralisée et il est difficile d'obtenir une image complète 
des taux de volontariat transfrontalier22. Dans la plupart des cas, étant donné que 
les données disponibles ne permettent pas une analyse statistique complète, 
l'étude analyse et présente uniquement les tendances en matière de mobilité du 
SVE. Dans les études de cas, nous avons tenté de compléter les données du SVE 
et de présenter la scène nationale du volontariat transfrontalier en chiffres, dans 
la mesure du possible.  
                                                 
 
22 L'Allemagne est une exception à cet égard, puisque nous avons découvert que plusieurs organisations 

compilent des statistiques sur la mobilité transfrontalière des volontaires (voir l'annexe 3). 
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Étant donné les limites de l'étude et le manque de données disponibles, une 
analyse comparative systématique de la mobilité des volontaires internationaux 
n'a pas été possible. Notre recherche se base donc sur sept études de cas: une 
étude de cas horizontale du SVE et six études nationales portant sur l'Allemagne, 
la Hongrie, l'Italie, la Lituanie, la Suède et le Royaume-Uni (voir les annexes 1 à 
7). Les études de cas constituent un bon outil méthodologique pour approfondir 
les connaissances et vérifier les hypothèses. Elles décrivent en effet des cas 
spécifiques en contexte et permettent d'observer le fonctionnement des politiques 
dans la pratique. La combinaison de données statistiques, de l'analyse juridique et 
des résultats des entretiens dans les études de cas offre un mélange optimal de 
méthodes quantitatives et qualitatives.  
 
Les pays sélectionnés présentent différents taux et différentes formes majoritaires 
de volontariat. Dans les pays fédéraux ou décentralisés, l'étude s'est concentrée 
sur une région en particulier: la Basse-Saxe en Allemagne et l'Écosse au 
Royaume-Uni. Une étude de cas pilote portant sur le système national allemand 
(annexe 3) de volontariat transfrontalier a été complétée en premier lieu. Cette 
étude a démontré la validité des principales hypothèses de recherche et confirmé 
la pertinence et la formulation correcte des questions de recherche.  
 
Dans le cadre des études de cas nationales, nous avons analysé les législations 
et politiques nationales (et, le cas échéant, régionales) en matière de 
volontariat. Cette analyse a porté principalement sur le statut juridique des 
volontaires transfrontaliers dans le pays, leur sécurité sociale et leurs allocations, 
leurs droits et obligations ainsi que les obstacles juridiques et administratifs 
auxquels ils sont confrontés. Nous avons également obtenu beaucoup 
d'informations via des entretiens et des consultations avec les parties prenantes: 
décideurs politiques, fonctionnaires, chercheurs dans le domaine du volontariat, 
ONG, experts juridiques, etc. Nous avons organisé jusqu'à 24 entretiens par 
étude de cas, ce qui permet de parvenir à une bonne connaissance des systèmes 
nationaux de volontariat.  
 
Le chapitre 3 présente les principaux résultats de l'étude obtenus au moyen des 
méthodes décrites ci-dessus. Afin de clarifier le contexte dans lequel s'inscrit le 
volontariat transfrontalier en Europe, le chapitre suivant examine le cadre 
européen de politique en matière de volontariat transfrontalier et la valeur 
ajoutée de l'action européenne pour la promotion des échanges transfrontaliers 
de volontaires. 
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2. Contexte européen du volontariat 
international 
2.1. Analyse du cadre politique européen  
  
Les premières initiatives européennes en matière de volontariat ont été lancées 
dans le cadre de la politique européenne de la jeunesse. Parallèlement, elles ont 
aussi été considérées comme des instruments de promotion de l'éducation 
informelle. Dans ce chapitre, nous décrivons les principales évolutions relatives 
au volontariat dans les politiques européennes de la jeunesse et de l'éducation. 
Le volontariat relève aussi d'autres domaines de la politique européenne23, mais 
nous estimons que ces deux domaines sont les plus importants dans la 
perspective du volontariat international des jeunes en Europe. 
 
Depuis l'adoption de l'approche de l'apprentissage tout au long de la vie, les 
possibilités d'éducation non formelle ne s'adressent plus uniquement aux jeunes. 
Hormis le service volontaire européen (SVE), financé et coordonné par la 
Commission européenne et ciblant spécifiquement les jeunes, il existe des 
possibilités similaires pour les personnes plus âgées dans le cadre du programme 
Éducation et formation tout au long de la vie. "Grundtvig", par exemple, 
encourage la mobilité des apprenants adultes via des projets de volontariat 
"senior" destiné aux personnes de plus de 50 ans24. Dans la mesure où notre 
étude porte spécifiquement sur le volontariat des jeunes, nous nous focalisons 
sur le cadre politique européen en matière de volontariat des jeunes. 
 

2.1.1. Le volontariat dans la politique européenne de la jeunesse 
 
Ce sous-chapitre passe en revue la législation européenne concernée et les 
documents de politique traitant du volontariat des jeunes et du volontariat 
international en particulier. Pour comprendre comment les initiatives 
européennes en matière de volontariat sont élaborées et mises en œuvre, il 
convient d'envisager tout d'abord la structure globale de la politique de l'Union 
européenne en matière de jeunesse. 

                                                 
 
23 Une étude récente considère que les domaines suivants de la politique européenne ont un lien avec le 
volontariat: citoyenneté active, jeunesse, éducation et formation, emploi et politique sociale, sports, relations 
extérieures, développement international et environnement. Voir GHK, Volunteering in the European Union. 
Bruxelles: Commission européenne, 2010, p. 28. 
<http://ec.europa.eu/citizenship/eyv2011/doc/Volunteering %20in %20the %20EU %20Final %20Report.pdf> 
[Site consulté le 01.06.2010]. 
24 Direction générale Éducation et culture, "Actions Grundtvig: Projets de volontariat des seniors".  
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Structure de la politique européenne de la jeunesse 
Cette section décrit les origines de la politique européenne de la jeunesse et 
explique comment elle a évolué pour atteindre sa forme actuelle. Les initiatives 
de l'UE en matière de jeunesse ont commencé relativement tard et ont connu des 
débuts difficiles. Cependant, aujourd'hui, l'élaboration des politiques 
européennes en matière de jeunesse s'inscrit dans un cadre complexe de 
coopération entre les États membres. La structure de ces politiques repose sur 
trois piliers: l'intégration à toutes les politiques, la méthode ouverte de 
coordination et le processus de Lisbonne. Elle est complétée par des 
programmes européens en matière de développement de l'autonomie de la 
jeunesse et d'éducation.  
 
La politique européenne de la jeunesse a été créée en réaction au taux de 
chômage élevé des jeunes25 au milieu des années 197026. La politique 
européenne de la jeunesse a donc été, avant tout, une tentative d'intégration 
sociale des jeunes. Les premières mesures européennes visant les jeunes ont été 
prises dans les années 1980 sous la forme d'une aide à des programmes pilotes 
d'échanges d'étudiants. Elles ont été suivies ensuite du programme d'échange 
d'étudiants universitaires "Erasmus", lancé en 198727.  
 
Le rôle de l'Union européenne dans la coordination des politiques de la jeunesse 
a fait l'objet de controverses, avec des pays favorables et des pays opposés aux 
initiatives européennes. Le lancement du programme "Erasmus" a été contesté 
devant la Cour de justice européenne. La Cour a confirmé le principe de 
souveraineté nationale dans les domaines de la jeunesse et de l'éducation, mais a 
permis les initiatives européennes décidées par les États membres conformément 
aux procédures établies28.  
 
Quelques années plus tard, l'UE s'est dotée d'une base juridique dans les 
domaines de la jeunesse et de l'éducation. Le traité sur l'Union européenne, 
signé à Maastricht en 1992, a donné à l'UE certaines compétences en matière 
de politique de la jeunesse. L'article 126, paragraphe 2, de ce traité prévoyait 
que l'action communautaire devrait aussi viser à "favoriser le développement des 
échanges de jeunes et d'animateurs socio-éducatifs"29. Les échanges permis par 
le traité de Maastricht étaient organisés dans le cadre de programmes spécifiques 
                                                 
 
25 Schröer, "Voluntary Service at European and International Level", p. 320. 
26 Ralf-René Weingärtner, "Les grandes étapes de l'évolution de l'action du Conseil de l'Europe dans le domaine 
de la jeunesse et du sport". Strasbourg, 2004, p. 2. 
<http://www.coe.int/t/dg4/youth/Source/Resources/Forum21/Issue_No3/N3_Council_of_Europe_fr.pdf> [Site 
consulté le 04.10.2010]. 
27 Direction générale Éducation et culture, "Histoire du programme Erasmus". Bruxelles: Commission 
européenne, 2010. <http://ec.europa.eu/education/erasmus/doc1709_fr.htm> [Site consulté le 01.10.2010]. 
28 Schröer, "Voluntary Service at European and International Level", p. 320. 
29 Traité sur l'Union européenne, 1992.  
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tels qu'Erasmus et "Jeunesse pour l'Europe", qui a fonctionné entre 1988 et 
1999. Jusqu'aux années 2000, la politique européenne de la jeunesse s'est limitée 
à la mise en œuvre de programmes de ce genre30.  
 
En 2001, la Commission européenne a publié le livre blanc intitulé "Un nouvel 
élan pour la jeunesse européenne". Basé sur de larges consultations au niveau 
national et européen, ce livre blanc abordait de nombreux problèmes touchant 
les jeunes et suggérait des priorités à long terme dans le domaine de la politique 
de la jeunesse. Mais surtout, la Commission y proposait deux stratégies 
destinées à faire avancer la politique européenne de la jeunesse: l'instauration de 
la méthode ouverte de coordination (MOC) pour encourager la coopération et 
l'apprentissage mutuel entre les pays et l'intégration  des questions de jeunesse 
aux autres politiques sectorielles31.  
 
La MOC et l'intégration aux autres politiques (mainstreaming) allaient devenir 
deux des trois "piliers" de la politique européenne de la jeunesse (le troisième 
pilier étant le processus de Lisbonne, voir ci-dessous). En 2002, la résolution 
relative au cadre de coopération européenne dans le domaine de la jeunesse a 
été adoptée. Sur la base du livre blanc de la Commission, cette résolution a 
instauré le processus de MOC dans la politique européenne de la jeunesse et 
demandé "d'inclure la dimension "jeunesse" dans d'autres politiques et 
programmes, tant au niveau national qu'au niveau européen"32. Cette résolution a 
créé un cadre de suivi des progrès concernant les deux aspects de la coopération 
et défini quatre priorités pour la politique européenne de la jeunesse: 
participation des jeunes, information, activités volontaires parmi les jeunes, et 
meilleure compréhension et connaissance des jeunes33.  
 
Tout comme pour l'application de la MOC à d'autres domaines de politique (par 
ex. politique sociale et en matière d'emploi), la coopération relative à la politique 
de la jeunesse passe par une consultation des jeunes (via un "dialogue structuré", 
voir ci-dessous), l'élaboration par la Commission européenne de questionnaires 
destinés aux États membres concernant leurs mesures nationales de politique de 
la jeunesse, et des rapports réguliers des États membres concernant les quatre 
priorités. Ces rapports sont évalués par la Commission, qui présente ensuite son 

                                                 
 
30 Finn Yrjar Denstad, Youth policy manual: How to develop a national youth strategy. Strasbourg: Éditions du 
Conseil de l'Europe, 2009, p. 26. Disponible en ligne à l'adresse: <http://youth-partnership.coe.int/youth-
partnership/documents/EKCYP/Youth_Policy/docs/YP_strategies/Research/Youth_policy_manual_pour-
mep.pdf> 
31 Livre blanc de la Commission européenne du 21 novembre 2001 intitulé "Un nouvel élan pour la jeunesse 
européenne" (COM(2001) 681 final). 
32 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (2002/C 168/02). 
33 Ibid. 
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rapport de synthèse au Conseil34. Chaque cycle de la politique de la jeunesse 
prend entre deux et trois ans, avec la préparation et la présentation des rapports 
nationaux, la communication de la Commission sur la base de son évaluation et 
la résolution du Conseil des ministres de la jeunesse.  
 
Cependant, toutes les résolutions adoptées depuis 2002 ont été remplacées par la 
toute première recommandation en matière de politique de la jeunesse (qui 
concerne directement le volontariat, voir ci-dessous). Cette recommandation a 
été adoptée en 200835. Étant donné que la politique de la jeunesse relève de la 
compétence des États membres36, cette recommandation n'est pas contraignante. 
Elle possède cependant un poids politique plus important que les résolutions37.  
 
Le troisième "pilier" de la politique européenne de la jeunesse est le processus 
de Lisbonne. La stratégie de Lisbonne, dans sa version originale de 2000, 
mentionnait les jeunes uniquement dans le contexte de la nécessité d'adapter les 
systèmes européens d'éducation et de formation aux besoins de différents 
groupes de personnes, puisqu'une société de la connaissance nécessite un 
apprentissage permanent38. En 2005, les chefs d'État et de gouvernement de 
France, d'Allemagne, d'Espagne et de Suède ont proposé le Pacte européen pour 
la jeunesse, qui définissait, dans le cadre du processus de Lisbonne, des priorités 
concernant spécifiquement les jeunes. Ce pacte a été adopté par le Conseil 
européen de Bruxelles la même année. Cette initiative a également abordé des 
questions sortant du cadre de coopération en matière de politique de la jeunesse, 
à savoir la dimension sociale de la politique de la jeunesse: emploi, intégration, 
promotion sociale, éducation, formation, mobilité et conciliation entre travail et 
vie de famille39.  
 
Le pacte européen pour la jeunesse a été ensuite intégré à la stratégie de 
Lisbonne révisée40, et l'on retrouve à présent ses principes dans la nouvelle 
stratégie Europe 2020 adoptée en juin 2010. Ce nouveau document partage les 
mêmes préoccupations en faveur des jeunes Européens; il souligne la 
participation plus importante des jeunes au marché du travail afin d'augmenter le 

                                                 
 
34 Ibid. 
35 Entretien avec un agent chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière 
et élaboration des politiques fondée sur des données factuelles, Commission européenne, Direction générale 
Éducation et culture (ci-après CE, DG EAC). 07.05.2010. L'utilisation de la MOC dans la politique de la 
jeunesse est décrite plus en détail par Denstad, pp. 28-29. 
36 Communication de la Commission au Conseil sur les politiques européennes de la jeunesse du 30 mai 2005 
intitulée "Répondre aux préoccupations des jeunes Européens – Application du Pacte européen pour la jeunesse 
et promotion de la citoyenneté active" (COM (2005) 206 final). 
37 Denstad, p. 27. 
38 Conclusions de la présidence, Conseil européen de Lisbonne, 23 et 24 mars 2000, nº 100/1/00. 
39 Annexe 1 des conclusions de la présidence du Conseil européen de Bruxelles des 22 et 23 mars 2005 
(7619/1/05 REV 1). 
40 Denstad, p. 26.  
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taux d'emploi global ainsi que la nécessité de rehausser le niveau d'éducation en 
réduisant les taux de décrochage scolaire41. En outre, l'une des initiatives-phares 
annoncées pour contribuer à la réalisation des objectifs ambitieux de la stratégie 
Europe 2020, "Jeunesse en mouvement", cible spécifiquement les jeunes. Cette 
initiative devrait déboucher sur la création d'un programme en faveur de la 
mobilité des jeunes dans l'enseignement supérieur principalement, visant à 
"renforcer la performance des systèmes éducatifs et à faciliter l'entrée des jeunes 
sur le marché du travail"42.  
 
Lorsque le livre blanc de 2001 a expiré en 2009, un nouveau document de 
politique à long terme a été adopté à l'issue d'un nouveau tour de consultations 
extensives avec les parties prenantes. La communication de la Commission 
intitulée "Une stratégie de l'Union européenne pour investir en faveur de la 
jeunesse et la mobiliser" fixe les priorités de la politique de la jeunesse jusqu'en 
2018. Cette stratégie réaffirme la structure triple de la politique européenne de la 
jeunesse, fondée sur43: 

• l'aspect de "citoyenneté active", qui utilise la MOC pour réaliser les quatre 
priorités indiquées ci-dessus (participation, information, activités 
volontaires et meilleure compréhension et connaissance des jeunes);  

• l'aspect d'"intégration sociale et professionnelle" défini par le pacte 
européen pour la jeunesse et mis en œuvre par le processus de Lisbonne, 
suivant trois axes prioritaires (emploi/intégration sociale, 
éducation/formation, conciliation de la vie professionnelle et de la vie 
privée); 

• la prise en compte des jeunes dans les autres politiques (santé, lutte contre 
la discrimination, sports, etc.). 

 
Outre les outils de la politique européenne de la jeunesse décrits ci-dessus, les 
consultations avec les jeunes prennent également la forme d'un dialogue 
structuré. Dans un premier temps, la résolution du Conseil de 200544 a invité 
les États membres à instaurer un dialogue structuré "avec les jeunes et les 
organisations de jeunesse sur les mesures politiques qui les concernent, en y 
associant les chercheurs dans le domaine de la jeunesse". C'est ainsi que les 
autorités des États membres consultent les conseils nationaux de la jeunesse 

                                                 
 
41 Voir les conclusions du Conseil européen des 25 et 26 mars 2010 (EUCO 7/10).  
42 Communication de la Commission du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020: une stratégie pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive" (COM (2010) 2020). 
43 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions du 27 avril 2009 intitulée "Une stratégie de l'Union européenne pour investir 
en faveur de la jeunesse et la mobiliser. Une méthode ouverte de coordination renouvelée pour aborder les 
enjeux et les perspectives de la jeunesse" (COM (2009) 200 final). 
44 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil: 
"Répondre aux préoccupations des jeunes européens — Mise en œuvre du Pacte européen pour la jeunesse et 
promotion de la citoyenneté active" (2005/C 292/03). 
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depuis 2006. Au niveau de l'UE, des réunions sont organisées régulièrement 
entre les institutions européennes et le Forum européen de la jeunesse, la 
principale organisation faîtière représentant les jeunes dans l'Union 
européenne45.  

Développement du Service volontaire européen  

Le sous-chapitre précédent a montré que la politique européenne de la jeunesse 
avait commencé par l'adoption de programmes destinés à la jeunesse. Même si 
la politique européenne actuelle en matière de jeunesse est devenue plus 
complexe et multiple, les programmes de jeunesse restent l'un de ses principaux 
instruments. La Commission applique actuellement le programme "Jeunesse 
en action". L'une des cinq actions de ce programme est le Service volontaire 
européen (SVE), un système de volontariat transfrontalier destiné aux jeunes.  
 
Le SVE est apparu pour la première fois sous la forme d'un projet pilote en 
1996. Sa réussite lui a valu de prendre de l'ampleur, et il a ensuite été intégré au 
programme d'action communautaire "Jeunesse" (2000-2006) en tant qu'action 
distincte. La tranche d'âge pour participer au SVE était alors de 18 à 25 ans. Le 
programme d'action communautaire "Jeunesse" a été créé pour contribuer au 
développement des activités transnationales de service volontaire et des 
échanges de jeunesse46. Ce programme définissait le volontariat comme une 
éducation informelle permettant d'acquérir des compétences utiles pour la vie 
professionnelle, et les États membres ont été encouragés à supprimer les 
obstacles au service volontaire47.  
 
Le programme "Jeunesse" a été remplacé par "Jeunesse en action" pour la 
période 2007-2013. Comme indiqué précédemment, ce nouveau programme 
intègre lui aussi le SVE. Pour cette nouvelle période, le concept de "jeune" a été 
élargi, la tranche d'âge éligible pour les volontaires passant de 18-25 à 18-30 
ans.  
 
On peut considérer le SVE comme la principale contribution de l'UE au 
développement du volontariat international. Il permet chaque année à des 
milliers de jeunes de découvrir un autre pays par le service volontaire. 
L'annexe 1 (étude de cas SVE) analyse sa portée, son mode de fonctionnement 
ainsi que ses avantages et les difficultés qu'il rencontre. Le sous-chapitre suivant 
décrit l'évolution de la politique européenne de la jeunesse dans la perspective 
du volontariat.  
                                                 
 
45 Direction générale Éducation et culture, "Focus. Dialogue structuré". Bruxelles: Commission européenne, 
2008. <http://ec.europa.eu/youth/focus/focus165_fr.htm> [Site consulté le 01.10.2010]. 
46 Décision du Parlement européen et du Conseil du 13 avril 2000 établissant le programme d'action 
communautaire "Jeunesse" (1031/2000/CE). 
47 Ibid. 
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Le volontariat dans la politique européenne de la jeunesse 
La politique de l'Union européenne en matière de volontariat et de mobilité 
transfrontalière des volontaires s'est développée principalement dans le cadre de 
la politique générale de la jeunesse. La coopération entre États membres sur la 
base de la MOC s'est révélée utile pour identifier les obstacles à la mobilité des 
volontaires et pour lancer des mesures de coopération. Au niveau de la politique, 
les activités volontaires sont devenues une priorité de la politique européenne de 
la jeunesse depuis la publication du livre blanc intitulé "Un nouvel élan pour la 
jeunesse européenne" (pendant l'année internationale des volontaires, en 2001). 
La figure 1 ci-dessous présente la chronologie des principales évolutions de la 
politique européenne en matière de volontariat. 
 
Le livre blanc intitulé "Un nouvel élan pour la jeunesse européenne" (2001) a 
défini quatre priorités de coopération entre les États membres dans le domaine 
de la jeunesse. L'une de ces priorités est le service volontaire des jeunes, défini 
comme "une forme de participation sociale, une expérience formatrice et un 
atout en termes d'insertion professionnelle et d'intégration". Ce document 
insistait sur la nécessité de reconnaître le service volontaire comme une 
expérience d'éducation, c'est-à-dire une forme d'apprentissage informel. Il 
invitait les États membres à prendre immédiatement des mesures visant à 
supprimer les obstacles à la mobilité des jeunes volontaires aux niveaux 
national, régional et local48.  
 
La résolution du Conseil relative au cadre de la coopération européenne dans le 
domaine de la jeunesse (2002), qui a instauré le processus de MOC comme le 
proposait le livre blanc, comptait également parmi ses quatre priorités les 
"activités volontaires chez les jeunes". Elle soulignait en particulier les objectifs 
de faciliter les possibilités de volontariat, de promouvoir les activités volontaires 
et d'encourager leur reconnaissance et leur appréciation par les pouvoirs publics, 
les entreprises et les ONG49.  
 
Le premier cycle d'application de la MOC a commencé en 2003, avec l'envoi par 
la Commission de questionnaires aux États membres concernant les activités 
volontaires des jeunes. Sur la base des réponses obtenues, la Commission a 
proposé des objectifs communs et des lignes d'action50. À la suite de cette 

                                                 
 
48 Livre blanc de la Commission européenne intitulé "Un nouvel élan pour la jeunesse européenne" 
49 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
relative au cadre de la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse. 
50 Communication de la Commission au Conseil du 30 avril 2004: "Suivi du livre blanc "Un nouvel élan pour la 
jeunesse européenne". - Proposition d'objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes suite à la 
résolution du Conseil du 27 juin 2002 relative au cadre de la coopération européenne dans le domaine de la 
jeunesse". Ce document fournit aussi des définitions, utilisées par la suite dans d'autres documents européens, 
pour les activités volontaires, le service volontaire, le service civique et le service civil (voir note 16). 
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initiative, le Conseil a adopté quatre objectifs (et défini des mesures pour les 
réaliser) dans sa résolution concernant les objectifs communs pour les activités 
volontaires des jeunes (2004)51: 

(1) développer le volontariat chez les jeunes dans le but de mieux les 
sensibiliser aux possibilités existantes, d'élargir le champ d'application de 
ces possibilités et d'en améliorer la qualité; 
(2) faciliter l'engagement volontaire des jeunes en éliminant les obstacles 
existants; 
(3) promouvoir le volontariat en vue de renforcer la solidarité et 
l'engagement des jeunes en tant que citoyens; 
(4) garantir la reconnaissance des activités entreprises par des jeunes dans 
un esprit de volontariat et, par là même, la reconnaissance de leurs 
compétences personnelles et de leur engagement en faveur de la société 
ainsi que le rôle joué par ces activités pour faciliter la transition du monde 
de l'éducation au monde du travail et à la vie adulte. 
 

Les rapports nationaux concernant la mise en œuvre de la priorité relative aux 
activités volontaires ont été soumis en 2006. Après avoir analysé ces rapports, la 
Commission est arrivée à la conclusion que les objectifs communs restaient 
pertinents. Elle a en outre suggéré des mesures supplémentaires en proposant 
des actions concrètes dans le domaine des activités volontaires52. La résolution 
du Conseil sur les activités volontaires des jeunes (2007) qui lui a fait suite a 
souligné la nécessité de renforcer la MOC ainsi que la coordination entre les 
différents domaines politiques en raison du caractère transsectoriel du 
volontariat. Les États membres ont été invités à adopter des stratégies 
nationales pour les activités volontaires et à améliorer l'image du volontariat, 
notamment en encourageant les entreprises à le soutenir. Les mesures énumérées 
par cette résolution attirent également l'attention sur la nécessité de réduire les 
obstacles juridiques et administratifs au volontariat (à l'étranger) en révisant le 
cadre juridique53. Cette mesure faisait écho à l'appel lancé l'année précédente par 
le Comité économique et social européen, qui demandait à tous les États 
membres d'établir un cadre juridique garantissant le droit de mener des activités 
volontaires indépendamment du statut juridique ou social de la personne 
concernée54. 
 

                                                 
 
51 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
du 15 novembre 2004 concernant les objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes (13996/04).  
52 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions du 5 septembre 2007 intitulée "Promouvoir la pleine participation des jeunes 
à l'éducation, à l'emploi et à la société" (COM (2007) 498 final). 
53 Résolution du Conseil du 19 novembre 2007 relative aux activités volontaires des jeunes (14427/07). 
54 Avis du Comité économique et social européen du 13 décembre 2006 intitulé "Les activités volontaires: leur 
rôle dans la société européenne et leur impact" (2006/C 325/13).  
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En 2008, les résolutions antérieures ont été remplacées par la seule 
recommandation adoptée jusqu'à présent en matière de politique de la jeunesse: 
la recommandation relative à la mobilité des jeunes volontaires dans l'Union 
européenne. En fait, on pourrait considérer la présente étude comme une analyse 
des efforts déployés actuellement par les États membres pour mettre en œuvre 
cette recommandation en transformant les possibilités existantes et en créant de 
nouvelles possibilités de volontariat international/transfrontalier. Cette 
recommandation caractérise les activités volontaires transfrontalières comme 
des activités "ouvertes à tous les jeunes, qui y prennent part de leur plein gré, 
dans l'intérêt général, pendant une longue période, dans un cadre clair, dans un 
pays autre que le pays de résidence, sans rémunération ou moyennant un 
paiement symbolique et/ou la couverture des dépenses"55. Cette 
recommandation suggère aux États membres de prendre des mesures pour 
promouvoir la coopération entre les organisateurs d'activités volontaires dans 
différents pays et de faciliter l'accès aux informations relatives aux possibilités 
de volontariat transfrontalier, de promouvoir la reconnaissance des résultats 
d'apprentissage issus du volontariat, etc. Elle recommande également aux États 
membres de garantir l'accès au volontariat transfrontalier aux jeunes moins 
favorisés56.  
 
Elle souligne également les avantages du volontariat transfrontalier - non 
seulement pour les volontaires eux-mêmes, mais aussi pour les communautés 
locales57. La politique européenne en matière de volontariat insiste désormais 
sur la reconnaissance du volontariat en tant que facteur important pour la 
création de capital social, pour le développement local et communautaire et 
pour la promotion de la cohésion économique et sociale. Initialement, le 
volontariat était perçu comme un apprentissage non formel profitant avant tout 
aux personnes qui le pratiquent. Avec le temps toutefois, l'accent s'est porté 
davantage sur l'apprentissage structuré et les institutions de l'UE ont reconnu de 
plus en plus le volontariat et ses avantages économiques et sociaux58. L'avis du 
CdR sur la contribution du volontariat à la cohésion économique et sociale59 et 
la résolution du Parlement européen sur la contribution du bénévolat à la 
cohésion économique et sociale de 2008 le soulignent. On notera que ce dernier 
document demande "d'inclure le bénévolat à titre de catégorie spécifique dans 
les comptes statistiques d'Eurostat"60.  

                                                 
 
55 Recommandation du Conseil du 20 novembre 2008 relative à la mobilité des jeunes volontaires dans l'Union 
européenne (2008/C 319/03).  
56 Ibid. 
57 Ibid.  
58 Entretien avec un membre irlandais du Comité des régions, 27.05.2010; GHK, p. 26.  
59 Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "La contribution du volontariat à la cohésion économique et 
sociale" (2008/C 105/03).  
60 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion économique 
et sociale (2007/2149(INI)) 



 32 
 

 
C'est ce souhait de mettre en évidence et de célébrer les avantages du volontariat 
qui a finalement abouti à la décision de faire de 2011 l'année du volontariat. La 
dernière partie de ce chapitre décrit comment les institutions sont arrivées à cette 
décision, ainsi que les attentes des différentes parties prenantes à cet égard. 
Notre analyse serait toutefois incomplète si elle envisageait l'approche 
européenne du volontariat uniquement dans la perspective de la politique de la 
jeunesse. C'est pourquoi le sous-chapitre suivant explore les principales 
évolutions sous un autre angle, celui de la politique de l'éducation.  
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Charte européenne de qualité pour la mobilité (2006) 
 

Résolution sur la reconnaissance de la valeur de 
l'éducation et de la formation non formelles et 
informelles dans le domaine de la jeunesse en 
Europe (2006)  

Remarque: la partie supérieure de cette ligne du temps présente les principales évolutions liées au volontariat dans la politique européenne de la jeunesse, tandis que la partie 
inférieure résume les réalisations de la politique de l'éducation européenne en matière de volontariat. La partie centrale situe les trois programmes destinés à la jeunesse. 

Figure 1. Principales évolutions de la politique européenne en matière de volontariat (1992-2009) 
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2.1.2. Le volontariat international dans la politique européenne de 
l'éducation  
La politique européenne de l'éducation aborde elle aussi le volontariat. Mais 
surtout, pour les volontaires internationaux, elle met l'accent sur la mobilité des 
volontaires dans le contexte plus large de la mobilité à des fins d'apprentissage. 
Il semble que l'intérêt pour le volontariat comme façon d'acquérir de nouvelles 
compétences et de nouvelles connaissances soit allé de pair avec le 
développement du SVE lui-même.  
 
En 1996, l'année de lancement du SVE, la Commission a publié un livre vert 
intitulé "Éducation, formation, recherche: les obstacles à la mobilité 
transnationale". La mobilité (des volontaires mais aussi des étudiants, des 
stagiaires et des chercheurs) à des fins d'apprentissage a été reconnue comme 
principe fondamental de la libre circulation . Les personnes participant à des 
activités volontaires ont été perçues comme de jeunes "travailleurs volontaires". 
Malgré cette désignation, le service volontaire était "distinct du travail rémunéré 
et des formules traditionnelles de formation professionnelle" mais considéré 
comme offrant la "possibilité d'acquérir une expérience formatrice"61. Ce livre 
vert reconnaissait les avantages du volontariat aussi bien pour le volontaire que 
pour la communauté d'accueil. À l'époque déjà, ce livre vert décrivait les 
obstacles au volontariat transnational que l'on rencontre encore aujourd'hui. 
L'absence de statut juridique pour les volontaires a été identifiée comme la 
principale difficulté dont découlent toutes les autres, et le livre vert a donc 
proposé un statut juridique spécifique pour les stagiaires et les travailleurs 
volontaires. Ce livre vert mentionnait aussi les questions liées à la protection 
sociale, à la fiscalité, à la perte des prestations sociales pendant une formation 
dans un autre État membre, à la reconnaissance des compétences acquises, aux 
obstacles linguistiques et culturels62.  
 
Quelques années plus tard, la résolution portant plan d'action pour la mobilité 
(2000) a été adoptée par le Conseil et les représentants des États membres. Ce 
plan d'action présentait des mesures visant à définir et à démocratiser la mobilité 
en Europe, à promouvoir des formes de financement appropriées, à renforcer la 
mobilité et à améliorer les conditions de mobilité63. Il mentionnait les 
volontaires parmi d'autres groupes séjournant dans un autre État membre à des 
fins d'éducation.  

                                                 
 
61 Livre vert de la Commission européenne du 2 octobre 1996 intitulé "Éducation, formation, recherche. Les 
obstacles à la mobilité transnationale" (COM (96) 462).  
62 Ibid. 
63 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
du 14 décembre 2000 portant plan d'action pour la mobilité (2000/C371/03). 
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L'année suivante, le Parlement européen et le Conseil ont adopté la 
recommandation relative à la mobilité dans la Communauté des étudiants, des 
personnes en formation, des volontaires, des enseignants et des formateurs 
(2001). Cette recommandation considérait elle aussi la mobilité transnationale à 
des fins d'apprentissage comme un élément essentiel de la libre circulation. En 
plus des mesures communes visant à supprimer les obstacles à la mobilité, cette 
recommandation prévoyait également des mesures spécifiques visant à 
faciliter la mobilité des volontaires, comme par exemple des mesures 
juridiques et administratives au niveau national prenant en considération le 
caractère spécifique des activités volontaires, la certification du volontariat 
comme outil de reconnaissance, la non-discrimination à l'encontre des 
volontaires en matière de soins de santé, de protection sociale et de politiques de 
promotion sociale ainsi que la distinction entre le volontariat et l'emploi 
rémunéré. Cette recommandation définissait les volontaires comme les 
participants au SVE ou à d'autres programmes similaires qui s'engagent dans 
"une activité de solidarité concrète, non lucrative et non rémunérée, et qui les 
aide à acquérir des aptitudes et des compétences sociales et personnelles"64.  
 
Il est clair que le cadre politique de l'UE considère le volontariat comme une 
forme d'apprentissage non formel; la résolution du Conseil sur la 
reconnaissance de la valeur de l'éducation et de la formation non formelles et 
informelles dans le domaine de la jeunesse en Europe (2006) s'applique donc 
aussi tout naturellement aux jeunes volontaires. Cette résolution ne mentionne 
pas explicitement les volontaires, mais bien les personnes actives dans le travail 
de jeunesse et au sein des organisations de jeunesse, ainsi que le programme 
"Jeunesse en action" de la Commission. Ce document invite les États membres 
et la Commission à encourager la mise au point "dans le cadre d'Europass d'un 
élément spécifique au domaine de la jeunesse assurant comparabilité et 
transparence et visant à recenser et reconnaître les qualifications et les 
compétences acquises par les jeunes dans le cadre de l'éducation et de la 
formation non formelles ou informelles, qui puisse être joint à un des certificats 
ou des autres documents de reconnaissance ou en faire partie intégrante"65. Cette 
approche permettrait de jeter un pont entre la formation non formelle et 
l'éducation formelle, ce qui est particulièrement important pour les jeunes 
moins favorisés66. 

                                                 
 
64 Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 10 juillet 2001 relative à la mobilité dans la 
Communauté des étudiants, des personnes en formation, des volontaires, des enseignants et des formateurs 
(2001/613/CE). 
65 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
sur la reconnaissance de la valeur de l'éducation et de la formation non formelles et informelles dans le domaine 
de la jeunesse en Europe (2006/C 168/01). 
66 Ibid.  
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Le groupe d'experts créé afin de suivre la mise en œuvre de la recommandation 
de 2001 a souligné la nécessité d'améliorer la mobilité transfrontalière à des 
fins d'éducation et de formation, et pas seulement de l'intensifier. Une autre 
recommandation, adoptée en 2006, a créé la Charte européenne de qualité pour 
la mobilité. Les mesures proposées visaient à assurer la planification, la 
préparation et le soutien adéquat des séjours d'éducation ou de formation à 
l'étranger. Cette charte couvre des aspects tels que la formation linguistique, 
l'encadrement, la reconnaissance et la réintégration67 et rend le pays de départ et 
le pays d'accueil tous deux responsables de la qualité de l'expérience de 
mobilité. Le sous-chapitre consacré aux besoins des volontaires (3.2) présente 
les critères de qualité et les illustre dans la perspective des volontaires. 
Le récent livre vert intitulé "Promouvoir la mobilité des jeunes à des fins 
d'apprentissage" (2009) souligne une fois de plus l'importance de faire de la 
mobilité à des fins d'éducation la règle plutôt que l'exception. Il aborde 
également les mécanismes et l'aide nécessaires pour promouvoir la mobilité des 
jeunes dans un autre État membre ou en dehors de l'Union européenne à des fins 
d'éducation ou de formation. Les stages de volontariat sont cités une fois de plus 
comme l'une des options possibles de la mobilité à des fins d'apprentissage68. 
 

2.1.3. Année européenne du volontariat et attentes des parties 
prenantes 
 
Dans l'Union européenne, l'étape importante la plus récente dans le domaine du 
volontariat fut la décision de faire de 2011 l'"Année européenne des activités de 
volontariat pour la promotion de la citoyenneté active" (ou, de façon plus 
informelle, "Année européenne du volontariat"). Cette initiative a été suggérée 
par les ONG69, et la proposition présentée par la Commission70 a été précédée 
par différentes consultations envisageant un rôle potentiellement plus important 
de l'UE dans ce domaine. Cette proposition a été approuvée par le Parlement 
européen, le Comité des régions71, le Comité économique et social européen72 

                                                 
 
67 Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la mobilité 
transnationale dans la Communauté à des fins d'éducation et de formation: Charte européenne de qualité pour la 
mobilité (2009/961/CE). 
68 Livre vert de la Commission européenne du 8 juillet 2009 intitulé "Promouvoir la mobilité des jeunes à des 
fins d'apprentissage" (COM (2009) 329 final).  
69 Agent chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière et élaboration des 
politiques fondée sur des données factuelles, 07.05.2010. Une alliance de réseaux européens menait campagne 
pour cette initiative depuis deux ans et demi. Centre européen du volontariat, "Press Release". Bruxelles, 
19.02.2009. <http://www.cev.be/data/File/EYV_Press_Release_02_09_Joint.pdf> [Site consulté le 01.06.2010].  
70 Commission européenne, proposition de décision du Conseil du 3 juin 2009 relative à l'année européenne du 
volontariat (2011) (COM(2009) 254 final).  
71 Avis du Comité des régions des 9 et 10 février 2010 sur l'année européenne du volontariat (2011) (2010/C 
175/10). 
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ainsi que différentes organisations de la société civile avant d'être finalement 
adoptée par le Conseil73.  
 
Quatre objectifs ont été définis pour l'Année européenne du volontariat: 

1. œuvrer à la mise en place d'un cadre propice au volontariat dans l'Union 
européenne; 

2. donner des moyens d'agir aux organisations de volontaires et améliorer la 
qualité du volontariat; 

3. récompenser et reconnaître les activités de volontariat; et 
4. sensibiliser l'opinion publique à la valeur et à l'importance du volontariat. 

Cette année est perçue comme une "occasion d'avoir un impact plus important" 
et un outil "permettant d'accroître l'impact des politiques existantes". Plus 
spécifiquement, il est prévu d'organiser des campagnes d'information et de 
promotion, des conférences, des événements, des études et des recherches74. 
Les entretiens réalisés auprès des parties prenantes dans différents États 
membres ont révélé des attentes considérables vis-à-vis de l'Année européenne 
du volontariat. De nombreux répondants disent attendre de cette initiative qu'elle 
suscite le développement de cadres nationaux pour le volontariat et qu'elle 
contribue à sensibiliser l'opinion publique. Mais certains aspirent à des 
changements plus importants encore.  
 
L'Année européenne du volontariat coïncide avec les présidences européennes 
de la Pologne et de la Hongrie. En Hongrie, où les organisations de volontariat 
ainsi que les volontaires sont encore aux prises avec l'héritage de l'époque 
communiste (voir l'annexe 6), cette initiative pourrait contribuer à faire mieux 
connaître le volontariat dans la société. La loi hongroise sur les activités 
volontaires dans l'intérêt public, qui place actuellement les volontaires étrangers 
dans une position ambiguë, pourrait être révisée75. De même, en Lituanie, des 
mesures ont déjà été prises pour discuter de la possibilité d'élaborer une loi sur 
le volontariat, qui est actuellement une activité non réglementée76. L'Italie étant 
l'un des États membres participant au projet pilote de service civique 
paneuropéen AMICUS (voir l'Annexe 2), un agent du Service civil italien à 

                                                                                                                                                         
 
72 Avis du Comité économique et social européen du 5 novembre 2009 sur l'"année européenne du volontariat 
2011" (COM(2009) 254 final (2009/0072 (CNS)).  
73 Décision du Conseil du 27 novembre 2009 relative à l'année européenne des activités de volontariat pour la 
promotion de la citoyenneté active (2011) (2010/37/CE). 
74 Ibid.  
75 Entretien avec le conseiller chargé des affaires internationales au Département de l'enfance et de la jeunesse, 
ministère des affaires sociales et de l'emploi, Budapest, 25.03.2010. 
76 Jaunimo reikalų departamentas prie Socialinių reikalų ir darbo ministerijos, „Savanoryst÷ Lietuvoje – 
nykstanti vizija ar savanoriška veikla su perspektyva“. Vilnius, 26.05.2010. 
<http://www.jrd.lt/go.php/lit/Savanoryste_Lietuvoje__nykstanti_vizija_/751> [Site consulté le 25.05.2010]. 
Remarque: voir les traductions des titres en langue étrangère dans la bibliographie à la fin du rapport. 
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l'étranger s'attend à ce que 2011 marque le début d'un service civil européen77, 
un système de service volontaire à l'échelle européenne. 
 
Un membre de la délégation irlandaise au CdR qui a présidé la commission de 
politique économique et sociale du CdR chargée de rédiger les deux avis du 
CdR relatifs au volontariat pense que l'Année européenne du volontariat 
constitue l'occasion de lancer des discussions sur des problèmes nettement plus 
complexes qui entravent le volontariat transfrontalier dans l'UE. Les thèmes 
abordés seraient par exemple la possibilité d'instaurer un statut juridique 
uniforme pour les volontaires dans tous les États membres, de créer un cadre de 
protection sociale des volontaires, des règles d'immigration communes et des 
procédures d'autorisation d'accès pour ces volontaires78.  
 
L'agent de la Commission européenne chargé de coordonner l'Année du 
volontariat recommande toutefois de ne pas espérer de miracles79. La mise en 
œuvre pratique de l'Année européenne des activités volontaires dépend des États 
membres, de leurs organes nationaux de coordination et d'autres parties 
prenantes. Le soutien politique des États membres est donc primordial pour la 
réussite de cette campagne, comme le souligne l'évaluation ex ante de l'Année 
européenne du volontariat 201180.  
 
Il faudra attendre pour connaître l'impact de l'Année européenne du volontariat. 
Le sous-chapitre suivant explore les actions à envisager pour soutenir et 
promouvoir le volontariat transfrontalier des jeunes à différents niveaux dans le 
contexte européen actuel. Le chapitre 3 analyse la situation actuelle des 
échanges transfrontaliers de jeunes dans l'Union européenne.  
 

2.2. Valeur ajoutée de l'Union européenne dans la 
facilitation du volontariat international 
 
En quoi la contribution de l'UE à la facilitation du volontariat international 
apporte-t-elle une valeur ajoutée? Le choix de l'UE est de promouvoir la 
compatibilité des systèmes nationaux et de favoriser activement le principe de 
subsidiarité en matière de volontariat dans des contextes formels, c'est-à-dire au 
sein d'organisations. Tous les niveaux politiques - local, régional, national, 
européen - ont donc un rôle à jouer pour créer de meilleures possibilités et 
                                                 
 
77 Entretien avec un agent de l'Ufficio Nazionale per il Servizio Civile (UNSC), Rome, 22.03.2010.  
78 Membre irlandais du Comité des régions, 27.05.2010.  
79 Entretien avec un agent chargé de la politique de la citoyenneté: Europe des citoyens (coordinateur de l'Année 
européenne du volontariat 2011), CE, DG EAC (transféré depuis à la DG Communication), Bruxelles, 
20.01.2010. 
80 Ibid. 
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supprimer les obstacles auxquels se heurtent les volontaires transfrontaliers. 
Dans ce sous-chapitre, nous passons en revue différentes mesures proposées ou 
déjà lancées à chacun de ces différents niveaux. 
 
Sur la base de la classification élaborée par les psychologues sociaux américains 
C. Thompson et Jennifer Pitts en 1992, le psychologue et analyste italien du 
volontariat Piero Paolicci a distingué différents types de soutien au volontariat: 
le soutien émotionnel, le soutien par l'information et le soutien pratique. 
Selon lui, le soutien apporté au travail volontaire est généralement d'ordre 
pratique, alors que les autres formes peuvent être tout aussi, voire plus 
importantes dans certaines circonstances81. Les différents niveaux d'élaboration 
des politiques devraient présenter un mélange adéquat et équilibré des trois 
types de soutien et, même si un type est mis en exergue, les autres ne doivent 
jamais être oubliés. Différents niveaux de l'administration pourraient par exemple 
soutenir le développement des capacités dans les organisations volontaires, 
puisque celles-ci manquent souvent de compétences en gestion et en marketing82.  
 
La plupart des conditions politiques et juridiques pour une culture propice au 
volontariat des jeunes doivent être créées au niveau national. C'est aux États 
membres qu'il incombe de promouvoir le volontariat et de garantir l'égalité 
d'accès aux possibilités de volontariat en soutenant l'activité volontaire des 
groupes marginalisés ou de groupes qui, typiquement, ne pratiquent pas le 
volontariat. Les États membres peuvent par exemple inclure le volontariat dans 
les programmes existants de politique de la jeunesse83 ainsi que dans les 
discours sur l'état de la nation84, ce qui leur accorderait une reconnaissance 
symbolique importante. Certains États membres possèdent déjà des stratégies en 
matière de volontariat et possèdent des budgets réservés pour la promotion du 
volontariat.  
 
C'est également aux États qu'il revient d'élaborer et d'appliquer les dispositions 
législatives concernant les accidents et maladies des volontaires (liées à leurs 
activités de volontariat) ainsi que l'assurance en responsabilité des volontaires85. 
Étant donné la nécessité de faire des efforts pour protéger le droit des 

                                                 
 
81 Piero Paolicchi, 'Narratives of volunteering' in Journal of Moral Education, 1995, 24(2), p. 159-173. 
82 Technisches Hilfswerk, The Promotion of Volunteer work in Civil Protection in the EU Member States and 
EEA countries on the basis of the recommendation of common standards. Rapport de projet. Bonn, 2006, p. 25. 
<http://www.eu-volunteers.net/004/final %20report.pdf> [Site consulté le 02.04.2010]. 
83 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
du 16 mai 2007 concernant la mise en œuvre des objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes 
(2008/C 241/01). 
84 Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Union interparlementaire et 
volontaires des Nations unies, Volontariat et législation - note d'orientation, 2001, p. 24. Disponible en ligne à 
l'adresse: <http://www.unv.org/fileadmin/docdb/pdf/2003/Guidance_Note_fr.pdf>. 
85 Ibid. 
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volontaires à un environnement de travail sans danger, sécurisé et sain, de même 
que leur droit de bénéficier d'une aide élémentaire de survie, les législations 
nationales pourraient définir les droits et obligations des volontaires et des 
organisations qui accueillent des volontaires86. La création d'un cadre permettant 
d'associer la vie de famille, la vie professionnelle et le volontariat est également 
un sujet qui pourrait être débattu au niveau des États87. 
 
Certains ont suggéré que les programmes nationaux de volontariat devraient 
comporter plus de possibilités de volontariat international. Cette mesure 
contribuerait à promouvoir le volontariat à l'étranger88. Les programmes 
nationaux allemand et italien, par exemple, permettent déjà d'effectuer un 
service volontaire à l'étranger (voir les études de cas aux annexes 3 et 2). Les 
programmes nationaux allemands de service civique pour la jeunesse, 
Freiwilliges Sociales Jahr (FSJ) et Freiwilliges Ökologisches Jahr (FÖJ), 
permettent également à des participants étrangers de venir pratiquer le 
volontariat en Allemagne. Le nouveau service civique français offre une 
possibilité similaire89.  
 
De nombreuses mesures d'incitation ont été proposées pour promouvoir le 
volontariat au niveau national. Si possible, les organisations de travail volontaire 
enregistrées dans l'UE pourraient bénéficier d'une exonération de TVA sur les 
achats liés à la réalisation de leurs objectifs90. D'autres exonérations fiscales au 
profit des volontaires et des organisations pourraient être envisagées, ainsi que 
des réductions tarifaires dans les transports publics et d'autres incitants 
financiers pour les volontaires91. Les volontaires et leurs familles ne doivent pas 
être privés des avantages sociaux dont ils bénéficieraient dans d'autres 
situations92. Dans certains pays comme le Royaume-Uni ou l'Allemagne, il 
existe des possibilités d'accorder des crédits pour le service volontaire dans le 
cadre de l'éducation formelle (voir les études de cas aux annexes 4 et 3).  
 

                                                 
 
86 Ibid, p. 19. 
87 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion économique 
et sociale.  
88 Commission européenne, proposition de recommandation du Conseil du 3 juillet 2008 sur la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe. (COM(2008) 424).  
89 Amandine Hubert, Département de la jeunesse, de l'éducation non formelle et des organisations volontaires, 
"Presentation of the French framework: The Civic Service". Présentation à l'occasion de la deuxième rencontre 
du groupe d'experts sur la mise en œuvre de la recommandation du Conseil relative à la mobilité des jeunes 
volontaires. Bruxelles, 09.03.2010. 
90 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion économique 
et sociale.  
91 Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Union interparlementaire et 
Volontaires des Nations unies, p. 22. 
92 Ibid., p. 15. 
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Les pouvoirs régionaux et locaux sont plus proches des organisations de travail 
volontaire, des jeunes volontaires eux-mêmes et des volontaires potentiels, y 
compris les jeunes moins favorisés. Dans de nombreux États membres, ces 
niveaux de pouvoir sont directement chargés de définir la politique de la 
jeunesse et d'organiser les activités pour les jeunes. Ils ont donc d'excellentes 
possibilités de promouvoir le volontariat parmi les jeunes et d'encourager les 
échanges de volontaires93. C'est pourquoi le CdR a recommandé de collecter des 
informations statistiques plus précises concernant l'engagement volontaire à ce 
niveau afin de soutenir le développement de l'infrastructure de volontariat et de 
promouvoir le volontariat par les agences de service public tout en soulignant 
l'importance de respecter l'autonomie du secteur volontaire94. 
 
Les procédures administratives pourraient être simplifiées tout en gardant le 
contrôle de la dépense des deniers publics, et les autorités pourraient aider les 
organisations de travail volontaire à obtenir un financement95. Les autorités 
régionales pourraient introduire des mesures visant à protéger le droit des 
volontaires à recevoir les informations, la formation, l'encadrement et le soutien 
dont ils ont besoin96. 
 
Étant donné que le régime juridique de l'UE ne prévoit pas l'harmonisation des 
systèmes nationaux en matière de volontariat, il convient de promouvoir la 
coopération entre les systèmes existants dans les États membres plutôt que leur 
unification97. De nombreux documents de politique de l'UE soulignent la 
nécessité de préserver et de renforcer encore la diversité des activités volontaires 
et des systèmes98. Sans viser à réduire la diversité des systèmes de volontariat, 
les institutions de l'UE encouragent vivement les États membres à s'impliquer 
dans la promotion du volontariat transfrontalier, puisque les autorités nationales, 
régionales et locales se chargent généralement du volontariat local. Une plate-
forme pour le développement d'accords et de partenariats bilatéraux et 
multilatéraux entre les États membres pourrait ainsi être proposée99. 
 
La valeur ajoutée de l'action de l'UE est la possibilité de "bénéficier de la 
dimension des échanges d'expériences et de bonnes pratiques entre les États 
                                                 
 
93 Avis du Comité des régions du 26 novembre 2008 sur la "proposition de recommandation du Conseil sur la 
mobilité des jeunes volontaires en Europe". 
94 Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "La contribution du volontariat à la cohésion économique et 
sociale". 
95 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion économique 
et sociale.  
96 Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Union interparlementaire et 
volontaires des Nations unies, p. 19. 
97 Commission européenne, proposition de recommandation du Conseil du 3 juillet 2008 sur la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe. 
98 Ibid. 
99 Ibid.  
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membres"100. Les échanges d'informations et de bonnes pratiques, de même que 
la définition de normes, sont particulièrement utiles pour garantir un traitement 
équitable des volontaires, protéger leurs droits sociaux et créer un cadre pour la 
formation des volontaires (y compris la formation linguistique) et la 
reconnaissance de leurs compétences. 
 
Le CdR a encouragé l'UE à accorder de l'importance au volontariat non 
seulement dans le cadre des programmes consacrés directement au volontariat 
(comme "Jeunesse en action", "Grundtvig" ou la politique de la citoyenneté), 
mais aussi dans d'autres politiques européennes101. L'acceptation de l'équivalent 
monétaire du volontariat en tant que cofinancement des programmes financés 
par l'UE pourrait contribuer à promouvoir la reconnaissance de la contribution 
économique du volontariat. Il a également été suggéré de créer un programme 
de volontariat européen pour tous les âges102. En ce qui concerne la politique de 
l'éducation en particulier, il serait bénéfique d'inclure le travail volontaire dans 
les catégories et compétences énumérées dans l'Europass103. 
 
Eurostat pourrait également collecter des données sur le volontariat à l'échelle 
européenne et promouvoir la recherche sur le secteur volontaire104, parce que la 
plupart des données relatives au volontariat ne sont actuellement pas comparables 
entre les États membres. Cette incompatibilité s'explique par les différences de 
définition des activités volontaires ainsi que par les méthodes et techniques 
utilisées pour collecter l'information. De façon générale, la nécessité de mener des 
recherches plus poussées dans le domaine du volontariat a été soulignée à 
plusieurs reprises. 
L'UE pourrait être un espace important pour la sensibilisation en matière de 
volontariat. Le Centre européen du volontariat (CEV) a suggéré que l'Union 
européenne crée des cartes de volontaire, des prix récompensant le volontariat et 
d'autres reconnaissances publiques105. L'Année européenne du volontariat 2011 

                                                 
 
100 Document de travail des services de la Commission du 3 juin 2009 - European Year of Volunteering 2011: 
Evaluation Ex ante. 
101 Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "la contribution du volontariat à la cohésion économique et 
sociale"; Avis du Comité des régions du des 9 et 10 février 2010 sur l'année européenne du volontariat (2011). 
102 "La contribution du volontariat à la cohésion économique et sociale"; entretien avec un agent de liaison 
européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet - CSVnet - Fédération nationale italienne de 
centres de soutien au volontariat, à l'attention du Centre européen du volontariat (CEV), Bruxelles, 19.01.2010. 
103 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion 
économique et sociale. 
104 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion 
économique et sociale. Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "la contribution du volontariat à la 
cohésion économique et sociale". Centre européen du volontariat, conférence de l'Assemblée générale, "Putting 
volunteering on the economic map of Europe", p. 19.  
105 Centre européen du volontariat, conférence MOVE sur le thème "Mutual recognition skills and competences 
gained through volunteering: Towards a European debate", organisée par le Centre européen du volontariat 
(CVE) en partenariat avec le Comité économique et social européen (CESE) et la Commission européenne, 
p. 18.  



43 
 

prévoit d'ailleurs des initiatives de ce type. Par ailleurs, un prix décerné à la ville 
ou à la collectivité locale ou régionale la plus favorable aux volontaires par 
l'Union et par les différents États membres106 pourrait intégrer les trois niveaux 
différents au profit de la visibilité publique du travail volontaire. Le lancement 
proposé d'une initiative de financement dans le cadre du programme de 
jumelage de villes cofinancé par l'UE afin de permettre l'échange de volontaires 
entre les villes jumelées pourrait également faciliter les synergies entre les 
niveaux d'action européen et local107. 
 
Cependant, comme cela a été souligné dans différents contextes, la règle 
principale de la promotion du volontariat est qu'il ne faut pas confondre 
volontariat et emploi, et que le volontariat ne doit pas remplacer l'emploi108. 
De même, le volontariat ne doit pas se substituer aux services publics assurés 
par les gouvernements109. Par conséquent, comme le suggère le groupe de travail 
de la Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, de l'Union interparlementaire et des Volontaires des Nations unies, le 
droit du travail devrait préciser que les indemnités versées aux volontaires ne 
relèvent pas du travail rémunéré et faire en sorte que le volontariat ne puisse pas 
servir à masquer un travail illégal mal rémunéré. Il est important que la loi 
exempte l'indemnisation des volontaires du régime fiscal général, car son 
introduction aurait pour effet de réduire la compensation déjà modeste que 
reçoivent les volontaires. Certains ont également suggéré de ne pas appliquer les 
règles de rémunération minimale aux organisations sans but lucratif110, mais 
l'application de cette suggestion serait difficile et risquerait de brouiller la 
distinction entre le volontariat et l'emploi dans le secteur non marchand.  
 
On constate donc que la politique à plusieurs niveaux en matière de volontariat 
offre de nombreuses possibilités, mais doit également faire face à des défis. 
L'UE, les gouvernements nationaux et les administrations régionales doivent 
œuvrer pour permettre à tous les citoyens, quels que soient leurs moyens 
financiers, de pratiquer le volontariat s'ils le souhaitent111. Des recommandations 

                                                 
 
106 Avis du Comité des régions des 9 et 10 février 2010 sur l'année européenne du volontariat (2011). 
107 Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "la contribution du volontariat à la cohésion économique et 

sociale". 
108 Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
du 15 novembre 2004 concernant les objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes, et résolution 
du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, du 16 mai 
2007 concernant la mise en œuvre des objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes. 
109 Résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion 
économique et sociale; Recommandation du Conseil du 20 novembre 2008 relative à la mobilité des jeunes 
volontaires dans l'Union européenne. 
110 Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Union interparlementaire et 
volontaires des Nations unies, p. 12. 
111 Ibid, p. 19. 
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de politique sont présentées à la fin du présent rapport, tandis que le prochain 
chapitre (3.4) analyse les difficultés plus en détail.  
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3. Évaluation de la situation actuelle du 
volontariat international en Europe 
 
La troisième partie de notre rapport présente les principales observations issues 
de notre recherche documentaire et de nos entretiens. Elle est structurée en 
fonction des thèmes de recherche. Nous avons rédigé nos recommandations sur 
la base de cette évaluation de la situation actuelle. Ce chapitre aborde cinq 
grands thèmes. Le premier sous-chapitre esquisse le profil socio-économique 
des jeunes volontaires transfrontaliers ainsi que les motivations qui les poussent 
à participer à un service volontaire international. Le deuxième sous-chapitre 
décrit les besoins des jeunes volontaires transfrontaliers (potentiels), tels qu'ils 
ont été exprimés par les volontaires interrogés et par des personnes possédant 
une expérience considérable dans la gestion des échanges internationaux. Le 
troisième sous-chapitre résume les avantages du volontariat pour les volontaires 
eux-mêmes ainsi que pour les sociétés de départ et d'accueil. Le quatrième sous-
chapitre contient une analyse des différents types d'obstacles au volontariat 
transfrontalier, répartis en plusieurs groupes. Enfin, nous présentons différents 
systèmes nationaux de volontariat dont l'incompatibilité est à l'origine d'une 
partie des problèmes dans le volontariat transfrontalier.  
 

3.1. Caractéristiques et motivations des jeunes volontaires 
internationaux 
 
Il n'existe pas de réponse sans équivoque à la question de savoir ce que signifie 
d'être un volontaire, ou encore quels sont les motifs qui sous-tendent la décision 
de partir pratiquer le volontariat à l'étranger. Ces questions ont aussi fait l'objet 
de discussions académiques. Nous présentons ci-dessous un bref aperçu des 
discussions récentes à ce sujet, afin d'illustrer les perceptions diverses et 
changeantes du volontariat transfrontalier.  
 
Différentes études se sont penchées sur les types de personnalité qui ont 
tendance à opter pour le volontariat. La littérature académique analyse 
également les différents types de volontariat, les profils des volontaires et leur 
motivation112. Omri Gillath et d'autres ont étudié l'altruisme des volontaires dans 

                                                 
 
112 Par ex. Sara Dolnicar et Melanie Randle, "What Motivates Which Volunteers? Psychographic Heterogeneity 
among Volunteers in Australia". Voluntas: International Journal of Voluntary and Nonprofit Organizations, 
2007, 18(2), 135–155; Lora D. Allison, Morris A. Okun et Kathy S. Dutridge, "Assessing Volunteer Motives: A 
Comparison of an Open-ended Probe and Likert Rating Scales". Journal of Community & Applied Social 
Psychology, 2002, 12(4), 243–255. 
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une perspective psychologique, le reliant aux théories sur l'attachement113. Sara 
Dolnicar et Melanie Randle, quant à elles, ont opéré une distinction entre les 
"volontaires classiques" (motivés en premier lieu par le souhait de "faire quelque 
chose d'important", puis par la satisfaction personnelle et le sentiment d'aider 
d'autres personnes), les "volontaires dévoués" (motivés par tous les facteurs 
susmentionnés), les "volontaires personnellement impliqués" (qui adhèrent à des 
organisations ou des causes via des relations personnelles), les "volontaires en 
quête de satisfaction personnelle", les "altruistes", et les "volontaires de niche" 
(qui ont des motivations spécifiques, par ex. l'envie d'acquérir de l'expérience 
professionnelle)114.  
 
Malgré cette diversité, certains auteurs soulignent que le volontariat repose de 
plus en plus sur des motivations ayant trait aux possibilités de carrière et à 
l'épanouissement personnel: le volontariat semble devenir un investissement115. 
Plusieurs auteurs constatent que le volontariat à l'étranger, autrefois populaire 
parmi les jeunes désireux d'échapper à la culture de "consommation", devient de 
plus en plus une étape de la carrière professionnelle permettant d'ouvrir des 
perspectives futures et d'acquérir des compétences reconnues par les employeurs 
et la société. Même si certains auteurs se montrent fort critiques face à cette 
évolution du volontariat, il convient de remarquer que l'évolution récente du 
volontariat transfrontalier l'a aussi rendu plus attrayant pour différentes 
personnes et créé un plus grand nombre de possibilités permettant à chacun de 
se découvrir à travers le volontariat.  

De même, le portail du volontariat international "Transitions abroad" souligne 
que le volontariat, autrefois dominé par les projets d'aide humanitaire et de 
charité, est en train de changer de "visage". Tout d'abord, un plus grand nombre 
de personnes s'intéressent désormais au volontariat à court terme (parfois appelé 
"vacances de volontariat", ou encore "volontourisme")116. Au lieu d'un 
engagement à long terme, ces personnes souhaitent choisir "à la carte" leur façon 
de contribuer117. D'un autre côté, même le volontariat à long terme peut être 
attrayant, dans la mesure où, contrairement aux vacances de courte durée 

                                                 
 
113 Omri Gillath et al., "Attachment, caregiving, and volunteering: Placing volunteerism in an attachment-
theoretical framework". Personal Relationships, 2008, 12(4), 425–446. 
114 Dolnicar, p. 135. 
115 Par exemple, John Wilson et Marc Musick citent différentes enquêtes montrant qu'environ un tiers des 
volontaires aux États-Unis et au Canada associent leurs attentes du volontariat à de nouveaux contacts utiles 
susceptibles de les aider dans leur carrière ainsi qu'à l'acquisition de nouvelles compétences. John Wilson et 
Marc Musick, "Doing well by doing good: Volunteering and occupational achievement among American 
women". The Sociological Quarterly, 2003, 44(3), p. 434 (433-450). 
116 Volker Poelzl, "The Changing Face of International Volunteering: Trends in Volunteer Opportunities 
Abroad". Transitions abroad, 2008. <http://www.transitionsabroad.com/listings/work/volunteer/articles/trends_ 
in_volunteering_abroad.shtml> [Site consulté le 11.05.2009]. 
117 Lesley Hustinx, "Weakening Organizational Ties? A Classification of Styles of Volunteering in the Flemish 
Red Cross". Social Service Review, 2005, p. 625 (624-652). 
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ordinaires, il permet d'avoir plus de contacts avec la population locale. 
Deuxièmement, avec l'importance croissante des questions de sécurité, il existe 
aujourd'hui un marché pour les activités volontaires "relativement agréables et 
faciles". Troisièmement, avec l'essor du volontariat et la progression de la 
demande en possibilités de volontariat, on exige de moins en moins 
d'engagement et de qualifications de la part des volontaires118. L'engagement 
volontaire à la recherche de nouvelles expériences passionnantes s'écarte de la 
finalité originale du volontariat, à savoir aider les autres.  
 
D'aucuns affirment que les limites entre le volontariat, le tourisme et le travail de 
courte durée à l'étranger sont en train de d'estomper. Cette évolution semble 
concerner avant tout le volontariat à l'étranger, qui est plus coûteux et semble 
plus "exotique" que le volontariat en Europe. Le développement de la mobilité 
des volontaires dans l'UE présente moins de risques, dans la mesure où il risque 
moins d'attirer des "aventuriers" ou des personnes susceptibles de provoquer des 
conflits ou des malentendus dans le pays d'accueil à cause de leur désir naïf de 
changer rapidement les choses en "réformant" les coutumes locales. Dans de tels 
cas, les préjugés des volontaires les empêchent d'avoir de bonnes relations avec 
la population locale et leur service apporte finalement plus d'inconvénients que 
d'avantages119. Le volontariat transfrontalier européen contribue au 
développement d'une identité européenne et ne peut pas reproduire les profondes 
inégalités qui existent entre les pays du "premier monde" et du "tiers monde". Il 
reste cependant un risque que les jeunes volontaires issus de pays d'Europe 
occidentale possédant une longue tradition de volontariat et de démocratie se 
sentent supérieurs à leurs pairs dans les anciens pays communistes.  
 
Dans le contexte de ces évolutions, la principale question est de savoir si les 
volontaires transfrontaliers sont motivés par l'altruisme ou par leur propre 
intérêt. La distinction ne doit toutefois pas porter sur l'opposition entre des 
motifs "égoïstes" et "altruistes". En fait, la décision en faveur de l'engagement 
volontaire est déterminée par une combinaison de motivations personnelles 
mêlant valeurs altruistes et intérêts plus personnels.  
 

                                                 
 
118 Poelzl. 
119 Bernardinai.lt, "Jaunimo nedarbas: Kolpingo patirtis". 2010. 
<http://www.bernardinai.lt/straipsnis/2010.05.18-jaunimo-nedarbas-kolpingo-patirtis/44910> [Site consulté le 
03.06.2010]. 
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3.1.1. Profil socio-économique des volontaires internationaux 
européens 
 
La base de données du SVE et les observations des personnes interrogées 
montrent que le volontaire international typique est une femme jeune, possédant 
un niveau d'éducation élevé et issue d'une famille relativement aisée. Dans ce 
sous-chapitre, nous dressons le portrait socio-économique d'une volontaire 
transfrontalière typique plus en détail avant de passer à la question de la 
motivation du volontariat.  
 
Les quelques informations disponibles permettent difficilement d'estimer l'âge 
moyen des volontaires internationaux européens, mais les données du SVE 
montrent que la majorité des volontaires du SVE ont entre 22 et 26 ans120 
(même si la tranche d'âge acceptée est plus large). Les jeunes se lancent 
habituellement dans une période de service volontaire lors des périodes "seuils" 
de leur vie, dans la plupart des cas à la fin de leur scolarité ou de leurs études 
supérieures.  
 
La tendance prédominante en Europe consiste à partir en volontariat après avoir 
obtenu un diplôme universitaire. Une autre caractéristique typique des 
volontaires transfrontaliers en Europe est qu'ils possèdent un diplôme de 
l'enseignement supérieur. D'après l'évaluation du programme "Jeunesse", 75 % 
des jeunes qui ont participé au SVE entre 2000 et 2006 étaient universitaires. 
Quelques-uns seulement étaient diplômés d'une école de formation 
professionnelle121. Les études menées sur le volontariat en Italie, en Allemagne, 
en France, en République tchèque et en Pologne montrent également que la 
plupart des participants possèdent un niveau d'éducation élevé122. Toutes les 
études de cas réalisées dans le cadre de cette étude le confirment également (voir 
les annexes 1-7). 
 
L'âge moyen des volontaires varie cependant à travers l'UE, et on peut constater 
une différence entre les "anciens" et les "nouveaux" États membres de l'UE. 
Dans l'UE-15, un pourcentage important de jeunes volontaires se lancent dans le 

                                                 
 
120 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Bruxelles, 19.01.2010. 
121 Sacha Koppert et al., Final External Evaluation of the YOUTH Community Action Programme 2000-2006. 
Rapport final. 2007, p. 90. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/evalreports/youth/2007/prog/report_en.pdf>. 
122 Regine Schröer, "Youth civic service in Europe: comparison of policies and programmes – France, Germany, 
Italy, Czech Republic, Poland and at European level" in Howard Williamson et Bryony Hoskins avec Philipp 
Boetzelen (éds.), Charting the landscape of European youth voluntary Activities. Strasbourg: Éditions du 
Conseil de l'Europe, 2005, p. 90. (81-105). Disponible en ligne à l'adresse: <http://youth-
partnership.coe.int/youth-
partnership/documents/EKCYP/Youth_Policy/docs/Voluntary/2005_charting_landscape_voluntary_coepub.pdf> 
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volontariat au sortir de l'enseignement secondaire. En Europe orientale par 
contre, les diplômés de l'enseignement secondaire ne constituent qu'une toute 
petite partie des jeunes volontaires internationaux. Les Polonais, les Hongrois ou 
les Lituaniens ont plutôt tendance à se lancer dans le volontariat transfrontalier 
pendant ou après leurs études universitaires123.  
 
Ce phénomène pourrait s'expliquer par la situation du marché de l'enseignement 
supérieur. Dans les pays tels que l'Allemagne, où le nombre de places 
disponibles dans les universités est nettement inférieur à la demande, les jeunes 
en fin de scolarité doivent parfois "combler" le délai d'attente entre l'école et 
l'université par une autre activité temporaire. C'est pourquoi un grand nombre de 
volontaires transfrontaliers ont à peine 19 ans (voir l'annexe 3). Mais les 
attitudes de la population jouent aussi un rôle important: en Europe occidentale, 
il est socialement acceptable de faire une pause pour réfléchir à ce que l'on 
souhaite faire à l'avenir, aux études et à la carrière que l'on souhaite mener. Le 
volontariat peut être une activité bien adaptée à cette période de réflexion. En 
Europe orientale par contre, beaucoup considèrent le volontariat à temps plein 
comme une période non productive qu'il vaudrait mieux consacrer à des études 
formelles ou à l'entrée sur le marché du travail. Il existe une pression sociale 
considérable qui pousse les jeunes à entrer à l'université dès l'instant où ils 
quittent l'école.  
 
Les jeunes qui s'engagent dans le volontariat transfrontalier sont principalement 
issus des classes sociales aisées et sont donc en mesure de payer les droits 
d'inscription au programme et de couvrir tous les autres coûts (logement, 
voyage...)124. La poursuite d'études supérieures va souvent de pair avec une 
origine sociale aisée, et les deux se renforcent mutuellement. Les personnes 
issues de milieux moins favorisés, par contre, sont souvent dépourvues des 
compétences et des expériences susceptibles de faciliter un séjour de longue 
durée à l'étranger, et sont moins susceptibles de s'intéresser au volontariat 
transfrontalier. Elles ne représentent donc qu'un faible pourcentage des 
participants, même dans le SVE, malgré la politique d'inclusion explicite 
pratiquée par celui-ci à l'égard des personnes issues de milieux défavorisés125.  
 
Comme nous le signalions plus haut, un autre aspect important est que les 
femmes constituent la majorité des volontaires internationaux dans l'Union 

                                                 
 
123 Agnieszka Moskwiak, "Learning and recognition of voluntary activities' in Williamson et Hoskins avec 
Boetzelen, p. 148 (145-156). Voir aussi les annexes 5 et 6. 
124 Kate Stanley, "More than a numbers game: a UK perspective on youth volunteering and active citizenship" in 
Howard Williamson et Bryony Hoskins avec Philipp Boetzelen (eds.), Charting the landscape of European 
youth voluntary Activities, 107-115.  
125 Schröer, "Youth civic service in Europe: comparison of policies and programmes – France, Germany, Italy, 
Czech Republic, Poland and at European level", p. 96. 
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européenne. Les données du SVE de 2005 concernant les participants au 
programme (dans le cadre des projets concernant des pays européens) révèlent 
que 70 % des volontaires étaient des jeunes femmes, contre 30 % de jeunes 
hommes seulement126. Les pourcentages varient d'un État membre à l'autre, mais 
cette tendance se confirme dans toutes les études de cas pour lesquelles des 
données relatives au pourcentage hommes-femmes sont disponibles. En Italie 
par exemple, 75 % des volontaires SVE entrants et 62 % des volontaires sortants 
sont des femmes (voir l'annexe 2). Si l'on exclut du calcul les hommes qui optent 
pour le volontariat dans le cadre de leur service civil, 80 % des participants aux 
initiatives allemandes de volontariat transfrontalier (FSJ et FÖJ) sont des 
femmes (voir annexe 3).  
 
La possibilité d'accomplir un service civil au lieu du service militaire encourage 
les jeunes hommes à s'engager dans des activités similaires au volontariat, mais 
qui ne sont pas "volontaires" au sens strict, dans la mesure où ce service est 
imposé par la loi. D'un autre côté, les jeunes hommes qui viennent de terminer 
leur service militaire ou civil sont peut enclins à se lancer dans une année 
supplémentaire de volontariat. Cela n'explique toutefois pas la prédominance des 
femmes dans le volontariat transfrontalier à l'échelle européenne, puisque de 
nombreux États membres de l'Union européenne ont déjà supprimé le service 
militaire obligatoire. Cette tendance est probablement liée davantage au fait que 
les femmes sont également plus nombreuses dans les activités de volontariat au 
niveau national.  
 

3.1.2. Motivations de l'engagement volontaire international des 
jeunes Européens 
 
Le fait que certains groupes sont plus enclins à pratiquer le volontariat nous 
amène à la question complexe de la motivation. Comme nous l'avons indiqué 
précédemment, il est presque impossible de réduire cette motivation à un seul 
aspect. En règle générale, une combinaison de facteurs entre en jeu. La 
perspective temporelle est également un aspect important, à mesure que les 
motivations évoluent: les raisons de s'engager dans un service volontaire 
s'adaptent à la réalité du pays et de l'organisation d'accueil. En fin de compte, la 
question "Pourquoi ai-je commencé?" s'estompe tandis que les volontaires 
doivent décider ce qui les pousse à continuer. 
 
Dans la plupart des cas, le volontariat à l'intérieur du pays d'origine est motivé 
par le souhait d'aider les autres et de pratiquer une activité à temps partiel qui ait 
                                                 
 
126 Commission européenne, "European Voluntary Service – fact sheet". Bruxelles, 2006, p. 2. 
<http://ec.europa.eu/youth/archive/evs2006/download/EVS_Fact_sheet.pdf> [Site consulté le 31.01.2010]. 
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un sens127. La décision de se lancer dans le volontariat international est plus 
difficile, puisqu'elle implique de partir de chez soi pendant une période 
prolongée. L'engagement volontaire transfrontalier est donc motivé par d'autres 
facteurs, ou en tout cas par un éventail plus large de raisons. Comme indiqué 
dans notre analyse des motivations du volontariat international, ces raisons 
peuvent être altruistes ou plus intéressées, mais il s'agit la plupart du temps d'une 
combinaison des deux128. Lors d'une enquête menée auprès de volontaires 
suisses par exemple, 77 % des répondants ont affirmé être motivés par le désir 
d'aider d'autres personnes129, mais 11 % seulement ont affirmé que ce souhait 
était "le seul facteur qui motive leur intérêt pour le volontariat international"130. 
 
Le volontariat à l'étranger attire avant tout les jeunes en tant qu'occasion de 
découvrir un autre pays (afin d'acquérir une expérience interculturelle). 
L'expérience interculturelle implique de découvrir une nouvelle culture et ses 
traditions, mais aussi de rencontrer de nouvelles personnes, ce qui rend le séjour 
à l'étranger plus intéressant131. C'est la raison citée dans plusieurs études pour 
l'engagement volontaire transfrontalier des jeunes. La découverte d'une nouvelle 
culture et de nouvelles personnes est la raison la plus fréquemment citée par les 
jeunes Polonais pour expliquer leur participation au SVE132. Une enquête menée 
en 1999 auprès des participants allemands au SVE a également révélé 
l'importance, pour la plupart des répondants, de découvrir une autre culture ou 
une autre société133. La moitié de leurs homologues lituaniens et une majorité 
écrasante (85 %) des volontaires SVE entrants et sortants interrogés en Hongrie 
ont également indiqué qu'ils s'étaient engagés dans le SVE pour l'expérience 
interculturelle134. 
 
À ce désir de découvrir une autre culture s'ajoutent des envies de changement, 
d'aventure et de défis. Le fait de quitter son pays d'origine pour une durée plus 
longue est souvent envisagé comme une rupture par rapport aux activités et à 
l'environnement de tous les jours et comme une possibilité de faire quelque 
chose d'entièrement différent, quelque chose de passionnant. D'un autre 

                                                 
 
127 Par ex. Monika K÷žait÷, "Savanoriškos veiklos poveikis jaunam žmogui" in Lažauninkait÷, Bernadeta (ed.), 
Apie savanorišką veiklą: straipsnių rinkinys. Kaunas: Actio Catholica Patria, 2007, p. 98.  
128 Rehberg, p. 119-120.  
129 Ibid, p. 113. 
130 Ibid, p. 119. 
131 Rehberg, p. 113. 
132 Moskwiak, p. 150.  
133 Roland Becker et al., Lern- und Bildungsprozesse im Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND für 
Europa, 2000, p. 14. Disponible en ligne à l'adresse: <http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-
965/special1.pdf> 
134 Monika K÷žait÷ et Vaida Špokevičiūt÷, "Europos savanorių tarnybos poveikis jaunam žmogui ir 
organizacijai". Jaunimo tarptautinio bendradarbiavimo agentūra, 2006 (tyrimo ataskaita), p. 6; Szociális és 
Munkaügyi Minisztérium, Magyarország nemzeti beszámolója a fiatalok önkéntes tevékenységéhez kapcsolódó 
közösségi célkitőzések megvalósításáról. Budapest, 2007, p. 18. 
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côté, l'engagement volontaire à l'étranger est parfois perçu simplement comme 
une façon d'interrompre une routine ou des études135. Certains auteurs soulignent 
que cette motivation est devenue plus importante ces dernières années. Selon 
Kate Simpson, le fait de faire une pause entre l'éducation et l'emploi (ou la 
poursuite des études) "était autrefois un acte de rébellion", alors qu'aujourd'hui, 
cette pratique est devenue "une industrie commerciale de l'année sabbatique 
acceptée du point de vue institutionnel et qui contribue à former de nouveaux 
citoyens pour une ère mondialisée"136.  
 
Le service volontaire à l'étranger peut constituer un véritable défi dans la mesure 
où, comme l'a fait remarquer un ancien volontaire SVE en Allemagne, il ne 
permet pas facilement de changer d'avis et de rentrer simplement chez soi137. Les 
volontaires se lancent dans le volontariat transfrontalier parce qu'ils 
comprennent que les situations stressantes et inattendues leur permettent de 
tester leurs limites138. Certains considèrent même que le volontariat à l'étranger - 
survivre seul dans un environnement inconnu, sans le soutien de sa famille ou de 
ses amis - constitue un rite de passage à l'âge adulte139. 
 
La période de volontariat à l'étranger peut aussi être perçue comme l'occasion de 
réfléchir à ce que l'on souhaite faire ensuite, à la direction que l'on souhaite 
donner à son avenir. C'est pourquoi les jeunes s'engagent généralement dans le 
volontariat à certains moments importants de leur vie: entre l'école et 
l'enseignement supérieur, ou encore entre l'université et la vie professionnelle. 
Une volontaire allemande du SVE en Lituanie, par exemple, a considéré son 
service comme l'occasion de décider dans quelles études elle souhaitait se lancer 
par la suite140. Un autre volontaire du SVE, un Lituanien en fin de scolarité, a 
décidé d'étudier la philologie allemande après un séjour de volontariat en 
Allemagne141. Le service volontaire peut aussi servir de solution provisoire à 
une situation difficile sur le marché de l'éducation ou du travail, ou à d'autres 
problèmes (par exemple dans le cas des jeunes moins favorisés). Pour certains, 
le volontariat peut être une façon d'échapper au chômage dans le pays de départ 
(voir les annexes 3, 5 et 6). Dans ces deux cas, le service volontaire international 
contribue à assurer la transition entre différentes étapes de la vie.  
 

                                                 
 
135 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 03.02.2010. 
136 Kate Simpson, "Dropping Out or Signing Up? The Professionalisation of Youth Travel". Antipode, 2005, 
37(3), p. 447 (447-475). 
137 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
138 Volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010. 
139 Responsable de projet pour le Service volontaire européen, les contrats et les projets au British Council, 

agence nationale du Royaume-Uni pour le programme "Jeunesse en action", 31.03.2010. 
140 Volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010. 
141 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, 27.01.2010. 
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Le volontariat international est considéré comme une expérience qui renforce les 
compétences et les capacités. L'aspect le plus important dans cette perspective 
est le désir de maîtriser une langue étrangère, qui motivait près de 89 % des 
volontaires hongrois du SVE en 2006142 et plus d'un tiers des volontaires 
lituaniens du SVE interrogés143. Un séjour non touristique à l'étranger, associé à 
la pratique d'une langue étrangère, est perçu comme une expérience précieuse 
aussi bien pour l'épanouissement personnel que pour la réussite future - du point 
de vue de l'orientation professionnelle, de l'expérience de travail et des 
compétences non techniques utilisables dans le monde du travail144. Vu la 
conviction que cette expérience renforce l'employabilité des volontaires, cet 
avantage peut contribuer à motiver ceux qui réfléchissent encore à leurs projets 
d'avenir. Le travail dans un certain domaine permet d'améliorer ses capacités 
professionnelles ou de s'essayer à une carrière possible. Dans ce cas, le 
volontaire accorde plus d'importance à la nature du projet qu'au choix du pays 
d'accueil145. Pour un ancien volontaire britannique du SVE qui avait étudié 
l'informatique, son engagement volontaire d'un an auprès du projet "Capitale 
européenne de la culture" à Luxembourg a été l'occasion de se reconvertir et de 
trouver ensuite un emploi dans le secteur de la culture146. D'après l'enquête 
réalisée auprès des volontaires du SVE originaires de Pologne, un quart des 
répondants ont décrit leur participation au SVE comme l'occasion d'utiliser les 
connaissances et les compétences acquises à l'école ou à l'université147. Le 
volontariat à l'étranger peut donc servir de formation ou de stage dans un 
domaine spécifique. 
 
De même, le choix d'une personne pour un projet particulier peut aussi être 
déterminé par le souhait de pratiquer le volontariat dans le même domaine 
que celui où elle a déjà été active en tant que volontaire dans son pays 
d'origine148. Ce choix pourrait être lié au souhait d'aider d'autres personnes 
puisque, comme indiqué précédemment, le volontariat dans le pays d'origine est 
guidé principalement par des motivations altruistes. Les enquêtes menées auprès 
des volontaires du SVE en Allemagne et en Hongrie indiquent cependant que la 
volonté d'aider d'autres personnes est aussi un facteur de motivation important 
dans le volontariat international (voir les annexes 3 et 6). Les personnes guidées 
par l'envie d'aider entreprennent souvent des activités qui permettent des 
interactions directes entre les personnes.  
 
                                                 
 
142 Szociális és Munkaügyi Minisztérium, p. 18. 
143 K÷žait÷ et Špokevičiūt÷, p. 6. 
144 Par ex. Moskwiak, 150-151; Roland Becker et al., p. 14; Agent de liaison européen (ancien volontaire du 
SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
145 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
146 Entretien avec un ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 
147 Moskwiak, p. 149. 
148 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
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Différentes raisons personnelles entrent également en jeu, comme la volonté de 
quitter le domicile parental, de se sentir indépendant (et éventuellement de se 
redéfinir) ou de visiter le pays d'origine de ses amis149. Même si chaque 
personne est guidée par des motifs différents, on peut conclure que les 
principaux facteurs de motivation du volontariat à l'étranger sont les suivants: 
découvrir une nouvelle culture (au sens le plus large), relever de nouveaux défis, 
vivre une expérience passionnante, tout en réalisant une activité utile et porteuse 
de sens.  
 

3.2. Besoins des jeunes volontaires internationaux 
 
L'engagement volontaire à l'étranger peut être une expérience qui change la vie 
des jeunes volontaires. C'est effectivement le cas la plupart du temps, malgré les 
difficultés et les soucis. Dans certains cas pourtant, l'aventure tant attendue du 
volontariat déçoit parce que les parties concernées ne font pas tout ce qui est en 
leur pouvoir pour en faire une réussite. Dans d'autres, les volontaires ont des 
attentes infondées ou ne se donnent pas suffisamment de mal pour bien 
comprendre le programme d'échange, le projet, le pays d'accueil ou encore 
l'organisation d'accueil.  
 
En fait, comme le suggère une étude menée en Allemagne sur les volontaires du 
SVE qui abandonnent prématurément leurs projets, l'écart entre les attentes de 
la personne et la réalité du volontariat à l'étranger dans un projet donné 
pourrait bien être la principale raison d'abandon du service volontaire 
international150. Mais cet écart peut aussi s'expliquer par le fait que les futurs 
volontaires reçoivent des informations incorrectes ou incomplètes, comme le 
signalent de nombreux volontaires du SVE interrogés. Qui plus est, le simple 
fait de voir ses attentes déçues suffit rarement à motiver la décision 
d'abandonner et de rentrer chez soi. En général, d'autres griefs interviennent 
également151. Les volontaires du SVE qui ont quitté prématurément leur projet 
se plaignent souvent que leur travail n'était pas suffisamment intéressant ou 
trop difficile , et disent n'avoir pas pu compter sur leurs 
mentors/accompagnateurs pour résoudre les problèmes152.  
 
Ces problèmes relèvent clairement de la responsabilité des organisations 
d'accueil. L'apparition des problèmes décrits ci-dessus témoigne d'un manque 

                                                 
 
149 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 03.02.2010. 
150 Gerd Mutz et Susanne Korfmacher, Grenzerfahrungen. Abbrecherinnen und Abbrecher im Europäischen 
Freiwilligendienst. Eine Studie. Bonn: JUGEND für Europa, 2003, p. 27. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-103/grenzpubl.pdf>. 
151 Ibid., p. 13. 
152 Ibid., p. 24-26, 29. 
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d'attention de la part de l'organisation dans les modalités et la préparation du 
stage. Les volontaires internationaux sont particulièrement vulnérables face à la 
négligence des organisations et des autorités en raison de leur origine étrangère 
et du fait que de nombreux États membres ne reconnaissent aucun statut 
juridique aux volontaires.  
 
Par ailleurs, le potentiel du volontariat international n'est pas pleinement 
exploité. D'après une enquête Eurobaromètre de 2007, 16 % seulement des 
jeunes Européens interrogés participaient à une activité volontaire. Par contre, 
74 % des répondants ont affirmé que le volontariat pourrait les intéresser s'il 
existait davantage de programmes encourageant le volontariat153. Le principal 
programme européen de volontariat international, le SVE, accueille entre 5 000 
et 6 000 participants chaque année. Or la Commission européenne a estimé que 
si 0,1 % des 96 millions de jeunes Européens âgés de 15 à 29 ans voulaient 
participer à un projet de volontariat international, 64 000 volontaires partiraient 
à l'étranger chaque année154. Le chiffre de 64 000 volontaires par an peut 
paraître ambitieux, mais il n'atteindrait pas le tiers du taux de participation 
annuel au programme "Erasmus"155. Il va de soi qu'avec son financement actuel, 
le SVE ne serait pas en mesure de créer ni de gérer toutes ces places de 
volontariat.  
 
Les entretiens organisés avec des volontaires du SVE et d'autres parties 
prenantes suggèrent l'existence de certains besoins que les organisateurs de 
volontariat international et les décideurs politiques doivent prendre en 
considération pour rendre le volontariat à l'étranger attrayant pour de nombreux 
jeunes et pour faire de leur service volontaire dans un autre pays une réussite. Le 
respect de ces conditions permettrait probablement de réduire le nombre de 
volontaires qui abandonnent prématurément leurs projets.  
 
Comme l'a exprimé un stagiaire international participant à la gestion des 
échanges internationaux au sein de l'antenne britannique de Service civil 
international, tous les volontaires ont besoin d'un soutien adéquat avant, pendant 
et après leur projet de volontariat. Ils veulent que leur travail soit visible, 
reconnu et apprécié, avec des remerciements et un retour d'information. Enfin, 
il faut qu'ils aient l'occasion d'apprendre au cours de leur engagement 
volontaire et de partager leurs expériences et leurs valeurs entre eux et avec la 

                                                 
 
153 Flash Eurobaromètre 202, Young Europeans: A survey among young people aged between 15-30 in the 
European Union. Analytical Report. Luxembourg, 2007, p. 12, 14. 
<http://ec.europa.eu/public_opinion/flash/fl_202_sum_en.pdf> [Site consulté le 19.05.2010]. 
154 Commission européenne, proposition de recommandation du Conseil du 3 juillet 2008 sur la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe. 
155 174 163 au cours de l'année académique 2007/08. Pour plus de détails, voir le rapport de l'étude de cas 
consacrée au SVE. 
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communauté locale156. Lorsque ces conditions (décrites plus en détail ci-
dessous) sont respectées, la responsabilité individuelle des volontaires de 
respecter les exigences du programme ou d'un projet particulier peut également 
entrer en jeu.  
 
Informations adéquates 
Comme nous le signalons ci-dessus, les jeunes volontaires ont besoin 
d'informations correctes et complètes avant le début de leur engagement 
volontaire, afin de pouvoir prendre des décisions informées concernant le projet 
d'accueil et pour éviter les déceptions. Pour un répondant de l'agence nationale 
allemande, les jeunes à la recherche de possibilités de volontariat à l'étranger 
veulent tout savoir à propos des questions d'argent et de leur assurance pendant 
leur séjour à l'étranger, et ils veulent beaucoup de détails concernant le projet 
d'accueil157. 
 
Il arrive pourtant qu'il y ait de profonds malentendus liés à la description 
incorrecte des projets (activités). C'est le cas par exemple d'une volontaire 
lituanienne du SVE en quête d'une possibilité de travailler dans son domaine 
d'études, à savoir la kinésithérapie, et qui n'a pas eu la possibilité de le faire 
malgré la promesse initiale de l'organisation d'accueil158. 
 
Il est utile de rencontrer l'organisation avant le début de l'engagement volontaire. 
Cette rencontre permet de découvrir les tâches futures, l'environnement de 
travail et les collègues, ce qui réduit par conséquent le risque d'échec. Les visites 
préalables semblent pourtant inexistantes en dehors du SVE. Dans le cadre du 
SVE, elles sont en général financées uniquement pour les participants 
défavorisés qui ont besoin d'un soutien plus important.  
 
Néanmoins, même s'il n'est généralement pas possible d'organiser une visite 
préalable, un contact avec d'anciens volontaires impliqués dans la même 
organisation pourrait donner une idée de ce que sera le service volontaire et 
l'occasion de s'y préparer en conséquence159. Nous recommandons donc aux 
organisateurs d'échanges d'aider les participants aux projets à entrer en contact 
avec des volontaires du même pays et de la même organisation d'accueil. 
 

                                                 
 
156 Entretien avec un stagiaire slovène au sein de l'IVS GB (International Voluntary Service – Great Britain), 
Édimbourg, 29.03.2010. 
157 Entretien avec un chargé de relations publique, JUGEND für Europa, agence nationale allemande pour le 
programme "Jeunesse en action", Bonn, 05.02.2010. 
158 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
159 Volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010.  
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Frais 
Comme indiqué précédemment, les volontaires doivent avoir une idée claire des 
coûts afférents au projet. Si tous les frais sont couverts (comme dans le cas du 
SVE), le fait d'avoir un aperçu du montant total dépensé pour son compte peut 
aider le volontaire à comprendre l'investissement qui lui a été consacré. Les 
programmes entièrement financés sont attrayants et accessibles, mais certains 
pensent qu'ils ont pour effet de gâter exagérément les participants. L'argument 
est qu'il est préférable que le volontaire doive contribuer pour une petite partie 
du montant prévu, de façon à ce qu'il/elle se sente plus responsable du projet et 
prenne sa propre participation plus au sérieux160. Cependant, dans les cas où les 
jeunes ne se rendent pas compte que le service volontaire à l'étranger peut en fait 
être un investissement pour leur avenir, une prise en charge financière complète 
peut renforcer leur motivation à participer. C'est également l'une des raisons 
pour lesquelles les jeunes défavorisés, par exemple, ne devraient pas avoir à 
payer de droits d'inscription. 
 
Formation linguistique 
La possibilité d'apprendre ou de pratiquer une langue étrangère est une 
motivation importante de l'engagement volontaire international. Il ne faut pas 
pour autant considérer les programmes de volontariat international comme des 
écoles de langues, et rares sont ceux qui proposent des formations linguistiques. 
Étant donné qu'il y a aussi du travail à faire, les organisateurs de stages doivent 
être certains de la motivation des jeunes qui se portent volontaires pour un projet 
particulier161. L'aspect linguistique reste néanmoins important étant donné que, 
dans de nombreux cas, les volontaires doivent posséder au moins une 
connaissance élémentaire de la langue locale pour pouvoir fonctionner au travail 
et dans la vie quotidienne. Les compétences linguistiques sont également 
primordiales pour l'intégration dans la société d'accueil.  
 
De nombreux répondants ont cependant exprimé leur insatisfaction vis-à-vis des 
formations linguistiques dans le cadre du SVE. Ils pensent que la formation 
devrait durer plus longtemps162 et commencer de préférence avant le début des 
activités du volontaire au sein de l'organisation d'accueil. Une autre critique 
exprimée est que le cours de langue devrait correspondre davantage au travail 
des volontaires163. Le fait que ce cours soit proposé reste cependant un avantage 
important du SVE par rapport à de nombreuses autres formules de volontariat 
international qui ne proposent aucune formation linguistique. 
 
                                                 
 
160 Entretien avec le coordinateur de programme de la Volunteer Centre Foundation, Budapest, 11.03.2010; 
ancien volontaire hongrois du SVE au Portugal, Budapest, 02.04.2010. 
161 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19-01-2010. 
162 Entretien avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 10.02.2010. 
163 Volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010. 
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Formation interculturelle 
Outre la formation linguistique permettant d'acquérir des compétences de base 
pour la conversation, une formation élémentaire sur la communication 
interculturelle et sur le pays d'accueil est essentielle, surtout pour les volontaires 
qui n'ont jamais vécu à l'étranger. La sensibilisation des volontaires aux aspects 
interculturels de leur service contribue à éviter les problèmes causés par les 
participants trop dogmatiques, qui pensent savoir comment mieux faire les 
choses et qui viennent "sauver le monde" et faire la leçon aux autochtones.  
 
C'est pourquoi l'organisation britannique du Service volontaire international, 
International Voluntary Service in Great Britain (IVS GB), s'attache tout 
particulièrement à apprendre aux volontaires sortants à se comporter en 
observateurs et en apprenants vis-à-vis des communautés locales, et non en 
professeurs, et les encourage à étudier la situation et l'histoire du pays de 
destination. Les volontaires du SVI reçoivent également une formation en 
pacification et en résolution de conflits164.  
 
Même si le SVE prévoit des formations avant le départ et des formations à 
l'arrivée pour ses volontaires, certains n'en bénéficient pas dans la pratique et ces 
formations ne répondent pas toujours aux attentes des participants. Une 
volontaire italienne du SVE raconte qu'elle n'a pas pu bénéficier d'une formation 
avant son départ parce que ces formations ne sont organisées qu'une fois par an 
en Italie165. Certains de ceux qui ont reçu cette formation doutent de son utilité. 
En Lituanie par exemple, il semble que l'accent porte surtout sur la rencontre 
d'autres volontaires sortants et sur la préparation de la présentation du pays 
d'origine dans le pays d'accueil plutôt que sur les détails pratiques166. Après leur 
arrivée, certains volontaires auraient apprécié davantage de possibilités de 
découvrir leur pays d'accueil et sa culture167, tandis que d'autres voyagent 
beaucoup seuls168.  
 
Soutien et accompagnement 
Le soutien des organisateurs du stage est primordial pour une expérience de 
volontariat réussie et constructive. Les volontaires confrontés à des problèmes 
doivent pouvoir recevoir rapidement une aide et une orientation. Les services 
proposés aux volontaires doivent inclure par exemple une aide relative aux 
aspects pratiques du séjour (formulaires à remplir, inscription, logement, repas 
et autres arrangements) ainsi qu'un accompagnement au sein de l'organisation 

                                                 
 
164 Entretien avec un responsable de programme au sein de l'IVS GB, Édimbourg, 29.03.2010. 
165 Entretien avec un volontaire italien du SVE au Royaume-Uni, 02.04.2010. 
166 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
167 Entretien avec un ancien volontaire lituanien du SVE en Italie, 24.03.2010. 
168 Entretien avec un volontaire espagnol du SVE en Lituanie, Vilnius, 19.03.2010. 
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concernant les aspects psychologiques et la réflexion sur les résultats 
d'apprentissage.  
 
Il est donc important que l'organisation d'accueil possède un mentor, un tuteur 
ou un coordinateur de volontaires désigné et bien informé. Cependant, la simple 
existence d'un mentor ne suffit pas; encore faut-il que ce mentor soit motivé. Le 
mentor ne doit pas être un membre du personnel désigné au hasard et pour 
lequel la gestion des volontaires est une responsabilité supplémentaire. La 
personne qui supervise et qui soutient le travail des volontaires doit faire le lien 
entre le volontaire et le personnel. Le mentor communique la culture de 
l'organisation au volontaire, attribue les tâches, définit les objectifs du 
volontariat et est responsable de l'évaluation de l'ensemble du projet avec le 
volontaire.  
 
Les volontaires doivent avoir la certitude que des mesures élémentaires ont été 
prises pour répondre à leurs besoins, par exemple en ce qui concerne leur 
logement, leurs repas, l'attribution de tâches de travail adéquates et la 
transparence169. Ils ont également besoin d'un soutien au quotidien, d'occasions 
de discuter de leurs progrès, afin que le mentor, ou même l'organisation d'envoi, 
puisse intervenir si nécessaire.  
 
Mais l'étendue du soutien assuré par les organisations d'envoi varie 
considérablement: certaines prennent régulièrement des nouvelles des 
volontaires, tandis que d'autres ne se font pratiquement plus entendre170. Il en va 
de même des organisations d'accueil, qui font l'objet de commentaires positifs et 
négatifs. Un ancien volontaire britannique du SVE raconte que son tuteur ne l'a 
pas aidé à régler ses problèmes de logement, et qu'il a finalement perdu une 
partie de ses effets personnels en raison de ces problèmes171. Certains 
volontaires du SVE en Allemagne se sont plaints de conditions de travail 
stressantes et de l'absence de services d'aide psychologique172.  
 
Qualité du travail  
Les organisations impliquées dans les échanges de volontaires doivent être 
professionnelles, car la gestion de programmes de volontariat nécessite bel et 
bien des compétences spécifiques. Il faut qu'elles évaluent au préalable, et de 
façon réaliste, leurs aptitudes réelles à accueillir ou à placer des volontaires 
internationaux, non seulement en ce qui concerne leur capacité de gestion des 

                                                 
 
169 Entretien avec un coordinateur de programme du SVE, Neso-Mobilitás, agence nationale pour le programme 
"Jeunesse en action", Budapest, 17.03.2010.  
170 Volontaire du SVE au Royaume-Uni, 02.04.2010; volontaire espagnol du SVE en Lituanie, Vilnius, 
19.03.2010. 
171 Ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 
172 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. Mutz et Korfmacher, p. 25. 
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volontaires, mais aussi la maîtrise des langues étrangères par leur personnel et la 
volonté de s'ouvrir à des échanges internationaux de façon à ce que la présence 
d'étrangers ne devienne pas une source de stress173. Ces conditions devraient être 
vérifiées par le processus d'accréditation, mais celui-ci n'est pas toujours prévu. 
 
L'organisation d'accueil doit avoir une idée claire du travail qu'elle souhaite 
confier au volontaire afin de formuler des tâches claires et d'éviter que les 
volontaires ne se sentent inutiles. Les volontaires veulent avoir le sentiment que 
leur travail est réellement nécessaire, "réel et fiable"174, comme l'exprime un 
ancien volontaire hongrois du SVE. Les volontaires ne peuvent donc pas servir à 
faire le travail que personne d'autre ne veut faire: passer ses journées à faire des 
photocopies ne constitue pas vraiment une expérience d'apprentissage175. Le 
travail doit être exigeant et gratifiant. Il faut que des résultats concrets puissent 
être réalisés avant la fin du projet, de façon à ce que les volontaires puissent 
démontrer par la suite que leur séjour de volontariat à l'étranger leur a permis 
d'acquérir et de développer certaines compétences. Mais les tâches confiées aux 
volontaires doivent aussi être équilibrées, parce qu'il ne serait pas juste de 
remplacer du personnel rémunéré par des volontaires. Les volontaires sont 
souvent désireux de développer leurs propres initiatives, et il convient donc que 
les organisations d'accueil laissent de la place à leur créativité.  
 
La nécessité d'équilibrer le travail du volontaire et de l'adapter à la personne 
concernée nous ramène au rôle du coordinateur des volontaires. La présence 
d'un tuteur contribue à assurer la continuité entre les stages de différents 
volontaires. De cette façon, chaque nouveau volontaire ne doit pas tout 
reprendre à zéro176. Cette continuité rend aussi le travail volontaire plus concret 
et profitable pour l'organisation d'accueil. 
 
Contacts locaux 
Même si les volontaires consacrent beaucoup de temps à leur travail au sein de 
l'organisation d'accueil, ils apprennent tout autant en dehors de cette 
organisation. Cette dimension est absente du volontariat à temps partiel dans le 
pays d'origine. Le volontariat international permet aux participants de prendre 
nettement mieux conscience de leur environnement social: loin de chez eux, de 
leur famille et de leurs amis, les volontaires étrangers doivent se construire de 
nouveaux réseaux sociaux dans un laps de temps assez court. S'ils parviennent à 
se faire de nouveaux amis et à s'intégrer à la communauté dans laquelle ils 

                                                 
 
173 Entretien avec le directeur exécutif de la Volunteer Centre Foundation, Budapest, 26.03.2010. 
174 Entretien avec le coordinateur SVE de l'Office de la jeunesse Cseresznye, Budapest, 22.03.2010. 
175 Entretien avec un responsable de projet pour le Service volontaire européen, les contrats et les projets au 
British Council, Londres, 31.03.2010. 
176 Entretien avec un ancien volontaire hongrois du SVE au Portugal, Budapest, 07.03.2010.  
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vivent, les apprentissages et les échanges culturels qui en découlent sont 
considérables.  
 
Malheureusement, si les volontaires fraient quotidiennement avec le personnel 
de leur organisation d'accueil et avec d'autres volontaires, ils n'ont souvent pas 
l'occasion ni la motivation de rencontrer d'autres personnes en dehors de ce 
cercle. Dans de nombreux cas, les volontaires étrangers constituent un groupe 
soudé qui utilise une langue différente de la langue locale (en général l'anglais) 
et qui ne s'intègre guère à la société locale. Les volontaires du SVE interrogés 
ont regretté l'absence (ou presque) de contacts avec les jeunes du pays, ce qui les 
a empêchés d'en découvrir davantage sur le pays d'accueil et sur sa culture177. 
Une bonne pratique consiste donc à avoir un "mentor extérieur", aussi appelé 
"ami local". Cette approche est similaire à celle qui consiste à associer les 
étudiants étrangers "Erasmus" à un étudiant de la même université originaire du 
pays. Dans le cas des jeunes volontaires internationaux, cette personne pourrait 
être un jeune volontaire local.  
 
Pour conclure, et d'après les entretiens organisés avec les parties prenantes, les 
besoins des volontaires présentés ci-dessus correspondent aux critères de qualité 
définis par la Charte européenne pour la mobilité. Bien que la recommandation à 
laquelle cette Charte a été annexée porte sur toutes les formes de mobilité 
transnationale à des fins d'éducation et de formation (y compris la mobilité des 
étudiants, des enseignants et des stagiaires), nos recherches confirment la 
validité de ces normes pour la mobilité internationale des jeunes volontaires. Les 
paragraphes ci-dessous présentent brièvement chaque critère dans le contexte du 
volontariat transfrontalier des jeunes178: 

• Informations et orientation:  comme l'indique le sous-chapitre concerné, 
il faut absolument que les volontaires disposent d'informations correctes 
et complètes concernant les coûts, les possibilités disponibles et les 
services proposés afin de pouvoir prendre des décisions informées et se 
préparer au service volontaire, de façon à éviter une mauvaise 
correspondance entre les volontaires et les organisations d'accueil.  

• Plan d'apprentissage: il est difficilement possible de planifier un service 
volontaire à long terme du point de vue des compétences à acquérir et du 
moment de les acquérir, mais il est clair que les organisations d'accueil 
doivent faire leur part du travail pour confier des tâches équilibrées au 
volontaire. 

                                                 
 
177 Entretien avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 31.03.2010; volontaire français du SVE en 
Lituanie, 31.03.2010; ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 
178 Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la mobilité 
transnationale dans la Communauté à des fins d'éducation et de formation: Charte européenne de qualité pour la 
mobilité. 
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• Personnalisation: les tâches confiées au volontaire doivent tenir compte 
de ses capacités et lui permettre de prendre des initiatives et de faire 
preuve de créativité. 

• Préparation générale: les volontaires doivent recevoir une formation 
préparatoire qui souligne les aspects culturels de leur service et qui leur 
présente le pays d'accueil. 

• Aspects linguistiques: étant donné l'importance capitale de la formation 
linguistique pour l'intégration des jeunes volontaires à la société d'accueil, 
les volontaires souhaitent une formation en langue qui commence tôt, qui 
soit suffisamment longue et qui soit adaptée à leurs besoins au travail. On 
constate cependant que dans de nombreux cas, aucune formation 
linguistique n'est prévue. 

• Appui logistique: les organisations d'envoi et d'accueil doivent aider les 
volontaires à accomplir les formalités nécessaires pour s'installer dans un 
autre pays et à satisfaire leurs besoins fondamentaux (par ex. logement, 
repas et autres aspects pratiques). 

• Tutorat:  les volontaires ont besoin d'un mentor capable de les conseiller 
et de les soutenir tout au long de leur service et de les aider à surmonter 
les difficultés éventuelles. 

• Reconnaissance: les volontaires étrangers veulent que leur travail apporte 
une contribution, et donc qu'il soit reconnu, tout d'abord au sein de 
l'organisation concernée. Même s'ils se soucient assez peu d'obtenir des 
certifications formelles pendant leur volontariat, celles-ci sont utiles une 
fois le service volontaire terminé. 

• Réintégration et évaluation: les mentors doivent guider la réflexion des 
volontaires à propos de leur service et leur évaluation de ce service en 
termes de résultats d'apprentissage non formel. Les volontaires expriment 
rarement le souhait de bénéficier spécifiquement d'une orientation de 
réintégration, mais ils ont besoin de conseils concernant, par exemple, 
leur couverture sociale et les éventuels problèmes de fiscalité à leur 
retour. 

• Engagements et responsabilités: toutes les parties impliquées dans 
l'échange transnational de volontaires - le volontaire, l'organisation 
d'envoi et l'organisation d'accueil - doivent connaître et assumer leurs 
responsabilités. Dans le cadre du SVE, cette prise de conscience est 
assurée par la signature du contrat d'activité - ce qui explique peut-être 
pourquoi les volontaires SVE interrogés n'ont pas ressenti le besoin de le 
souligner. 

3.3. Avantages du volontariat 
 
Les avantages du volontariat, pour les volontaires eux-mêmes et pour ceux qu'il 
concerne, sont un vaste sujet, mais un sujet sur lequel les études représentatives 
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et de qualité font défaut. En fait, des recherches réalisées en 2007 sur le service 
volontaire des jeunes en Europe ont conclu que la grande majorité des études 
publiées ou non publiées avaient eu recours à une approche rétrospective. Cela 
signifie que l'impact du service volontaire (dans le pays ou à l'étranger) est 
généralement évalué via des enquêtes auprès d'anciens volontaires ou du 
personnel des ONG qui organisent le service volontaire. L'inconvénient de cette 
approche est que les réponses sont parfois subjectives et les conclusions trop 
optimistes. Il serait plus fiable de réaliser l'enquête auprès des volontaires qui 
ont terminé leur service et de comparer leurs réponses à celles d'un groupe de 
contrôle non volontaire. Une autre façon de mettre les changements en exergue 
serait de comparer les attitudes des volontaires avant et après leur service179.  
 
Les méthodes plus rigoureuses prennent plus de temps et nécessitent des moyens 
financiers plus importants, si bien qu'elles sont rarement utilisées. Nous 
résumons ci-dessous les résultats des études réalisées par le passé sur les 
échanges internationaux de volontaires ainsi que ceux de nos propres entretiens. 
Les volontaires évoquent les nouvelles compétences et les connaissances 
acquises lors de leur service, le renforcement de leur personnalité et un 
engagement civique accru. En outre, la rencontre entre les cultures et les 
services fournis par les volontaires enrichissent toutes les parties concernées.  
 

3.3.1. Avantages pour les jeunes volontaires 
 
Le volontariat international répond aux attentes des jeunes en ce qui concerne 
l'amélioration ou l'acquisition de compétences et de connaissances180. Le 
service volontaire est riche en apprentissages formels et informels. 
L'apprentissage non formel comprend la préparation au volontariat et la 
formation au travail ainsi que l'apprentissage organisationnel au sein de la 
structure d'accueil. En outre, le nouvel environnement, les nouvelles rencontres 
et le partage interculturel sont autant de sources d'apprentissage informel. Les 
volontaires pratiquent une langue étrangère, voire deux. En effet, la langue de 
travail au sein de l'organisation et parmi les volontaires est souvent l'anglais, 
tandis que la langue nationale du pays d'accueil est utilisée pour les autres 
                                                 
 
179 Steve Powell et Esad Bratović/ proMENTE social research, The impact of long-term youth voluntary service 
in Europe: a review of published and unpublished research studies. Bruxelles: Association des organisations de 
service volontaire, 2007, p. 23-25. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.promente.org/userfiles/proMENTE %20AVSO %20effects %20of %20youth %20volunteering.pdf
> 
180 Concernant cet avantage et d'autres, on trouve des indications sous la forme de l'auto-évaluation des 
participants dans l'évaluation du programme "Jeunesse en action". Malheureusement, les réponses des 
volontaires du SVE ne sont pas reprises séparément. Direction générale Éducation et culture, Qualitative Impact 
of the 'Youth In Action' Programme: Report of the 2010 Survey. Bruxelles, 2010. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://ec.europa.eu/youth/focus/doc/monitoring_survey/report_monitoring_survey.pdf> [Site consulté le 
19.06.2010]. 
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interactions. Les participants au SVE participent à des séances de formation 
avant leur départ, à leur arrivée et au milieu de leur période de volontariat. Les 
volontaires du SVE ont également droit à un bref cours de langue.  
 
Le volontariat est notamment une source d'avantages pour la vie professionnelle 
future  des volontaires. Le travail accompli dans l'organisation d'accueil peut 
être une source d'expérience professionnelle dans le domaine d'études. Dans le 
cas contraire, les participants acquièrent malgré tout une expérience 
professionnelle, dans certains cas pour la première fois. Ils acquièrent des 
compétences génériques utilisables dans n'importe quel contexte professionnel. 
Les volontaires allemands du SVE, par exemple, affirment avoir ainsi renforcé 
leur aptitude à travailler en équipe, à résoudre des conflits, à présenter leur point 
de vue, etc.181 Une enquête conduite auprès de volontaires lituaniens du SVE a 
donné des résultats similaires182. D'après les données issues de la recherche, 
62 % des anciens volontaires estiment que leur expérience dans le cadre du SVE 
a amélioré leurs perspectives de carrière183. En fait, il a été démontré que le 
volontariat en général, et pas seulement à l'étranger, réduit le degré d'indécision 
des jeunes quant à leur future carrière184. C'est pourquoi la pratique du 
volontariat après l'école, avant de choisir une carrière, profite aussi bien aux 
volontaires qu'aux établissements d'enseignement (voir annexes 3 et 7). 
 
Le service volontaire est également une source d'épanouissement personnel. 
D'après les observations de certains auteurs, l'engagement au sein de la 
communauté réduit le risque de dépression185 et contribue à résoudre les 
problèmes de communication interpersonnelle186. Le volontariat apprend aux 
jeunes à interagir avec des étrangers dans différentes circonstances, ce qui 
renforce leur confiance en eux, leur flexibilité et leur aptitude à faire face à 
l'incertitude et aux situations inattendues. D'après l'enquête menée auprès des 
volontaires allemands du SVE, le volontariat a contribué à renforcer leur 
personnalité (autonomie personnelle, maturité, perspective plus large et 
ouverture) et leurs compétences sociales (capacités de communication et 
empathie)187. L'engagement volontaire dans un pays étranger suscite également 

                                                 
 
181 Becker et al., p. 98.  
182 K÷žait÷, Špokevičiūt÷, p. 18. 
183 Commission européenne, proposition de recommandation du Conseil du 3 juillet 2008 sur la mobilité des 
jeunes volontaires en Europe. 
184 Powell et Bratović, p. 29. 
185 Ian Wilhelm, "Volunteering Leads to Longer and Healthier Life, Report Finds". Chronicle of Philanthropy, 
2007, 19(15). <http://philanthropy.com/article/Volunteering-Leads-to-Longer/55119/> [Site consulté le 
11.05.2009]. 
186 Gillath et al., p. 441. 
187 Becker et al., p. III. 



65 
 

un plus grand sentiment de solidarité et plus de tolérance chez les jeunes 
volontaires188.  
 
Enfin, le volontariat international renforce le sens civique des participants. Le 
rapport d'évaluation du programme "Jeunesse" observe également que le 
volontariat contribue à améliorer les compétences de citoyenneté189 des jeunes. 
L'expérience interculturelle et volontaire encourage l'engagement politique et 
social, et les anciens participants sont plus actifs dans leur pays d'origine190. 
Même ceux qui ne pratiquaient pas le volontariat auparavant ont plus de chances 
de pratiquer le volontariat à temps partiel après leur retour dans leur pays 
d'origine. Les anciens volontaires du SVE se disent également plus conscients 
de leur identité nationale, et affirment que la mise en perspective de leur 
expérience leur a permis d'avoir une attitude plus réaliste vis-à-vis de leur 
pays191.  
 
Les amitiés internationales et la libre circulation à travers le continent suscitent 
chez les jeunes une attitude plus positive envers l'UE et ses institutions192. Leur 
perception de l'Europe se concrétise, tout comme leur sentiment d'être des 
citoyens européens193. En fait, on constate un taux de participation plus élevé 
aux élections européennes parmi les anciens volontaires su SVE194. On constate 
donc que le volontariat renforce l'identité nationale et européenne, le sens des 
responsabilités et l'engagement. 
 
Les psychologues allemands A. Thomas, C. Chang et H. Abt, qui ont réalisé une 
étude systématique et complète des effets à long terme des rencontres 
internationales de jeunes (y compris les chantiers de travail internationaux), 
confirment les observations présentées ici. Selon eux, les participants tirent de 
leur expérience des avantages sur les points suivants: épanouissement personnel 
(assurance, indépendance, etc.), apprentissage interculturel, relation avec le pays 
d'accueil, connaissances linguistiques, compétences sociales, ouverture, 
flexibilité, maîtrise de soi, connaissance de soi, identité culturelle, activités de 
suivi (participation à d'autres initiatives interculturelles, engagement volontaire) 
et développement professionnel195.  
                                                 
 
188 Koppert et al., p. 106; K÷žait÷, Špokevičiūt÷, p.15.  
189 Koppert et al., p. 21. 
190 Ibid., p. 102.  
191 K÷žait÷, Špokevičiūt÷, p. 18; ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 
192 K÷žait÷, Špokevičiūt÷, p. 27; VšĮ „Nacionalin÷s pl÷tros institutas“, Tyrimo apžvalga: ES programa 
„Jaunimas“ Lietuvoje 2000 – 2006 metais, 2007. Disponible à l'adresse: 
<http://www.jtba.lt/UserFiles/File/Jaunimas %20tyrimas.pdf> 
193 Becker et al., p. III. 
194 Entretien avec le chef d'unité Jeunesse en action, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
195 Alexander Thomas, Celine Chang et Heike Abt, Erlebnisse, die verändern – Langzeitwirkungen der 
Teilnahme an internationalen Jugendbegegnungen. Göttingen: Vandenhoeck & Ruprecht GmbH & Co. KG, 
2007, p. 115. 
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Certaines observations portent à croire que les jeunes défavorisés profitent 
encore plus du service volontaire que les autres participants196. En résumé, les 
avantages du volontariat pour les volontaires concernent principalement le 
capital social et humain: ils en sortent plus mûrs, plus autonomes, plus 
débrouillards et plus sociables. La formation non formelle dont ils bénéficient 
augmente la probabilité qu'ils soient mobiles par la suite et qu'ils tirent parti du 
marché unique du travail en Europe.  

3.3.2. Avantages pour les sociétés d'origine et d'accueil 
 
Outre les multiples avantages ressentis par les volontaires, il ne faut pas oublier 
les avantages du volontariat transfrontalier pour les organisations d'envoi et 
d'accueil ainsi que pour les communautés locales. Aux bénéfices habituels du 
volontariat s'ajoute une sensibilité culturelle accrue, un aspect propre au 
volontariat transfrontalier. 
 
Pour les organisations qui accueillent des volontaires, le bénéfice le plus 
manifeste est la possibilité qui leur est donnée de développer un éventail 
d'activités plus large qu'elles ne pourraient le faire sans la participation de 
volontaires. En d'autres termes, même si les volontaires ne sont pas des salariés, 
et même si leur relation avec l'organisation d'accueil n'est pas d'ordre 
économique (puisque leur travail n'est pas rémunéré), le volontariat, et à plus 
forte raison le volontariat international, a bel et bien des coûts et des bénéfices 
qui peuvent se calculer en termes financiers. La dimension économique du 
travail volontaire a pourtant été négligée pendant longtemps. Les décideurs 
politiques et les chercheurs ne s'intéressent que depuis peu à la valeur ajoutée 
économique produite par les volontaires, et les documents de politique récents 
de l'UE soulignent cet aspect197.  
  
La valeur économique du volontariat deviendrait plus manifeste si l'on 
appliquait la suggestion (avancée au chapitre 2.2) d'accepter l'équivalent 
monétaire du travail volontaire comme cofinancement dans les candidatures de 
projet (pas nécessairement pour le financement européen). Le volontariat est 
rarement analysé d'un point de vue économique, mais une étude comparative 
réalisée par l'Institute for Volunteering Research (Royaume-Uni) a mesuré que 
la plupart des organisations qui investissent dans les volontaires bénéficient d'un 

                                                 
 
196 Powell et Bratović, p. 35. 
197 Voir la résolution du Parlement européen du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la cohésion 
économique et sociale. L'avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "La contribution du volontariat à la 
cohésion économique et sociale" attire l'attention sur la contribution de l'activité volontaire à l'économie par 
l'apport de ressources humaines supplémentaires et la création de capital humain et d'une meilleure "qualité de 
vie" susceptible de stimuler l'investissement et la création d'emplois. 
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retour de 3 à 8 fois leur investissement198. Des estimations préliminaires 
montrent également que la valeur du travail accompli par les volontaires du SVE 
est au moins égale aux coûts de fonctionnement de ce programme199. 
 
Les volontaires apportent une contribution sous la forme  d'activités régulières et 
de nouvelles idées. Comme les représentants des organisations d'accueil du SVE 
l'ont signalé dans une étude consacrée à l'impact du SVE sur les jeunes et les 
organisations en Lituanie, l'influence des volontaires tient principalement à leur 
énergie, leurs idées et leurs méthodes, qui apportent de la variété aux activités 
habituelles. Le personnel des organisations d'accueil affirme aussi avoir acquis 
de l'expérience en management200, puisque le travail avec les volontaires 
nécessite un surcroît d'attention et plus de démarches à mener à bien pour leur 
logement, leur suivi, les formalités administratives, etc. La gestion du 
volontariat contribue donc à professionnaliser les organisations, ce qui les rend 
mieux à même d'accueillir et de placer d'autres volontaires et de garantir la 
bonne organisation de leur service international. 
 
À travers les volontaires qu'elles accueillent ou placent, les organisations vivent 
également une expérience interculturelle. L'intégration d'un volontaire étranger 
dans les activités d'une organisation nécessite tolérance et compréhension. En 
outre, les membres de l'organisation d'accueil ont eux aussi la possibilité 
d'apprendre une langue étrangère (généralement l'anglais) ou d'améliorer leurs 
connaissances201. Bien que de façon plus indirecte, les organisations d'envoi, les 
amis et la famille du volontaire apprennent aussi des choses concernant le pays 
où le service volontaire se déroule. 
 
Les sociétés d'origine et d'accueil des volontaires subissent l'effet combiné des 
activités volontaires internationales. La recherche indique que la communauté 
bénéficie sous la forme d'un capital économique et social202. L'étude de cas 
portant sur le Royaume-Uni, par exemple, révèle que les volontaires étrangers 
ont contribué à réduire les tensions communautaires en Irlande du Nord (voir 
l'annexe 4). Les observations présentées ci-dessus suggèrent que le volontariat 
diminue le nombre de jeunes à la dérive en les faisant participer activement à la 
vie de société. L'implication dans un contexte particulier fait des jeunes des 
parties intéressées, leur fait comprendre qu'ils peuvent devenir des agents de 
changement social. Le volontariat à l'intérieur du pays et le volontariat 

                                                 
 
198 The Institute for Volunteering Research, "Valuing volunteers in Europe: A comparative study of the volunteer 
Investment and Value Audit" Londres, 1999. <http://www.ivr.org.uk/researchbulletins/bulletins/ 
Valuing+volunteers+in+Europe.htm> [Site consulté le 18.06.2010]. 
199 Powell et Bratović, p. 36.  
200 K÷žait÷, Špokevičiūt÷, p. 28. 
201 Ibid, p. 18. 
202 Ibid., p. 33-36. 
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transfrontalier suscitent donc la citoyenneté active: se tenir informé, défendre 
ses droits et ceux d'autres personnes, et protéger les valeurs et les biens 
communs. Une étude menée en 2008 par les Volontaires de l'ONU conclut que 
le volontariat, tout comme l'activisme social, crée des possibilités de 
participation  pour des personnes d'origines diverses. Le volontariat peut aussi 
être orienté vers le changement et devenir un outil de développement203. 
 
En donnant à des jeunes la possibilité d'être actifs au sein d'une organisation, 
c'est-à-dire d'un environnement organisé mais démocratique, le volontariat 
contribue au développement de la société civile: les jeunes acquièrent les 
rudiments de la participation politique et du développement de communauté. 
Tout comme le capital social qu'il crée, le volontariat peut contribuer à "tisser 
des liens" et à "combler les différences" selon l'endroit où il est pratiqué204. Le 
volontariat présente un potentiel élevé permettant de réduire les différences. Il 
relie différents groupes au sein de la société, et lie même les sociétés entre elles 
par les liens personnels et les partenariats qui se créent entre les organisations. 
 
Pour conclure, toutes les parties prenantes ont beaucoup à gagner d'échanges 
réussis de volontaires. Tout d'abord, les volontaires eux-mêmes en retirent des 
avantages considérables: ils améliorent leurs compétences et leurs 
connaissances, leurs traits personnels, leurs compétences sociales et leur 
employabilité. Les organisations qui gèrent les échanges internationaux 
acquièrent de l'expérience en management, tandis que les sociétés dans leur 
ensemble sont renforcées par l'augmentation du capital social et par 
l'engagement politique des anciens volontaires à temps plein. L'expérience 
interculturelle, quant à elle, a l'effet enrichissant d'ouvrir de nouveaux horizons à 
trois niveaux: au niveau des personnes, des organisations et des sociétés. 
Néanmoins, des recherches plus approfondies seront nécessaires pour 
déterminer l'impact du service volontaire international sur les différents groupes 
de parties prenantes. 
 

3.4. Obstacles au volontariat transeuropéen 
 
Les facteurs susceptibles de décourager l'engagement volontaire à l'étranger 
peuvent être d'ordre personnel ou structurel. On peut trouver de nombreuses 
raisons de renoncer, puisque le choix de participer à un échange de volontaires 

                                                 
 
203 Volontaires des Nations unies, Volunteering and Social Activism. Pathways for participation in human 
development. 2008, p. 6, 8. <http://www.unv.org/fileadmin/img/wvw/Volunteerism-FINAL.pdf> [Site consulté 
le 14.12.2009]. 
204 Steve Powell, "Volunteerism: helping one another through the transition". Programme de développement des 
Nations unies, 2007. <http://www.developmentandtransition.net/index.cfm?module=ActiveWeb 
&page=WebPage &DocumentID=745> [Site consulté le 10.12.2009]. 
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est, dans une certaine mesure, une décision plus difficile que l'engagement 
volontaire dans le pays d'origine, surtout à temps partiel. Le volontariat 
transfrontalier est un engagement à temps plein, fût-ce pour une période limitée. 
Il s'accompagne de coûts sociaux plus élevés, dans la mesure où il implique de 
laisser sa vie sociale derrière soi et d'en créer une nouvelle dans un pays 
(généralement) inconnu. En outre, pour les personnes qui ont déjà travaillé dans 
leur pays d'origine, le volontariat à l'étranger peut signifier une perte de revenus.  
 
Comme l'indiquent les documents de politique de l'UE, la plupart des obstacles 
sont liés à l'insuffisance ou à l'inadéquation des réglementations, et avant tout au 
fait que le volontariat n'est ni défini, ni reconnu en droit national et international. 
Cependant, des problèmes et des obstacles peuvent également se présenter dans 
d'autres domaines. On classe toutes les difficultés dans les catégories suivantes: 
 

• obstacles juridiques et administratifs, par exemple l'ambiguïté du statut 
juridique des volontaires, l'accréditation des organisations et la 
reconnaissance des compétences acquises par les volontaires; 

• obstacles socio-économiques et financiers;  
• manque d'informations; 
• problèmes sociaux et culturels; 
• difficultés personnelles. 
 

3.4.1. Obstacles juridiques et administratifs  
 
Les lois applicables au volontariat transfrontalier en Europe et ailleurs 
dépendent du pays d'accueil et du pays d'origine du volontaire, c'est-à-dire le 
pays dont il/elle est ressortissant(e) ou résident(e) permanent(e). Le tableau 3 
illustre les différentes situations possibles. Cette étude porte sur le volontariat 
pratiqué dans les États membres de l'UE par des citoyens ou résidents légaux de 
l'Union européenne.  
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Tableau 3. Lois applicables au volontariat transfrontalier/international en Europe 

Volontaire 
originaire 

d'un... 
 
Pays où 
se déroule 
le SVI* 

pays membre de 
l' UE, le 
volontaire est 
ressortissant de 
ce pays 

pays membre de 
l' UE, le 
volontaire ne 
possède pas la 
nationalité du 
pays mais y 
réside de façon 
permanente 

pays européen 
non-membre de 
l'UE 
 

pays non 
européen 
 

pays de l'UE 
 

Le droit européen 
est d'application; 
en cas de SVI de 
plus de trois mois, 
il est nécessaire 
d'introduire une 
demande auprès 
des autorités du 
pays d'accueil 
(obligation 
d'obtenir un 
permis de séjour). 

Certaines 
conditions 
spécifiques 
peuvent être 
d'application; 
vérifier ces 
conditions auprès 
des autorités du 
pays d'accueil. 

La législation 
nationale du pays 
membre de l'UE 
est d'application. 
Certains pays de 
l'UE ont conclu des 
accords bilatéraux 
en matière de 
mobilité. Vérifier 
les conditions 
spécifiques pour 
les séjours de 
courte durée 
(moins de 3 mois) 
et de longue durée 
(plus de 3 mois) 
sur leur territoire. 

La législation 
nationale du 
pays membre de 
l'UE est 
d'application. 
Certains pays de 
l'UE ont conclu 
des accords 
bilatéraux avec 
des pays non 
européens 
concernant la 
libre circulation 
des personnes. 
Contacter les 
autorités du 
pays d'accueil.  

pays européen 
non-membre 
de l'UE 
 

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 
Certificat médical 
concernant les 
maladies 
infectieuses 
requis. 

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 
Peut-être 
obligation de 
visa, de certificat 
médical 
concernant les 
maladies 
infectieuses.  

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 
Vérifier toutes les 
conditions 
spécifiques auprès 
des autorités du 
pays d'accueil.  

La législation 
nationale du 
pays est 
d'application. 
Vérifier toutes 
les conditions 
spécifiques 
auprès des 
autorités du 
pays d'accueil. 

pays non 
européen 

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 

La législation 
nationale du pays 
est d'application. 

La législation 
nationale du 
pays est 
d'application. 

* SVI - Service volontaire international - stage de volontariat à l'étranger, quel que soit l'organisateur. 
Source: Tony Geudens (ed.), p. 83.  
 
Étant donné la popularité croissante du volontariat international, la nécessité 
d'un statut spécifique du volontaire est récemment devenue plus manifeste. 
L'instauration d'un tel statut permettrait de résoudre plusieurs problèmes liés à la 
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reconnaissance, à la sécurité sociale et à la fiscalité205. C'est pourquoi l'analyse 
des obstacles juridiques et administratifs commence par une description des 
problèmes liés au statut juridique des volontaires dans le pays d'accueil. Les 
sous-chapitres suivants présentent les problèmes en matière de certification, à 
savoir les problèmes de l'accréditation des organisations et de la reconnaissance 
des compétences. 
 
Statut juridique des volontaires 
L'absence de statut juridique des volontaires en droit national et international 
pose un problème sérieux aux volontaires et peut entraîner différents obstacles 
juridiques dans les États membres. Une interprétation commune de la notion de 
volontariat fait défaut dans l'UE, et il n'y pas non plus de consensus concernant 
le statut des volontaires. Plusieurs États membres (Allemagne, France, Lituanie) 
envisagent d'adopter des lois spécifiques susceptibles de clarifier et de 
consolider ce statut206. Aussi longtemps qu'il n'existera pas de norme au niveau 
européen, les problèmes continueront probablement d'être réglés au cas par cas, 
entravant ainsi l'essor du volontariat transfrontalier. 
 
L'absence de base juridique pour le volontariat transfrontalier/international peut 
provoquer des problèmes lors de la demande d'un permis de séjour. Les 
problèmes de visa et de permis de séjour concernent généralement les 
volontaires originaires de pays tiers, et surtout les volontaires turcs207. Mais les 
citoyens de l'UE séjournant dans un autre État membre pendant plus de trois 
mois doivent eux aussi contacter les autorités chargées de l'immigration et 
obtenir un document attestant de leur droit de séjourner dans le pays. Cette 
procédure peut être difficile, étant donné que dans certains pays le volontariat 
n'est pas nécessairement considéré comme un motif de séjour suffisant. En 
Belgique par exemple, le volontaire doit s'inscrire en tant que touriste, étudiant 
ou salarié, parce qu'aucune autre justification n'est reconnue. Aux Pays-Bas, les 
efforts de l'agence nationale néerlandaise ont permis aux volontaires du SVE de 
bénéficier d'une exception: désormais, le fait d'être volontaire du SVE constitue 
une explication acceptable pour le service néerlandais de l'immigration208. Un 
arrangement similaire a été conclu en Lituanie pour les volontaires participant à 
des programmes financés par l'UE ou ses États membres (voir l'annexe 5). 
 

                                                 
 
205 "Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people" in Williamson et Hoskins avec Boetzelen 
(eds.), p. 185 (175-193).  
206 Entretien avec un coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010; Responsable 
du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Bruxelles, 19.01.2010; Jaunimo reikalų departamentas prie 
Socialinių reikalų ir darbo ministerijos. 
207 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Bruxelles, 19.01.2010. 
208 Ibid. 
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Dans le pire des cas, il arrive que le permis de séjour soit refusé. Cela arrive 
fréquemment aux participants du SVE originaires de Turquie et de pays 
partenaires non-membres de l'UE, mais parfois aussi à des citoyens de l'UE209. 
Dans de tels cas, les personnes dont le séjour de volontariat dépasse la durée de 
séjour maximale en tant que touriste (3 mois) doivent quitter le pays puis 
revenir. Cette approche fonctionne en tant que solution provisoire, mais elle 
implique de partir et de revenir à deux reprises pour un séjour de volontariat de 
neuf mois, par exemple, ce qui est la durée moyenne des séjours organisés par le 
SVE. Outre l'embarras pratique, cette contrainte entraîne des frais de voyage 
importants.  
La solution de fortune consistant à inscrire les volontaires en tant que 
travailleurs (ou à les faire traiter comme tels par les différentes institutions) peut 
entraîner l'obligation de respecter le droit du travail. En fin de compte, le 
volontaire et son organisation d'accueil risquent d'avoir maille à partir avec 
l'administration fiscale et du travail. Une administration fiscale mal informée des 
spécificités du travail volontaire pourrait vouloir taxer les revenus versés aux 
volontaires durant leur service210. En outre, des volontaires traités comme des 
salariés peuvent tomber sous le coup de la législation relative au salaire 
minimum . Ils ont pourtant peu de chances de parvenir à ce minimum légal, 
même si l'on ajoute à leur maigre argent de poche l'équivalent financier de leurs 
avantages en nature, c'est-à-dire le logement et la nourriture gratuits211.  
 
Rares sont les cas où des volontaires étrangers se voient systématiquement 
refuser un permis de séjour, où ils sont taxés sur leurs revenus, et où les 
organisations d'accueil sont tenues de verser un salaire minimum. La situation 
des volontaires du SVE est en tout cas plus favorable, car ces volontaires 
peuvent compter sur le soutien de l'agence nationale de leur pays d'accueil. Mais 
même ces volontaires doivent parfois consacrer beaucoup de temps et d'efforts 
aux entraves administratives imposées par les autorités du pays d'accueil. La 
plupart de ces difficultés pourraient être évitées en créant un statut juridique du 
volontaire bien défini (applicable également aux ressortissants étrangers) et en 
exonérant fiscalement les indemnités légitimes qu'ils reçoivent.  

Accréditation des organisations  
Il existe certains obstacles liés à l'accréditation des organisations qui organisent 
les échanges transfrontaliers de volontaires. Cette accréditation relève elle aussi 
de la compétence des États membres, et différentes conditions sont donc 

                                                 
 
209 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Bruxelles, 19.01.2010. 
210 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010. En Hongrie, les volontaires du 
SVE (ou, par exemple, les volontaires du service national italien à l'étranger qui participent à un projet en 
Hongrie) devraient en principe être taxés, selon la loi, puisqu'ils reçoivent des indemnités supérieures au seuil 
d'imposition. Dans la pratique cependant, les volontaires du SVE ne sont pas taxés (voir l'annexe 6).  
211 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
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d'application. Certains critiquent l'obligation d'accréditation imposée aux 
organisations du SVE ou aux ONG qui organisent des stages de service civil 
(comme en Allemagne ou en Italie), mais d'autres soulignent que cette mesure 
vise à garantir la qualité de l'expérience de volontariat.  
 
En Allemagne, les organisations qui participent aux programmes de service 
volontaire doivent être accréditées par les autorités régionales du land concerné. 
En France, l'obligation de faire avaliser chaque volontaire étranger entrant par 
les autorités régionales retarde l'ensemble du processus de volontariat212. Selon 
un répondant suédois, l'accréditation des organisations par le SVE pourrait 
constituer un obstacle qui empêche de nouvelles organisations de se lancer dans 
des échanges transfrontaliers de volontariat en Europe213. 
L'envoi d'un jeune volontaire dans un autre État membre nécessite une 
procédure longue et complexe. Dans le cadre du SVE, la demande dure plusieurs 
mois, avec le risque de se voir refuser le financement à la fin de la procédure. 
Cela décourage la candidature des volontaires et des organisations de 
volontariat214 - un répondant basé en Allemagne nous a dit que son organisation 
n'organisait plus de stages dans le cadre du SVE pour cette raison215.  
 
Différentes normes peuvent avoir une influence sur la qualité des activités 
volontaires. Dans les cas où les exigences en matière d'accréditation sont 
relativement souples, il se peut que les organisations manquent d'expérience et 
fournissent un travail de qualité médiocre. Il en résulte l'impossibilité, pour les 
volontaires, de trouver un logement adéquat, de bénéficier d'une formation et de 
recevoir des cours de langues216. Ces difficultés peuvent à leur tour avoir un 
impact sur l'attrait du service pour les volontaires et sur l'expérience vécue par 
ceux-ci. Une certaine forme d'accréditation, ou du moins des partenariats établis 
entre les organisations, sont donc nécessaires pour garantir la qualité du service 
volontaire.  

Reconnaissance du volontariat 
Un autre vaste sujet lié au volontariat et pertinent pour les sphères sociale, 
juridique et administrative (aussi bien en ce qui concerne les attitudes sociétales 
envers le volontariat international que l'évaluation formelle du volontariat) est la 

                                                 
 
212 "Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people", p. 185. 
213 Entretien avec le coordinateur Diversité de la municipalité de Jönköping, 29.01.2010. 
214 "Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people", p. 185. Entretien avec le responsable 
régional d'ijgd – Internationale Jugendgemeinschaftsdienste (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
215 Responsable régional d'ijgd, Hildesheim, 03.02.2010. 
216 "Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people", p. 185. Entretien avec un ancien volontaire 
lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 03.02.2010. 
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reconnaissance des compétences et aptitudes acquises dans le cadre du 
volontariat et la pertinence de l'expérience de volontariat sur le marché du 
travail. Même si l'on souligne régulièrement la nécessité d'un mécanisme de 
reconnaissance des compétences et de l'expérience des volontaires, des 
améliorations restent nécessaires pour garantir la transparence des 
qualifications des volontaires et la prise de conscience de ces qualifications par 
les parties concernées. 
 
L'expérience du volontariat peut être jugée utile dans le secteur non 
gouvernemental217 et dans le domaine dans lequel le volontaire a travaillé, 
principalement dans le domaine social et dans les soins. Dans le monde de 
l'entreprise par contre, il n'y a pas longtemps que l'expérience du service 
volontaire est considérée comme un atout218. Les employeurs privés privilégient 
une expérience pratique au sein d'entreprises privées qui peut difficilement être 
acquise via le volontariat international, puisque ces activités sont habituellement 
organisées dans le secteur non marchand. Les stages en entreprise et le 
volontariat constituent tous deux un apprentissage non formel, mais ils 
conservent un statut différent susceptible d'influencer le choix des jeunes. 
 
On constate néanmoins de nouvelles tendances positives montrant que 
l'investissement dans le volontariat est effectivement profitable. Au Royaume-
Uni, où le volontariat a récemment bénéficié d'une publicité importante et du 
soutien du gouvernement, les entreprises sont plus conscientes des avantages du 
volontariat ainsi que des compétences acquises par les volontaires dans le cadre 
du volontariat. En conséquence, il y a désormais nettement plus de chances que 
le travail volontaire soit mentionné dans un CV et apprécié à sa juste valeur par 
les employeurs du secteur privé également (voir l'annexe 4). En Allemagne, les 
parties intéressées restent convaincues que les grandes entreprises pourraient 
améliorer la situation en promouvant le volontariat. Pour ce faire, elles 
pourraient affirmer publiquement l'utilité de cette expérience au même titre 
qu'une formation en langue étrangère219. 
 
Mais la reconnaissance va au-delà de la simple appréciation du volontariat. Les 
volontaires doivent être en mesure de prouver qu'ils ont réellement acquis de 
nouvelles compétences ou renforcé des compétences existantes. Comme dans le 
cas de l'éducation formelle, cette nécessité soulève la question de la 
certification  des compétences des volontaires. Aussi longtemps que cette 
certification n'est pas complètement développée, cette lacune peut constituer un 

                                                 
 
217 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
218 Ibid; Éditeur de www.youthreporter.eu, agence privée de relations publiques (engagée par JUGEND für 
Europa), Bonn, 05.02.2010. 
219 Éditeur de www.youthreporter.eu, Bonn, 05.02.2010. 
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obstacle ou décourager les volontaires potentiels. La mise en place d'un système 
de certification adéquat garantirait une acceptation plus large de l'expérience de 
volontariat. Les stratégies nationales dans ce domaine peuvent varier 
considérablement. Dans tous les cas cependant, la certification doit rester 
facultative afin de ne pas décourager les personnes qui ne s'intéressent pas à un 
volontariat de compétences, mais qui pratiquent le volontariat uniquement pour 
vivre une expérience agréable et pour aider d'autres personnes. 
 
Dans le cas du SVE, le Youthpass ("Passeport jeunesse"), un certificat émis à la 
demande du volontaire à la fin de son service, est censé jouer le rôle d'une 
certification européenne. Lancé en 2007, il constitue un outil permettant 
d'illustrer et d'analyser les compétences acquises par le volontariat 
transfrontalier. Le volontaire et son tuteur produisent l'évaluation sur la base 
d'un modèle unique des huit compétences-clés de l'apprentissage tout au long de 
la vie, reconnues par la politique européenne de l'éducation220:  

• communication dans la langue maternelle;  
• communication dans les langues étrangères; 
• compétences mathématiques et compétences de base dans les sciences et 

technologies;  
• compétences numériques;  
• apprendre à apprendre; 
• compétence sociale et civique;  
• sens de l'initiative et esprit d'entreprise;  
• conscience et expression culturelles.  

 
Il est encore difficile d'évaluer l'accueil réservé au Youthpass par les employés 
et les établissements d'enseignement, même si les premiers signes sont 
encourageants221. Il reste toutefois certains problèmes de mise en œuvre relevant 
principalement des organisations d'accueil. Dans certains cas, les volontaires ne 
parviennent pas à obtenir le certificat dans la langue de leur choix tout 
simplement parce que personne, au sein de l'organisation, n'est capable de 
l'écrire pour eux. Dans ce cas, le retard de traduction fait que le volontaire ne 
peut pas facilement utiliser le Youthpass pour prouver ses compétences222. 
 
À l'heure actuelle, le Youthpass est utilisé uniquement dans le cadre du 
programme "Jeunesse en action". Il constitue cependant un bon exemple, qui 

                                                 
 
220 Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, Youthpass Guide, p. 66-73. 
<http://www.youthpass.eu/downloads/13-62-3/Youthpass %20Guide %202009.06.09.pdf> [Site consulté le 
05.02.2010]. 
221 Entretien avec le coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération 
SALTO-YOUTH, Bonn, 04.02.2010. 
222 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, 27.01.2010. 
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peut servir d'inspiration dans d'autres contextes de volontariat. En fait, des 
techniques similaires sont déjà utilisées par les outils de certification de 
l'éducation non formelle élaborés dans certains États membres (voir les 
annexes 4 et 7 pour le Royaume-Uni et la Suède). La nature individuelle du 
service volontaire fait qu'un système d'évaluation uniforme n'est pas possible 
dans la pratique. Les méthodes fondées sur une réflexion guidée par le supérieur 
immédiat du volontaire seront donc probablement la seule solution. Il convient 
cependant d'axer la réflexion sur les aptitudes et les compétences susceptibles 
d'être comprises par les futurs employeurs et par les établissements 
d'enseignement formel (dans d'autres pays également), de façon à rendre 
transparente la valeur ajoutée de l'expérience de volontariat.  
 
Une prise de position officielle des États membres concernés est nécessaire pour 
permettre la reconnaissance de l'expérience de volontariat dans l'éducation 
formelle. Il existe des exemples de cette intégration. Au Royaume-Uni, 
l'expérience de volontariat peut donner droit à des crédits si elle s'inscrit dans un 
apprentissage structuré et orienté vers des objectifs. Il est possible d'obtenir des 
certifications professionnelles équivalentes à celles de l'apprentissage formel 
(voir l'annexe 4). Lorsque le service volontaire correspond à leurs exigences, les 
universités de certains États membres le reconnaissent comme un stage effectué 
en complément des études dans un domaine lié, par exemple la sociopédagogie. 
C'est notamment le cas en Allemagne223, en Espagne224 et, dans une certaine 
mesure, en Italie (voir l'annexe 2).  
 
En ce qui concerne l'emploi  des anciens volontaires, la question de la 
reconnaissance des compétences acquises à travers l'éducation non formelle 
nécessite une coopération étroite et un consensus entre le monde de l'entreprise, 
le secteur non marchand et l'État225. L'exemple du Royaume-Uni montre que la 
constitution de réseaux, les partenariats et la sensibilisation peuvent contribuer à 
informer les employeurs et à leur faire prendre conscience de la certification 
existante des compétences des volontaires afin que leurs procédures de 
recrutement puissent tenir compte de ces certificats. 

Autorisation 
L'un des avis du CdR consacrés au volontariat souligne que "l'absence d'une 
procédure coordonnée à l'échelle de l'UE en matière de certificat de bonne vie et 
mœurs (police clearance)" empêche les migrants de participer à des activités 

                                                 
 
223 Bundesministerium für Familie, Senioren, Frauen und Jugend, Für mich und für andere: Freiwilliges Soziales 
Jahr/ Freiwilliges Ökologisches Jahr. Berlin: BMSJ, 2008, p. 40. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.bmfsfj.de/RedaktionBMFSFJ/Broschuerenstelle/Pdf-Anlagen/Fuer-mich-und-fuer-andere-FSJ-
FOEJ-GFD,property=pdf,bereich=bmfsfj,sprache=de,rwb=true.pdf> 
224 Volontaire espagnol du SVE en Lituanie, Vilnius, 19.03.2010. 
225 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
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volontaires impliquant des enfants et des adultes vulnérables226. L'étude de cas 
consacrée au Royaume-Uni (annexe 4) étudie les problèmes causés par 
l'obligation de contrôler les antécédents judiciaires (divulgation) pour la pratique 
du volontariat dans de nombreux contextes de soins. D'après les informations 
dont nous disposons, les volontaires doivent satisfaire à une obligation légale 
similaire en Irlande également.  
 
Même si tous les États membres n'exigent pas de certificat de bonne vie et 
mœurs pour pouvoir travailler dans un certain domaine, cette particularité 
juridique du Royaume-Uni et de l'Irlande constitue bel et bien un obstacle pour 
de nombreux volontaires transfrontaliers européens étant donné la popularité des 
pays anglo-saxons comme pays de destination des volontaires. Outre la 
possibilité intéressante d'améliorer leurs compétences en anglais, les volontaires 
apprécient également ces pays pour leur niveau de vie élevé et pour leur culture 
bien développée de gestion des volontaires. Cependant, étant donné que les 
organisations de ces pays prennent les mêmes engagements vis-à-vis de leurs 
volontaires que de leurs employés, elles ont également les mêmes 
responsabilités envers leurs clients, que ceux-ci soient pris en charge par du 
personnel rémunéré ou par des volontaires.  
 
Au Royaume-Uni, la législation relative à la protection des enfants et des adultes 
vulnérables exige que toute personne - salariée ou volontaire - travaillant avec 
des enfants ou des adultes vulnérables (ou ayant accès à leur dossier), par 
exemple des patients, des détenus, des personnes âgées en maison de repos ou 
toute autre personne ayant besoin d'aide pour la gestion de ses affaires227, 
obtienne un certificat de bonne vie et mœurs pour cette activité (que ce soit dans 
le domaine de l'éducation, de la santé, de la prise en charge sociale ou dans un 
autre domaine). En République d'Irlande, le volontariat dans la prise en charge 
d'enfants, le travail avec les jeunes et au sein de certaines organisations 
sportives228 nécessite également un contrôle des antécédents judiciaires montrant 
qu'il n'existe aucune raison d'interdire à la personne concernée d'exercer cette 
activité.  
 
Les institutions britanniques et irlandaises se sont adaptées pour répondre aux 
demandes de leurs propres citoyens qui souhaitent pratiquer le volontariat dans 
ces domaines. Les citoyens britanniques peuvent obtenir cette attestation en 
quelques semaines, sans aucun frais pour les volontaires concernés (voir 

                                                 
 
226 Avis du Comité des régions du 7 février 2008 sur "la contribution du volontariat à la cohésion économique et 
sociale". 
227 Art. 59 du Safeguarding Vulnerable Groups Act 2006 (c. 47) britannique. 
228 Citizens information, "Garda clearance for employees". Dublin: Citizens Information Board, 2010. 
<http://www.citizensinformation.ie/categories/employment/employment-rights-and-conditions/monitoring-and-
surveillance-at-work/garda_clearance_for_employees> [Site consulté le 23.06.2010]. 
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l'annexe 4). En Irlande, les organisations introduisent la demande au nom de leur 
personnel et de leurs volontaires, sans aucun frais229. Les volontaires étrangers 
entrants, par contre, doivent apporter une preuve équivalente obtenue à leurs 
frais auprès des services de police de leur pays. Cette obligation peut constituer 
un obstacle, car les frais et les procédures varient considérablement même 
au sein de l'UE, et il peut être difficile d'obtenir une attestation équivalente 
dans certains pays. Enfin, les volontaires doivent également supporter les coûts 
afférents à la traduction du certificat de bonne vie et mœurs (voir l'annexe 4). 
De ce fait, les organisations caritatives qui organisent des projets destinés aux 
enfants et à la jeunesse ont parfois du mal à y faire participer des volontaires 
transfrontaliers. Étant donné qu'il s'agit là d'un domaine typique du travail 
volontaire, cette restriction peut avoir un impact sur l'éventail de projets 
auxquels les volontaires entrants sont susceptibles de participer.  

3.4.2. Obstacles socio-économiques et financiers  
 
En plus des questions juridiques essentielles, les facteurs socio-économiques et 
financiers sont parfois suffisamment importants pour décourager le volontariat. 
Les principaux obstacles socio-économiques concernent la perte des prestations 
sociales et les problèmes d'assurance lors du volontariat à l'étranger. Les 
obstacles financiers sont par exemple le coût de l'assurance et des voyages 
supplémentaires, le coût de la vie ainsi que la perte de certaines réductions. 
 
Les aspects socio-économiques peuvent poser un problème grave. Qui plus est, 
certains groupes de jeunes touchant des allocations de sécurité sociale 
n'envisagent parfois même pas le volontariat international230. La perte des 
avantages sociaux est un problème grave pour le volontariat transfrontalier, et 
elle diminue les chances d'attirer vers le volontariat les personnes moins 
favorisées.  
 
Le versement des allocations de chômage est soumis au respect de certaines 
obligations qui peuvent décourager la participation aux échanges de volontaires. 
Les chômeurs sont tenus de s'inscrire auprès des agences pour l'emploi et de 
rendre compte régulièrement de leurs démarches de recherche d'emploi. Certains 

                                                 
 
229 An Garda Síochána/ Police nationale irlandaise, "Frequently Asked Questions: Garda Vetting/Data 
Protection". Dublin, 2010. <http://www.garda.ie/FAQ/ Default.aspx?FAQCategory=36> [Site consulté le 
23.06.2010]. 
230 Par exemple, le règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté et les dispositions associées couvrent uniquement les volontaires qui 
sont assurés dans le cadre de la législation de sécurité sociale nationale. Par conséquent, les questions liées à la 
protection sociale peuvent parfois dissuader les personnes d'entreprendre des activités de volontariat dans un 
autre État membre. Commission européenne, proposition de recommandation du Conseil du 3 juillet 2008 sur la 
mobilité des jeunes volontaires en Europe. 
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États membres encouragent même la pratique du volontariat local pendant la 
recherche d'emploi. Le Royaume-Uni, par exemple, a levé les restrictions 
concernant le nombre d'heures que les chômeurs peuvent consacrer chaque 
semaine au volontariat (voir l'annexe 4). En revanche, les chômeurs qui partent à 
l'étranger pendant un certain temps perdent leurs allocations de chômage parce 
qu'ils ne peuvent plus se rendre aux réunions obligatoires231 et parce qu'ils ne 
sont pas en mesure d'accepter une offre d'emploi appropriée qui pourrait se 
présenter232.  
 
Dans certains cas, les demandeurs d'emploi ne sont pas autorisés à quitter le 
pays plus d'un certain temps, sous peine de perdre leurs allocations de chômage 
(y compris les subsides destinés au logement de la famille du demandeur 
d'emploi)233. De plus, les mois passés à l'étranger ne sont pas pris en compte 
dans le total des années de travail servant de base au calcul des retraites234. Dans 
ces conditions, le volontariat transfrontalier ne semble présenter aucun attrait s'il 
n'est pas entièrement financé, alors qu'il pourrait en fait permettre l'acquisition 
de nouvelles compétences propices à l'employabilité de la personne concernée. 
Il serait utile de reconnaître les programmes de volontariat transfrontalier 
comme des mesures de formation des demandeurs d'emploi, et de les assortir 
éventuellement d'encouragements financiers.  
 
Un autre obstacle possible est l'assurance des volontaires. Si la situation d'un 
volontaire en matière d'assurance n'est pas équivalente à celle d'un salarié ou 
d'un étudiant dans un pays où le volontariat n'est pas considéré comme un motif 
de séjour suffisant, il se peut que les volontaires soient contraints de contracter 
une assurance-maladie privée pour la durée de leur séjour de volontariat. Cela 
peut par exemple arriver aux volontaires du SVE aux Pays-Bas, bien qu'ils 
soient déjà assurés par l'agence exécutive235. Mais même l'assurance-maladie du 
SVE n'intervient que pour des montants limités et n'offre pas toujours une 
couverture complète236. Dans certains cas, les volontaires risquent de devoir 
contribuer eux-mêmes au paiement des factures. En Lituanie, une modification 
récente de la législation oblige les volontaires sortants à déclarer leur séjour à 
l'étranger afin de ne pas devoir payer les primes de l'assurance-maladie nationale 
obligatoire les mois où ils ne sont pas assurés en Lituanie (voir l'annexe 5). 
 

                                                 
 
231 Entretien avec un responsable de projet du Conseil national suédois de la jeunesse, agence nationale suédoise 
pour le programme "Jeunesse en action", 29.01.2010.  
232 Entretien avec un Conseiller pour la politique et la pratique auprès de Volunteer Development Scotland, 
Stirling, 30.03.2010. 
233 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
234 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Bruxelles, 19.01.2010. 
235 Ibid.  
236 Entretien avec un ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
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Tous les programmes de volontariat ne couvrent pas l'ensemble des frais de 
voyage et de séjour. Dans le cadre du SVE, la Commission européenne couvre 
90 % des frais de voyage237. Dans de nombreux autres programmes par contre, 
pour pouvoir participer à des activités volontaires à l'étranger, les jeunes doivent 
trouver des moyens supplémentaire auprès des membres de leur famille ou de 
fonds spéciaux pour pouvoir se permettre de vivre à l'étranger (voir l'exemple de 
différents programmes nationaux allemands, annexe 3). Le réseau SCI prélève 
des cotisations modestes qui couvrent le logement, l'assurance et la nourriture, 
mais les volontaires doivent prendre en charge leurs propres frais de voyage. Le 
programme World Wide Opportunities on Organic Farms (WWOOF) prend 
également en charge le logement et la nourriture, mais les volontaires doivent se 
rendre sur place par leurs propres moyens. Cela signifie qu'avant de décider de 
se lancer dans le volontariat international, le volontaire potentiel doit se 
demander s'il peut se le permettre financièrement238. C'est pourquoi les jeunes 
volontaires internationaux sont issus en majorité de milieux aisés.  
 
En outre, les forfaits  calculés pour financer les services volontaires dans 
différents pays ne sont pas toujours adéquats, surtout vu les différences de prix 
et de niveau de vie entre la ville et la campagne. De ce fait, la qualité des 
logements abordables et la valeur réelle de l'argent de poche versé aux 
volontaires peuvent varier considérablement239. Les indemnités mensuelles 
versées par le Service civil national à l'étranger, par contre, sont fixes et ne sont 
pas ajustées selon les pays (voir l'annexe 2), alors même que ce service peut être 
effectué sur différents continents. 
Par ailleurs, les volontaires à temps plein, contrairement à d'autres groupes à 
faibles revenus comme les étudiants et les retraités, ne bénéficient pas de 
réductions sur les transports publics, les manifestations culturelles, etc. En 
Allemagne, où les volontaires étrangers des principaux programmes nationaux 
ainsi que du SVE ont le même statut que les volontaires allemands actifs à temps 
plein dans le pays, ils bénéficient de façon générale des mêmes avantages que 
les étudiants240. Dans de nombreux autres pays par contre, la situation des 
volontaires est nettement moins favorable. De plus, la carte "EURO 26", 
attestant du droit de son titulaire à certaines réductions, n'est pas acceptée au 
même titre dans toute l'UE, comme le découvrent certains volontaires241.  
 

                                                 
 
237 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 63 
238 Brian Gran, "Public-private obstacles to voluntary service and citizenship" in Williamson et Hoskins avec 
Boetzelen, p. 129 (121-134).  
239 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
240 Entretien avec le responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), 03.02.2010 
241 Entretien avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 04.02.2010; Responsable de projet pour le Service 
volontaire européen, les contrats et les projets au British Council, Londres, 31.03.2010. 
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Les obstacles socio-économiques et financiers sont particulièrement marqués 
pour les jeunes défavorisés. Le profil socio-économique des volontaires 
internationaux (voir le chapitre 3.3) révèle de façon manifeste l'exclusion de 
certains groupes de jeunes. Des problèmes tels que la situation financière, 
l'origine familiale défavorisée ou le handicap empêchent de nombreux jeunes 
de participer à des activités volontaires internationales.  
 
Par ailleurs, dans de nombreux pays, le volontariat international ne compte 
guère parmi les priorités de la politique de la jeunesse et ne bénéficie pas d'une 
grande attention dans le discours public ni d'un soutien financier susceptible de 
contribuer au développement de l'infrastructure  des organisations volontaires. 
Les organisations de volontaires manquent de moyens financiers pour les 
services et activités volontaires, surtout en ce qui concerne l'aide aux personnes 
moins favorisées242. Le soutien apporté par l'État aux activités et services 
volontaires varie considérablement d'un État membre à l'autre243.  
 
Même si les volontaires potentiels n'ont pas nécessairement conscience de tous 
les aspects socio-économiques et financiers de leur décision en faveur d'un 
engagement volontaire à l'étranger, tous veulent connaître le coût du service 
volontaire. Les parties prenantes doivent donc faire en sorte de proposer un large 
éventail d'options en matière de volontariat international (en termes de durée et 
de pays d'accueil) susceptibles d'être considérées par de nombreux jeunes 
comme une façon intéressante et utile de passer leur temps. 

3.4.3. Manque d'informations 
 
En théorie, certaines informations peuvent être inaccessibles en raison de la 
fermeture du groupe concerné ou de l'inégalité d'accès à l'information. En 
d'autres termes, cette situation peut se présenter soit parce qu'un certain groupe 
de jeunes s'isole des informations extérieures, soit parce que certains groupes ne 
sont pas en mesure de recevoir les informations relatives aux possibilités de 
volontariat244.  
 
Le premier cas se présente surtout pour les jeunes moins favorisés, qui 
n'envisagent souvent pas la possibilité de participer à un projet de volontariat 
transfrontalier, et qui ne s'intéressent donc pas aux possibilités existantes. À titre 
d'exemple du deuxième cas, certains groupes peuvent ne pas avoir accès aux 

                                                 
 
242 ""Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people""; Agent de liaison européen (ancien 
volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
243 ""Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people"", p. 188. 
244 Gran, p. 127. 
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informations présentées dans certains types de médias: presse écrite,  
télévision, internet, réseaux sociaux, etc. On peut illustrer ce phénomène par le 
fait que, par exemple, l'utilisation de l'internet varie considérablement à travers 
l'UE, allant d'un taux de pénétration de 33,4 % en Roumanie à 89,2 % en 
Suède245. Au sein de chaque État membre, on observe également des différences 
importantes entre les classes sociales. 
 
L'accès à l'information peut également être restreint par une barrière 
linguistique. Même si la participation à des programmes volontaires ne 
nécessite pas toujours la connaissance d'une langue étrangère, les descriptions de 
projets ne sont pas toujours disponibles dans la langue maternelle des 
participants potentiels. De ce fait, les volontaires potentiels ne sont pas en 
mesure de se familiariser avec les projets proposés246.  
 
En outre, les descriptions sont parfois inadaptées. Le manque d'informations 
concernant les conditions de vie et de travail réelles ou la nature du travail peut 
être une source de déception à l'arrivée dans l'organisation d'accueil247. L'écart 
entre les attentes basées sur des informations limitées et la réalité est souvent la 
raison qui pousse à quitter le programme de volontariat (voir l'annexe 2 pour les 
raisons invoquées par les volontaires allemands du SVE qui se sont désistés). 
Les volontaires ont la possibilité de quitter le projet, mais cette décision risque 
de pénaliser les organisations concernées. Dans le cas des volontaires du SVE 
par exemple, l'abandon d'un volontaire oblige l'organisation à rembourser le 
financement de projet obtenu248.  
 
Un autre reproche souvent exprimé par les volontaires actuels et les anciens 
volontaires du SVE est que les informations contenues dans les bases de 
données utilisées pour trouver une organisation d'accueil ne sont pas à jour. Ces 
bases de données ne permettent pas de voir quels projets ont déjà reçu des 
volontaires et n'en ont plus besoin. Certaines possibilités de stage n'existent plus 
sous la forme décrite249. Dans le cas des programmes d'échange de volontaires 
de plus petite taille, il n'est pas trop difficile de découvrir toutes les possibilités 
offertes, , mais dans le cas du SVE, l'identification d'une organisation d'accueil 
peut s'avérer problématique. Du fait de ces informations obsolètes, de 
nombreuses candidatures sont déposées en vain et des participants potentiels 
doivent parfois attendre des mois avant d'obtenir une place250.  

                                                 
 
245 Internet World Stats, "Internet Users in the European Union". Bogota, 2009. 
<http://www.internetworldstats.com/stats9.htm#eu> [Site consulté le 12.02.2010].  
246 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
247 Ibid. 
248 Programme Manager Youth in Action, Action 2 (EVS), 19.01.2010. 
249 Volontaire allemand du SVE en Lituanie, 04.02.2010. 
250 Ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 



83 
 

 
La façon dont ces informations sont communiquées a également son importance. 
Trop d'informations présentées de façon formelle risquent de masquer l'attrait du 
projet concerné. L'utilisation d'un style simple et accessible et la volonté de 
répondre à toutes les questions sont des facteurs essentiels face à des jeunes 
fortement défavorisés (faible niveau d'éducation, mauvaises connaissances 
linguistiques) qui risquent de se désintéresser facilement du programme 
d'échange.  
 
Les informations communiquées par des pairs et partagées en personne ont 
un impact plus important sur les jeunes. Les anciens volontaires de la même 
organisation d'envoi ou d'accueil sont une source d'informations 
particulièrement importante pour les futurs volontaires, puisqu'ils sont 
susceptibles de donner les meilleurs conseils. C'est pourquoi, en plus des 
brochures et des sites internet, l'agence nationale allemande coordonne un 
groupe de jeunes appelé "Europeers", constitué d' anciens volontaires du SVE 
qui promeuvent le SVE dans les écoles et à d'autres endroits où les jeunes se 
rassemblent251. D'autres pays organisent aussi des événements de promotion 
destinés aux jeunes avec la participation d'anciens volontaires. Des informations 
sur le SVE sont aussi disponibles dans toute l'UE auprès des points 
d'information Eurodesk (voir l'annexe 1). 
 
Les échanges d'informations concernant les possibilités de volontariat, les 
organisations volontaires et les bonnes pratiques font partie de la promotion des 
activités volontaires. L'ampleur de ces échanges d'informations dépend des 
organisations et des États membres, mais certains pays de l'UE laissent ce rôle 
aux seules organisations volontaires252. Si ces organisations ne sont pas actives, 
si elles manquent de moyens financiers et n'assurent pas un travail de qualité 
dans ce domaine, les flux d'informations risquent d'être limités et de nombreux 
jeunes n'auront pas connaissance des possibilités existantes. Par ailleurs, la 
gestion du volontariat à l'étranger pourrait être facilitée par l'utilisation de 
solutions informatiques modernes permettant d'indiquer les disponibilités et de 
mettre les informations à jour facilement.  
 

3.4.4. Problèmes sociaux et culturels  
 
Les obstacles sociaux et culturels ne sont pas prohibitifs, mais peuvent faire 
hésiter certaines personnes à se lancer dans le volontariat ou gêner la réussite 

                                                 
 
251 Public Relations Officer, JUGEND für Europa, Bonn, 05.02.2010. 
252 "Analysis of the replies of the Member States of the European Union and the acceding countries to the 
Commission questionnaire on voluntary activities of young people", p. 188. 
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d'un projet. On entend par problèmes sociaux les attitudes défavorables au 
volontariat transfrontalier. Les problèmes culturels, quant à eux, concernent la 
difficulté de s'adapter à un environnement culturel différent du pays d'accueil. 
 
Les attitudes de la société à l'égard du volontariat influent sur les décisions des 
jeunes. Dans certains pays postsoviétiques comme la Pologne, la Hongrie et la 
Lituanie, par exemple, le volontariat conserve encore des connotations 
négatives. Il rappelle aux gens les campagnes de "volontariat obligatoire" de 
l'époque soviétique et les découragent de s'engager dans des activités 
volontaires253. Il est certainement plus difficile de motiver les jeunes à prendre 
part à une activité impopulaire.  
 
En ce qui concerne le volontariat international en particulier, on observe parfois 
un certain scepticisme envers le volontariat dans les deux sens. Le volontariat 
dans un pays étranger peut être perçu négativement et considéré comme une 
perte de temps par la famille et les amis des volontaires, dans la mesure où un 
emploi rémunéré peut sembler une option plus raisonnable254. D'un autre côté, 
les volontaires étrangers sont parfois traités comme des intrus au sein du pays ou 
de la communauté d'accueil. Les organisations de la société civile ne sont pas 
toujours très ouvertes envers les volontaires étrangers, principalement en raison 
de la barrière linguistique255 et de la difficulté à gérer une personne issue d'un 
environnement organisationnel et culturel différent. Cette attitude peut entraver 
l'intégration des volontaires dans la structure de l'organisation et dans la société 
locale.  
 
Les différences culturelles peuvent également représenter un obstacle pour les 
jeunes qui envisagent le volontariat transfrontalier256. L'aspect le plus important 
est la différence de langue. Même si l'envie d'apprendre une langue étrangère 
peut encourager la participation, l'incapacité à communiquer efficacement peut 
se révéler très décourageante après un certain temps, comme l'a constaté un 
volontaire néerlandais du SVE en Suède257. La situation est particulièrement 
difficile dans les pays où peu de gens parlent d'autres langues que leur langue 
maternelle. Ceux qui sont parvenus à surmonter cette difficulté la décrivent 
ensuite comme une expérience précieuse qui leur a permis de maîtriser la 
langue. D'autres risquent par contre de se sentir dépassés, surtout si d'autres 
facteurs interviennent.  

                                                 
 
253 Moskwiak, p. 153. Voir aussi les annexes 5 et 6. 
254 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
255 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet, Bruxelles, 19.01.2010. 
256 European Conference on Youth in Prague March 12 and 13, 2009, p. 25. <http://www.jugendfuereuropa.de/ 
downloads/4-20-1480/European_Conference_on_Youth_Report_final.pdf> [Site consulté le 10.12.2009]. 
257 Albert Meijer, 'The last weeks'. Blog entry of 13.07.2007. <http://albert.myevs.net/> [Site consulté le 
03.04.2010].  
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En outre, il arrive que certaines sociétés ou communautés locales soudées ne 
soient pas ouvertes ni accueillantes envers les étrangers (ou que les 
organisations d'accueil soient basées dans des endroits isolés), si bien que les 
volontaires n'ont pas toujours l'occasion de nouer des liens avec la population 
locale et de contribuer à un échange culturel réciproque. Dans cette situation, on 
peut difficilement espérer une intégration correcte des volontaires et une 
découverte de la culture d'accueil258. Inversement, les membres de l'organisation 
d'accueil et de son entourage ne découvrent pas non plus la culture du pays 
d'origine du volontaire.  
 
Sans l'aide des contacts locaux, les différences culturelles et géographiques font 
que les volontaires éprouvent parfois des difficultés à s'adapter à 
l'environnement local. Dans la plupart des programmes, les volontaires 
internationaux sont censés avoir un mentor au sein de l'organisation d'accueil, ou 
au moins une personne de contact à l'arrivée. Mais cet accompagnement est 
parfois insuffisant, voire absent, parce que les personnes désignées n'ont pas été 
formées pour travailler avec des volontaires. Les volontaires se plaignent 
souvent d'un manque de soutien dans leur service, et cela peut être l'une des 
principales causes d'abandon de projet avant la date prévue (voir l'annexe 3). 
Qui plus est, les mentors de l'organisation d'accueil ne suffisent pas, parce qu'ils 
sont avant tout responsables des aspects techniques et organisationnels. C'est 
pourquoi, dans certains pays, les volontaires du SVE se voient également 
attribuer un "ami local" (un volontaire local). Malheureusement, cette pratique 
n'est pas encore largement répandue259.  
 
Les problèmes sociaux et culturels peuvent nuire à l'attrait du volontariat à 
l'étranger pour les jeunes. Il n'existe cependant aucune solution juridique à ces 
problèmes. On peut recommander d'investir dans des campagnes de 
sensibilisation pour susciter une attitude plus favorable au volontariat en général 
et au volontariat à l'étranger en particulier. Parallèlement, le stress provoqué par 
les différences culturelles et géographiques peut être géré par un mentoring 
confié à des volontaires expérimentés et par des efforts bien planifiés visant à 
aider les volontaires étrangers à s'intégrer dans la communauté et la société 
d'accueil.  
 

                                                 
 
258 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04-20-2010.  
259 Ibid. 
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3.4.5. Difficultés personnelles  
 
En plus de tous les facteurs extérieurs, il existe toute une série de difficultés 
personnelles qui peuvent avoir leur importance pour les jeunes volontaires. On 
peut regrouper ici les obligations qui font que certaines personnes sont réticentes 
à quitter le pays, ou encore la peur de partir à l'étranger, surtout pour un séjour 
prolongé.  
 
Tout d'abord, les difficultés personnelles peuvent être liées à des responsabilités 
familiales: les obligations des jeunes envers leurs parents, leurs frères et sœurs, 
leurs propres enfants ou d'autres membres de leur famille. Ils peuvent aussi 
considérer leurs études, leur emploi ou leur relation comme un obstacle, ou les 
coûts d'opportunité peuvent leur paraître trop élevés.  
 
Deuxièmement, certaines raisons peuvent les décourager de visiter certains pays. 
Les personnes très croyantes peuvent hésiter à séjourner dans un autre pays si 
elles craignent de ne pas pouvoir y pratiquer leur religion librement260. Les 
jeunes musulmans, par exemple, hésiteront parfois à se rendre dans des pays 
majoritairement chrétiens. D'autres craintes peuvent constituer un obstacle 
également. Les personnes appartenant à des minorités sexuelles, par exemple, 
hésiteront évidemment à se rendre dans certains pays jugés peu sûrs en raison 
d'un manque de tolérance261.  
 
Un autre aspect qui peut décourager les volontaires potentiels est le sentiment de 
ne pas être bien préparé à participer. Il peut s'agir de la façon dont les 
volontaires envisagent leur propre niveau d'éducation ainsi que les expériences 
et compétences linguistiques nécessaires pour pratiquer le volontariat à 
l'étranger262. Le volontaire potentiel doit aussi estimer les coûts d'opportunité: 
perte de revenus et de possibilités d'éducation formelle et déficit d'activité 
professionnelle. Ces coûts sont parfois supérieurs aux avantages qu'ils espèrent 
tirer du volontariat263. 
 
En résumé, de nombreux obstacles entravent le volontariat dans un autre pays de 
l'UE, sans parler des obstacles liés aux échanges de volontaires avec des pays 
tiers. Nombre de ces obstacles pourraient être supprimés par l'adoption d'une 
définition commune du volontariat et par l'instauration d'un statut juridique des 
volontaires dans les États membres. Il convient de souligner que la plupart de 

                                                 
 
260 Gran, p.124. 
261 Entretien avec le directeur du département Secteur tertiaire au sein de la Direction de la réforme du secteur 
public, The Scottish Government, Édimbourg, UK 
262 Gran, p. 130.  
263 Ibid. 
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ces problèmes ont déjà été identifiés dans les premiers documents de l'UE 
consacrés à la mobilité et aux activités volontaires (voir chapitre 1.1). Notre 
analyse montre toutefois qu'il reste des progrès importants à accomplir dans la 
mise en œuvre de la recommandation sur la mobilité des jeunes volontaires en 
Europe (2008).  
 

3.5. Systèmes nationaux d’échange de volontaires 
 
Même si les volontaires internationaux du monde entier présentent de nombreux 
points communs, et même si le volontariat est, dans une large mesure, une 
expérience internationale en soi, les contextes nationaux et les valeurs nationales 
contribuent largement à déterminer les motivations des volontaires et les 
possibilités qui s’offrent à eux. Il convient de prendre ces différences en 
considération pour coordonner la mobilité des volontaires dans l’Union 
européenne. C’est pourquoi nous présentons une synthèse des données 
disponibles concernant la popularité du volontariat dans les pays européens. 
Nous abordons également différents cadres nationaux de volontariat 
international analysés dans le cadre des études de cas par pays (annexes 2 à 7). 
 
Incidence du volontariat 
Les données relatives au volontariat transfrontalier en Europe sont rares et 
difficilement comparables d’un État membre à l’autre. Comme indiqué au 
chapitre 1, la seule source disponible de statistiques comparables consacrées à la 
mobilité des volontaire européens est la base de données du SVE. L’annexe 1 
présente la répartition des nombres de volontaires par pays d’origine et de 
destination dans l’UE. Le nombre de volontaires du SVE entrants et sortants est 
lié à la population de chaque État membre, mais la taille d’un pays n’est pas le 
seul facteur qui entre en jeu. 
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Figure 2: Pourcentage de la population pratiquant le volontariat dans les États membres 
de l’Union européenne et les pays candidats 

Source: Franz Hackl, Martin Halla, et Gerald J. Pruckner, «Volunteering and Income – The Fallacy of the Good 
Samaritan?» KYKLOS, 2007, 60(1), p. 78 (77–104), d’après l’enquête européenne sur les valeurs (European 
Values Survey, EVS) pour 1999 (personnes ayant une activité professionnelle uniquement). 
 
Ce chapitre utilise également certains indicateurs indirects permettant d’évaluer 
l’importance relative et l’ampleur du travail volontaire dans différents pays. Le 
graphique ci-dessus (figure 2) compare les incidences du travail volontaire dans 
les États membres et les pays candidats actuels, la Croatie et la Turquie. Ces 
données sont toutefois peu représentatives, dans la mesure où elles incluent 
uniquement les personnes ayant un emploi. Les étudiants, les chômeurs et les 
personnes qui pratiquent le volontariat à temps plein en sont exclues. 
 
Le pourcentage de personnes pratiquant le volontariat est généralement moins 
élevé dans les pays candidats que dans la plupart des États membres, mais il 
existe également des différences marquées entre les États membres. L’incidence 
du volontariat est très élevée dans les pays d’Europe septentrionale (Suède, 
Danemark, Finlande) et dans les pays anglo-saxons (Grande-Bretagne, Irlande) à 
l’exception de l’Irlande du Nord, que l’étude utilisée ici évalue séparément. Elle 
est généralement la plus faible dans les pays de l’ancien bloc communiste, en 
Europe centrale et orientale (Hongrie, Pologne, Lituanie, Estonie, Bulgarie, 
Roumanie et Lettonie), à l’exception notable de la Slovaquie. Les pays d’Europe 
méridionale (Grèce, Italie, Espagne, Portugal) et continentale (Autriche, 
Allemagne, France, Hongrie) ne présentent pas de grande tendance uniforme. 
On constate qu’une société civile dynamique est plus propice au volontariat.  
 
Selon une enquête Eurobaromètre de 2007, 79 % des répondants de l’UE-27 
estimaient important d’aider les autres ou de pratiquer le volontariat, contre 
19 % qui ne trouvaient pas cela important. L’idée qu’il est important d’aider les 

G
ra

nd
e-

B
re

ta
gn

e
Ir

la
nd

e 
du

 N
or

d

 

M
oy

en
ne

gé
né

ra
le



89 
 

autres ou de pratiquer le volontariat est un peu moins répandue en Lettonie 
(65 %), en Roumanie et en Irlande (63 % dans les deux cas) et en Bulgarie 
(62 %)264. Le graphique ci-dessous (figure 3) montre dans quelle mesure l’aide 
aux autres personnes et le travail volontaire sont valorisés par rapport à l’activité 
professionnelle et aux loisirs. 
 
Figure 3: Importance de l’activité professionnelle, des loisirs et de l’aide apportée à des 
tiers/du travail volontaire dans la vie des Européens. 

 
Source: Eurobaromètre spécial 273, vague 66.3, février 2007, «La réalité sociale européenne», p. 15. 
<http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_273_fr.pdf> [Site consulté le 03.01.2010].  
 
Dans la plupart des pays (à l’exception de la France, de la Lettonie, de la 
Lituanie, du Luxembourg, de la Bulgarie et de la Roumanie), les répondants 
estimaient les loisirs plus importants que le travail et le travail volontaire. En 
Grèce, à Chypre, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, une majorité de répondants 
estiment que le travail volontaire est plus important que leur carrière. Le travail 
volontaire est particulièrement valorisé en Grèce, en Italie, à Chypre, au 
Luxembourg, à Malte, aux Pays-Bas et en Slovénie. Les pays où il est le moins 
apprécié sont l’Irlande, la Lettonie, la Bulgarie et la Roumanie.  
 
Systèmes nationaux de volontariat international dans l’échantillon de 
l’étude de cas 
Les formes principales du volontariat local et international peuvent varier 
considérablement d’un pays à l’autre, tout comme la façon de le définir, de le 
réguler et de le gérer. Les résultats de nos études de cas dans des États membres 
présentant des traditions de volontariat différentes illustrent cette diversité. Les 
études de cas par pays (annexes 2 à 7) analysent les systèmes nationaux de 
volontariat transfrontalier des jeunes dans les six États membres sélectionnés - 
                                                 
 
264 Eurobaromètre spécial 273, vague 66.3, février 2007, «La réalité sociale européenne», p. 14. 
<http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_273_fr.pdf> [Site consulté le 03.01.2010].  

Travail   Loisir Aider les autres/travail volontaire  



90 
 

Italie, Allemagne, Royaume-Uni, Lituanie, Hongrie et Suède265. Nous 
présentons brièvement ci-dessous les caractéristiques principales des échanges 
internationaux de volontaires dans les pays sélectionnés. Les nombres de 
volontaires cités portent sur l’année 2009. 
 
L’ Italie  est le troisième État membre le plus actif dans l’échange de volontaires 
du SVE (plus de 300 volontaires SVE sortants et 200 entrants par an dans l’UE). 
Les principaux partenaires de l’Italie dans l’échange de volontaires du SVE sont 
l’Espagne, l’Allemagne, la France et la Pologne. Il existe également un Service 
civil national financé par l’État. Autrefois utilisé comme alternative au service 
militaire, il est désormais ouvert à tous les Italiens âgés de 18 à 28 ans. Le 
Service civil à l’étranger envoie annuellement près de 600 jeunes Italiens dans 
d’autres pays. Sur ce total, 30 % seulement restent en Europe: la plupart des 
projets internationaux sont réalisés dans le monde en développement. Les jeunes 
volontaires internationaux italiens semblent être plus âgés que la moyenne 
européenne. L’absence d’un système national cohérent pour la validation et la 
reconnaissance des compétences acquises par l’apprentissage non formel 
peuvent décourager l’engagement volontaire à l’étranger. Il en va de même pour 
les caractéristiques spécifiques du marché italien de l’emploi, qui accorde une 
grande importance aux relations personnelles. La définition juridique des 
volontaires exclut les volontaires étrangers parce qu’elle concerne uniquement 
les membres d’organisations spécifiques qui travaillent gratuitement et ne 
reçoivent pas d’indemnités (remboursement des frais encourus uniquement).  
 
En Allemagne, le volontariat à l’intérieur du pays et le volontariat international 
sont tous deux organisés sous la forme d’un service volontaire à temps plein 
d’un an à la sortie de l’école ou de l’université. Le nombre d’Allemands qui 
accomplissent ce service à l’étranger a progressé ces dernières années. Les 
jeunes Allemands sont aussi les participants les plus assidus au SVE dans l’UE: 
le pays envoie plus de 700 volontaires dans d’autres États membres, mais il 
accueille moins de la moitié de ce nombre (300). Dans le cadre du SVE, la 
majeure partie des volontaires européens arrivant en Allemagne viennent de 
France. Les volontaires sortants privilégient quant à eux le Royaume-Uni, 
espérant ainsi pouvoir améliorer leur anglais. Les formules de volontariat dans 
des pays tiers (généralement des pays en développement) sont cependant mieux 
financées et semblent attirer davantage les jeunes Allemands. Les volontaires 
locaux et étrangers bénéficient de garanties juridiques similaires à celles des 
salariés, tout en ayant droit aux mêmes réductions que les étudiants. La 
possibilité d’adopter une nouvelle législation nationale consolidant le statut des 

                                                 
 
265 Les personnes intéressées par le volontariat local de façon générale peuvent se référer aux rapports nationaux 
de l’étude de GHK: Volunteering in the European Union. Bruxelles: Commission européenne, 2010. 
<http://ec.europa.eu/citizenship/news/news1015_en.htm > [Site consulté le 07.06.2010]. 
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volontaires est actuellement envisagée. Il convient de noter que l’Allemagne est 
le seul pays de notre échantillon disposant d’informations relatives au nombre 
total de volontaires internationaux: d’après les données pour 2008, il semble que 
plus de 8 000 allemands aient participé à différents services volontaires à 
l’étranger266.  
 
Au Royaume-Uni par contre, le volontariat international des jeunes ne bénéficie 
pas d’un soutien important. Des investissements importants ont été consentis 
récemment dans le volontariat local des jeunes afin de promouvoir la 
consolidation des communautés, l’intégration et la prise d’autonomie, mais la 
participation à un service volontaire à l’étranger est considérée comme un choix 
personnel. Le volontariat à l’étranger est néanmoins populaire chez les jeunes 
qui souhaitent prendre une année sabbatique. La plupart d’entre eux partent pour 
les pays en développement via des mécanismes autofinancés; les quelques 
initiatives gouvernementales qui existent pour les soutenir sont également liées 
au volontariat de développement. Même dans le cadre du SVE, les volontaires 
britanniques aiment se rendre dans des pays non membres de l’UE. Le 
Royaume-Uni est par contre une destination prisée des volontaires européens 
(plus de 300 volontaires entrants du SVE par an - seule l’Espagne en a un peu 
plus), tandis que l’Italie et l’Allemagne sont nettement plus actives en tant que 
pays d’origine. Les grandes organisations caritatives britanniques gèrent 
également leurs propres systèmes de volontariat qui acceptent des participants 
étrangers. Le travail volontaire n’est pas réglementé en tant que tel, mais 
l’accent est mis sur les obligations de ces organisations envers leurs volontaires 
ainsi que sur les bonnes pratiques de gestion des volontaires. Les volontaires 
étrangers et les organisations qui les accueillent éprouvent par contre parfois des 
difficultés à respecter l’obligation d’obtenir un certificat de bonne vie et mœurs 
avant de pouvoir commencer à travailler dans différentes fonctions de soins 
(auprès de groupes vulnérables), étant donné que les procédures de divulgation 
et les frais encourus varient considérablement d’un pays à l’autre.  
 
La Lituanie  réfléchit actuellement à la nécessité d’une législation régissant le 
volontariat. À l’heure actuelle, le volontariat n’est pas réglementé et des 
obstacles juridiques ou administratifs peuvent se présenter. La prise de 
conscience des bienfaits du volontariat progresse lentement, tout comme la 
popularité des activités volontaires, même si les personnes d’un certain âge 
restent méfiantes du fait de leur expérience négative du «volontariat 

                                                 
 
266 Plus d’un millier d’entre eux (le nombre exact est difficile à déterminer) ne peuvent toutefois pas réellement 
être considérés comme des volontaires, dans la mesure où il s’agit d’objecteurs de conscience qui ont recours à 
des programmes de volontariat pour accomplir leur service civil. En fait, le financement du service civil par 
l’État fait que les objecteurs de conscience sont plus nombreux à accomplir leur service à temps plein à 
l’étranger que d’autres participants aux mêmes programmes confrontés à des difficultés financières (voir 
l’annexe 3). 



92 
 

obligatoire» à l’époque communiste. Il existe peu de possibilités internationales, 
et les Lituaniens sont donc relativement actifs au sein du SVE (par rapport à la 
population du pays). Chaque année, le pays accueille 80 volontaires européens 
et en envoie plus de 60 dans d’autres États membres. L’absence d’autres sources 
de financement fait que les organisations recherchent souvent l’accréditation au 
titre du SVE pour financer les échanges de volontaires. L’obstacle le plus 
important à la mobilité des volontaires est probablement la faiblesse de la 
société civile: en dehors des villes, il existe peu d’ONG susceptibles d’accueillir 
des volontaires ou d’en envoyer à l’étranger.  
 
Le volontariat n’est pas encore largement répandu en Hongrie non plus, même 
si on constate une évolution positive depuis 2001, l’Année internationale des 
volontaires. Le SVE est le principal programme de mobilité des volontaires, au 
point que de nombreuses parties prenantes n’imaginent pas les échanges de 
volontaires en dehors de ce programme. Il existe pourtant d’autres possibilités, y 
compris une nouvelle initiative destinée aux jeunes Roms. Dans le SVE, la 
Hongrie est nettement plus active comme pays d’origine que comme pays 
d’accueil: le pays accueille chaque année plus de 70 volontaires européens et en 
envoie plus de 190 dans d’autres États membres. Tout comme dans le cas de la 
Lituanie, le principal partenaire d’échange de la Hongrie est l’Allemagne. La 
Hongrie possède une loi relative aux activités volontaires mais, comme dans le 
cas de l’Italie, cette législation concerne uniquement les volontaires de certaines 
organisations: les organisations de service public. Contrairement à l’Italie par 
contre, les organisations doivent demander ce statut et sont alors soumises à un 
contrôle financier supplémentaire visant à éviter l’utilisation abusive des 
exonérations fiscales applicables aux frais des volontaires. La loi définit un 
plafond d’indemnisation des volontaires qui devrait rendre imposable l’argent de 
poche versé aux volontaires du SVE, bien que cette imposition n’ait pas lieu 
dans la pratique. 
 
La Suède, par contre, n’intervient pas dans son secteur volontaire et ne possède 
pas de définition officielle du volontariat. Le volontariat transfrontalier à temps 
plein est associé à un travail humanitaire ou de développement. C’est pourquoi, 
tout comme au Royaume-Uni, le SVE n’y est pas très populaire: malgré une 
population au moins trois fois supérieure à celle de la Lituanie, la Suède compte 
moins de volontaires participant au SVE (environ 50 volontaires entrants et 
sortants chaque année dans l’UE). La majorité des volontaires entrants sont 
originaires d’Allemagne, tandis que les volontaires sortants sont répartis de 
façon plus égale. Les jeunes Suédois ont de nombreuses possibilités 
d’engagement volontaire à l’étranger, souvent autofinancées. Les organisations 
suédoises possèdent une expérience importante dans la gestion des échanges de 
volontaires, et la reconnaissance des compétences acquises par l’éducation non 
formelle est avancée.  
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Les données rassemblées jusqu’à présent suggèrent que, même si le statut des 
volontaires étrangers diffère inévitablement de celui des volontaires actifs dans 
leur propre pays (parce qu’ils n’ont pas la nationalité du pays d’accueil), les 
conditions sont généralement plus propices au volontariat transfrontalier dans 
les pays où le volontariat est également plus répandu au niveau local. 
Différentes stratégies sont toutefois possibles pour garantir des conditions 
favorables au volontariat. Certains pays possèdent des lois visant à protéger les 
droits des volontaires, tandis que dans d’autres, les parties concernées se 
focalisent sur la qualité de la gestion des volontaires et résolvent les problèmes 
par une collaboration étroite entre le secteur du volontariat et le secteur public. 
Les volontaires internationaux sont confrontés à un plus grand nombre 
d’obstacles dans les pays moins favorables au volontariat de façon générale. Une 
autre similarité est que la sous-représentation des groupes défavorisés de la 
société concerne aussi bien le volontariat local que le volontariat international 
(voir chapitre suivant).  
  
L’analyse des contextes nationaux permet donc de déterminer, de façon 
générale, dans quelle mesure l’État membre concerné offre des possibilités aux 
volontaires ou leur crée des obstacles transfrontaliers en tant que pays d’origine 
et d’accueil. Il ne fait aucun doute que les différences entre les législations 
nationales et les traditions de volontariat de chaque pays, tout comme les 
attitudes dominantes au sein de la population, contribuent à filtrer et à 
déterminer les possibilités et les préférences de volontariat. 
L’internationalisation croissante du volontariat renforce cependant la mobilité 
entre les différents systèmes. Cette mobilité nécessite quant à elle une approche 
politique plus large du volontariat international. Le sous-chapitre 
«Recommandations» suggère les actions envisageables à différents niveaux de 
politique (niveau européen, national, régional et local). 
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Conclusions  
 
La présente étude contribue au domaine croissant de recherche sur le volontariat, 
un thème qui, récemment encore, n’avait bénéficié que de relativement peu 
d’attention. Différentes organisations et institutions de l’UE ont souligné à 
plusieurs reprises le manque de recherches et de données statistiques fiables 
concernant le volontariat. Étant donné la prise de conscience croissante de 
l’importance du volontariat, ce manque d’informations entrave le lancement et 
la mise en œuvre de politiques destinées à promouvoir le travail volontaire.  
 
Le volontariat international a fait l’objet de moins de recherches encore. En 
réaction, cette étude s’efforce de mettre en évidence les grandes tendances du 
volontariat international en Europe. Basée sur sept études de cas (six études 
nationales et une étude horizontale du programme de Service volontaire 
européen), il va de soi qu’elle ne va pas au bout du sujet de la mobilité des 
volontaires. Cependant, comme la plupart des études se focalisent sur le 
volontariat local ou sur le volontariat international dans un pays en particulier ou 
dans un programme donné, cette étude est l’une des rares tentatives d’analyser la 
mobilité transfrontalière des jeunes volontaires dans l’Union européenne. Les 
études de cas se penchent sur différents thèmes, à savoir les concepts nationaux, 
les réglementations, les politiques, l’incidence du volontariat transfrontalier des 
jeunes, le profil et la motivation des volontaires, les bénéfices du volontariat 
pour les volontaires, pour les sociétés d’origine et pour les sociétés d’accueil 
ainsi que les outils existants pour la reconnaissance des compétences des 
volontaires.  
 
Cette étude définit le volontariat  comme un travail entrepris sans objectif de 
gain financier, de plein gré, dans l’intérêt d’une partie tierce et accompli au sein 
d’une organisation. Le volontariat international , le volontariat 
transfrontalier  et les échanges trans- et internationaux de volontaires sont 
utilisés comme synonymes désignant des activités volontaires effectuées en 
dehors du pays de résidence du volontaire. Comme le volontariat à l’étranger est 
forcément plus structuré (période bien définie, engagement à temps plein) que la 
plupart des activités au sein du pays d'origine (volontariat ad hoc et à temps 
partiel), on le désigne parfois aussi sous le nom de service volontaire. Le 
volontariat international est souvent organisé par des ONG, mais la présente 
étude couvre également les programmes de service civique, c’est-à-dire de 
service volontaire financé par l’État, puisque ces programmes prévoient des 
séjours à l’étranger. Le service civil accompli en remplacement du service 
militaire obligatoire, par contre, n’est pas considéré comme du volontariat dans 
la mesure où il n’est pas accompli de plein gré. 
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Notre analyse porte sur les échanges transfrontaliers de volontaires au sein 
de l’UE et entrepris par des personnes âgées de 18 à 30 ans. L’étude n’exclut 
aucune forme d’activité volontaire à l’étranger: camps de travail à l’étranger ou 
volontariat à court terme (un mois ou moins), engagement à moyen terme (1-3 
mois) ou à long terme (plus de 3 mois). Cependant, si les motivations à 
participer, les avantages et le profil des participants sont généralement 
comparables entre ces trois types de volontariat, la plupart des obstacles à la 
mobilité des volontaires analysés ici concernent le volontariat de longue durée. 
Celui-ci nécessite en effet plus de préparation, de planification et de formalités 
administratives que les autres types d’activités volontaires. On peut également 
s’attendre à ce que cette forme de volontariat ait un impact plus marqué sur le 
volontaire et sur la société d’accueil. En outre, la plupart des volontaires 
interrogés étaient en train de participer ou avaient participé précédemment à un 
projet à long terme du SVE. Ces volontaires sont plus faciles à trouver, étant 
donné que le SVE est le système de volontariat transfrontalier le plus populaire 
en Europe. 
 
La prise de conscience récente du volontariat a été alimentée par les efforts 
d’organisations internationales telles que l’UE et les Nations unies, mais aussi 
par les gouvernements nationaux et les ONG. Les initiatives de l’UE 
concernant la mobilité des jeunes volontaires remontent au milieu des années 
1990. Deux domaines de politique ont joué un rôle essentiel dans ce contexte, à 
savoir la jeunesse et l’éducation. Ces deux politiques considèrent les activités 
volontaires dans un autre État membre comme une concrétisation de la libre 
circulation, la mobilité à des fins d’apprentissage. Le service volontaire est 
perçu comme un apprentissage non formel intensif comparable aux stages. Dans 
le contexte de la stratégie «Europe 2020» en particulier, l’Europe encourage la 
mobilité transfrontalière des volontaires, perçue comme une façon de former des 
travailleurs mobiles pour une économie de la connaissance en perpétuelle 
évolution. Les échanges transnationaux sont cependant nettement plus répandus 
dans le secteur de l’éducation formelle (tertiaire), et il serait regrettable que 
l’«initiative phare» d’Europe 2020 intitulée «Jeunesse en mouvement267» se 
limite aux étudiants universitaires. 
 
Le processus de MOC en matière de politique de la jeunesse et la politique 
européenne de la jeunesse en matière de volontariat se complètent 
mutuellement, dans la mesure où ils soulignent tous deux la nécessité de réduire 
les obstacles à la mobilité des jeunes volontaires et de reconnaître leurs résultats 
d’apprentissage. La politique de la jeunesse, en particulier, souligne 
l’importance de développer des possibilités de volontariat 
                                                 
 
267 À présenter pour fin 2010. Voir les conclusions du Conseil européen du 17 juin 2000, EUCO 13/10. 
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transfrontalier/international, de les promouvoir et de les rendre accessibles à 
tous les jeunes (y compris les jeunes moins favorisés, qui ont encore plus à y 
gagner). Le SVE est une contribution majeure de la politique européenne de la 
jeunesse au volontariat transfrontalier des jeunes. Aujourd’hui intégré au 
programme «Jeunesse en action» de la Commission européenne, le SVE permet 
actuellement à environ 5 000 jeunes de pratiquer chaque année le volontariat à 
l’étranger. 
 
La politique de l’éducation s’est penchée sur la qualité de la mobilité. La 
Charte européenne de qualité pour la mobilité (2006) indique clairement que 
pour tirer le meilleur parti du service volontaire à l’étranger (ou d’autres formes 
de mobilités dans l’apprentissage), ce séjour doit être planifié, préparé, structuré, 
orienté vers des objectifs et évalué. L’adoption de normes de qualité est 
indispensable pour la reconnaissance des compétences acquises via cette 
expérience d’apprentissage non formelle. Pour autant que leur transparence soit 
garantie, les résultats d’apprentissage sont compris et appréciés par les 
employeurs potentiels et peuvent venir compléter les résultats d’éducation 
formels. La reconnaissance des compétences acquises à travers le volontariat est 
particulièrement importante pour les jeunes défavorisés qui ne peuvent pas se 
targuer de leur réussite sur le marché du travail ou dans l’éducation formelle. En 
fait, la reconnaissance des compétences acquises peut renforcer l’employabilité 
de ces jeunes ou les aider à accéder au système d’éducation formelle. 
 
L’UE possède des compétences limitées en matière d’éducation et de jeunesse, 
c’est pourquoi la méthode ouverte de coopération (MOC) a été utilisée afin 
d’encourager la coordination des politiques entre les États membres et l’échange 
d’expériences. L’une des quatre priorités de la MOC en matière de politique de 
jeunesse consiste par exemple à encourager les activités volontaires des jeunes. 
Les documents de politique les plus influents adoptés jusqu’à présent (au niveau 
du Conseil) sont des recommandations. En matière d’éducation, il s’agit de la 
recommandation relative à la mobilité dans la Communauté des étudiants, des 
personnes en formation, des volontaires, des enseignants et des formateurs; en 
matière de politique de la jeunesse, la recommandation relative à la mobilité des 
jeunes volontaires dans l’Union européenne (2008). Le Comité des régions a 
également adopté plusieurs avis importants en matière de volontariat, 
notamment son avis sur la contribution du volontariat à la cohésion économique 
et sociale (2008). 
 
Le pourcentage global de jeunes Européens pratiquant le volontariat à l’étranger 
reste très faible, surtout par comparaison avec les échanges d’étudiants. On 
estime qu’il y a 96 millions de jeunes entre 15 et 29 ans dans l’UE. Sur ce 
nombre, 3 418 seulement ont participé au SVE en 2009 (à l’intérieur de l’UE) 
alors que 170 951 ont participé au programme d’échange Erasmus (dans l’UE). 
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D’après les données disponibles, sur les 14,53 millions de jeunes en Allemagne 
(données Eurostat 2007), seuls 8 210 ont participé à un programme de service 
volontaire en 2008. Sur ce nombre, 1 230 ne peuvent pas être considérés comme 
des volontaires dans la mesure où ils ont effectué un service civil.  
 
En outre, peu de jeunes défavorisés ont accès aux possibilités transfrontalières 
ou sont motivés à saisir ces possibilités. Le volontaire international européen 
typique est un diplômé universitaire issu des couches sociales supérieures. La 
plupart des volontaires du SVE ont donc entre 22 et 26 ans, puisqu’ils possèdent 
déjà un diplôme de licence ou une maîtrise. Par ailleurs, les femmes sont 
nettement plus nombreuses que les hommes à participer aux programmes 
internationaux d’échange de volontaires. Les motivations les plus souvent citées 
en faveur du volontariat à l’étranger sont le désir de découvrir un nouveau pays, 
d’apprendre une langue ou d’améliorer ses connaissances linguistiques, de 
s’éloigner un moment du quotidien et de réfléchir à ce que l’on souhaite faire 
ensuite, de relever des défis, d’acquérir des compétences ou de s’essayer à une 
carrière dans un domaine particulier et d’aider d’autres personnes. Si les coûts 
du volontariat à l’étranger sont couverts, ce volontariat peut également servir de 
solution provisoire pour les jeunes au chômage. Il va de soi que les motivations 
de l’engagement volontaire à l’étranger sont plus complexes que celles qui sous-
tendent le volontariat local. 
 
Pour une expérience de volontariat réussie, les jeunes volontaires ont besoin 
d’informations adéquates (concernant les possibilités, le stage de leur choix, les 
coûts à prévoir, l’assurance, les engagements, etc.), d’une formation en langue et 
d’une formation interculturelle, du soutien des organisations d’envoi et d’accueil 
et d’un accompagnement (mentoring). Ils ont besoin d’aide pour surmonter les 
obstacles financiers (par ex., certains programmes couvrent les frais de voyage 
ou de logement). Les personnes qui organisent le travail volontaire doivent faire 
preuve de professionnalisme, parce que la qualité du travail a aussi son 
importance: les volontaires ne peuvent pas servir à remplacer le personnel 
rémunéré, mais ils doivent malgré tout accomplir un travail reconnu qui leur 
donne l’occasion d’apprendre. Il est également souhaitable de donner aux 
volontaires la possibilité de nouer des contacts avec la jeunesse locale et de 
mieux s’intégrer à la communauté qui les accueille.  
 
Nos entretiens avec les parties prenantes confirment les bienfaits du 
volontariat international  pour les volontaires eux-mêmes et pour les 
organisations, les communautés et les sociétés concernées. Le volontariat 
international présente un potentiel considérable en termes d’intégration, 
d’apprentissage culturel et de développement de l’autonomie (en vue de la 
participation civique, entre autres). Lorsqu’il est organisé au sein de l’UE, il 
contribue au développement de l’identité européenne tout en permettant au 
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volontaire de réexaminer sa propre identité nationale ou d’en prendre davantage 
conscience. Les volontaires acquièrent les compétences nécessaires pour la 
mobilité (à des fins d’apprentissage ou de travail) et, à leur retour chez eux, sont 
devenus des citoyens plus mûrs, plus assurés et potentiellement plus actifs. Les 
organisations et sociétés qui les accueillent, quant à elles, en plus de bénéficier 
directement du travail des volontaires, sont également enrichies par le dialogue 
et le partage interculturels. Ces échanges provoquent parfois une remise en 
question des vérités reçues et des stéréotypes. Les employeurs d’anciens 
volontaires bénéficient de travailleurs plus expérimentés. 
 
Le volontariat transfrontalier dans l’Union européenne reste cependant confronté 
à de nombreux obstacles juridiques, administratifs, organisationnels, socio-
économiques, financiers, sociaux et culturels. Ces obstacles ont été mis en 
exergue à plusieurs reprises par différents documents de politique européens, 
mais de nombreux États membres ne les ont pas encore abordés dans leur 
politique. Dans tous les cas, la plupart de ces obstacles nécessitent des solutions 
nationales. La valeur ajoutée la plus importante de l’implication de l’UE 
consiste à encourager la coopération entre les États membres afin de promouvoir 
et de faciliter le volontariat transfrontalier (en contribuant à la complémentarité 
des cadres nationaux de volontariat). Un forum au niveau européen est 
particulièrement nécessaire pour discuter des problèmes liés à la disparité des 
statuts des volontaires, aux questions de sécurité sociale (assurance santé, 
couverture sociale et assurance en responsabilité), aux procédures de contrôle 
des antécédents judiciaires et à la reconnaissance des compétences et des 
aptitudes acquises par les volontaires.  
 
Les États membres suivent des approches diverses en matière de volontariat et, 
dans la plupart des cas, le volontariat transfrontalier reçoit nettement moins 
d’attention que les activités dans le pays. Néanmoins, l’amélioration générale 
des conditions d’exercice du volontariat à temps plein permettrait d’atténuer la 
plupart des obstacles au volontariat transfrontalier. Tout d’abord, la clarification 
du statut juridique des volontaires (y compris ceux en provenance d’autres pays 
pour un placement à temps plein) permettrait de régler plusieurs problèmes 
essentiels en ce qui concerne l’immigration et de droit de séjour dans le pays 
d’accueil, la fiscalité et la sécurité sociale des volontaires à temps plein, leurs 
droits et responsabilités ainsi que la relation entre l’emploi et le travail 
volontaire.  
 
De nombreuses améliorations sont possibles dans d’autres domaines également. 
L’une d’elles concerne l’intégration du volontariat dans le cadre de 
reconnaissance des qualifications de l’éducation non formelle. Des mesures 
générales de sensibilisation aux bienfaits du volontariat et à ses résultats 
d’apprentissage pourraient contribuer à l’acceptation du volontariat par le 
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public, tandis que des partenariats avec les employeurs privés et les ONG 
pourraient encourager ceux-ci à accorder davantage d’importance aux 
compétences et capacités acquises par les volontaires dans leur procédure de 
recrutement. Parmi les autres actions importantes à envisager, on peut citer: 
renforcer le réseau d’organisations de la société civile susceptibles de participer 
à des échanges transfrontaliers de volontaires, soutenir le développement de 
leurs capacités de gestion et la conclusion de partenariats internationaux avec 
d’autres organisateurs de travail volontaire et développer des incitants financiers 
susceptibles de rendre le volontariat transfrontalier plus abordable et plus 
attrayant. 
 
Les collectivités régionales et locales ont un rôle important à jouer dans la 
promotion des échanges de jeunes volontaires. Cependant, pour autant qu’elles 
se préoccupent de volontariat, leur attention se porte toutefois surtout sur le 
volontariat local. En fait, l’impact positif du volontariat transfrontalier se ressent 
surtout dans les petites communautés qui sont naturellement moins diverses 
mais désireuses d’accueillir d’autres nationalités. Certaines de ces communautés 
sont proches des frontières nationales, ce qui peut suggérer des échanges 
bilatéraux de jeunes volontaires. Une autre possibilité consisterait à enrichir les 
partenariats habituels conclus avec les municipalités d’autres pays (villes 
jumelées / villes sœurs) par un mécanisme de volontariat transfrontalier, ce qui 
rendrait le jumelage plus concret et l’orienterait davantage vers la jeunesse. Un 
projet de ce genre, bien qu’à petite échelle, a été lancé dans la petite ville 
lituanienne de Telšiai. Certaines municipalités suédoises ont le statut 
d’organisations accréditées par le SVE et participent activement à des échanges 
transfrontaliers de volontaires, ce qui les oblige à s’intéresser aux problèmes du 
volontariat et leur permet de mieux comprendre ces problèmes. De ce fait, les 
problèmes qui se posent sont résolus en coopération avec d’autres organisations 
d’envoi et d’accueil. Parmi les autres domaines d’action possibles pour les 
autorités régionales et locales, on peut citer le développement des capacités des 
ONG, le développement d’incitants financiers, la diffusion d’informations aux 
volontaires potentiels et la sensibilisation des parties prenantes. 
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Recommandations 
Niveau d’action  Principaux 

domaines 
d’améliora-

tion 

 
Problèmes 
spécifiques 

 
Actions recommandées EU MS Régional/ 

local 

Suggestions et exemples 
d’actions à différents 

niveaux  
(sur la base du rapport 

principal et des études de cas) 
Cadre 
juridique 

Statut 
juridique 

1. Définir le statut juridique des 
volontaires, y compris des 
volontaires transfrontaliers, 
c’est-à-dire:  
o Pour éviter les situations 

dans lesquelles les 
volontaires doivent payer 
eux-mêmes leur 
assurance-maladie et 
leur assurance en 
responsabilité civile, 
clarifier le régime 
d’assurance des 
volontaires à temps 
partiel et à temps plein 
en spécifiant les 
responsabilités des 
organisations d’envoi et 
d’accueil, des volontaires 
et de l’État;  

  
 
 
 

X 

  
 
 
 
EM:  Une loi allemande 
spécifique régit les 
programmes nationaux de 
volontariat à temps plein FSK 
et FÖJ (à l’intérieur du pays 
et à l’étranger) et énumère les 
règles juridiques qui régissent 
leur régime d’assurance. 
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o Inclure le volontariat 
parmi les motifs 
permettant légalement 
d’obtenir le droit de 
séjour dans le pays;  

 X  EM:  

• La Lituanie exonère 
spécifiquement les 
programmes de 
volontariat financés par 
l’Union européenne ou 
ses États membres de 
l’obligation d’obtenir un 
permis de travail (si 
provenance de l’UE). 

• L’Italie a créé un visa 
spécial missione/V en 
vertu duquel la 
participation au Service 
volontaire européen 
(Action 2 du programme 
«Jeunesse en action» de la 
CE) permet aux 
volontaires originaires de 
pays hors UE de se rendre 
en Italie et d’y séjourner.  

o Définir la relation entre 
le chômage et le 
volontariat, de 
préférence en 
catégorisant les séjours 
de volontariat à 
l’étranger comme des 

 X  EM:   
• Le Royaume-Uni a 

supprimé les limites de 
durée (max. 16 heures par 
semaine) de travail 
volontaire pour les 
chômeurs. Cet 
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périodes de formation; assouplissement 
n’encourage cependant le 
volontariat à temps plein 
qu’à l’intérieur du pays. 

• En Hongrie, la fondation 
«Centre des volontaires» 
organise le programme 
«ÖTLET» qui permet aux 
demandeurs d’emploi de 
pratiquer le volontariat 
pendant 10 mois afin de 
soutenir leur motivation, 
de les aider à acquérir de 
l’expérience 
professionnelle et à rester 
compétents pour le 
marché du travail. Ici 
aussi, ce programme ne 
concerne que le 
volontariat à l’intérieur du 
pays. 

• En Suède, le SVE a été 
reconnu en tant que 
période d’apprentissage. 

o Clarifier le niveau de 
remboursement des frais 
de volontariat ne devant 
pas être considérés 

 X  EM:   
• Au Royaume-Uni, le 

remboursement des frais 
raisonnables encourus 
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comme une rémunération 
(en tenant compte des 
indemnités versées aux 
volontaires à temps plein, 
par exemple pour la 
nourriture et le 
logement). 

dans le cadre d’un travail 
volontaire est autorisé, de 
même que les indemnités 
alimentaires et de 
logement.  

• En Allemagne, la 
législation qui régit les 
programmes de 
volontariat FSJ et FÖJ 
prévoit que les volontaires 
à temps plein peuvent être 
logés, nourris et recevoir 
des vêtements de travail 
(ou recevoir l’équivalent 
de ces prestations en 
espèces). Leur argent de 
poche en espèces ne peut 
pas dépasser 6 % du 
plafond de revenus pour 
l’assurance pension. 

2. Utiliser le cadre de 
coopération de la MOC pour 
aborder et résoudre les 
problèmes qui se posent du 
fait de la disparité de 
traitement des volontaires 
étrangers dans différents 
États membres.  

X X  UE: Le Conseil a adopté une 
recommandation relative à la 
mobilité des jeunes 
volontaires en Europe sur la 
base de consultations, de 
rapports et de questionnaires 
remplis par les États 
membres. 
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3. Permettre la reconnaissance 
optionnelle (dans le système 
formel d’éducation et de 
formation) des qualifications 
informelles acquises via le 
volontariat.  

 X  EM:  Le Royaume-Uni 
possède un cadre de 
qualifications unique pour la 
reconnaissance de l’éducation 
formelle et informelle.  

4. Utiliser le Cadre européen 
des certifications (CEC) pour 
assurer la complémentarité 
entre les systèmes des 
différents États membres. Là 
où des cadres nationaux de 
qualifications existent, 
établir la correspondance 
entre ces cadres et le CEC.  

X X  UE: Le certificat 
«Youthpass» (passeport 
jeunesse) délivré aux 
volontaires du SVE est basé 
sur les huit compétences-clés 
pour l’apprentissage tout au 
long de la vie du CEC. 

Reconnais-
sance des 
aptitudes et 
compétences 
acquises par 
le volontariat 
(à l’étranger) 

5. Développer des outils 
transparents (basés sur 
l’auto-évaluation sous la 
direction d’un mentor) pour 
l’évaluation des compétences 
et des capacités acquises via 
le volontariat et y sensibiliser 
les parties prenantes.  

 X X EM:  L’ONG suédoise 
«Centre suédois pour les 
échanges internationaux de 
jeunesse» a élaboré un outil 
informel de reconnaissance de 
l’éducation appelé ELD 
(Experience, Learning, 
Description) destiné aux 
projets de volontariat 
transfrontalier. 
Niveau régional/local: Faire 
connaître les outils de 
reconnaissance de l’éducation 
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non formelle via des 
partenariats régionaux et 
locaux. Par exemple, tirer 
parti du «Youthpass» pour les 
volontaires du SVE et y 
sensibiliser les parties 
prenantes. 

6. Discuter de la 
reconnaissance des résultats 
d’apprentissage informels 
avec les ONG et les 
associations d’employeurs 
afin d’encourager la prise en 
considération des aptitudes et 
compétences des volontaires 
dans le processus de 
recrutement. 

X X X Niveau régional/local: Lors 
du recrutement de personnel 
pour les institutions 
gouvernementales locales et 
régionales, prendre en compte 
l’expérience des candidats 
dans le volontariat 
(international). 

7. Encourager le 
développement 
d’organisations susceptibles 
de participer à des échanges 
transnationaux de 
volontaires. 

 X X  Organisations Dévelop-
pement des 
capacités des 
organisations 
de 
coordination, 
d’envoi et 
d’accueil 

8. Aider les organisations 
existantes à développer les 
échanges transfrontaliers de 
volontaires ainsi que leurs 
infrastructures. 

 X X Niveau régional/local: 
Envisager d’accueillir des 
volontaires étrangers dans les 
institutions publiques afin de 
contribuer à la prestation des 
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services. Par exemple, 
certaines municipalités 
suédoises et italiennes sont 
des organisations SVE 
accréditées. Il est par contre 
exclus d’utiliser les 
volontaires pour remplacer les 
travailleurs rémunérés, et les 
responsabilités qui leur sont 
confiées doivent leur donner 
la possibilité d’apprendre. 

9. Soutenir la formation et 
l’échange de bonnes 
pratiques en matière de 
gestion des volontaires 
transfrontaliers parmi les 
ONG.  

 X X Niveau régional/local: 
Organiser des séminaires à 
l’intention des ONG 
régionales/locales.  

• Volunteering England et 
Volunteer Development 
Scotland (VDS) sont des 
exemples d’organisation 
qui diffusent les bonnes 
pratiques de gestion des 
volontaires au Royaume-
Uni.  

• En Lituanie, les 
organisations de 
coordination du SVE 
«Actio Catholica Patria» 
et «Agence pour les 
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échanges de jeunesse» ont 
organisé des séances de 
formation afin de 
renforcer les ONG en 
milieu rural. 
 

10. Encourager le 
développement de réseaux 
internationaux et de 
partenariat entre les 
organisations qui font appel 
au travail volontaire. 

X X X UE: Le programme «Jeunesse 
en action» de la CE offre des 
possibilités de développement 
de partenariats et de réseaux 
dans le domaine du travail de 
la jeunesse.  
Niveau régional/local: 
Encourager les partenariats 
entre les ONG locales pour la 
participation à des échanges 
transfrontaliers de volontaires, 
par exemple par 
l’organisation d’événements 
de développement de réseaux.  

Réseaux  

11. Envisager l’intégration 
d’une composante liée aux 
échanges de volontaires 
dans les régimes de 
coopération transnationale 
existants à différents 
niveaux.  

 X X EM: Les partenariats 
bilatéraux franco-allemands et 
germano-tchèques incluent 
des programmes d’échange de 
volontaires à petite échelle. 
Niveau régional/local: 
Lancer des échanges de 
volontaires dans les 
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partenariats entre villes 
jumelées. Par exemple, les 
municipalités de la ville 
lituanienne de Telšiai et de sa 
ville partenaire en Allemagne, 
Steinfurt, ont mis en œuvre un 
projet réussi d’échange de 
volontaires en vue 
d’améliorer leur coopération. 

Information Informer les 
volontaires 
potentiels 

12. Faciliter l’accès à des 
informations complètes et 
adéquates concernant le 
volontariat des jeunes à 
l’étranger (y compris les 
coûts et conditions, le statut 
de sécurité sociale, les 
droits et les 
responsabilités).  

 X X EM:  En Allemagne, le réseau 
EuroPeers des anciens 
participants aux activités de 
«Jeunesse en action» fait la 
promotion de ce programme 
européen (y compris le SVE) 
et d’autres possibilités de 
mobilité parmi les jeunes 
Allemands dans les écoles et 
les clubs. 
Niveau régional/local: 
Envisager des présentations 
dans les écoles, les centres de 
jeunesse et via les animateurs 
de jeunesse. Demander à des 
(anciens) volontaires de 
présenter leur expérience. 
C’est déjà le cas en Lituanie, 
où des volontaires du SVE 
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présentent les possibilités 
offertes par le SVE lors 
d’événements organisés dans 
les écoles, les universités et 
les bibliothèques publiques. 

13. Envisager le lancement 
d’un portail centralisé de la 
jeunesse consacré au 
volontariat avec une sous-
section consacrée au 
volontariat à l’étranger (ou 
un portail séparé) 
présentant tous les réseaux 
et les mécanismes 
disponibles avec une 
description claire des coûts 
et des conditions. 

 X  EM:  En Allemagne, 
l’Eurodesk possède un site 
Internet consacré aux 
possibilités transfrontalières 
pour les jeunes, 
www.rausvonzuhaus.de. Ce 
site comprend une rubrique 
spécifique consacrée au 
volontariat à l’étranger qui 
présente les principaux 
programmes disponibles. 
 

14. Dans la promotion des 
possibilités de volontariat 
pour les jeunes, attirer 
l’attention sur les 
compétences et les 
aptitudes que les 
volontaires acquièrent grâce 
à cette expérience, y 
compris les compétences 
interculturelles et en 
matière de communication 

X X X UE: Le SVE souligne l’aspect 
d’apprentissage du volontariat 
transfrontalier: des formations 
avant le départ, à l’arrivée 
ainsi que des formations en 
langues sont organisées pour 
les participants. La promotion 
de ce programme est adaptée 
en conséquence.  
EM: En Allemagne, les 
programmes nationaux de 
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interpersonnelle. volontariat à temps plein FSJ 
et FÖJ sont conçus et promus 
comme des possibilités 
d’apprentissage.  
Niveau régional/local: 
Souligner l’acquisition de 
compétences dans les 
publicités relatives aux stages 
de volontariat transfrontalier. 

Informer la 
société dans 
son ensemble 

15. Intégrer les actions de 
promotion du volontariat en 
général et du volontariat 
transfrontalier en particulier 
dans les stratégies 
nationales/régionales/locale
s ainsi que dans les 
documents de politique de 
différents secteurs (par ex. 
éducation, jeunesse). 

 X X EM: Il est prévu d’inclure la 
légalisation du volontariat 
parmi les mesures de mise en 
œuvre de la stratégie 
lituanienne de la jeunesse 
2010-2018. 
Niveau régional/local: 
Utiliser le volontariat 
international comme un 
instrument de politique 
régionale/locale de la jeunesse 
(inclure les projets ou actions 
concernés dans ces 
stratégies). Par exemple, la 
stratégie écossaise pour le 
travail des jeunes (Youth work 
strategy) reconnaît que la 
participation à des projets de 
volontariat à l’étranger 
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renforce la motivation, la 
confiance et les compétences 
pratiques élémentaires des 
volontaires. 

16. Utiliser des stratégies 
nationales, régionales et 
locales en matière de 
volontariat pour 
promouvoir le volontariat 
international des jeunes. 

 X X Niveau régional/local: 
Sections relatives au 
volontariat international dans 
les stratégies régionales et 
locales de volontariat. 

17. Souligner l’aspect 
transfrontalier dans les 
campagnes d’information 
(par ex. à l’occasion de 
l’Année européenne du 
volontariat 2011) destinées 
à promouvoir le volontariat. 
Souligner les avantages du 
travail volontaire pour les 
sociétés et communautés 
d’accueil 

X X X EM: L’Agence nationale 
britannique chargée du 
programme «Jeunesse en 
action», le British Council, 
prépare un événement destiné 
à célébrer les réalisations des 
volontaires en 2011. 
Niveau régional/local: 
Envisager des événements 
promouvant le volontariat à 
l’échelle régionale / locale. 

18. Envisager de contribuer par 
des fonds aux échanges de 
volontaires afin 
d’augmenter le nombre de 
stages.  

 X   Aspects 
financiers 

Soutien aux 
volontaires 

19. Envisager la création d’un X X X UE: AMICUS, le projet pilote 
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mécanisme national ou 
régional pour le volontariat 
à l’étranger, avec des 
arrangements de placement 
et d’accueil, ou encore la 
création de bourses pour le 
volontariat à temps plein. 

de service civique européen, 
permettait l’échange de 
volontaires entre les 
programmes nationaux de 
service civique. 
EM: Certains mécanismes de 
service civique permettent à 
leurs participants de partir à 
l’étranger, par exemple:  

• Les programmes 
nationaux allemands FSJ 
et FÖJ permettent aux 
jeunes Allemands d’aller 
dans d’autres pays, et à de 
jeunes étrangers de venir 
en Allemagne pour des 
séjours de volontariat à 
temps plein de 6 à 
18 mois. 

• Le service civil italien 
réalise certains projets à 
l’étranger permettant à de 
jeunes Italiens de 
pratiquer le volontariat à 
temps plein dans d’autres 
pays. 
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Niveau régional/local: 
Envisager la création de 
bourses de volontariat 
financées par les pouvoirs 
régionaux et locaux. 

20. Accorder des exonérations 
fiscales pour les indemnités 
versées aux volontaires et 
pour le remboursement de 
leurs frais, faire en sorte 
que ces exonérations soient 
appliquées de façon 
systématique. 

 X  EM: L’exonération fiscale 
des frais des volontaires est 
une pratique courante dans les 
pays qui accordent un statut 
spécifique au travail 
volontaire (par ex. en 
Allemagne, en Hongrie, au 
Royaume-Uni). L’application 
de cette exonération n’est 
cependant pas toujours 
garantie, et les volontaires ont 
parfois des problèmes avec 
l’administration fiscale.  

Soutien aux 
organisations 

21. Envisager la création de 
subventions destinées aux 
organisations qui 
développent le volontariat 
international des jeunes.  

 X X Niveau régional/local: Aide 
ciblée des pouvoirs régionaux 
et locaux en faveur des 
organisations qui gèrent des 
échanges transfrontaliers de 
volontaires. 
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Jeunes  
moins 
favorisés 

Problème 
transvers
al 

22. Lancer des activités de recherche sur la participation des jeunes défavorisés 
aux activités volontaires transfrontalières. 

23. Élaborer des façons d’informer les jeunes défavorisés des possibilités de 
volontariat transfrontalier (par exemples via les travailleurs sociaux, les 
animateurs de jeunesses, les groupes de pairs). 

24. Élaborer des instruments d’aide pédagogique pour les jeunes participants 
défavorisés.  

25. Aider les organisations d’envoi et d’accueil de volontaires qui ciblent les 
jeunes ayant moins de possibilités. 

26. Envisager la création de bourses de volontariat transfrontalier pour les 
jeunes défavorisés. 

Tous les 
niveaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recherche Problème 
transver-
sal 

27. Encourager la collecte de données comparables sur le nombre de jeunes 
volontaires transfrontaliers dans tous les États membres. 

28. Lancer des études sur les effets à court et à long terme du volontariat 
transfrontalier sur les volontaires eux-mêmes et sur les communautés 
impliquées dans l’échange.  

29. Afin de faciliter la création d’un cadre pour la reconnaissance de 
l’éducation non formelle, lancer des recherches consacrées aux 
compétences et connaissances acquises dans le cadre du volontariat dans 
différents secteurs. 

30. Lancer des études comparatives consacrées à l’échange transfrontalier de 
volontaires au sein de l’UE et avec des pays non membres de l’UE. 

 
31. Commander des recherches approfondies sur les besoins des jeunes 

défavorisés et sur les effets du travail volontaire transfrontalier sur les 
jeunes défavorisés. 

Tous les 
niveaux 
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Liste de sources 
 
Remarque: la liste ci-dessous ne reprend pas toutes les sources utilisées pour la 
réalisation de cette étude, mais uniquement celles citées dans le rapport 
principal. Voir les listes supplémentaires d’entretiens, de documents, d’actes 
législatifs et de sites Internet dans les rapports consacrés aux études de cas 
(annexes 1 à 7). 

Liste d’entretiens 
 
Nº Prénom  Nom Fonction Institution  Type 

d’entretien 
Date de 
l’entretien  

1.  Karoline Becker Éditeur de 
www.youth 
reporter.eu 

Agence privée de 
relations 
publiques 
(engagée par 
JUGEND für 
Europa), Bonn, 
Allemagne 

Personnel 05.02.2010 

2.  Ulrich Beckers Coordinateur 
de 
programme 
(SVE) 

JUGEND für 
Europa, agence 
nationale 
allemande pour 
le programme 
«Jeunesse en 
action», Bonn, 
Allemagne. 

Personnel 04.02.2010 

3.  Rita  Bergstein Coordinateur 
de projet 
pour 
Youthpass  

Centre de 
ressources pour 
la formation et la 
coopération 
SALTO-
YOUTH, Bonn, 
Allemagne 

Personnel 04.02.2010 

4.  Julia Bömer Volontaire 
allemande du 
SVE en 
Lituanie 

- Skype 29.01.2010 

5.  Raffaele De Cicco Agent  UNSC - Bureau 
national pour le 
service civique, 
Rome, Italie 

Face à face 22.03.2010 

6.  Vaida Dieninyt÷ Ancienne 
volontaire 
lituanienne 
du SVE en 

- Personnel 03.02.2010 
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Allemagne 

7.  Pontus Ekstam Agent de 
projet 

Conseil national 
suédois de la 
jeunesse, agence 
nationale 
suédoise pour le 
programme 
«Jeunesse en 
action», 
Stockholm, 
Suède 

Skype 29.01.2010 

8.  Simona  Fisichella Volontaire 
italienne du 
SVE au 
Royaume-
Uni 

- Courrier 
électronique 

02.04.2010 

9.  Peggy Geneve Responsable 
du 
programme  
Jeunesse en 
action, 
Action 2 
(SVE) 
 

Commission 
européenne, 
Direction 
générale 
Éducation et 
culture (ci-après 
CE, DG EAC), 
Bruxelles, 
Belgique  

Personnel 19.01.2010 

10.  Bernd  Göddertz Responsable 
régional 
(Nord)  
 

ijgd – 
Internationale 
Jugendgemeinsc
haftsdienste 
(Nord), 
Hildesheim, 
Allemagne  

Personnel 03.02.2010 

11.  Gergely  Granyák Conseiller 
responsable 
des affaires 
internatio-
nales 

Département de 
l’enfance et de la 
jeunesse, 
ministère des 
affaires sociales 
et de l’emploi, 
Budapest, 
Hongrie 

Personnel 25.03.2010
. 

12.  Jana Gruden Stagiaire 
slovène 

IVS GB 
(International 
Voluntary 
Service – Great 
Britain), 
Édimbourg, UK 

Personnel 29.03.2010 

13.  Constance  Hanniffy Membre 
déléguée par 
l’Irlande 

Comité des 
régions, 
Bruxelles, 

Entretien 
téléphoni-
que 

27.05.2010 
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Belgique 

14.  Sophie Janin Volontaire 
française du 
SVE en 
Lituanie 

- Courrier 
électronique 

31.03.2010 
 
 

15.  Conor Keenan Ancien 
volontaire 
britannique 
du SVE au 
Luxembourg  

- Courrier 
électronique 

02.04.2010 

16.  Jutta  Koenig- 
Georgiades 

Agent chargé 
de la 
politique de 
citoyenneté 
Europe des 
citoyens 
(coordinateur 
de l’Année 
européenne 
du 
volontariat 
2011) 

CE, DG EAC 
(transféré depuis 
à la DG 
Communication), 
Bruxelles, 
Belgique 

Personnel 20.01.2010 

17.  Vanda Kovács Coordinateur 
du SVE  

Office de la 
jeunesse 
Cseresznye, 
Budapest, 
Hongrie 

Personnel 22.03.2010 
 

18.  John Lee Conseiller 
pour la 
politique et la 
pratique 

Volunteer 
Development 
Scotland, 
Stirling, UK 

Personnel 30.03.2010 

19.  Pascal Lejeune Chef d’unité 
Jeunesse en 
action 

CE, DG EAC, 
Bruxelles, 
Belgique  

Personnel 19.01.2010 

20.  Karin Lopatta-
Loibl 

Agent chargé 
de la 
politique de 
la jeunesse - 
Volontariat 
des jeunes, 
mobilité 
transfronta-
lière et 
élaboration 
des politiques 
fondée sur 
des données 
factuelles 
 

CE, DG EAC, 
Bruxelles, 
Belgique  

Entretien 
télépho-
nique 

07.05.2010 
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21.  Attila Lovászi Coordinateur 
de 
programme 
SVE 
 

Neso-Mobilitás, 
agence nationale 
pour le 
programme 
«Jeunesse en 
action», 
Budapest, 
Hongrie. 

Personnel  17.03.2010 
 

22.  Stefania  Macchioni Agent de 
liaison 
européen 

CSVnet - 
Fédération 
nationale 
italienne de 
centres de 
soutien au 
volontariat, à 
l’attention du 
Centre européen 
du volontariat 
(CEV), 
Bruxelles, 
Belgique 

Personnel 19.01.2010 

23.  Virág Major Ancien 
volontaire 
hongrois du 
SVE au 
Portugal 

- Personnel 07.04.2010 

24.  Liz Modin Coordinatrice 
Diversité 

Municipalité de 
Jönköping, 
Jönköping, 
Suède 
 

Skype 29.01.2010 

25.  Frederike  Müller Volontaire 
allemande du 
SVE en 
Allemagne 

- Courrier 
électronique 

31.03.2010 

26.  Geoff Pearson Directeur du 
département 
Secteur 
tertiaire 

Direction de la 
réforme du 
secteur public, 
Gouvernement 
écossais, 
Édimbourg, UK  

Personnel 29.03.2010 

27.  Frank  Peil Chargé de 
relations 
publiques 

JUGEND für 
Europa, agence 
nationale 
allemande pour 
le programme 
«Jeunesse en 
action», Bonn, 
Allemagne. 

Personnel 05.02.2010 
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28.  Jackie Purves Responsable 
de 
programme 

International 
Voluntary 
Service – Great 
Britain, 
Édimbourg, UK 

Personnel 29.03.2010 

29.  Rytis Rakauskas Ancien 
volontaire 
lituanien du 
SVE en Italie 

- Courrier 
électronique 

24.03.2010 

30.  Simona  Ruškyt÷ Ancienne 
volontaire 
lituanienne 
du SVE en 
Allemagne 

- Courrier 
électronique  

27.01.2010 

31.  Andrea  Salmann Volontaire 
allemande du 
SVE en 
Allemagne 

- Courrier 
électronique  

04.02.2010 

32.  Kerstin Thürnau Responsable 
de la 
formation et 
du 
Freiwilliges 
Soziales Jahr 
(service 
volontaire 
social) 

ijgd – 
Internationale 
Jugendgemeinsc
haftsdienste 
(Nord), 
Hildesheim, 
Allemagne  

Personnel 03.02.2010 

33.  Zsófia Tornóczi Coordinatrice 
de 
programme 

Fondation du 
centre des 
volontaires 
(Önkéntes 
Központ 
Alapítvány), 
Budapest, 
Hongrie 
 

Personnel 11.03.2010 
 

34.  András F. Tóth Directeur 
exécutif 

Fondation du 
centre des 
volontaires 
(Önkéntes 
Központ 
Alapítvány), 
Budapest, 
Hongrie 

Personnel 26.03.2010 
 

35.  Daniel  Uceda Volontaire 
espagnol du 
SVE en 
Lituanie 

- Personnel 19.03.2010 

36.  Tessza Udvarhelyi Ancienne 
volontaire 

- Personnel 02.03.2010 



122 
 

hongroise du 
SVE au 
Portugal 

37.  Vaida Urbonaviči
ūt÷ 

Ancienne 
volontaire 
lituanienne 
du SVE en 
Allemagne 

- Personnel, 
Vilnius 

04.02.2010 

38.  Katja Vossen-
berg 

Volontaire 
allemande du 
SVE en 
Allemagne 

- Courrier 
électronique  

10.02.2010 

39.  Amy White Responsable 
de projet 
pour le 
Service 
volontaire 
européen, les 
contrats et les 
projets  

 British Council, 
Agence nationale 
du Royaume-Uni 
pour le 
programme 
«Jeunesse en 
action». Londres, 
UK 

Personnel 31.03.2010 
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ANNEXE 1 
 

Le Service volontaire européen 
 
Le Service volontaire européen (SVE) constitue l'Action 2 du programme 
européen "Jeunesse en action". Le SVE a été lancé en tant qu'action pilote en 
1996268 et est devenu depuis un mécanisme d'échange de volontaires unique par 
son ampleur et sa portée. Contrairement à de nombreuses formules de séjour à 
l'étranger populaires auprès des jeunes diplômés occidentaux qui souhaitent 
prendre une année sabbatique, le SVE est un service volontaire gratuit dont 
presque tous les coûts sont pris en charge par la Commission européenne. Il 
s'agit du seul système d'échange de volontaires réellement européen: il 
transcende les initiatives bilatérales et régionales des États membres, offrant à 
leurs jeunes citoyens un choix plus large et un service de qualité. Même si ses 
activités sont principalement concentrées sur l'Europe, il est également ouvert au 
reste du monde.  

 
Objectifs 
Le programme "Jeunesse en action" poursuit les objectifs généraux suivants269:  

1. promouvoir la citoyenneté active des jeunes de façon générale et leur 
citoyenneté européenne en particulier; 

2. développer la solidarité et promouvoir la tolérance parmi les jeunes; 
3. encourager la compréhension mutuelle entre les jeunes dans différents 

pays; 
4. contribuer à améliorer la qualité des systèmes de soutien aux activités 

des jeunes et à renforcer les capacités des organisations de la société 
civile dans le domaine de la jeunesse; 

5. promouvoir la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse.  
 
Étant donné que le SVE est essentiellement un programme d'éducation non 
formelle, ces objectifs généraux viennent compléter ceux de l'apprentissage tout 
au long de la vie et contribuent à la reconnaissance de la diversité culturelle, 

                                                 
 
268 Commission européenne, Direction générale de l'Éducation et de la culture, "EVS History – How it all 
began", p. 1. <http://ec.europa.eu/youth/archive/evs2006/download/EVS_History.pdf> [Site consulté le 
30.01.2010]. 
 
269 Art. 2 de la décision nº 1719/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2006 établissant 
le programme "Jeunesse en action" pour la période 2007-2013 
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multiculturelle et linguistique en Europe, à la cohésion sociale et à la lutte contre 
les discriminations270.  

Portée géographique et participants 
Le SVE poursuit ses objectifs en gérant des échanges volontaires, d'individus ou 
de groupes, principalement en Europe. Ce programme est actif dans les pays 
suivants271: 

• les États membres de l'UE; 
• les États de l'Association européenne de libre-échange (AELE) faisant 

partie de l'Espace économique européen  (EEE); l'Islande, le Liechtenstein 
et la Norvège; 

• la Turquie en tant que pays candidat à l'adhésion à l'UE; 
• les "pays voisins partenaires", parmi lesquels les pays des Balkans, 

l'Europe orientale, les pays du Caucase et de la Méditerranée; 
• d'autres pays qui ont conclu des accords dans le domaine de la jeunesse 

avec l'Union européenne. Les participants à ce projet restent cependant 
soumis aux exigences habituelles en matière de visa, ce qui pose 
régulièrement des problèmes pour les raisons évoquées au sous-chapitre 
"Obstacles à la mobilité". 

 
Le SVE permet aux personnes âgées de 18 à 30 ans en séjour régulier dans un 
pays éligible au du programme272 de participer à un projet mené dans un autre 
pays. Étant donné que tout le programme porte sur l'inclusion sociale, une 
attention particulière est consacrée à l'implication des jeunes moins favorisés, 
qui peuvent participer à partir de l'âge de 16 ans273 (les projets axés sur 
l'inclusion sont prioritaires).  
 
Selon les résultats d'une consultation publique en ligne dans le domaine de la 
jeunesse, le SVE semble être la mesure européenne pour les jeunes la plus 
connue parmi cette population274. En 2008, 5 900 volontaires sont partis à 
l'étranger grâce au SVE275. Le tableau ci-dessous compare le SVE à plusieurs 

                                                 
 
270 Ibid. 
271 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme". Bruxelles, 2010, p. 17-18. 
<http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-programme/doc/how_to_participate/programme_guide_10/ 
guide_fr.pdf> [Site consulté le 30.01.2010]. 
272 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 54 
273 Ibid., p. 54.  
274 51 % des jeunes qui ont participé à la consultation en ligne lancée par la Commission européenne en 2008 
connaissaient l'existence du SVE, mais cette enquête n'est pas représentative. Ecotec Research & Consulting Ltd. 
et Ecorys Nederland BV, "Results of the online public consultation in the youth field: A Report to DG EAC 
under the Framework Contract on Evaluation, Impact Assessment and Related Services", 15 février 2009, p. 32. 
<http://ec.europa.eu/youth/news/doc/new_strategy/ youth_consultation_report_client_version_ 27029_-
_final.pdf> [Site consulté le 30.01.2010]. 
275 Entretien avec le responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), Commission européenne, 
Direction générale de l'Éducation et de la culture (ci-après CE, DG EAC), Bruxelles, 19.01.2010  
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autres systèmes de mobilité internationale. Il inclut une autre initiative de l'UE, 
Erasmus, une formule d'échange d'étudiants plutôt que de volontaires qui a 
connu une croissance exponentielle depuis sa création.  
 
Tableau 4. Nombre de volontaires dans les systèmes de mobilité 
internationale 
 

Système de mobilité Nombre de volontaires par an 
SVE  5 900 (2008)276 
Erasmus 174 163 (année académique 2007/2008)277 
Peace Corps  7 671 (2009)278 
Volontaires de l'ONU  7 753 (2008)279 

 
En 2007-2009, la moyenne d'âge des volontaires du SVE était de 22 ans. Les 
femmes constituent la majorité des effectifs du SVE. Le pourcentage exact varie 
d'un État membre à l'autre, mais 65 % des participants au programme en Europe 
sont des femmes, et 35 % seulement des hommes280. 

Projets et gestion 
Les projets du SVE ont une durée maximale de 24 mois, tandis que la durée du 
service volontaire d'une personne peut aller de 2 semaines à 12 mois. Le SVE 
permet des activités individuelles ou en groupes allant de 2 à 100 volontaires281. 
Contrairement à Erasmus, qui organise la mobilité des étudiants dans un cadre 
universitaire très formalisé, le SVE s'adresse à tous les jeunes quelle que soit 
leur occupation, et en particulier aux jeunes moins favorisés qui ont peu de 
chances d'avoir accès à d'autres initiatives de mobilité des jeunes. À ce titre, le 
SVE est un programme ouvert à tous et suffisamment souple pour répondre aux 
besoins de tous les jeunes282.  
 
Mais il s'agit aussi d'un programme complexe à gérer. Au sein de la Commission 
européenne, une équipe de 25 personnes se consacre au programme "Jeunesse 
en action"283. Chaque pays participant désigne une agence nationale (AN) 
chargée de coordonner les activités de ce programme, y compris les activités du 
                                                 
 
276 Ibid. 
277 Commission européenne, "Table: Erasmus student mobility 2007-08 (studies and placements combined): 
Total number of students by home and host country". 
<http://ec.europa.eu/education/erasmus/doc/stat/table108.pdf> [Site consulté le 01.02.2010].  
278 Peace Corps, Factsheet (2009). <http://multimedia.peacecorps.gov/multimedia/pdf/about/ pc_facts.pdf> [Site 
consulté le 01.02.2010]. 
279 Volontaires de l'ONU, Rapport annuel 2008: Ouvrir le chemin vers la paix. 
<http://www.unv.org/fileadmin/docdb/pdf/2009/FRE_web.pdf> [Site consulté le 09.10.2010]. 
280 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
281 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 54 
282 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
283 Entretien avec le chef d'unité Jeunesse en action, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
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SVE, à l'échelle nationale et de gérer la part du budget revenant à ce pays. Pour 
les projets centralisés à plus grande échelle (par ex. le volontariat dans le cadre 
de la manifestation de la Capitale européenne de la culture ou d'une compétition 
sportive européenne) ou les projets impliquant des promoteurs originaires de 
pays tiers ou de pays du voisinage de l'UE, les candidatures sont soumises à 
l'Agence exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" (appelée simplement 
"Agence exécutive") de la CE. Pour les autres projets, les décisions de 
financement sont prises par les AN284. Les données statistiques utilisées dans ce 
rapport concernent uniquement les projets financés par les AN. 
 
Les projets sont mis en œuvre par des promoteurs dans chacun des pays 
concernés. Il doit exister au moins une organisation d'envoi (OO) et une 
organisation d'accueil (OA). Dans les petits projets concernant un seul 
volontaire, l'un de ces deux partenaires fait office d'organisation de 
coordination (OC) responsable du budget du projet. Les promoteurs de projets 
sont généralement des organisations non gouvernementales sans but lucratif ou 
des organismes publics locaux ou régionaux. Les organes actifs au niveau 
européen dans le domaine de la jeunesse, les organisations gouvernementales 
internationales et les organisations à but lucratif (pour autant qu'elles organisent 
une manifestation dans le domaine de la jeunesse, du sport ou de la culture) 
peuvent également introduire une candidature, mais ces candidatures, comme 
indiqué ci-dessus, sont alors traitées par l'Agence exécutive. Tous les candidats 
doivent être basés dans un pays participant au programme285. 
 
Le fonctionnement du SVE bénéficie de l'appui d'autres éléments de la politique 
européenne de la jeunesse, et notamment les Centres de ressources SALTO-
YOUTH  et le réseau Eurodesk. Les huit centres de ressources SALTO (Support 
for Advanced Learning and Training Opportunities) pour la jeunesse répartis 
dans toute l'Europe facilitent la mise en œuvre du programme "Jeunesse en 
action" en assurant la formation des organisateurs de projets transfrontaliers 
pour la jeunesse (y compris les échanges de volontaires) et en développant des 
réseaux afin d'améliorer les possibilités de coopération286. Le réseau d'antennes 
Eurodesk dans 31 pays européens, quant à lui, soutient la mise en œuvre de ce 
programme en offrant des informations et des conseils sur l'Europe aux jeunes et 
aux personnes qui travaillent avec la jeunesse. Ces antennes peuvent également 

                                                 
 
284 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 55 
285 Ibid., p. 53. On trouvera une description des rôles des organisations d'envoi, d'accueil et de coordination ibid., 
p. 56-57. 
286 Centres de ressources SALTO-YOUTH, "SALTO-YOUTH: Support, Advanced Learning and Training 
Opportunities within the Youth in Action Programme". 2009, p. 2. <http://www.salto-
youth.net/download/1801/SALTO_Leaflet_2009.pdf> [Site consulté le 01.02.2010]. 
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aider les jeunes à trouver des informations relatives aux possibilités de 
volontariat en Europe287.  
 
Mise en œuvre des projets 
Les structures susceptibles de jouer le rôle d'organisations d'envoi, d'accueil 
et/ou de coordination doivent être accréditées. Selon la nature de l'organisation 
concernée, l'accréditation est effectuée par l'AN (la plupart du temps), l'Agence 
exécutive ou le Centre de ressources SALTO Europe du Sud-est (pour les 
promoteurs de projets en Europe du Sud-est)288. Les organisations d'accueil 
accréditées et les activités qu'elles proposent sont reprises dans des bases de 
données consultables par les volontaires potentiels, avec l'appui des 
organisations d'envoi qui leur donnent des informations concernant les 
possibilités existantes.  
 
Des listes d'organisations accréditées sont disponibles sur le site Internet 
officiel de la Commission (http://ec.europa.eu/youth/evs/aod/hei_en.cfm), sur le 
site Internet des ONG à l'adresse www.youthnetworks.eu. L'organisation d'envoi 
peut également suggérer ses organisations partenaires. Malheureusement, les 
informations relatives aux projets figurant dans les bases de données ne sont pas 
toujours actualisées, et le candidat potentiel n'a aucun moyen de vérifier si 
quelqu'un d'autre a déjà été accepté pour un poste ou si d'autres volontaires sont 
encore demandés289. 
 
Le projet commence lorsqu'une possibilité adéquate est trouvée et que 
l'organisation d'accueil approuve la participation d'un volontaire donné. Chaque 
projet du SVE se déroule en trois phases: 1) planification et préparation du 
service volontaire; 2) mise en œuvre du projet (le volontariat proprement dit); et 
3) évaluation (y compris une réflexion sur un possible  suivi )290. Voir la figure 4 
pour une représentation graphique du cycle de projet.  
 
Une fois que l'organisation d'accueil est choisie et accepte de participer, une 
demande de projet est élaborée en coopération entre tous les partenaires du 
projet, y compris le(s) volontaire(s), et soumise à l'AN (ou à l'Agence exécutive 
le cas échéant). Si le projet est financé, il se peut qu'une visite préalable de 
planification soit organisée dans le cas des projets d'inclusion. Dans le cas 
contraire, un accord est signé immédiatement entre les promoteurs du projet et 
le(s) volontaire(s) concerné(s). Les volontaires souscrivent ensuite à la formule 

                                                 
 
287 Eurodesk.org, "Organisation & Members". Bruxelles, 2009. <http://www.eurodesk.org/edesk/ 
EurodeskNetwork.do?go=2> [Site consulté le 01.02.2010]. 
288 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 59 
289 Entretien avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 20.02.2010. 
290 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 52 
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d'assurance gérée par les European Benefits Administrators. Cette formule 
assure la couverture mondiale gratuite des volontaires en matière d'assurance-
maladie et d'assurance en responsabilité, depuis le début de leur service et 
jusqu'à deux mois suivant la fin de ce service. Les primes d'assurance sont 
versées par l'Agence exécutive291. Le volontaire doit cependant payer ses frais 
médicaux avant d'être remboursé, et ce remboursement peut prendre un certain 
temps. 

 
Des séances de formation sont proposées avant le départ et à l'arrivée en 
préparation du service volontaire. La formation préalable au départ vise à 
préparer les volontaires à leur expérience interculturelle en leur permettant de 
rencontrer d'anciens volontaires du SVE, par exemple. La séance de formation à 
l'arrivée, quant à elle, s'efforce de présenter aux volontaires leur pays d'accueil et 
l'environnement dans lequel ils vont travailler, tout en leur donnant la possibilité 
de rencontrer d'autres volontaires292. Au début de leur service volontaire, les 
volontaires entament également un cours de langue. 

                                                 
 
291 Commission européenne, European Voluntary Service Insurance Plan – Volunteer's Guide, p. 3. 
<http://www.europeanbenefits.com/images/doc/eba-gi-23.pdf> [Site consulté le 01.02.2010]. 
292 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 54 
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Source: PPMI, sur la base de "Jeunesse en action - Guide du programme". 
 
Dès le début des activités proprement dites du projet, pour les services 
volontaires de plus de quatre mois, une évaluation à mi-parcours de l'expérience 
engrangée jusqu'à ce stade est planifiée. Cette évaluation donne aussi l'occasion 

Trouver l'ORGANISATION D'ACCUEIL 
 

Trouver l'ORGANISATION D'ENVOI 
(remplir le formulaire du volontaire) 

 

L'ORGANISATION DE COORDINATION 
(en général l'organisation d'origine ou d'accueil)  

introduit la demande 

Projet financé Projet  
non financé 

Évaluation à mi-parcours 

Évaluation de l'activité 

Service volontaire 

Visite de planification préalable 
(uniquement pour les projets SVE impliquant des jeunes moins favorisés) 

Signature du contrat d'activité SVE 
(par le volontaire et les représentants des organisations d'envoi, d'accueil et de 

Formation avant le départ 

Formation à l'arrivée 

Souscription au plan d'assurance de groupe des volontaires SVE 
(L'organisation de coordination est responsable de la souscription du volontaire 

en coordination avec les organisations d'envoi et d'accueil) 

 

Agence nationale 

 
Figure 4. Participer au SVE 
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de rencontrer d'autres volontaires de différents projets sur tout le territoire du 
pays d'accueil. À la fin du service, une évaluation finale est effectuée afin 
d'apprécier les résultats de l'activité du SVE: buts, objectifs, motivation, attentes 
et tâches accomplies au cours du service. Cette évaluation sert de base au 
Youthpass (voir ci-dessous) délivré par l'organisation d'accueil, qui permet la 
reconnaissance des compétences acquises à l'occasion du volontariat. 
 
Profil socio-économique des participants 
Nous avons déjà attiré l'attention du lecteur sur le fait qu'une majorité des 
participants au SVE sont des jeunes femmes. En ce qui concerne le profil social 
des volontaires, le SVE est souvent associé à des jeunes possédant un niveau 
d'éducation élevé et issus de milieux aisés. De nombreux étudiants et diplômés 
universitaires participent au SVE pendant une année sabbatique, pendant les 
vacances ou entre l'obtention de leur diplôme et le début de leur carrière 
professionnelle. L'explication de cette situation est que ces personnes ont 
conscience des possibilités offertes par le SVE, alors que les personnes issues de 
milieux plus défavorisés n'ont pas nécessairement accès aux informations 
relatives au SVE. Les étudiants universitaires ont aussi les moyens de participer, 
et il est plus probable qu'ils connaîssent déjà la langue dont ils auront besoin 
dans leur pays d'accueil293.  
  
Cependant, on distingue aussi d'autres groupes sociaux parmi les effectifs du 
SVE, par exemple des personnes au chômage à la recherche d'une occupation294. 
Même si le SVE n'est pas un emploi rémunéré, il constitue une activité 
volontaire structurée à temps plein qui aide les participants à acquérir de 
nouvelles compétences et qui peut les aider à déterminer l'orientation future de 
leur carrière.  
Enfin, certains projets d'inclusion ciblent les jeunes moins favorisés. Il s'agit le 
plus souvent de projets à court terme qui correspondent mieux aux besoins de ce 
groupe cible. Certaines organisations d'accueil éprouvent toutefois des 
réticences à accepter des volontaires particulièrement défavorisés295.  
 

                                                 
 
293 Entretien avec un responsable chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité 
transfrontalière et élaboration des politiques fondée sur des données factuelles, CE, DG EAC; Responsable du 
programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
294 Entretien avec le responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 
19.01.2010; Agent de liaison du CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), 
Centre européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
295 Entretien avec le responsable de projet pour le Service volontaire européen, les contrats et les projets au 
British Council, Agence nationale du Royaume-Uni pour le programme "Jeunesse en action", 31.03.2010. 
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La stratégie d'inclusion du programme "Jeunesse en action" (2007-2013) 
propose une définition large des "jeunes ayant moins de possibilités". Les jeunes 
peuvent être considérés comme "défavorisés" pour différentes raisons296: 

• Obstacles sociaux: jeunes victimes de discrimination pour des motifs 
divers, jeunes ayant des aptitudes sociales limitées ou anti-sociales ou des 
comportements sexuels à risque, jeunes se trouvant dans une situation 
précaire en raison de leur situation familiale (familles séparées, parents 
célibataires et/ou jeunes, orphelins) ou de leurs antécédents criminels, 
jeunes alcooliques ou toxicomanes, etc. 

• Obstacles économiques: jeunes ayant un faible niveau de vie, un faible 
niveau de revenus, qui dépendent du système de protection sociale, en 
chômage de longue durée, sans domicile fixe, dans un état de pauvreté, 
jeunes endettés ou devant faire face à des problèmes financiers, etc. 

• Handicap: jeunes souffrant d'un handicap mental (intellectuel, cognitif, 
d'apprentissage), physique, sensoriel ou autre. 

• Difficultés éducatives: jeunes connaissant des difficultés d'apprentissage, 
jeunes en décrochage ou rupture scolaire, jeunes peu qualifiés, jeunes 
ayant de piètres résultats scolaires, etc. 

• Difficultés culturelles: jeunes immigrants ou réfugiés ou descendants de 
familles d'immigrants ou de réfugiés, jeunes appartenant à une minorité 
nationale ou ethnique, jeunes ayant des difficultés d'adaptation 
linguistique et d'intégration culturelle, etc. 

• Problèmes de santé: jeunes présentant des problèmes de santé 
chroniques, des maladies ou des états psychiatriques graves, jeunes ayant 
des problèmes de santé mentale, etc. 

• Obstacles géographiques: jeunes provenant de régions éloignées ou 
rurales, jeunes vivant sur de petites îles ou dans des régions périphériques, 
jeunes provenant de zones urbaines à problèmes, jeunes provenant de 
zones moins bien desservies (transports publics limités, infrastructures 
insuffisantes, villages abandonnés...), etc. 

 
À titre d'exemple, les dossiers de l'AN italienne indiquent qu'en 2007-2009, 
20 % des volontaires italiens du SVE sortants étaient confrontés à l'exclusion 
économique, 17,5 % étaient confrontés à des obstacles sociaux, 13,7 % 
éprouvaient des difficultés d'apprentissage, 13,7 % étaient confrontés à des 
obstacles géographiques, 12,7 % provenaient d'un contexte culturel différent, 
6,8 % étaient handicapés et 5,7 % souffraient de problèmes de santé297. Selon le 
responsable de programme du SVE, entre 17 et 20 % de tous les participants au 
                                                 
 
296 Commission européenne, La stratégie d'inclusion du programme "Jeunesse en action" (2007-2013). 
Bruxelles, 12 juillet 2007, p. 3 <www.injep.fr/IMG/doc/Strategie_Inclusion_Commission.doc> [Site consulté le 
09.10.2010].  
297 Données fournies par l'Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme 
"Jeunesse en action". Pour plus de détails, voir le rapport de l'étude de cas consacrée à l'Italie.  



142 
 

SVE peuvent être considérés comme issus de milieux défavorisés298. 
L'application de cette définition est toutefois laissée à la discrétion des AN, 
parce que l'interprétation des obstacles décrits ci-dessus varie selon le 
contexte299. Les jeunes migrants ou enfants de migrants, par exemple, peuvent 
fort bien être issus de milieux aisés et bien intégrés dans la société d'accueil en 
termes d'éducation et de qualification300.  
 
De plus, certains jeunes s'opposent à cette qualification parce qu'ils ne se 
considèrent pas comme "défavorisés", même s'ils sont éligibles pour les 
catégories concernées, ou parce qu'ils trouvent ce terme insultant301. Pour un 
répondant appartenant à une organisation allemande de coordination d'échanges 
de volontaires, l'objectif de recruter des participants issus de milieux 
"défavorisés" est trop éloigné de la réalité: il est difficile de proposer des projets 
suffisamment attrayants pour les personnes issues de couches réellement 
défavorisées et de maintenir leur engagement en faveur de ces projets302. Les 
partisans de cette approche affirment au contraire que ces participants ont le plus 
à gagner de l'expérience de volontariat à l'étranger, quels que soient les obstacles 
qu'ils peuvent avoir à surmonter (ainsi que les organisations qui les 
accompagnent)303. Selon un répondant appartenant à l'AN allemande, la seule 
façon de contourner ce problème serait de promouvoir la "diversité" au sein des 
effectifs du SVE plutôt que de privilégier les "jeunes ayant moins de 
possibilités", vu que ce concept ne peut que provoquer des malentendus et des 
controverses304.  

Budget 
Le budget de "Jeunesse en action" pour la période financière 2007-2013 s'élève 
à 885 millions d'euros305, dont 23 % sont alloués au SVE306. Cela représente 
203,55 millions d'euros sur 7 ans pour le SVE, soit 29 078 571 euros par an. Ce 
montant n'est pas réellement élevé, dans la mesure où il faut environ 7 000 euros 
pour financer 10 mois de service volontaire dans un autre pays pour une 

                                                 
 
298 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
299 Commission européenne, La stratégie d'inclusion du programme "Jeunesse en action" (2007-2013), p. 3. 
300 Entretien avec le responsable régional d'ijgd – Internationale Jugendgemeinschaftsdienste (Nord), 
Hildesheim, 03.02.2010. 
301 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
302 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
303 Responsable chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière et 
élaboration des politiques fondée sur des données factuelles, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
304 Chargé de relations publiques pour JUGEND für Europa, agence nationale allemande pour le programme 
"Jeunesse en action", Bonn, 05.02.2010 
305 Art. 13 de la décision du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 2006 établissant le programme 
"Jeunesse en action" pour la période 2007-2013 (1719/2006/CE). 
306 Commission européenne, "European Voluntary Service – fact sheet", p. 2. 
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personne. Il est clair qu'avec son budget actuel, le SVE n'est pas en mesure de 
satisfaire tous les besoins de mobilité des jeunes Européens307.  
 
Les frais liés aux projets internationaux couverts par le programme "Jeunesse en 
action" sont les suivants308: 

a. visa (si nécessaire) et coûts afférents, frais d'obtention du permis de 
séjour, coûts de vaccination (si nécessaire); 

b. 90 % des frais de voyage (un aller-retour du domicile au lieu du projet); 
c. les coûts des activités d'envoi d'un candidat: recrutement, préparation du 

volontaire, maintien du contact avec le volontaire, évaluation, 
administration du projet/communication; 

d. coûts des activités dans l'organisation d'accueil: formation linguistique, 
soutien au volontaire, logement, nourriture, transport local, administration 
du projet/communication; 

e. indemnité du volontaire - "Argent de poche" couvrant les frais personnels 
du volontaire (dans l'UE, cette indemnité va de 60 euros par mois en 
Roumanie à 150 euros par mois au Royaume-Uni309) ; 

f. frais de "frais de coordination" (en cas d'implication de plusieurs 
organisations d'envoi et d'accueil): coordination, suivi, création de 
réseaux, communication, administration, organisation de l'assurance, aide 
pour l'obtention des visas, organisation de rencontres entre les promoteurs 
de projets; 

g. diffusion supplémentaire et exploitation des résultats du projet, si la 
demande le prévoit (jusqu'à 500 euros par promoteur de projet). 

 
Des mesures de financement spéciales peuvent être utilisées pour répondre aux 
besoins des participants plus défavorisés, pour autant que le formulaire de 
demande de projet les prévoie310. Il s'agit par exemple des mesures suivantes: 

• les volontaires issus d'un milieu défavorisé peuvent bénéficier d'une visite 
préalable de planification de deux jours sur le site du projet, tous frais 
payés; 

• les frais liés directement à une aide personnelle supplémentaire en faveur 
des volontaires moins favorisés pendant la phase de préparation ou au 
cours de l'activité SVE à l'étranger sont couverts; 

• les coûts exceptionnels liés directement aux volontaires  moins favorisés 
ou ayant des besoins spéciaux sont couverts. 

 

                                                 
 
307 Entretien avec le chef d'unité Jeunesse en action, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
308 Commission européenne, "Jeunesse en action - Guide du programme", p. 63 
309 Ibid., p.72 
310 Ibid., p. 64. 
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Certaines parties intéressées dans les États membres soulignent que ces mesures 
restent insuffisantes étant donné les besoins particuliers des jeunes très 
défavorisés, qui ont moins de chances de connaître des langues étrangères ou 
d'avoir une expérience de séjour à l'étranger. Mais surtout, ces outils ne peuvent 
pas servir au financement d'effectifs pédagogiques supplémentaires, alors que ce 
personnel est primordial pour la réalisation de projets avec des jeunes 
nécessitant nettement plus de conseils et d'orientation. Il faudrait donc non 
seulement augmenter le financement, mais aussi le rendre plus souple311.  
 
Le montant (forfaitaire) des indemnités est calculé pour chaque pays et fixé par 
la Commission européenne pour toute la durée de la période financière. Il arrive 
cependant que ces montants ne correspondent pas au coût de la vie dans le pays 
concerné, surtout en raison des différences du coût de la vie entre les villes et la 
campagne312.  
 
Malgré les critiques exprimées, les parties concernées s'accordent à considérer le 
SVE comme un programme d'échange international de volontaires de qualité, 
qui répond généralement mieux que tout autre programme aux besoins 
individuels des volontaires. Le SVE peut servir d'exemple à d'autres 
mécanismes, et il l'a d'ailleurs déjà fait dans le cas de plusieurs systèmes 
nationaux allemands ou des initiatives d'échange de volontaires entre 
communautés en Belgique visant à combler les fossés sociétaux (entre les 
communautés flamande, française et germanophone). Vu les limites actuelles du 
budget, une expansion du SVE ne sera possible que si les États membres ou les 
régions européennes apportent un financement propre nettement plus 
important313, c'est-à-dire si le pourcentage de financement européen par 
volontaire diminue. Cela permettrait à un plus grand nombre d'européens de 
partir à l'étranger sans compromettre le caractère global de ce système.  

Formes de mobilité 
Ce sous-chapitre analyse les statistiques relatives à la mobilité des volontaires 
du SVE au sein de l'UE et présente les principales tendances de cet échange de 
volontaires. Nos observations reposent sur les données pour 2009. La figure 5 
présente le nombre de volontaires envoyés et accueillis par chaque État membre.  
 
Le nombre total de participants au SVE a dépassé les 5 000 ces dernières 
années, mais le nombre total de volontaires du SVE déployés au sein de l'UE en 

                                                 
 
311 Chargé de relations publiques auprès de JUGEND für Europa, Bonn, 05.02.2010. 
312 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
313 Chef d'unité Jeunesse en action; responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG 
EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
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2009 était de 3 418. Les pays de l'UE qui envoient le plus grand nombre de 
volontaires du SVE à l'étranger sont aussi, dans une certaine mesure, ceux qui en 
accueillent le plus grand nombre. Les pays les plus actifs dans le SVE sont 
l'Allemagne, la France, l'Italie, l'Espagne, la Pologne et le Royaume-Uni, ce 
qui n'a rien de surprenant vu la taille de ces pays. Les exemples de la Hongrie, 
qui envoie plus de volontaires à l'étranger que le Royaume-Uni, ou encore de la 
Grèce, qui en accueille plus que la Roumanie (qui compte deux fois plus 
d'habitants que la Grèce), montrent que les pays comptant une population plus 
modeste peuvent eux aussi envoyer et accueillir un nombre relativement 
considérable de volontaires. 
 
D'un autre côté, les différents pays sont généralement plus actifs dans l'envoi 
ou dans l'accueil de volontaires. L'Allemagne, dont les jeunes tiennent 
beaucoup à vivre une expérience interculturelle et à apprendre des langues 
étrangères (voir l'annexe 3 pour les détails), est le pays qui envoie le plus grand 
nombre de volontaires dans l'UE. Les volontaires allemands sortants dépassent 
de plus de  deux fois  les volontaires entrants. La France, l'Italie, la Hongrie, la 
Lettonie et l'Autriche envoient aussi nettement plus de volontaires du SVE à 
l'étranger qu'elles n'en accueillent.  
 
En ce qui concerne le nombre de volontaires accueillis, l'Allemagne arrive juste 
devant la France et derrière l'Espagne et le Royaume-Uni. Les jeunes 
britanniques préfèrent pratiquer le volontariat dans le monde en développement 
(voir l'annexe 4 pour plus de détails), et le Royaume-Uni n'envoie donc pas 
beaucoup de participants au SVE dans l'UE (par rapport à la taille du pays). Ce 
pays accueille par contre deux fois plus de volontaires du SVE qu'il n'en envoie. 
Il en va de même pour la Grèce, le Portugal, la Roumanie, les Pays-Bas, la 
Bulgarie, l'Irlande et Malte. 
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Figure 5: Nombre de volontaires du SVE envoyés et accueillis par les États 
membres de l'UE en 2009 (à l'intérieur de l'UE uniquement) 

 
Source: Commission européenne. 
Remarque: données extraites de la base de données "Youthlink" de la Commission européenne. Ces données 
reflètent la situation des projets approuvés en 2009 en date du 04.05.2010 (y compris certains projets annulés par 
la suite). Les statistiques incomplètes et les projets bénéficiant d'un financement centralisé par l'Agence 
exécutive "Éducation, audiovisuel et culture" ne sont pas inclus. 

 

Envoyés  Accueillis 



147 
 

Le fait que la Roumanie et la Lettonie comptent parmi les pays accueillant un 
nombre relativement important de volontaires indique une évolution récente de 
la mobilité des volontaires du SVE. Avant 2004, même s'il était possible de se 
rendre en Europe orientale, les volontaires se limitaient en général à l'UE-15. 
Depuis l'élargissement à l'Est, de plus en plus de volontaires expriment le 
souhait de découvrir les nouveaux États membres314.  
 
Étant donné la variété des facteurs et des choix, différentes raisons font que les 
volontaires du SVE choisissent un certain pays plutôt qu'un autre. Le facteur de 
la langue est important: le désir de la personne d'apprendre une langue donnée 
ou de pouvoir pratiquer une langue apprise315. Cela explique en partie pourquoi 
des pays tels que le Royaume-Uni, la France, l'Espagne et l'Allemagne 
accueillent de nombreux volontaires: leurs langues nationales sont les langues 
les plus parlée en Europe. 
 
Les personnes qui n'ont pas le goût de l'aventure (et la plupart ne veulent pas 
réellement faire des choix risqués) et qui ne recherchent pas l'expérience la plus 
"exotique" possible dans le cadre du SVE choisissent le plus souvent comme 
destination des pays voisins. Enfin, de nombreuses autres raisons peuvent 
expliquer l'intérêt d'une personne pour un pays donné: l'origine de la famille du 
volontaire, les connaissances acquises dans un pays donné, le climat, etc.316. Les 
organisations d'envoi doivent cependant veiller à ce que les participants 
s'intéressent aussi au contenu des projets et à trouver celui qui leur convient, un 
projet qui les intéressera et auquel ils seront motivés à contribuer317. 
 
Le choix de chacun peut être limité dans une certaine mesure par les conditions 
objectives des pays d'accueil. Si le volontariat est bien développé dans certains 
pays, dans d'autres endroits, il est encore au stade du développement. Les États 
qui participent au programme depuis moins longtemps possèdent forcément 
moins d'organisations accréditées et bien financées capables d'offrir un soutien 
complet aux volontaires, moins de places de stage et/ou moins de possibilités de 
logement que ne l'exige le volontariat de masse318. C'est pourquoi les 
expériences du SVE sont forcément diverses, même si elles s'inscrivent dans un 
cadre unique. Les volontaires eux-mêmes remarquent que le volontariat du SVE 
                                                 
 
314 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
315 Ibid.; Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE); Responsable chargé de la politique de 
la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière et élaboration des politiques fondée sur des 
données factuelles, 19.01.2010. 
316 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
317 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
318 Agent de liaison du CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat; Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, 
Bruxelles, 19.01.2010;  
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en Italie, en Lituanie ou en Moldavie n'est pas aussi bien structuré qu'en 
Allemagne319. 

Motivation 
Même si le SVE suppose un travail bénévole, souvent dans des projets à 
caractère social, le volontariat international est très différent du volontariat local 
que les volontaires peuvent pratiquer parallèlement à leurs études ou à un emploi 
rémunéré. Même si les activités sont les mêmes, les volontaires transfrontaliers 
doivent faire face à des défis différents: une autre langue, une autre culture et 
des règles d'interaction différentes320. 
 
Il n'existe malheureusement aucune étude complète et précise de la motivation 
des volontaires du SVE. Les études disponibles reposent souvent sur des 
échantillons modestes, même si les expériences semblent se confirmer. Le 
principal facteur de motivation du volontariat local est l'envie d'aider les 
autres321, tandis que la participation à un projet du SVE est souvent motivée par 
le souhait d'acquérir une expérience interculturelle, d'apprendre une nouvelle 
langue ou d'ajouter un peu de diversité et de défis à sa vie322.  
 
L'envie de défi est souvent liée à la nécessité de rompre avec la routine, ce qui 
permet de prendre du temps pour réfléchir à ce que l'on veut faire ensuite. Le       
séjour de volontariat peut être perçu comme un congé sabbatique permettant de 
mettre à l'épreuve ses capacités, d'essayer de comprendre ce que l'on souhaite 
faire de sa vie. C'est le cas par exemple d'une volontaire lituanienne qui, ne 
sachant entre autres quelles études choisir à la sortie de l'enseignement 
secondaire, est partie en séjour de volontariat avec le SVE en Allemagne pour 
finalement décider d'étudier l'allemand à l'université323.  
 

                                                 
 
319 Entretien avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010. 
320 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
321 Par ex. Monika K÷žait÷, "Savanoriškos veiklos poveikis jaunam žmogui" in Bernadeta Lažauninkait÷ (ed.), 
Apie savanorišką veiklą: straipsnių rinkinys. Kaunas: Actio Catholica Patria, 2007, p. 98. Remarque: voir les 
traductions des titres en langue étrangère dans la bibliographie à la fin du rapport de l'étude de cas. 
322Agent de liaison du CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010; Monika K÷žait÷ et Vaida Špokevičiūt÷, "Europos savanorių 
tarnybos poveikis jaunam žmogui ir organizacijai", p. 6. Jaunimo tarptautinio bendradarbiavimo agentūra, 2006 
(tyrimo ataskaita). La découverte d'une nouvelle culture, de nouvelles personnes et d'une nouvelle langue est 
aussi un aspect de motivation important pour les jeunes polonais. Agnieszka Moskwiak, "Learning and 
recognition of voluntary activities" in Howard Williamson et Bryony Hoskins avec Philipp Boetzelen (éds.), 
Charting the landscape of European youth voluntary Activities. Strasbourg, 2005, 145-156, p. 150. 
<http://youth-partnership.coe.int/youth-
partnership/documents/EKCYP/Youth_Policy/docs/Voluntary/2005_charting_landscape_voluntary_coepub.pdf> 
[Site consulté le 01.02.2010]. 
323 Entretien avec un ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, 27.01.2010. 
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Pour de nombreuses personnes, le SVE constitue une première expérience du 
volontariat. Pour d'autres par contre, il représente uniquement un changement 
d'environnement (ce qui est déjà beaucoup) parce que ces personnes souhaitent 
pratiquer le volontariat dans le même domaine que celui où elles sont déjà 
volontaires dans leur propre pays324. Dans ce cas, le choix de la destination 
dépend nettement plus des activités et du projet.  
 
Pour la plupart des participants c’est toujours le fait que le SVE soit leur 
première occasion de vivre seul à l'étranger qui est valorisant 325. Il s'agit de 
plus, en général, d'une période utile consacrée à aider les autres. En fait, même 
ceux qui sont motivés avant tout par l'idée de partir à l'étranger bénéficient aussi 
des autres éléments du SVE: ils découvrent sa dimension européenne en se 
rapprochant d'autres populations, ils acquièrent de nouvelles compétences et de 
nouvelles aptitudes, et ils contribuent au développement de la société 
d'accueil326. 

Bénéfices pour les volontaires 
Le chef d'unité chargé de "Jeunesse en action" a bien résumé les bénéfices de la 
participation au SVE pour les jeunes par les quatre points suivants327. Tout 
d'abord, le SVE constitue une expérience interculturelle dans un 
environnement non formel. Cette expérience les ouvre à la diversité culturelle 
de l'Europe et leur permet de partager leur culture avec d'autres personnes et 
d'interagir dans un environnement différent dont ils doivent maîtriser les 
règles328. Cette expérience a un effet enrichissant sur les volontaires, qui  est 
multiplié lorsque ces volontaires reviennent dans leur pays et leur communauté 
et partagent leurs expériences, ou lorsqu'ils rencontrent d'autres personnes à 
l'occasion de leurs activités volontaires329. 
 
Deuxièmement, le SVE leur permet d'acquérir des compétences qui renforcent 
leur employabilité. L'expérience à l'étranger et les connaissances linguistiques 
peuvent se révéler des atouts pour leur carrière future. Les volontaires acquièrent 
de nombreuses "compétences non techniques", par exemple le travail en équipe 
et la communication, et ils deviennent plus mobiles et donc mieux à même de 
tirer parti du marché intérieur330. Ils découvrent le fonctionnement d'une 

                                                 
 
324 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
325 Ibid. 
326 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
327 Entretien avec le chef d'unité Jeunesse en action, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
328 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
329 Responsable chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière et 
élaboration des politiques fondée sur des données factuelles, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
330 Entretien avec le chef d'unité Politique de la jeunesse, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010.  
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organisation non gouvernementale (la plupart du temps) et contribuent à ses 
activités dans un domaine particulier - qu'il s'agisse de travail avec des enfants, 
des handicapés ou des personnes âgées, de protéger l'environnement ou de 
coordonner des campagnes d'information. Il convient de leur laisser la 
possibilité de proposer des activités de leur propre initiative, parce que c'est 
aussi en affrontant de nouveaux défis que les volontaires acquièrent de nouvelles 
compétences331. 
 
Troisièmement, le SVE renforce le sentiment d'être un citoyen européen et la 
notion de solidarité. Les sondages d'opinion indiquent que les jeunes Européens 
sont assez sceptiques à l'égard du projet de l'Union européenne. La jeune 
génération actuelle n'a pas connu la guerre et a donc tendance à sous-estimer la 
contribution de l'UE au maintien et à l'établissement de la paix dans l'Europe 
d'après-guerre. Selon un fonctionnaire de la CE, les jeunes ont voté 
majoritairement "non" lors des référendums sur le traité de Lisbonne, par 
exemple, en France et en Irlande. Il est donc important de rapprocher ces 
personnes de l'UE et de leur offrir une expérience pratique et positive332. De 
plus, la découverte d'autres pays, de leurs similarités et de leurs différences, le 
fait de se rendre compte qu'il est possible de se lier d'amitié et de travailler avec 
d'autres jeunes Européens est très important pour la construction d'une identité 
européenne commune et pour développer un sentiment d'appartenance à 
l'Europe333. 
 
Enfin, le SVE suscite la confiance des volontaires qu'ils peuvent se faire des 
amis et survivre dans un autre pays. Cette expérience de vie permet aux jeunes 
de prendre conscience de leurs capacités, développe leurs intérêts, leur apprend 
à surmonter les défis et les difficultés dans leurs relations avec les autres et dans 
la vie quotidienne. Cet aspect est d'autant plus vrai que pour la plupart des 
volontaires, le SVE constitue leur première expérience de vie autonome à 
l'étranger, et le personnel de l'organisation d'accueil ne remplace en aucun cas 
leurs parents. D'après un ancien volontaire du SVE qui travaille aujourd'hui à la 
promotion des possibilités du volontariat, le volontariat à l'étranger perçu 
comme une "année sabbatique" de réflexion et de travail non rémunéré, 

                                                 
 
331 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
332 Responsable chargé de la politique de la jeunesse - Volontariat des jeunes, mobilité transfrontalière et 
élaboration des politiques fondée sur des données factuelles, CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. En fait, les 
résultats d'une petite enquête menée auprès des volontaires lituaniens du SVE semblent indiquer que le SVE aide 
les jeunes à découvrir dans la vie réelle les objectifs et les difficultés de l'UE. Voir K÷žait÷ and Špokevičiūt÷, p. 
3.  
333 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
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généralement à caractère social, permet aux volontaires de mieux se comprendre 
et de trouver leur place au sein de la société334. 

Impact sur la société 
Pour les sociétés d'origine, l'avantage du SVE est lié à l'effet "multiplicateur" 
décrit ci-dessus. Le fait d'envoyer quelqu'un dans un autre pays, surtout depuis 
une petite communauté isolée, ouvre cette région/cette ville/ce village à 
l'Europe , lui ouvre une fenêtre sur l'extérieur et l'aide à comprendre qu'il y 
existe d'autres cultures, d'autres peuples et d'autres langues. Et si l'expérience est 
positive (ce qui est généralement le cas), elle prouve qu'il y a quelque chose 
d'intéressant et d'enrichissant à l'étranger, ce qui peut encourager d'autres 
personnes à partir. Cette expérience facilite donc le développement d'une 
citoyenneté européenne et la compréhension du fait que les différences 
n'empêchent pas nécessairement de collaborer et de vivre ensemble.  
 
En ce qui concerne la société d'accueil, l'impact du SVE dépend du degré 
d'implication du volontaire dans les activités locales. L'intégration du volontaire 
dans la communauté qui l'accueille est l'un des critères de qualité du SVE335. 
Tout comme les volontaires, l'environnement qui les accueille bénéficie lui aussi 
d’un apprentissage interculturel dans la mesure où la société d'accueil 
découvre le pays du volontaire. Le fait d'accueillir un volontaire étranger aide le 
personnel de l'organisation à élargir ses horizons et à s'ouvrir l'esprit. Il se rend 
compte du caractère superficiel des différences, puisqu'il est possible de vivre au 
sein d'une autre culture et de communiquer avec cette culture même lorsque les 
compétences linguistiques font défaut. L'accueil d'un volontaire montre qu'il 
existe différentes façons de faire les choses, et qu'il ne faut pas exclure les gens 
parce qu'ils ont des approches différentes. Cette adaptation est plus facile qu'on 
ne le pense pour la plupart des gens, et ce contact contribue à supprimer les 
obstacles et à enterrer les stéréotypes. Une fois ce premier pas franchi, il est 
nettement plus facile d'avancer, et ce processus est enrichissant en soi336. 
 
Enfin, les (futurs) employeurs des jeunes volontaires internationaux tirent eux 
aussi profit de leurs compétences accrues. Les anciens volontaires du SVE 
contribuent aux activités d'ONG, d'entreprises et d'institutions du secteur public 
par leur assurance, leurs compétences sociales et interculturelles, leur 
connaissance des langues et leurs compétences en gestion de projets. 
Certains participants vivent le SVE comme un stage, tandis que d'autres 

                                                 
 
334 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
335 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
336 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne de centres de soutien au volontariat), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
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profitent de leur volontariat dans un domaine spécifique pour se reconvertir 
professionnellement337.  

Reconnaissance des compétences 
La reconnaissance des compétences acquises par les volontaires du SVE dépend 
de leurs futurs employeurs. De façon générale, l'expérience du volontariat dans 
une organisation non gouvernementale ou dans le cadre d'initiatives de la 
jeunesse est valorisée par le secteur non marchand, mais très peu ou pas du tout 
par les entreprises privées, qui connaissent mal les programmes européens, 
"Jeunesse en action" et le SVE en particulier. On peut par contre faire valoir que 
cette expérience est utile pour ceux qui souhaitent travailler par la suite dans les 
programmes européens, la politique de la jeunesse ou les échanges de 
jeunesse338.  
 
La reconnaissance officielle des volontaires du SVE dans les États membres, par 
une valorisation générale de leur travail, serait d'une aide précieuse en la 
matière339. Comme indiqué dans la description du fonctionnement d'un projet 
SVE, un service volontaire bien préparé par le volontaire et analysé 
conjointement par le volontaire et par son supérieur/parrain au sein de 
l'organisation d'accueil constitue une bonne base pour le Youthpass, un 
document que chaque volontaire du SVE est en droit de recevoir340. La plupart 
des volontaires du SVE demandent un Youthpass. D'après les premiers 
témoignages (aucune évaluation n'a encore été faite), ce document semble 
rencontrer un certain succès auprès des employeurs. Le fait d'arborer le "cachet 
européen" est également utile 341. Ce document est cependant encore 
relativement nouveau (lancé en 2007), et il doit se faire mieux connaître sur le 
marché du travail342. 
 
Ce certificat reprend le nom de la personne et indique le projet sur lequel elle a 
travaillé, les dates de réalisation du projet ainsi qu'une brève description du 

                                                 
 
337 Entretien avec un ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. Voir les études de cas 
relatives au Royaume-Uni et à l'Allemagne pour plus d'informations concernant l'attitude des employeurs par 
rapport au volontariat. 
338 Ibid. 
339 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
340 Le Youthpass n'a pas été créé spécifiquement pour le SVE, mais pour le programme "Jeunesse en action". En  
février 2010, des certificats Youthpass pouvaient être délivrés aux participants aux échanges de jeunesse, au 
SVE et aux cours de formation (Actions 1, 2, 4, 3.1). Il est surtout accepté dans le cadre du SVE, où il repose sur 
des projets de longue durée présentant un élément manifeste d'apprentissage non formel. Entretien avec le 
coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, 
Bonn, 04.02.2010. 
341 Coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, 
Bonn, 04.02.2010. 
342 Agent de liaison de CSVnet (Fédération nationale italienne des centres de soutien aux volontariats), Centre 
européen du volontariat, Bruxelles, 19.01.2010. 
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SVE. La troisième partie décrit le rôle et les tâches du volontaire, la formation 
reçue et les compétences acquises au cours de ce service343. Le Youthpass 
motive donc les jeunes volontaires et leurs parrains à définir des objectifs, ou du 
moins à identifier leurs intérêts d'apprentissage avant le début du service 
volontaire. Il encourage la tenue de réunions régulières afin de suivre les progrès 
accomplis par le volontaire344.  
 
Le cadre des huit compétences-clés de la politique européenne de l'éducation 
permet aux volontaires et à leurs parrains de mieux réfléchir au trajet 
d'apprentissage non formel au cours du SVE345:  

• communication dans la langue maternelle;  

• communication dans les langues étrangères; 
• compétences mathématiques et compétences de base dans les sciences et 

technologies;  
• compétences numériques;  
• apprendre à apprendre; 
• compétences sociales et civiques;  
• sens de l'initiative et esprit d'entreprise;  
• conscience et expression culturelles.  

 
Telles sont les compétences que chaque européen devrait acquérir et développer 
tout au long de sa vie. On constate avec surprise que quand les volontaires 
réfléchissent à leur expérience d'apprentissage, ils ont tendance à mentionner 
toutes ces compétences de façon plus ou moins égale346.  
 
Une enquête menée auprès des volontaires allemands du SVE révèle toutefois 
que les changements les plus manifestes concernent l'épanouissement personnel. 
Les volontaires indiquent qu'ils ont appris à avoir confiance en eux, surtout dans 
des situations nouvelles, et à gérer l'incertitude. Ils affirment avoir acquis un 
meilleur sens des responsabilités et la capacité à résoudre les conflits et les 
problèmes ainsi que d'autres compétences utiles dans les interactions sociales de 
la vie quotidienne. Les répondants à cette enquête ont fait état de progrès 
considérables en termes d'apprentissage interculturel. Les qualifications 
professionnelles, comme la maîtrise d'une langue étrangère, l'aptitude à travailler 

                                                 
 
343 Voir par ex. Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, Youthpass Guide, p. 
56-60. <http://www.youthpass.eu/downloads/13-62-3/Youthpass %20Guide %202009.06.09.pdf> [Site consulté 
le 05.02.2010]. 
344 Coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, 
Bonn, 04.02.2010. 
345 Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, Youthpass Guide, pp. 66-73. 
346 Coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération SALTO-YOUTH, 
Bonn, 04.02.2010. 
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en équipe ou la flexibilité, restaient par contre au second plan347. Cela semble 
indiquer que le service volontaire apporte réellement des compétences de vie 
essentielles aux volontaires,  qui leur seront utiles dans leurs apprentissages 
futurs et dans leur carrière professionnelle. 

Obstacles à la mobilité 
De nombreux obstacles entravent la mobilité des jeunes volontaires du SVE en 
Europe; la plupart  sont d'ordre juridique ou administratif. C'est donc aux États 
membres qu'il incombe de les supprimer, et l'Union européenne ne peut pas faire 
grand-chose de plus que de souligner l'importance de la mobilité dans ses 
documents.  
 
Tout d'abord, dans la plupart des États membres (ni d'ailleurs en droit 
international), les volontaires ne bénéficient pas d'un statut officiel susceptible 
de faciliter les procédures administratives dans le pays d'accueil. En Belgique 
par exemple, trois motifs juridiques seulement peuvent justifier le séjour dans le 
pays: le tourisme, les études ou le travail. Il peut donc être difficile pour un 
volontaire de prouver qu'il a le droit de séjourner dans son pays d'accueil et 
d'obtenir un permis de séjour. Les volontaires du SVE originaires de pays non 
membres de l'UE éprouvent encore plus de difficultés à obtenir un visa pour la 
durée de leur service volontaire348. 
 
Dans d'autres pays (par ex. aux Pays-Bas), le problème du statut et les 
obligations bureaucratiques font que les volontaires du SVE sont tenus de 
souscrire une assurance privée, alors même qu'ils sont déjà couverts par 
l'assurance payée par l'Agence exécutive349. Les indemnités versées aux 
volontaires du SVE (pour la nourriture, le logement et l'argent de poche) attirent 
parfois les soupçons de l'administration fiscale des États membres concernés350. 
 
Même si le SVE est un programme complet dont le financement doit répondre 
aux principaux besoins des volontaires, les indemnités forfaitaires fixées pour 
chaque pays peuvent sembler insuffisantes et décourager certains volontaires 
potentiels. Comme indiqué précédemment, ces forfaits ne suffisent pas toujours 
à financer entièrement le service volontaire. Les virements bancaires 
internationaux effectués pour partager le budget d'un projet entre l'organisation 
d'envoi et l'organisation d'accueil (sous la responsabilité de l'organisation de 

                                                 
 
347 Roland Becker et al., Lern- und Bildungsprozesse im Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND für 
Europa, 2000, p. 91, 98. Disponible en ligne à l'adresse: <http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-
965/special1.pdf>  
348 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
349 Ibid. 
350 Pour plus de détails, voir les rapports d'études de cas sur l'Allemagne et la Hongrie. 
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coordination) sont aussi grevés de coûts de transaction importants351, ce qui 
réduit encore le niveau de financement. Toutes ces raisons pourraient dissuader 
les organisations d'organiser des échanges de volontaires destinés aux jeunes 
défavorisés, puisque ceux-ci nécessitent un financement encore plus important. 
 
La perte des prestations sociales semble être un problème fréquent dans le 
contexte du volontariat international. En France, en Allemagne, en Hongrie, en 
Lituanie, en Suède et au Royaume-Uni (ainsi que dans d'autres États membres), 
les demandeurs d'emplois officiellement inscrits qui partent en séjour de 
volontariat avec le SVE perdent leur droit aux allocations de chômage. En outre, 
les mois passés à l'étranger ne sont pas pris en compte dans le total des années 
de travail servant de base au calcul de leur pension de retraite352. 
 
Le manque de reconnaissance des compétences acquises, tout comme les 
attitudes peu favorables de l'opinion publique envers le volontariat, peuvent 
également décourager certains jeunes de participer au SVE. D'autre part, 
certaines organisations de la société civile peuvent se montrer réticentes à 
accueillir des volontaires étrangers en raison des barrières linguistiques. Cette 
réticence peut les empêcher de créer davantage d'organisations d'accueil et de 
développer l'infrastructure  nécessaire pour recevoir les volontaires. En fait, le 
réseau des organisations d'envoi et d'accueil du SVE n'est pas réparti de façon 
égale à travers l'UE, ni même au sein de chaque État membre. Ainsi, le manque 
d'organisations d'envoi accréditées par le SVE dans les régions rurales de 
Lituanie (qui s'explique par le petit nombre d'ONG dans ces régions de façon 
générale) présente également un obstacle important à la mobilité des jeunes 
Lituaniens vivant en dehors des grandes villes (voir l'annexe 5 pour plus de 
détails). 
 
Enfin, le manque d'informations concernant les possibilités de volontariat est 
un obstacle non négligeable. Ce manque d'informations est particulièrement 
sensible pour les personnes ayant moins de possibilités, qui n'ont pas 
nécessairement accès aux mêmes canaux d'information que d'autres jeunes. De 
plus, la recherche d'un stage SVE adéquat est parfois rendue plus difficile par le 
fait que les bases de données continuent d'afficher des possibilités de service qui 
ne sont plus à jour. Un ancien volontaire du SVE s'est plaint que sa recherche 
avait duré 10 mois et que 90 % des projets contactés ne lui avaient jamais 
répondu353.  
 

                                                 
 
351 Ibid. 
352 Responsable du programme Jeunesse en action, Action 2 (SVE), CE, DG EAC, Bruxelles, 19.01.2010. 
353 Ancien volontaire britannique du SVE au Luxembourg, 02.04.2010. 
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Le manque d'informations adéquates concernant le projet choisi peut aussi poser 
des problèmes aux volontaires pendant leur service. Les descriptions (présentées 
par la base de données) des activités que le volontaire est censé accomplir sont 
parfois obsolètes ou incorrectes (dans certains cas, cela s'explique par le fait que 
l'organisation d'accueil souhaite se conformer au profil des projets dont elle 
espère obtenir le financement). Certains volontaires du SVE sont ainsi déçus que 
leur travail réel ne corresponde pas à leurs attentes. D'après une étude, ce fossé 
entre les attentes et la réalité est la principale source de frustration poussant 
certains volontaires à interrompre prématurément leur service354. 
 
Ce manque d'informations est un autre facteur contribuant à la qualité variable 
des expériences au sein du SVE: bien souvent, les volontaires ne disposent pas 
d'informations complètes concernant le projet auquel ils vont participer. Ce 
problème pourrait être évité par une coopération plus étroite entre l'organisation 
d'envoi et l'organisation d'accueil. Il conviendrait également d'encourager les 
volontaires à contacter l'organisation d'accueil bien avant leur départ et de tirer 
pleinement profit du rôle de parrain/tuteur des volontaires dans l'organisation 
d'accueil355.  

Conclusions 
Le SVE permet chaque année à plusieurs milliers de jeunes européens 
d'effectuer un service volontaire à l'étranger bien préparé et de qualité. Ces 
jeunes participent à un programme transnational complet doté de différentes 
mesures de contrôle visant à offrir une expérience interculturelle et sociale 
réussie. Cette expérience, axée en particulier sur la formation, rapproche les 
jeunes de l'Europe et de leurs contemporains dans les autres pays européens, y 
compris ceux qui ne sont pas en mesure de recourir à d'autres possibilités de 
mobilité des jeunes. Elle contribue à former leur identité européenne et à définir 
leur engagement civique.  
 
Compte tenu de  sa complexité, de la diversité des possibilités qu'il propose, de 
la disparité des publics dont il doit satisfaire les besoins et de sa structure de 
direction, il peut difficilement échapper aux reproches de lourdeur de son 
fonctionnement. Les bases de données des projets ne sont pas mises à jour en 
temps utile et n'indiquent pas les endroits où de nouveaux volontaires ne sont 
plus recherchés, ce qui fait que de nombreuses tentatives de contacter une 
organisation d'accueil et de décrocher une place sont vaines et que le 

                                                 
 
354 Gerd Mutz et Susanne Korfmacher, Grenzerfahrungen. Abbrecherinnen und Abbrecher im Europäischen 
Freiwilligendienst. Eine Studie. Bonn: JUGEND für Europa, 2003, p. 27. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-103/grenzpubl.pdf> 
355 Discussion par courriel avec une ancienne volontaire lituanienne du SVE, auteur d'une étude 
phénoménologique sur les expériences interculturelles des volontaires lituaniens du SVE, 17.11.2009.  
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financement n'est pas garanti non plus. L'assurance proposée offre une 
couverture généreuse, mais il faut un certain temps pour obtenir le 
remboursement des frais médicaux.  
 
Le SVE reste malgré tout le programme de volontariat international réellement 
européen le plus accessible et au financement le plus complet, et il pourrait 
servir d'inspiration dans d'autres contextes (au niveau national, intercommunal, 
etc.). Vu son ampleur, il est révélateur de tous les obstacles à la mobilité des 
jeunes en Europe, et en particulier à la mobilité des volontaires, qui ne possèdent 
pas encore de statut propre dans le système juridique des États membres ni dans 
le droit international. De nombreux obstacles juridiques et administratifs 
peuvent se présenter, comme par exemple l'obtention d'un permis de séjour, 
l'imposition des indemnités, l'obligation de payer une assurance supplémentaire 
et la perte des prestations sociales pendant le service volontaire.  
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ANNEXE 2 
 

Étude de cas: l'Italie  
 
L'Italie compte de nombreux volontaires mais, d'après les dernières données 
disponibles de l'Institut national de la statistique, la plupart des volontaires 
italiens sont des adultes possédant un emploi (52,2 %), âgés de 30 à 54 ans 
(41,1 %), et diplômés de l'enseignement secondaire supérieur ou de l'université 
(57.2 %)356. Les jeunes Italiens, par contre, sont présentés comme de moins en 
moins engagés politiquement et socialement357. Au cours des dix dernières 
années, cette tendance fait qu'une attention importante a été consacrée à la 
promotion du volontariat et de la citoyenneté active parmi les jeunes358. Du point 
de vue institutionnel cependant, les politiques de volontariat ne sont pas encore 
liées directement aux politiques de la jeunesse.  
 
L'aspect international n'est pas encore tout à fait intégré aux activités volontaires, 
et encore moins aux activités de jeunesse. Les compétences institutionnelles se 
répartissent entre un grand nombre d'acteurs (Cabinet du service civique, 
ministère de la jeunesse, ministère de l'éducation, ministère du travail et des 
politiques sociales, régions) et il est donc difficile de mener une action résolue 
dans ce domaine. Il n'est donc pas surprenant qu'en Italie le volontariat local et les 
échanges internationaux de jeunes volontaires aient suivi des voies différentes au 
cours des deux dernières décennies, avec peu d'interactions, jusqu'à ce que les 
Centres de soutien aux volontaires (CSV)359 commencent à intégrer la dimension 
européenne aux perspectives de la politique des organisations volontaires et de 
leurs réseaux nationaux en 2007.  

                                                 
 
356 Istituto Nazionale di Statistica, Le organizzazioni di volontariato in Italia – anno 2003. Rome, 2005, p. 7. 
<http://www.istat.it/salastampa/comunicati/non_calendario/20051014_00/statbreve_volontariato2003definitivo.p
df> [Site consulté le 06.05.2010]. Remarque: voir les traductions des titres en italien dans la bibliographie à la 
fin du rapport de l'étude de cas. 
357 Riccardo Guidi (ed.), Rischiare politiche giovanili. Supplemento di Animazione Sociale, n. 2/2010. Turin: 
Fondazione Volontariato e Partecipazione, 2010, p. 41. 
358 IVème conférence nationale sur le volontariat, 11-13 octobre 2002, Arezzo; Vème conférence nationale sur le 
volontariat, 13-15 avril 2008, Naples; programme "École et volontariat" du Ministère de l'Éducation, Ateliers sur 
la citoyenneté active du Ministère du travail et des politiques sociales, initiatives locales des Centres de soutien 
aux volontaires. 
359 Les Centres de soutien aux volontaires, institués par l'art. 15 de la loi-cadre sur le volontariat nº 266/191, 
offrent des services et des conseils aux organisations volontaires et sont gérés par elles. L'Italie compte 
aujourd'hui 77 CSV locaux et régionaux. 
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Perception du volontariat 
Le volontariat est largement reconnu et hautement apprécié en Italie comme une 
expression de solidarité et une réaction aux besoins de la communauté, d'autant 
plus que ses racines remontent à l'organisation sociétale des communes 
médiévales et que son évolution est étroitement liée à l'engagement social et aux 
actions de prise en charge de l'Église catholique. La loi-cadre italienne sur le 
volontariat nº 266/1991 reconnaît le volontariat comme une expression de 
participation, de solidarité et de pluralisme360.  
 
Cette loi définit le volontariat comme une activité accomplie de plein gré, via 
une organisation dont le volontaire est membre, sans objectif de gain 
financier direct ou indirect, et uniquement pour des raisons de solidarité361. 
L'activité volontaire ne peut faire l'objet d'aucun paiement, en particulier par celui 
qui en bénéficie. Le volontaire a uniquement droit au remboursement de ses frais 
réels362. Le statut de volontaire est incompatible avec toute forme de travail 
rémunéré au sein de la même organisation. La loi nº 266/91définit strictement les 
caractéristiques essentielles d'une organisation volontaire: celle-ci doit être sans 
but lucratif, non gouvernementale et démocratique. Ses activités doivent profiter à 
des personnes tierces (non membres de l'organisation) ou au bien commun, et les 
revenus commerciaux doivent rester marginaux363. 
 
D'autres types d'organisations du secteur tertiaire font aussi appel à des 
volontaires mais ne constituent pas des organisations de volontariat en soi, et sont 
donc régies par d'autres lois nationales. De nombreuses associations sans but 
lucratif dans les domaines du sport, de la jeunesse, des loisirs et de 
l'environnement possèdent le statut d'organisations de "promotion sociale" est 
sont régies à ce titre par la loi nº 383364. Les différences fondamentales entre ces 
organisations et les organisations volontaires définies ci-dessus sont la possibilité 
de générer des revenus via leurs activités et via la prestation de services, la 
possibilité de rémunérer leurs propres membres et d'organiser des activités 
(payantes et gratuites) pour ces membres. Même si la perception générale, les 
tentatives d'élaboration de politiques et la collecte de données relatives au 
volontariat se focalisent essentiellement sur les activités volontaires régies par la 
loi-cadre sur le volontariat 266/1991, il est important de tenir compte des 
organisations de promotion sociale dans l'analyse du volontariat international des 
jeunes. Ces organisations font en effet appel à de nombreux jeunes volontaires, 

                                                 
 
360 Legge 11 agosto 1991, n. 266 'Legge quadro sul volontariato' - Art. 1. 
361 Ibid., Art. 2.  
362 Ibid. 
363 Legge 11 agosto 1991, n. 266 'Legge quadro sul volontariato' - Art. 3. 
364 Legge 7 dicembre 2000, n. 383 'Disciplina delle associazioni di promozione sociale'. 
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elles possèdent des fédérations nationales365 puissantes actives dans les réseaux 
européens et les échanges de volontaires, et elles jouissent d'une importante 
visibilité. 
 
Les ONG de coopération au développement366 constituent un autre type 
d'organisation connu du public et qui fait appel à des jeunes volontaires. Ces 
ONG sont tout à fait distinctes des organisations volontaires principalement 
actives au niveau local. Elles partagent cependant des valeurs similaires, et leurs 
représentants nationaux collaborent traditionnellement dans le cadre des 
initiatives européennes en matière de politique et de sensibilisation367. 

Possibilités de volontariat international pour les jeunes 
Le programme le plus important et le plus connu de volontariat international en 
Italie est le service volontaire européen (SVE). Un autre programme institutionnel 
important est le service civique national italien, qui coordonne également certains 
projets internationaux. Ce programme est géré par le Bureau national du service 
civique (Ufficio Nazionale per il Servizio Civile - UNSC), qui coordonne 
également  le projet pilote européen AMICUS, qui est actuellement dans sa 
deuxième phase. D'autres possibilités de volontariat international sont proposées 
par des organisations du secteur tertiaire qui organisent des stages à court  à long 
terme ainsi que des chantiers de travail dans l'UE et dans des pays tiers. 
 
Les projets du SVE sont gérés par des organisations qui doivent au préalable être 
accréditées par l'Agence nationale en tant qu'organisations d'accueil, d'envoi et/ou 
de coordination pour le SVE. On constate une augmentation du nombre de 
candidatures soumises et approuvées en Italie ces trois dernières années, ce qui 
indique un intérêt croissant des organisations de la société civile pour le 
volontariat transfrontalier et une prise de conscience croissante de ce 
programme368.  
 
Le Service civique national a été instauré par la loi nº 64/2001 alors que le 
service militaire était encore obligatoire en Italie. Il permettait aux objecteurs de 
conscience de remplacer le service militaire par un service civique au sein de la 
communauté. En 2004, l'obligation de service militaire a été supprimée et le 

                                                 
 
365 Ces fédérations sont par exemple ARCI (Éducation, promotion et solidarité culturelles), ACLI (Travailleurs 
chrétiens), FISH (Handicap), CSI et UISP (Sport), CTS (Voyages d'étudiants) et SCS/CNOS (Engagement social 
salésien). 
366 Régi par: Legge 26 febbraio 1987, n. 49, 'Nuova disciplina della cooperazione dellIitalia conl i paesi in via di 
sviluppo'. 
367 Par exemple le groupe de travail "L'Europe et le volontariat international" de l'Observatoire national du 
volontariat du Ministère du travail et de la politique sociale; Groupe de travail "Europe" de la Conférence 
nationale sur le volontariat, Naples, 2008. 
368 Sur la base des données fournies par l'Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le 
programme "Jeunesse en action".  
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Service civique (Servizio Civile) est devenu une possibilité offerte à tous les 
jeunes Italiens âgés de 18 à 28 ans. Il permet aux jeunes de passer une année à 
enrichir leurs compétences sociales et professionnelles par des activités effectuées 
au sein d'organisations volontaires non marchandes ou de l'administration 
publique. Tout comme pour le SVE, les organisations participantes doivent 
posséder une accréditation officielle369. Il est possible de participer à un projet 
dans un autre pays, c'est-à-dire d'effectuer un service civique à l'étranger 
(Servizio Civile all'estero), mais 1 % seulement de tous les jeunes qui 
entreprennent le service civique national participent à un projet 
international (voir "Données chiffrées et préférences des volontaires 
transfrontaliers").  
  
Les participants à ce programme sont généralement appelés "Volontaires du 
service civique" (volontari in Servizio Civile) parce qu'ils choisissent d'adhérer à 
ce programme de leur plein gré. Ils ne répondent cependant pas tout à fait à la 
définition italienne d'un "volontaire", puisqu'ils reçoivent une indemnité 
mensuelle (actuellement 433,80 euros/mois pour un engagement d'environ 30 
heures par semaine) et que leurs cotisations d'assurance nationale sont payées par 
l'UNSC. Ceux qui effectuent un service civique à l'étranger reçoivent 15 euros par 
jour en plus de l'indemnité mensuelle standard et 20 euros par jour 
supplémentaires pour leurs frais de nourriture et de logement (si ceux-ci ne sont 
pas pris en charge par leur organisation d'envoi), quel que soit le pays de 
destination370. L'UNSC les assure également contre tous les accidents, les 
maladies et la responsabilité vis-à-vis de tiers371.  
 
AMICUS  (Association of Member States Implementing a Community Universal 
Service) est un projet pilote de service civique européen soutenu financièrement 
par l'UE. L'objectif de ce projet est d'internationaliser les services civiques 
nationaux qui existent actuellement dans certains États membres par l'échange de 
volontaires. La Direction générale de l'éducation et de la culture de la 
Commission européenne a annoncé un appel à propositions. L'UNSC italien a 
remporté le premier appel. Son projet prévoyait un séjour à l'étranger de 6 mois 
précédé par 10 jours de formation en Italie. De mai à novembre 2009, 21 
volontaires AMICUS ont été envoyés en service dans 6 pays participants: Chypre, 
la France, l'Allemagne, l'Italie, la Pologne et l'Espagne372. Un deuxième appel à 

                                                 
 
369 Legge 6 marzo 2001, n. 64 'Istituzione del servizio civile nazionale'. 
370 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 'Il Servizio civile all'estero'. Rome, 2010. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/Default.aspx?PageID=42> [Site consulté le 06.05.2010]. 
371 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 'Trattamento previdenziale ed assicurativo'. Rome, 2009. 
<http://www.serviziocivile.it/FAQ/Default.aspx?section=65&Argomento=149&ArgomentoText=12+-
+TRATTAMENTO+PREVIDENZIALE+ED+ASSICURATIVO#domanda2> [Site consulté le 06.05.2010]. 
372 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 'Progetto pilota europeo "Amicus"'. Rome, 2008. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/?PageID=235> [Site consulté le 06.05.2010]. 
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propositions a été lancé fin 2009: différentes organisations italiennes ont été 
sélectionnées, ainsi que la région de Ligurie. 
 
Différentes possibilités de volontariat international sont organisées par des 
organisations du secteur tertiaire comme l'Association italienne des scouts et 
guides catholiques ou la Fédération italienne des Églises évangéliques. Ces 
initiatives autofinancées s'inscrivent en général dans le cadre des activités 
éducatives de ces associations. Des chantiers de travail internationaux sont 
organisés en Europe ou dans des pays en développement, généralement pour des 
périodes assez courtes (deux à quatre semaines), notamment au cours des 
vacances d'été. Les volontaires ne doivent pas posséder de compétences 
professionnelles particulières, mais ils doivent souvent posséder des rudiments 
dans une langue étrangère. En plus des frais de voyage, les volontaires qui 
participent à ces chantiersde travail doivent payer un droit d'inscription modeste 
aux organisateurs ainsi qu'une autre cotisation qui couvre les frais d'alimentation, 
de logement et d'assurance373.  
 
Les collectivités locales italiennes374 n'organisent pas de programmes de 
volontariat international à grande échelle, mais certaines d'entre elles 
commencent à manifester un certain intérêt et à promouvoir les programmes 
européens existants de mobilité des jeunes volontaires. La municipalité de Ferrara 
possède un bureau qui se consacre à ces programmes375, et la région de Campanie 
a lancé un appel à propositions pour des projets de mobilité transfrontalière de la 
jeunesse destinés aux étudiants, aux travailleurs et aux volontaires376. Certaines 
collectivités locales possèdent le statut d'organisations accréditées par le SVE. 

                                                 
 
373 Les droits d'inscription aux chantiers de travail varient selon l'organisation d'envoi: l'ONG "Lunaria" demande 
95 euros - voir Lunaria, "Come partecipare". <http://www.lunaria.org/come_partecipare.pdf> [Site consulté le 
06.05.2010]; "IBO Italia" demande 150 euros - voir IBO Italia, "Come partecipare". Ferrara. 
<http://www.iboitalia.org/it/campi-di-lavoro/iscrizione> [Site consulté le 06.05.2010], tandis que la Fédération 
des Églises évangéliques offre la nourriture et le logement- voir Agape centro ecumenico, "Il campolavoro". 
<http://www.agapecentroecumenico.org/ sito/index.php?name=EZCMS&menu=200&page_id=2> [Site consulté 
le 06.05.2010]. 
374 La Constitution italienne définit trois niveaux de gouvernement local: les régions (chargées des soins de 
santé, de la protection civile, de l'environnement, etc.), les provinces (routes, écoles, etc.) et les municipalités 
(répondant aux besoins d'une seule ville). Ces trois niveaux possèdent tous des compétences en matière de 
volontariat, et surtout les régions, qui adoptent des lois régionales spécifiques régissant les organisations 
volontaires. Les trois niveaux possèdent des départements de la jeunesse et des départements des services 
sociaux, ces derniers entretenant en général le plus de contacts avec le volontariat. 
375 Entretien avec le responsable de projet chargé des échanges internationaux de jeunesse au sein du 
Département des politiques pour la paix et la solidarité internationale - Municipalité de Ferrara, 15.04.2010. 
376 Regione Campania – Assessorato alle Politiche Sociali, Politiche Giovanili, Pari Opportunità, Immigrazione, 
Sport, 'Contributi per la realizzazione di progetti di scambio culturali di giovani'. Naples, 2010. 
<http://www.politichesociali.regione.campania.it/index.cfm?id=1332> [Site consulté le 05.05.2010]. 
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Statut juridique et garanties pour les volontaires 
De façon générale, les volontaires actifs à l'intérieur du pays ne jouissent pas d'un 
statut juridique particulier. Ils doivent être membres d'une organisation pour 
pouvoir y pratiquer une activité volontaire. Cette organisation est alors tenue de 
les assurer, surtout lorsque les volontaires fournissent des services au secteur 
public. 
 
Le volontariat international dans les pays en développement est régi par la loi 
nº 49/1987. Cette loi prévoit que les volontaires qui participent à un projet mis en 
œuvre par une ONG de coopération au développement reconnue par le ministère 
italien des affaires étrangères doivent avoir un contrat de volontaire international 
de deux ans, et qu'ils ont droit à l'assurance sociale. Ils reçoivent également une 
indemnité mensuelle de survie dont le montant dépend du coût de la vie dans le 
pays de destination. Ces volontaires sont également logés ou reçoivent une 
indemnité de logement377.  
 
Les volontaires internationaux actifs en Europe, par contre, ne jouissent pas 
d'un statut juridique particulier . Les étrangers qui viennent en Italie dans le 
cadre d'un service volontaire doivent suivre des procédures différentes selon 
qu'ils sont ressortissants de l'UE ou de pays tiers. En ce qui concerne les 
ressortissants de pays hors UE, le décret-loi nº 154/2007 prévoit qu'un citoyen 
étranger âgé de 20 à 30 ans peut entrer en Italie et y séjourner régulièrement dans 
le but de participer à un programme de volontariat promu par une église ou un 
organisme religieux reconnu par la loi, une ONG reconnue par la loi ou une 
organisation de promotion sociale inscrite au registre national. Le volontaire doit 
introduire une demande de permis selon une procédure longue, et le visa est 
accordé pour une période ne dépassant pas 18 mois. Cette loi prévoit que le 
nombre de volontaires autorisés à entrer dans le pays chaque année doit être 
limité, et que ce nombre doit être fixé au plus tard le 30 juin de l'année 
précédente378.  
 
Ce décret est une amélioration par rapport à la loi précédente (décret-loi 
nº 286/1998, connu sous le nom de "Loi sur l'immigration"), qui ne considérait 
pas le volontariat comme un motif suffisant d'entrée dans le pays379. Les 
nouvelles règles restent malgré tout assez restrictives et ne permettraient 
notamment pas à certains ressortissants de pays tiers de venir en Italie dans le 
cadre du SVE (par exemple, la limite d'âge n'autorise pas les volontaires de moins 
                                                 
 
377 Legge 26 febbraio 1987, n. 49 'Nuova disciplina della cooperazione dell'italia con i paesi in via di sviluppo'. 
378 Decreto legislativo 10 agosto 2007, n. 154 'Attuazione della direttiva 2004/114/CE, relativa alle condizioni di 
ammissione dei cittadini di Paesi terzi per motivi di studio, scambio di alunni, tirocinio non retribuito o 
volontariato'. 
379 Decreto legislativo 25 luglio 1998, n. 286 'Testo unico delle disposizioni concernenti la disciplina 
dell'immigrazione e norme sulla condizione dello straniero'.  
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de 20 ans). L'engagement de l'agence nationale a permis d'obtenir, en 2008, 
l'instauration d'un visa spécial appelé missione/V destiné aux volontaires qui 
entrent dans le pays pour participer à un projet du SVE380. Cette procédure n'est 
par contre pas ouverte aux autres groupes de volontaires entrants (hors SVE) qui 
ne possèdent pas la citoyenneté de l'Union.  
 
Conformément à la directive 2004/38/CE du Conseil381, les ressortissants 
européens peuvent entrer librement dans le pays pour y pratiquer le volontariat et 
y séjourner pendant un maximum de trois mois sans aucune formalité 
administrative. Jusqu'en 2009, le volontariat ne constituait pas un motif légal de 
séjourner dans le pays pendant plus de trois mois. Les personnes sans emploi (ou 
n'exerçant pas une activité indépendante) avaient le droit de séjourner dans le 
pays, pour autant qu'elles disposaient de moyens financiers suffisants, d'une 
assurance santé et qu'elles ne deviennent par une charge pour le régime de 
sécurité sociale du pays382. Ces dispositions ont été révisées en 2009 à la suite de 
la communication de la Commission européenne383. Désormais, les moyens 
financiers peuvent aussi être fournis par une partie tierce, et le manque de moyens 
ne constitue pas un motif suffisant de refus du permis de séjour384. Les volontaires 
entrants reçoivent donc désormais un permis de séjour provisoire et un numéro 
d'identification fiscale.  
 
Le volontaire entrant doit être assuré via son organisation d'envoi contre les 
blessures et maladies liées à l'exercice de son activité volontaire, et posséder 
également une assurance en responsabilité civile vis-à-vis des tiers. Les citoyens 
européens qui se déplacent au sein de l'Espace économique européen (EEE) 
peuvent également recevoir la carte européenne d'assurance-maladie, qui leur 
permet de bénéficier de soins médicaux pendant leur séjour temporaire dans un 
autre État membre385. Étant donné que tous les citoyens italiens ont droit à la carte 
                                                 
 
380 Entretien avec le responsable du programme "Jeunesse en action", Agence nationale de la jeunesse, Rome, 
07.04.2010.  
381 Directive du Conseil du 13 décembre 2004 relative aux conditions d'admission des ressortissants de pays tiers 
à des fins d'études, d'échange d'élèves, de formation non rémunérée ou de volontariat (2004/114/CE). 
382 Decreto legislativo 6 febbraio 2007, n. 30 'Attuazione della direttiva 2004/38/CE relativa al diritto dei 
cittadini dell'Unione e dei loro familiari di circolare e di soggiornare liberamente nel territorio degli Stati 
membri'. 
383 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil concernant les lignes directrices 
destinées à améliorer la transposition et l'application de la directive 2004/38/CE relative au droit des citoyens de 
l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres 
(COM (2009) 313 final). 
384 Ministero dell'Interno, 'Circolare n. 18'. Rome: Ministry of Interior, 2009, p. 3. 
<http://www.prefettura.it/FILES/allegatinews/1244/circ_18_2009 %20Demografici.pdf> [Site consulté le 
22.04.2010]. 
385 La carte européenne d'assurance-maladie est délivrée: aux ressortissants de l'UE, aux ressortissants de 
l'Espace économique européen (EEE), aux ressortissants suisses, aux membres de la famille de ces ressortissants, 
quelle que soient leur nationalité, aux ressortissants d'autres pays couverts par le régime de sécurité sociale d'un 
État membre de l'UE, de l'EEE ou par la sécurité sociale suisse. EURES, "Living and working conditions – 
Italy". <http://ec.europa.eu/eures/ 
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européenne d'assurance santé (quel que soit leur situation d'assurance) ainsi 
qu'aux services de soins de santé italiens, les volontaires du services civique et les 
volontaires AMICUS sont assurés de cette façon, et tous s'accordent sur le bon 
fonctionnement du système et sur la rapidité des remboursements386.  

Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux 
Ce sous-chapitre présente les données chiffrées relatives aux volontaires entrants 
et sortants du SVE en Italie ainsi qu'aux jeunes italiens qui effectuent un service 
civique à l'étranger. Contrairement aux autres initiatives du secteur tertiaire, ces 
programmes possèdent des données consolidées. Nous analysons également les 
destinations des volontaires italiens sortants et les pays d'origine des volontaires 
entrants en Italie. Certaines données sont également disponibles concernant les 
domaines d'activités des participants au service civique à l'étranger. 

 
Tableau 5. Nombre de volontaires du SVE en Italie, 2007-2009 
 

Année 
Volontaires SVE 

sortants 
Volontaires SVE 

entrants 
2007 224 153 
2008 332 254 
2009 339 229 

Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  
 
 
Le tableau ci-dessus (tableau 5) présente le nombre des jeunes volontaires ayant 
participé au programme SVE au cours des trois dernières années. Le nombre de 
volontaires sortants a augmenté considérablement entre 2007 et 2008 (plus de 
48 % d'augmentation). L'écart entre ces chiffres s'explique peut-être en partie par 
le fait qu'en raison de changements institutionnels, l'AN italienne n'a pas pu 
respecter la première échéance de 2007 (1er février). Il a en fait fallu plus de trois 
ans pour passer d'un organe gouvernemental à une AN au sens de la 
réglementation européenne, avec des conséquences négatives également sur le 
financement des organisations d'accueil. Il y a eu également une augmentation 
importante du nombre de volontaires entrants entre 2007 et 2008 (66 %), mais le 
petit nombre de volontaires accueillis en 2007 est peut-être dû à la transition du 
programme "Jeunesse" (2000-2006) au programme "Jeunesse en action" (2007-
2013). 
 

                                                                                                                                                         
 
main.jsp?catId=9166&acro=living&lang=en&parentId=7849&countryId=IT&living=> [Site consulté le 
22.04.2010].  
386 Entretien avec un ancien volontaire AMICUS en France, Rome, 30.03.2010; Agent de promotion auprès du 
CESVOV – Centre de soutien aux volontaires de Varèse, 01.04.2010; Volontaire polonais du SVE en Italie, 
21.04.2010. 
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Le graphique ci-dessous (figure 6) présente les destinations des volontaires 
italiens partis en volontariat dans d'autres États membres en 2009. De nombreux 
volontaires italiens du SVE sont allés en Espagne, en Allemagne, en Pologne, en 
France, au Royaume-Uni, au Portugal et en Roumanie. Compte tenu de 
l'importance de la population et des projets disponibles dans les pays envisagés, 
nous pouvons dire que les Italiens préfèrent partir dans d'autres pays 
méditerranéens dont la langue est proche de l'italien, principalement le Portugal, 
mais aussi l'Espagne et la France. Beaucoup s'intéressent également à 
l'Allemagne, à la Pologne et à la Grèce. On constate une augmentation 
permanente du nombre de volontaires italiens accueillis par les pays de l'UE-10 
tels que l'Estonie, la Pologne et la Roumanie. Il ne suffit cependant pas de prendre 
en considération un intérêt "culturel" général. Les capacités et les contacts des 
organisations d'accueil, la qualité et l'attrait des programmes de volontariat et le 
rôle des AN contribuent également à déterminer les tendances de mobilité dans le 
cadre du SVE387.  
 
Figure 6: Nombre de volontaires italiens du SVE sortants par pays de 
destination dans l'UE (2009) 

 
Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  
 

Les volontaires entrants du SVE accueillis en Italie en 2009 provenaient aussi 
en majorité d'Allemagne, d'Espagne et de France. Si l'on prend en considération 
la population du pays, on constate que l'Italie a accueilli proportionnellement 
nettement plus de volontaires originaires du Portugal, de Belgique, de Lituanie, 
de Lettonie, d'Estonie et de Grèce. La proportion de volontaires entrants 
originaires du Royaume-Uni, par contre, est relativement faible. Le graphique ci-
dessous (figure 7) indique le nombre exact de volontaires du SVE originaires de 
chaque État membre.  
 

                                                 
 
387 Responsable du programme "Jeunesse en action", Agence nationale de la jeunesse, Rome, 07.04.2010. 
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Figure 7: Nombre de volontaires du SVE entrants en Italie par pays 
d'origine dans l'UE (2009) 

 
Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  

 
Au total, 116 317 jeunes ont participé au Service civique national au cours de la 
période de trois ans analysée (2006 2008). Seuls 1 377 d'entre eux sont partis à 
l'étranger, soit 1 % du nombre total de participants388. En 2009, le nombre de 
volontaires du Service civique à l'étranger a atteint 499389, un chiffre presque 
équivalent au nombre total de volontaires du SVE en Italie (339 sortants et 229 
entrants en 2009).  
 
En ce qui concerne les destinations du Service civique à l'étranger, relativement 
peu de volontaires italiens restent en Europe. Ensemble, l'Europe occidentale et 
l'Europe orientale (sans distinction entre les pays de l'UE et les pays tiers) ont 
accueilli 30 % des volontaires envoyés à l'étranger par ce programme en 2006-
2008. La plupart des projets internationaux ont été organisés dans les régions du 
monde en développement: l'Afrique et l'Amérique du Sud ont reçu chacune 30 % 
des participants, environ 8 % des volontaires du service civique ont opté pour un 
pays d'Asie ou du Moyen-Orient, 4 % ont choisi l'Amérique centrale, tandis que 
quelques personnes seulement sont parties en Amérique du Nord et dans le 
Pacifique390.  

Parmi les participants du Service civique à l'étranger en 2006-2008, près de 46 % 
ont travaillé dans l'un des deux domaines traditionnels du volontariat, à savoir 

                                                 
 
388 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 'Volontari 2008'. Rome, 2009. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/?PageID=244> [Site consulté le 05.05.2010]. 
389 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 'Il servizio civile all'estero'. Rome, 2010. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/Default.aspx?PageID=42> [Site consulté le 06.05.2010]. 
390 Nos calculs sont basés sur les fiches d'information suivantes: Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 
"Volontari 2008". Rome, 2009. <http://www.serviziocivile.it/Contenuti/?PageID=244>; 'Volontari 2007'. Rome, 
2008. <http://www.serviziocivile.it/smartFiles_Data/9daeb063-e6a2-4900-b8f8-610771e5fc2e_SCNcifre 
VOLONTARI07.pdf>; 'Volontari 2006'. Rome, 2007. <http://www.serviziocivile.it/ smartFiles_Data/8a707fe6-
5e5d-42ed-9c35-1d8bb471c62_SCNcifreVOLONTARI06.pdf> [Site consulté le 05.05.2010]. 
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l'aide aux personnes (18 % des participants) et l'éducation et la promotion 
culturelles (28 %). Les autres domaines d'activités connus sont la coopération au 
développement organisée par le ministère italien des affaires étrangères ou les 
autorités locales (9,7 %), l'aide aux communautés italiennes à l'étranger (4,3 %), 
le maintien de la paix (0,9 %) et la reconstruction après les conflits (0,9 %). Le 
graphique ci-dessous présente une image détaillée (figure 8). 

Figure 8: domaines d'activités des volontaires du Service civique à 
l'étranger italien en 2006-2008, en % 

 
Source: Bureau national du Service civique (voir note 123). 
 

Il n 'y a jamais eu de collecte systématique des données relatives aux initiatives de 
mobilité des volontaires du secteur tertiaire. Les organisations sans but lucratif 
spécialisées dans la mobilité transfrontalière publient rarement le nombre 
d'échanges et de volontaires concernés. Selon l'ONG "Lunaria", 400 volontaires 
italiens participent chaque année à des projets à l'étranger et 400 volontaires 
entrants sont accueillis en Italie dans des chantiers de volontaires internationaux 
organisés par "Lunaria" en collaboration avec des organisations écologistes, 
culturelles et de lutte contre le racisme, des collectivités locales et des groupes de 
jeunesse actifs dans différentes régions d'Italie391. Il convient de noter que ces 
formes de mobilité, et en particulier les chantiers de travail - projets à court terme 
avec peu de problèmes administratifs bénéficiant du soutien direct de dirigeants 
expérimentés - sont attrayants, bien connus et plus accessibles, par exemple, que 
                                                 
 
391 Lunaria, "Voluntary Work Camps", Rome. <http://www.lunaria.org/eng/workcamps.html> [Site consulté le 
12.04.2010]. 
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le SVE. La contribution financière demandée aux volontaires constitue malgré 
tout un obstacle. 

Même s'il n'existe pas de données complètes, les taux de participation au SVE, au 
service civique à l'étranger et aux chantiers de travail organisés par "Lunaria" 
semblent indiquer que le nombre total annuel de volontaires internationaux en 
Italie dépasse 2 000. L'Italie semble envoyer plus de volontaires à l'étranger 
qu'elle n'en accueille. Cette différence s'explique principalement par le 
programme du service civique à l'étranger, une organisation de seul envoi de 
volontaires qui représente près de 600 candidats sortants par an, mais les chiffres 
du SVE confirment également cette tendance. 

Profil socio-économique des volontaires internationaux 
Apres avoir présenté succinctement les principaux chiffres et tendances du 
volontariat international en Italie, nous analysons les caractéristiques socio-
économiques des volontaires internationaux en Italie du point de vue du genre, de 
l'âge, du niveau d'éducation et de l'inclusion. Ici aussi, les informations analysées 
proviennent du SVE et du Service civique à l'étranger.  
 
En ce qui concerne la répartition entre les genres, l'Italie confirme la tendance 
générale à la prédominance féminine au sein des effectifs du SVE. Comme 
l'indiquent les graphiques ci-dessous (figure 9 et figure 10), 62 % des volontaires 
italiens du SVE sortants et 75 % des volontaires entrants sont des femmes. Le 
pourcentage d'hommes est donc plus élevé parmi les volontaires sortants que 
parmi les volontaires entrants.  
 
Figure 9. Répartition par genre des 
volontaires italiens du SVE 
sortants, % (2007-2009)  

Figure 10. Répartition par genre 
des volontaires entrants en 
Italie, % (2007-2009) 

  
Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  
 
En ce qui concerne l'âge, les volontaires italiens sortants sont plus âgés que la 
moyenne européenne pour les participants au SVE, mais aussi que leurs 
homologues allemands engagés dans des programmes comparables au service 
civique national. Les graphiques ci-dessous (figures 11 et 12) montrent que plus 
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de 40 % des volontaires italiens sortants du SVE en 2007-2009 avaient plus de 
25 ans, et que plus de 80 % des participants au service civique à l'étranger avaient 
24 ans ou plus.  

 
Ces chiffres reflètent la situation des jeunes en Italie. Les italiens achèvent en 
général leurs études universitaires un peu avant ou après 30 ans, et habitent chez 
leurs parents jusqu'à près de 40 ans parce qu'ils travaillent pendant de nombreuses 
années avec des contrats temporaires offrant une protection sociale limitée. Le 
marché du travail italien n'accorde pas une grande importance à la mobilité et à 
l'innovation, et la reconnaissance de l'apprentissage non formel est limitée. Dans 
les régions sous-développées d'Italie méridionale souffrant d'un taux de chômage 
élevé, les participants au service civique national qui partent à l'étranger sont 
encore plus âgés que ceux originaires du Nord392. Cette tendance s'explique aussi 
par le fait que l'indemnité mensuelle versée par le service civique constitue une 
source de revenus importante pour les jeunes au chômage393.  
 
Figure 11. Répartition par 
tranches d'âges des volontaires du 
service civil à l'étranger, % (2008) 

Figure 12. Répartition par tranches 
d'âges des volontaires italiens du 
SVE sortants, % (2007-2009)394 

 
Source: Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, 
"Volontari 2008". Rome, 2009. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/?PageID=2
44> [Site consulté le 05.05.2010]. 

Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence 
nationale italienne pour le programme "Jeunesse en 
action".  

 

                                                 
 
392 Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, "Volontari 2008". Rome, 2009. 
<http://www.serviziocivile.it/Contenuti/?PageID=244> [Site consulté le 05.05.2010]. 
393 Conferenza Nazionale Enti per il Servizio Civile, Settimo Rapporto sul servizio civile in Italia. 
Impatto su collettività e volontari. Rome: CNESC, 2006, p. 16. 
394 Bien que la limite d'âge inférieure habituelle pour le SVE soit de 18 ans, les jeunes ayant moins de 
possibilités peuvent participer au programme à un plus jeune âge. Commission européenne, "Jeunesse en action 
- Guide du programme", p. 55. <http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-
programme/doc/how_to_participate/programme_guide_10/guide _fr.pdf> [Site consulté le 05.05.2010]. 
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Les données relatives au niveau d'éducation des volontaires italiens sont 
disponibles uniquement pour les participants au service civil à l'étranger. Leur 
distribution selon le diplôme obtenu indique que la majorité des participants 
sont des diplômés universitaires. Comme l'indique le graphique ci-dessous 
(figure 13), 97,7 % des jeunes qui ont participé au service civique à l'étranger en 
2008 possédaient un diplôme de l'enseignement secondaire supérieur (Diploma 
di scuola superiore) ou de l'enseignement supérieur (première licence ou 
licence395). Seuls 2,23 % possédaient uniquement un certificat d'études 
moyennes (Licenza di Scuola Media, obtenu après huit années de scolarité). 

 
Figure 13. Répartition par niveau d'éducation des volontaires du service civil 
à l'étranger (2008) 

 
Source: Ufficio Nazionale per il Servizio Civile, "Volontari 2008". Rome, 2009.  
 
La majorité des 21 volontaires italiens qui ont participé au projet AMICUS  en 
2009 possédaient également un diplôme universitaire ou se trouvaient en fin de 
cycle universitaire et étaient issus des classes moyennes. La plupart d'entre eux 
avaient déjà participé au service civique national ou à des projets de volontariat, 
ou avaient étudié à l'étranger. Ceux qui avaient terminé leurs études étaient à la 
recherche d'un emploi et se réjouissaient de pouvoir saisir cette occasion en 
attendant396.  
 

                                                 
 
395 On entend par "Diplôme" le diplôme universitaire obtenu selon l'ancien système italien (5 années d'études), 
tandis que le premier degré de licence équivaut au diplôme de bachelier (3 années d'études) dans le nouveau 
système instauré en 1999.  
396 Entretien avec un tuteur AMICUS et responsable de projet du service civique international auprès de l'UNSC 
- Bureau national pour le service civique, Rome, 25.03.2010. 
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Figure 14. Jeunes défavorisés parmi les volontaires italiens du SVE 
sortants, % (2007-2009) 

 
Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  

 
Les données analysées ci-dessus confirment l'impression générale que la mobilité 
internationale des jeunes volontaires concerne principalement les jeunes des 
classes moyennes possédant un niveau d'éducation élevé, avec des acquis 
culturels suffisants pour reconnaître cette chance comme un investissement utile 
dans leur avenir personnel et professionnel. L'un des objectifs du SVE est 
pourtant de promouvoir la mobilité des jeunes volontaires ayant moins de 
possibilités, qui ont parfois le plus à gagner de ce type d'expérience. Cette 
catégorie est évidemment sujette à interprétation, mais plus d'un cinquième des 
volontaires italiens du SVE sortants pour la période 2007-2009 étaient classés 
dans la catégorie des personnes ayant moins de possibilités (satisfaisant un ou 
plusieurs critères). Au sein de cette catégorie, la plupart des volontaires concernés 
sont défavorisés économiquement et/ou socialement (voir le diagramme ci-dessus 
pour plus de détails, figure 14).  
 
Figure 15. Jeunes défavorisés parmi les volontaires entrants du SVE en 
Italie, % (2007-2009) 

 
Source: Agence nationale de la jeunesse - Agence nationale italienne pour le programme "Jeunesse en action".  

 
Parmi les volontaires du SVE accueillis en Italie, on observe un pourcentage 
moins élevé de participants défavorisés en 2007-2009. Ici aussi, les difficultés 
économiques et sociales ont constitué l'obstacle le plus fréquent à l'inclusion (voir 
le diagramme ci-dessus, figure 15) 
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Motivation 
La décision de partir en service volontaire à l'étranger est liée au désir de faire 
quelque chose d'"important" et de différent, de se mettre à l'épreuve et d'améliorer 
son CV397. Les jeunes veulent découvrir une autre culture, et la découverte d'un 
environnement différent est perçue comme une contribution à l'épanouissement 
personnel et à l'indépendance398. Parmi les priorités des jeunes volontaires, on 
peut citer l'amélioration de leurs compétences en langues étrangères ou 
l'apprentissage d'une nouvelle langue399. Le volontariat à l'étranger représente 
donc l'occasion de s'immerger pendant une longue période dans la langue et le 
pays à un prix nettement inférieur à celui d'une formation en langue à l'étranger. 
Dès le départ, le volontariat à l'étranger est perçu essentiellement comme un défi 
personnel et une chance d'épanouissement personnel400 (ce qui correspond aux 
bénéfices en termes de "compétences non techniques" décrits au sous-chapitre 
suivant).  
 
Le concept de l'engagement volontaire à l'étranger afin de faire quelque chose 
pour les autres ou pour la communauté, par contre, est assez flou et peu 
présent. Cette perspective devient par contre souvent une valeur fermement 
ancrée au cours du service, à la suite de l'implication au sein de l'organisation 
d'accueil401. Parfois, la période de volontariat à l'étranger entraîne la décision de 
s'installer définitivement dans le pays d'accueil pour des raisons professionnelles 
ou sentimentales402. 
 

Bénéfices pour les volontaires  
Pour les jeunes volontaires transfrontaliers, le principal bénéfice du volontariat 
est l'apprentissage. Tout d'abord, le volontariat transfrontalier renforce les 
compétences pratiques élémentaires. Obligés de vivre de façon autonome et de 
s'occuper d'eux-mêmes loin de leur famille, de partager les corvées avec leurs 
compagnons d'appartement, d'accomplir des formalités administratives de base, 

                                                 
 
397 Entretien avec le président d'"ExisT" - organisation d'anciens volontaires italiens du SVE, 09.04.2010. 
398 Entretien avec la responsable de projets européens et coordinatrice CSVnet pour le SVE et la mobilité des 
jeunes volontaires européens au "Celivo" - Centre de soutien aux volontaires de la province de Gênes, 
02.04.2010. 
399 Entretien avec l'agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet - 
Fédération nationale italienne des centres de soutien aux volontaires, à l'attention du Centre européen du 
volontariat (CEV), Bruxelles, 14.04.2010. 
400 Entretien avec le responsable de la mise en réseau internationale et des programmes d'échange de volontaires 
de l'ONG "Lunaria", 09.04.2010. 
401 Responsable de projets européens et coordinatrice CSVnet pour le SVE et la mobilité des jeunes volontaires 
européens au "Celivo", 02.04.2010. 
402 Volontaire polonais du SVE en Italie, 21.04.2010; Agent de promotion auprès du CESVOV – Centre de 
soutien aux volontaires de Varèse, 01.04.2010  
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de gérer un budget (souvent serré) et de respecter leurs rendez-vous, les jeunes 
apprennent à se prendre en charge et à assumer leurs responsabilités403.  
 
Le renforcement des compétences sociales est tout aussi important: les 
volontaires apprennent à vivre, à travailler, à partager et à discuter avec d'autres 
personnes404. Le volontariat offre de nombreuses possibilités et exige en fait 
d'interagir avec des groupes de personnes: d'autres volontaires, le personnel de 
l'organisation d'accueil et ses bénéficiaires, d'autres organisations, la communauté 
locale et ses jeunes. Il s'agit d'un environnement propice pour apprendre à gérer la 
diversité et le conflit de façon informelle et moins stressante405. Grâce au 
volontariat dans un environnement organisé, basé sur des valeurs et orienté vers 
les objectifs de l'organisation d'accueil, les jeunes découvrent également les 
besoins de personnes et de communautés dont ils n'avaient pas conscience 
initialement406. Cette découverte, associée à la formation "interculturelle " au 
quotidien dans une société différente, élargit leur perception du monde social.  
 
Les volontaires obtiennent aussi des résultats concrets susceptibles d'intéresser 
leurs futurs employeurs: ils améliorent leurs compétences linguistiques, et la 
plupart acquièrent de l'expérience en bureautique. À la fin de leur service, les 
jeunes volontaires internationaux sont donc plus indépendants, responsables, 
ouverts et compétents. Cela pousse un grand nombre d'entre eux à répéter 
l'expérience et à rechercher d'autres possibilités de partir à nouveau en volontariat 
à l'étranger407. 
 
Impact sur la société  
Les bienfaits personnels de l'expérience du volontariat international se traduisent 
par un renforcement du capital humain précieux pour tous les pays, tous les 
métiers et toutes les initiatives d'engagement civique auxquels les volontaires 
contribuent par la suite. La maîtrise des langues étrangères est un aspect 
important de cet avantage408. Quelles que soient les spécificités de l'expérience 
d'apprentissage et d'épanouissement décrite ci-dessus, elle  a un impact positif sur 
le capital humain dans la mesure où elle permet une compréhension plus riche et 
où elle renforce la responsabilité individuelle, la solidarité, la participation et le 
respect des différences culturelles409.  
 
                                                 
 
403 Entretien avec un ancien volontaire italien du SVE en Suède, 06.04.2010. 
404 Entretien avec un ancien volontaire italien du SVE en Allemagne, 06.04.2010. 
405 Entretien avec un ancien volontaire belge du SVE en Italie, 31.03.2010. 
406 Entretien avec un ancien volontaire AMICUS en Espagne, Rome, 30.03.2010. 
407 Entretien avec un ancien volontaire italien du SVE au Danemark, 31.03.2010; Volontaire polonais du SVE en 
Italie, 21.04.2010; Responsable de la mise en réseau internationale et des programmes d'échange de volontaires 
de l'ONG "Lunaria", 09.04.2010. 
408 Entretien avec un agent de l'Ufficio Nazionale per il Servizio Civile (UNSC), Rome, 22.03.2010. 
409 Entretien avec le coordinateur des échanges de jeunesse de l'ONG "Cantiere Giovani", 08.04.2010.  
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Le volontariat international a différents impacts sur la communauté d'accueil. 
L'aspect le plus important est que les volontaires internationaux ne sont pas 
seulement des apprenants passifs: ils transmettent eux aussi une culture 
différente. À travers leurs contacts, leur travail et leur vie quotidienne avec la 
population du pays d'accueil, les volontaires européens ouvrent une fenêtre sur les 
traditions et les réalités sociales de leur pays d'origine. Leur présence permet aux 
gens de comprendre que l'Europe abrite toutes sortes de personnes intéressantes, 
curieuses et abordables qui, au-delà de leurs différences culturelles, sont en fait 
très semblables410. Il en va de même pour l'impact sur la société d'envoi. En fait, il 
y aurait moyen d'en faire plus pour exploiter le potentiel des volontaires de retour 
au pays en termes de citoyenneté active et de promotion de l'engagement 
civique des jeunes.  
 
L'impact sur les organisations d'envoi et d'accueil est très positif. Les nouvelles 
compétences, les idées et les cultures différentes enrichissent à la fois les 
volontaires et le personnel des organisations. Cet enrichissement permet aux 
organisations de s'impliquer dans le processus d'innovation et de modernisation. Il 
est important de noter que les contacts établis résistent souvent à l'épreuve du 
temps, et aboutissent parfois à de nouvelles collaborations et initiatives 
internationales411. 
 

Reconnaissance des compétences 
L'Italie ne possède pas de système national cohérent permettant aux universités 
ou aux employeurs de valoriser et de reconnaître les compétences acquises par 
l'apprentissage informel412. Le Youthpass est peu connu et utilisé uniquement 
pour le SVE. À la demande des volontaires eux-mêmes, il a également été utilisé 
pour le projet pilote AMICUS413. 
L'UNSC délivre aux participants au service civil à l'étranger un certificat qui 
atteste de leur participation réussie au programme, mais qui ne valide pas les 
compétences acquises. Certains projets peuvent conclure un accord avec une 
université spécifique selon lequel les compétences acquises lors du projet sont 
reconnues comme stage ou donnent droit à des crédits dans le cadre du 
programme obligatoire414.  
                                                 
 
410 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet - Fédération nationale 
italienne des centres de soutien aux volontaires, à l'attention du Centre européen du volontariat (CEV), 
Bruxelles, 14.04.2010. 
411 Entretien avec un tuteur AMICUS et agent de projet pour le service civique international auprès de l'UNSC - 
Bureau national pour le service civique, Rome, 25.03.2010. 
412 Pour plus de détails, voir: Ksenija Fonovic (CSVnet), "VALUE: Italy National Report". Liverpool: VALUE – 
Volunteering and Lifelong Learning in Universities in Europe, 2009. 
<http://www.valuenetwork.org.uk/Documents %20for %20Website/Resources %20and %20reports/Final %20ve
rsions/Italy %20report %20- %20final.pdf> [Site consulté le 05.05.2010]. 
413 Entretien avec un ancien volontaire AMICUS en Espagne, Rome, 30.03.2010. 
414 Circolare del 9/07/2004, Prot. 2626 del Ministero dell'Interno 'Riconoscimento crediti formativi universitari a 
coloro che svolgono il Servizio Civile Legge 64/2001'. 
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En ce qui concerne la reconnaissance informelle, on pense que les employeurs 
potentiels envisagent favorablement la période de volontariat à l'étranger415. C'est 
certainement le cas des organisations sans but lucratif, qui considèrent 
l'expérience du SVE comme un atout, surtout dans le cadre des projets européens 
et du travail avec la jeunesse416.  
 
Obstacles  
L'obstacle le plus important reste l'accès limité à l'information concernant les 
possibilités de volontariat international et ses effets positifs. Les contacts 
informels et l'expérience personnelle sont les facteurs qui suscitent le plus 
souvent l'engagement volontaire à l'étranger: l'idée de partir en volontariat à 
l'étranger est suscitée le plus souvent par un contact personnel avec un ancien 
volontaire. Cette option s'adresse aux étudiants universitaires ou aux jeunes issues 
de familles urbaines présentant un niveau d'éducation élevé ou impliquées par 
ailleurs dans des réseaux politiques, culturels ou environnementaux, mais elle 
ignore de nombreux jeunes, et notamment ceux qui ont abandonné leur scolarité à 
un âge précoce.  
 
Les inquiétudes relatives aux perspectives d'emploi futures peuvent décourager 
certaines personnes de s'engager dans un programme de volontariat 
transfrontalier. Dans le contexte italien, la famille est un facteur important. Les 
familles urbaines avec un niveau d'éducation élevé sont favorables à l'acquisition 
d'une expérience internationale et sont prêtes à soutenir financièrement cette 
expérience si nécessaire, parce qu'elles la considèrent comme un investissement 
dans l'avenir professionnel de leurs enfants417. D'un autre côté, étant donné que 
l'accès limité au marché italien de l'emploi est souvent lié à des contacts 
personnels, de nombreux jeunes (et leurs familles) considèrent une absence 
prolongée comme un risque. Les chantiersde travail peuvent sembler plus 
attrayants. 
 
Le manque de moyens financiers peut être un obstacle: les chantiers de travail 
et autres possibilités du même ordre nécessitent un financement important. Les 
indemnités versées dans le cadre des projets AMICUS et du SVE sont souvent 
jugées insuffisantes418. Les ressortissants de pays tiers sont également confrontés 
à des obstacles juridiques en Italie: le statut de volontaire n'est pas reconnu 

                                                 
 
415 Agent de liaison européen (ancien volontaire du SVE en Croatie) auprès de CSVnet - Fédération nationale 
italienne des centres de soutien aux volontaires, à l'attention du Centre européen du volontariat (CEV), 
Bruxelles, 14.04.2010. 
416 Entretien avec un ancien volontaire belge du SVE en Italie, 31.03.2010. 
417 Entretien avec le président d'Eurodesk Italie, Rome, 09.04.2010. 
418 Ancien volontaire AMICUS en France, Rome, 30.03.2010; Ancien volontaire AMICUS en Espagne, Rome, 
30.03.2010. 
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comme un motif de séjour suffisant, et il n'est donc pas possible d'obtenir un visa. 
Pour les volontaires du SVE, le ministère de l'Intérieur a créé un visa spécial 
" missione/V"  sous la pression de l'AN. 
 
La fragilité des organisations volontaires locales est un autre obstacle à l'essor 
du volontariat international. La prise en charge complète d'un jeune étranger peut 
sembler une charge trop importante pour les petites organisations qui ne 
possèdent souvent pas de personnel rémunéré, de financement stable ni locaux 
adéquats ou qui n'occupent que quelques volontaires au quotidien. 
 
Conclusions 
L'engagement volontaire au niveau local a une longue et robuste tradition en 
Italie. La reconnaissance publique de la valeur du volontariat, la définition de 
l'activité volontaire et les règles qui régissent les organisations volontaires sont 
définies par une loi spécifique (loi-cadre 266/91). Ce cadre juridique exclut 
toutefois les volontaires locaux travaillant au sein d'organisations autres que les 
organisations volontaires au sens strict, de même que les volontaires 
internationaux qui perçoivent en général une indemnité (alors que la loi autorise 
uniquement le remboursement des frais réels pour des activités spécifiques) et 
qui travaillent souvent dans des organisations d'un autre type.  
 
La promotion du volontariat parmi les jeunes est une préoccupation importante 
en Italie, où une petite partie seulement des effectifs volontaires est âgée de 
moins de 30 ans. Deux grands programmes de mobilité internationale sont 
disponibles en Italie: le SVE et le service civique à l'étranger. Différentes 
organisations du secteur tertiaire proposent également des chantiers de travail et 
des stages volontaires internationaux.  
 
Le volontariat dans un autre pays reste une possibilité difficilement accessible 
pour un grand nombre de jeunes. Les participants aux grands programmes de 
volontariat international - le SVE, le service civique à l'étranger, AMICUS, les 
chantiers de travail, les projets de volontariat des organisations du secteur 
tertiaire - sont pour la plupart des jeunes des villes issus des couches sociales 
supérieures et possédant un diplôme universitaire. Ils sont souvent motivés par 
la recherche de l'épanouissement personnel et le désir d'acquérir une confiance 
et des compétences utiles pour leur vie professionnelle future. Ils ont souvent 
plus de 24 ans et saisissent souvent cette occasion de leur propre initiative et sur 
la base de contacts personnels. Le SVE est le seul programme qui s'efforce de 
promouvoir l'inclusion des jeunes ayant moins de possibilités.  
 
L'accessibilité est restreinte par le manque de disponibilités des informations: de 
vastes territoires (en particulier les régions du Sud, les petites villes et les zones 
rurales) ne possèdent pas d'organisations d'envoi/d'accueil ni de points 



183 
 

d'information. Par ailleurs, aucune politique institutionnelle ne mentionne le 
volontariat transfrontalier comme un atout utile pour la jeunesse. Les 
compétences acquises par l'apprentissage informel ne sont pas reconnues 
officiellement. Une fois que la personne devient un volontaire européen par 
contre, les choses se passent relativement bien. Les programmes sont 
généralement bien organisés; il y a peu d'obstacles à la pratique du volontariat 
en Italie par les ressortissants de l'UE, seules les indemnités sont parfois jugées 
insuffisantes. L'évaluation de cette expérience par les jeunes concernés est 
extrêmement positive. Elle constitue une source importante d'épanouissement 
personnel et renforce les compétences de vie,  linguistiques et interculturelles.  
 
Liste d'entretiens 
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d'entre-
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1. Borgogno Roberta Responsable 
de projets 
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jeunes 
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Centre de soutien 

Courrier 
électronique 

31.03.2010 
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(ancienne 
volontaire du 
SVE originaire 
de Belgique)  

aux volontaires 
de Varèse, 
Varèse, Italie  

7. Kowalska Magdalena Volontaire 
polonaise du 
SVE en Italie 

- Téléphone 21.04.2010 

8. Lupo Francesca Tuteur 
AMICUS et 
agent de projet 
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civique 
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national pour le 
service civique, 
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Personnel 25.03.2010 
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Naples, Italie  

Courrier 
électronique 

08.04.2010 

10
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volontaire du 
SVE en 
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11
. 
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Eurodesk Italie, 
Rome, Italie  

Personnel 09.04.2010 

12
. 

Marchiale Diego Ancien 
volontaire 
italien du SVE 
en Allemagne 

- Courrier 
électronique 

06.04.2010 

13
. 

Pavanello Massimi-
liano 

Agent de 
promotion 

CESVOV – 
Centre de soutien 
aux volontaires, 
Varèse, Italie 

Courrier 
électronique 

01.04.2010 

14
. 

Piganti Alessandra Agent de 
projet chargée 
des échanges 
internationaux 
de jeunesse 
 

Département des 
politiques pour 
la paix et la 
solidarité 
internationale - 
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Téléphone  15.04.2010 

15
. 

Trifoni Paola Responsable 
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Agence nationale 
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Agence nationale 

Personnel 07.04.2010 
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. 
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-  Personnel 30.03.2010 

17
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ANNEXE 3 
 

Étude de cas: l'Allemagne  
 
Le volontariat international des jeunes est bien développé en Allemagne, où les 
séjours à l'étranger sont jugés souhaitables pour ceux-ci, surtout dans le but 
d'acquérir des compétences en langues étrangères. Les jeunes ont également 
l'habitude de contribuer à des initiatives sociales et le volontariat à l'intérieur du 
pays possède lui aussi une longue tradition. Le travail volontaire est approuvé et 
encouragé socialement, mais aussi au niveau politique. 
 
En fait, c'est au cours de la présidence allemande de l'UE que l'idée de créer un 
service volontaire européen pour les jeunes a été mise pour la première fois au 
programme de l'Europe419. Mais la définition allemande du volontariat est très 
spécifique et liée aux autres politiques de l'Allemagne, notamment en matière de 
défense, d'éducation et de marché du travail. 
 
Cette étude se penche en particulier sur la Basse-Saxe (Niedersachsen), dans le 
Nord-ouest, l'un des plus grands des 16 Länder allemands. Les entretiens ont été 
organisés au sein d'une structure d'envoi de Hildesheim, et des informations 
précises ont été fournies quand c'était possible. La perspective nationale prévaut 
cependant, étant donné que la réglementation et le financement définis au niveau 
fédéral créent un cadre commun pour le volontariat dans toute l'Allemagne. 

Perception du volontariat 
Un rapport détaillé de la commission d'enquête parlementaire sur l'avenir de 
l'engagement civique présenté au Bundestag (parlement fédéral) allemand 
définit le service volontaire comme une certaine forme d'engagement civique 
en faveur de l'intérêt général, soutenu par l'État et accompli par des jeunes 
dans un cadre organisé de programmes nationaux ou internationaux (voir 
ci-dessous). Les services volontaires jouissent d'un statut juridique spécial 
garanti par l'État, et leurs organisateurs reçoivent des subventions publiques 
provenant du budget fédéral pour la politique de l'enfance et de la jeunesse. Ils 

                                                 
 
419 Roland Becker, Heike Brandes, Ulrich Bunjes et Werner Wüstendörfer, Lern- und Bildungsprozesse im 
Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND für Europa, 2000, p. II. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-965/special1.pdf> Remarque: voir les traductions des titres 
en allemand dans la bibliographie à la fin du rapport de l'étude de cas. 
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ne sont pas équivalents à un emploi rémunéré et ne s'inscrivent pas dans le cadre 
d'une formation professionnelle ni d'études420.  
 
Même si le volontariat reste considéré essentiellement comme une activité 
destinée aux jeunes (tandis que les personnes possédant un emploi contribuent 
plus souvent aux organisations caritatives par des donations), il convient de 
souligner que le "service volontaire" (Freiwilligendienst) ne signifie plus 
nécessairement "service volontaire de la jeunesse" (Jugendfreiwilligendienst). 
Des initiatives ont été lancées pour soutenir le volontariat dans toutes les 
générations421. Nous verrons néanmoins ci-dessous que la décision de s'engager 
dans un service volontaire au sens décrit plus haut reste fortement influencée par 
le souhait d'améliorer ses perspectives d'éducation et de carrière.  
 
La définition présentée ci-dessus signale une caractéristique importante du 
concept allemand de volontariat, à savoir son caractère fonctionnel. Selon les 
définitions du service volontaire, la caractéristique décisive de ce type d'activité 
est sa structure institutionnelle plutôt que le libre choix du participant. En outre, 
dans la mesure où le volontariat doit être pratiqué au sein d'un programme 
national ou international donné, il désigne par définition une activité à temps 
plein d'une durée déterminée (en général un an). 
 
Les mêmes mécanismes peuvent être utilisés par les jeunes hommes en guise de 
service civil obligatoire, et l'aspect de libre choix n'est donc pas toujours présent. 
En Allemagne, les hommes âgés de 18  à 23 ans doivent accomplir un service 
militaire obligatoire (Wehrpflicht) de neuf mois, dont il est toutefois possible 
d'être dispensé pour des raisons de conscience. Les objecteurs de conscience 
(Kriegsdienstverweigerer) doivent remplacer ce service militaire par un service 
social (Sozialdienst) de même durée422.  
 
Le Sozialdienst n'est pas la même chose que le Freiwilligendienst, qui peut être 
accompli de plein gré par n'importe quel jeune, mais les objecteurs de 
conscience peuvent également accomplir leur Sozialdienst dans le cadre d'un 
Freiwilligendienst. En d'autres termes, ils possèdent le même statut que les 
autres participants à certains programmes de volontariat tout en respectant une 
obligation. Ces participants ne correspondent pas à notre définition du 

                                                 
 
420 Deutscher Bundestag, Bericht der Enquete-Kommission „Zukunft des Bürgerschaftlichen Engagements“ 
Bürgerschaftliches Engagement: auf dem Weg in eine zukunftsfähige Bürgergesellschaft. Berlin, 2002 (14. 
Wahlperiode), p. 119. <http://dipbt.bundestag.de/dip21/btd/14/089/1408900.pdf> [Site consulté le 11.02.2010].  
421 Philipp Stemmer, Freiwilligendienste in Deutschland. Eine Expertise zur aktuellen Landschaft der Inlands- 
und Auslandsfreiwilligendienste in Deutschland im Auftrag des Wissenschaftszentrums Berlin für 
Sozialforschung (WZB). Berlin: Wissenschaftszentrum Berlin für Sozialforschung, 2009, p. 4. 
<http://www.wzb.eu/zkd/zcm/zeng/pdf/expertise_stemmer-zze.pdf> [Site consulté le 10.02.2010]. 
422 Entretien avec le responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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volontariat, mais ils sont généralement pris en compte dans le nombre de 
participants à ces programmes.  

Possibilités de volontariat international pour les jeunes 
Comme ailleurs en Europe, l'essor du service volontaire international a coïncidé 
avec l'abolition du service militaire obligatoire pour les hommes423 (avant sa 
réinstauration au plus fort de la Guerre froide)424. De nombreuses organisations 
allemandes qui créent et coordonnent les chantiers internationaux, conçus à 
l'origine pour aider à la reconstruction, renforcer la compréhension mutuelle 
entre les peuples d'Europe et promouvoir les attitudes démocratiques, ont été 
créées après la guerre425. 
 
Les programmes allemands d'échanges internationaux, qui englobent finalement 
dans une certaine mesure les échanges de volontaires, sont également apparus 
après la Seconde Guerre mondiale dans le but de susciter un rapprochement avec 
les pays voisins comme la France, la Pologne (à partir de 1990) et la République 
tchèque. Ces partenariats bilatéraux ont une signification symbolique, même 
si le nombre réel d'échanges de volontaires organisés par ces programmes 
d'échanges de jeunes (distincts du SVE et des programmes nationaux allemands) 
est modeste, et même si ces échanges se limitent aux partenariats franco-
allemand et germano-tchèque426.  
 
De façon générale, on peut distinguer deux grandes catégories de service 
volontaire en Allemagne. Il y a tout d'abord les programmes tels que le SVE ou 
les programmes nationaux allemands relevant du droit public, et qui sont donc 
"régulés". Il existe une loi spéciale qui régit ces activités volontaires (décrite ci-
dessous). Il existe par ailleurs des initiatives "non régulées" soumises 
uniquement au droit privé. Contrairement aux programmes régulés, ces 
initiatives ne sont généralement pas financées par l'État. Elles sont organisées 

                                                 
 
423 Ibid. 
424 Peter Hofmann, "Background of International Voluntary Service" in Tony Geudens (ed.), International 
Voluntary Service. T-kit Nº. 5. Strasbourg: Conseil de l'Europe et Commission européenne, 2002, p. 2. 
Disponible en ligne à l'adresse: <http://youth-partnership.coe.int/youth-
partnership/documents/Publications/T_kits/5/tkit5.pdf> 
425 Parmi ces organisations, l'une des plus anciennes et des plus importantes est l'ijgd – Internationale 
Jugendgemeinschaftdienste (International Youth Community Services), fondée en 1949. Elle propose environ 
120 chantiers de travail internationaux (2 à 4 semaines, pour les jeunes âgés de 16 à 26 ans) en Allemagne par 
an, couvrant ainsi environ 20 % du "marché" allemand des chantiers de travail. Elle envoie aussi des participants 
allemands dans des chantiers organisés à l'étranger par ses organisations partenaires. International Youth 
Community Services ijgd, "Who we are and what we do" [brochure]. 2007. 
<http://www.ijgd.de/fileadmin/user_upload/dokumente/ijgd_englisch_web.pdf> [Site consulté le 09.02.2010]; 
Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
426 Entretien avec un chargé de relations publique, JUGEND für Europa, agence nationale allemande pour le 
programme "Jeunesse en action", Bonn, 05.02.2010; Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, 
Bonn, 04.02.2010. 
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individuellement427 sur la base d'un accord conclu entre l'organisation d'envoi et 
l'organisation d'accueil, plutôt que dans le cadre d'un volontariat de masse. 
 
En ce qui concerne les programmes internationaux régulés actifs en Europe, les 
jeunes Allemands peuvent choisir parmi les principales options suivantes428: 

• le SVE destiné aux jeunes de 18  à 30 ans, proposé par la Commission 
européenne et administré par l'agence nationale allemande pour le 
programme "Jeunesse en action" - "JUGEND für Europa", Bonn; 

• le Freiwilliges Soziales Jahr (FSJ - Année de service volontaire social); 
• le Freiwilliges Ökologisches Jahr (FÖJ - Année de service volontaire 

écologique); 
 
Le FSJ et le FÖJ sont tous deux destinés aux jeunes de 16 à 26 ans qui ont 
terminé leur scolarité obligatoire. Contrairement aux autres programmes régulés 
mentionnés ci-dessous, il s'agit réellement de programmes d'échange, et pas 
seulement d'envoi, puisqu'ils permettent également à des volontaires étrangers 
de venir en Allemagne. Ils restent cependant avant tout des programmes 
nationaux. Le FSJ a été créé légalement en 1964. Il a été renouvelé à plusieurs 
reprises, et de nouveaux domaines ont été ajoutés par la suite, comme par 
exemple l'environnement (FÖJ, 1987), le sport, les soins de santé, la culture, 
l'entretien des monuments, etc. Les volontaires sont en général placés pendant 
un an (min. 6 mois, max. 18 mois) dans une organisation d'accueil en 
Allemagne, mais il est également possible d'organiser ces stages à l'étranger (et 
pas uniquement en Europe)429.  
 
Pour partir à l'étranger cependant, les volontaires doivent apporter une 
contribution financière personnelle importante. Il leur est recommandé de se 
constituer un réseau de sponsors afin de rassembler quelques milliers d'euros 
pour couvrir le coût de leur service430. Ce programme n'est donc populaire que 
parmi les objecteurs de conscience, qui bénéficient d'un financement public plus 
important pour leur service social/volontaire431 (voir tableau 7). Par 

                                                 
 
427 Arbeitskreis "Lernen und Helfen in Übersee" e.V., Internationale Freiwilligendienste. Bonn, 2009, p. 4. 
<http://www.entwicklungsdienst.de/fileadmin/users/Publikationen_AKLHUE/2009/AK-LHUE_IFD_web.pdf> 
[Site consulté le 09.02.2010].  
428 Arbeitskreis "Lernen und Helfen in Übersee" e.V., Fachkräfte in der personellen 
Entwicklungszusammenarbeit. Freiwillige in internationalen Freiwilligendiensten. Statistische Übersicht zu 
Personalvermittlungen 2008. Bonn, 2009, p. 6. <http://www.oneworld-
jobs.org/fileadmin/users/Publikationen_AKLHUE/2009/Statistik-UEbersicht-2008_web.pdf> [Site consulté le 
12.02.2010].  
429 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
430 Entretien avec le responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 
03.02.2010; le montant de financement requis varie d'une organisation d'envoi à l'autre, mais elle est de 2 400 
euros pour l'ijgd. 
431 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010. Concernant le financement 
public des services volontaires en 2009, voir aussi Stemmer, p. 26. 
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comparaison, un "véritable" volontaire reçoit une indemnité mensuelle de 
92 euros dans le cadre du FSJ à l'étranger et de 153 euros dans le cadre du FÖJ à 
l'étranger, tandis qu'un objecteur de conscience peut recevoir jusqu'à 
421,50 euros par mois432, quel que soit l'endroit où il décide d'accomplir son 
service obligatoire (ce montant est fixé par la loi433).  
 
Ces dernières années ont également connu un essor du volontariat à l'étranger, 
ou volontariat de développement dans les pays tiers434. Lancée en 2008, 
l'initiative spéciale "weltwärts" du Ministère fédéral de la Coopération et du 
Développement économiques (BMZ) s'est fixé l'objectif ambitieux d'envoyer 
jusqu'à 10 000 volontaires à l'étranger chaque année. D'une durée allant de 6 à 
24 mois, ce service est généralement accompli en Amérique latine, en Afrique 
ou en Asie435. 
 
Depuis 2009, les jeunes Allemands peuvent également tirer parti de l'initiative 
"kulturweit " lancée par la commission allemande de l'UNESCO (et soutenue 
par le Ministère des Affaires étrangères pour partir en volontariat à l'étranger 
pendant 6 à 12 mois, auprès d'établissements allemands de promotion de la 
culture et de l'éducation à l'étranger (par ex. les écoles allemandes, les antennes 
du Goethe-Institut, etc.). La plupart des stages sont organisés dans le monde en 
développement, mais les pays voisins d'Europe orientale, centrale et méridionale 
sont également accessibles. Ces stages sont reconnus comme une forme de FSJ à 
l'étranger, mais leur financement plus important peut les rendre plus 
attrayants436. Les initiatives "weltwärts" et "kulturweit" s'inspirent du SVE, 
surtout en ce qui concerne les mesures de préparation, mais ce sont des 
programmes d'envoi uniquement et non des programmes d'échanges 
internationaux réciproques de volontaires437.  
 
Il existe en outre un programme spécial réservé aux jeunes hommes qui 
remplacent le service militaire par un service social: Anderer Dienst im Ausland 
(ADiA - Service alternatif à l'étranger). Les objecteurs de conscience peuvent 
aussi utiliser le FSJ, le FÖJ, "weltwärts", "kulturweit" ou le DJiA et MaZ 

                                                 
 
432 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
433 Verordnung über die Gewährung eines Zuschusses für die Kosten eines anerkannten 
Kriegdienstverweigerers. 2002, Teil I Nr. 54, § 3. 
434 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
435 3 525 volontaires ont été envoyés en 2009: weltwärts – Der Freiwilligendienst des Bundesministeriums für 
wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung, "Zahlen und Fakten zu weltwärts". Bonn, BMZ, 2010. 
<http://www.weltwaerts.de/presse/index.html> [Site consulté le 10.02.2010].  
436 Kulturweit – der Freiwilligendienst des Auswärtigen Amts, "Programmleistungen", "Einsatzstellen", 
"Einsatzländer 09_2010". Berlin, UNESCO-Kommission, 2010. <http://www.kulturweit.de/programm/ 
programmleistungen.html#c64>,<http://www.kulturweit.de/programm/einsatzstellen.html>, 
<http://www.kulturweit.de/fileadmin/user_upload/pdf/L %C3 %A4nderliste_kulturweit_03_2010.pdf> [Site 
consulté le 11.02.2010]. 
437 Chargé de relations publiques auprès de JUGEND für Europa, Bonn, 05.02.2010. 
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(décrits ci-dessous) à cette fin, puisque tous ces programmes sont reconnus en 
Allemagne comme des alternatives acceptables au service militaire pour autant 
qu'ils débutent avant que le jeune ait 23 ans.  
 
Parmi les services de volontariat non régulés permettant aux intéressés de se 
rendre dans d'autres pays de l'UE, on peut citer: 

• les chantiers de travail - volontariat à court terme; 
• le Diakonisches Jahr im Ausland (Année diaconale à l'étranger, DJiA); 
• d'autres services de volontariat international de plus petite ampleur, basés 

dans les communautés, les Églises ou les ONG. 
 
Les chantiers de travail ont déjà été présentés brièvement. Le DJiA  est une 
initiative de travail des jeunes lancée par l'Église évangélique allemande (en fait, 
sa forme locale a servi d'inspiration au FSJ438). Les jeunes de 18 à 30 ans 
peuvent partir en stage en Europe ou ailleurs . Le service dans le secteur social 
dure de 9 à 12 mois. L'association de soutien du DJiA peut proposer une aide 
financière pour permettre aux jeunes de participer439. Dans certains cas, ce 
service peut bénéficier d'une aide dans le cadre du FSJ/FÖJ, SVE ou de 
"weltwärts". Dans les autres cas, une contribution des volontaires est 
nécessaire440. Pour les catholiques, le programme MissionarIn auf Zeit (MaZ - 
Missionnaire provisoire) permet d'accomplir un service volontaire auprès des 
missions catholiques en Allemagne ou dans le monde en développement441. 

Statut juridique et garanties pour les volontaires 
L'Allemagne possède une loi spéciale établissant le cadre des programmes 
nationaux de volontariat FSJ et FÖJ: la "loi sur la promotion des services 
volontaires de la jeunesse" (Gesetz zur Förderung von 
Jugendfreiwilligendiensten)442. Ces programmes étaient régis par des lois 
différentes à l'origine, vu que le FÖJ a été créé plus tard, mais ils ont été 
fusionnés en 2008. La loi présente les mesures d'aide au volontariat qui font 
qu'en Allemagne, les volontaires (locaux ou transfrontaliers) jouissent d'un statut 
spécifique similaire à certains égards à celui des salariés443.  
 

                                                 
 
438 Stemmer, p. 12. 
439 Evangelische Freiwilligendienste für junge Menschen – Diakonisches Jahr im Ausland. Hannover: 
Evangelische Freiwilligendienste für junge Menschen, 2010. <http://www.djia.de/> [Site consulté le 
12.02.2010].  
440 Internationale Freiwilligendienste, p. 6. 
441 MaZ - MissionarIn auf Zeit, „Was ist MaZ?“. Diemelstadt-Wethen, 2010. <http://missionarin-auf-
zeit.de/relaunch/index.php?option=Commission_content&task=view&id=12&Itemid=9> [Site consulté le 
12.02.2010]. 
442 Gesetz zur Förderung von Jugendfreiwilligendienste. 2008, Teil I Nr. 19.  
443 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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L'article 2 de cette loi définit les volontaires (Freiwillige) comme des personnes 
ayant terminé leur scolarité obligatoire mais qui n'ont pas encore 27 ans 
accomplis et qui entreprennent un service non rémunéré à temps plein pour une 
durée allant de 6 à 24 mois en dehors du cadre de leur éducation professionnelle. 
Même si leur service n'est pas rémunéré, les volontaires peuvent être logés et 
nourris, recevoir des vêtements de travail (ou un montant équivalent en espèces) 
et de l'argent de poche. La valeur en espèces de ces indemnités ne peut pas 
dépasser 6 % du plafond de revenus pour l'assurance-pension444.  
 
Ce service doit être organisé par une structure reconnue par l'autorité du Land 
concerné pour l'organisation du FSJ/FÖJ et, dans le cas du volontariat 
transfrontalier, du FSJ/FÖJ à l'étranger (art. 10). La loi (art. 2) considère 
également comme des volontaires les jeunes qui suivent une formation en vue 
d'un service FSJ/FÖJ à l'étranger (pour autant qu'ils n'exercent pas 
simultanément une activité rémunérée). Ces jeunes bénéficient donc des mêmes 
garanties et prestations.  
 
Du point de vue de la sécurité sociale, les volontaires à temps plein du FSJ/FÖJ, 
du SVE, de "weltwärts" ou les objecteurs de conscience en service civil sont 
considérés comme personnes à charge jusqu'à l'âge de 25 ans (voire 27 dans 
certains cas). Les parents d'enfants de moins de 18 ans reçoivent des allocations 
familiales mensuelles (actuellement 184 euros par mois)445. Ces allocations sont 
prolongées jusqu'à 25 ans446 dans le cas d'enfants plus âgés qui poursuivent leur 
éducation professionnelle ou qui accomplissent un service volontaire à temps 
plein.  
 
La question de l'assurance est vite réglée dans le cas des jeunes volontaires 
transfrontaliers allemands qui n'ont pas encore exercé une activité 
professionnelle. Les volontaires du FSJ/FÖJ ne payent pas d'assurance maladie, 
d'assurance pension ni l'assurance spéciale allemande pour la prise en charge 
sociale447. En ce qui concerne les soins de santé et la prise en charge sociale, les 
volontaires qui ne reçoivent aucune indemnité financière (argent de poche, 
indemnités de logement et de nourriture) sont assurés comme étant à charge de 
leur famille (assurance familiale). Leur assurance pension est couverte 
entièrement par l'organisation d'accueil. La plupart des volontaires du FSJ/FÖJ 

                                                 
 
444 Gesetz zur Förderung von Jugendfreiwilligendiensten. 
445 Bundesagentur für Arbeit, "Erhöhung des Kindergeldes ab Januar 2010". Nürnberg, 2010. 
<http://www.arbeitsagentur.de/nn_26532/zentraler-Content/A09-Kindergeld/A091-steuerrechtliche-Leistungen/ 
Allgemein/Wichtige-Aenderungen-KG-2010.html> [Site consulté le 10.02.2010].  
446 Einkommensteuergesetz, 2002, § 32; Bundeskindergeldgesetz, 2002, § 2. 
447 Voir Gesetzliche Krankenversicherung, Sozialgesetzbuch Fünftes Buch, 2002, § 7. Gesetzliche 
Rentenversicherung, Sozialgesetzbuch Sechstes Buch, 2002, § 5; Soziale Pflegeversicherung, Sozialgesetzbuch 
Elftes Buch, 2001, § 25. L'assurance pour la prise en charge couvre les frais d'un soignant ou d'un hébergement 
en maison de soins en cas de besoin du fait de la vieillesse ou de problèmes de santé. 
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reçoivent toutefois une indemnité financière. Dans ce cas, les cotisations 
d'assurance sont déduites de ces indemnités448. Comme indiqué dans l'étude de 
cas consacrée au SVE, les volontaires du SVE sont assurés séparément par 
l'Agence exécutive. L'Allemagne a par ailleurs conclu un accord spécial avec la 
CE en vertu duquel l'Agence exécutive paye aussi les primes d'assurance de 
prise en charge des volontaires allemands du SVE de façon à ce que leur 
participation au programme d'assurance de prise en charge ne soit pas 
interrompue449. 
 
À titre de mesure de soutien, les fonctionnaires peuvent prendre jusqu'à 24 mois 
de congés sans solde pour accomplir un service FSJ ou FÖJ. De cette façon, ils 
ne doivent pas renoncer à leur emploi pour s'engager dans une période de 
volontariat à temps plein450. Pour les jeunes qui ont déjà travaillé à temps plein, 
il peut toutefois être difficile de tirer parti de cette législation. Le volontariat a 
un impact sur leur statut d'assurance, et il se peut qu'ils doivent payer eux-
mêmes leurs cotisations pendant la durée du service. C'est pourquoi, dans le 
cadre du SVE, un autre accord a été conclu avec la CE en vertu duquel l'Agence 
exécutive prend en charge l'assurance supplémentaire de ces participants451.  
 
Comme indiqué précédemment, à d'autres égards, les volontaires à temps plein 
sont traités comme des employés et jouissent des mêmes droits. Les mêmes 
normes de santé et de sécurité s'appliquent aux volontaires et au personnel 
rémunéré. En cas de perte ou de préjudice, les volontaires sont responsables au 
même titre que les salariés de l'organisation d'envoi. Les volontaires à temps 
plein ont droit à autant de congés que les salariés452, soit au moins 24 jours 
ouvrables453. En cas de litige grave entre le volontaire et son organisation 
d'envoi ou d'accueil, le droit allemand prévoit la possibilité de régler ces litiges 
devant un tribunal spécial du travail (Arbeitsgericht)454, au même titre que tout 
litige lié au travail.  
 
Les volontaires à temps plein bénéficient également des mêmes réductions que 
les étudiants. Ils paient 50 % de moins pour les transports urbains455 et le train456 
et bénéficient de réductions dans les musées, les cinémas et d'autres endroits 
encore. Ces réductions sont proposées non seulement aux participants aux 

                                                 
 
448 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
449 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
450 Verordnung über Sonderurlaub für Bundesbeamte und Richter im Bundesdienst, 2002, § 3. 
451 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
452 Gesetz zur Förderung von Jugendfreiwilligendiensten, § 13. 
453 Mindesturlaubsgesetz für Arbeitnehmer, 2002, § 3. 
454 Arbeitsgerichtsgesetz, 2002, § 2. 
455 Verordnung über den Ausgleich gemeinwirtschaftlicher Leistungen im Straßenpersonenverkehr, 1977, § 1, 
45. 
456 Verordnung über den Ausgleich gemeinwirtschaftlicher Leistungen im Eisenbahnverkehr, 1977, § 1, 6a. 
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programmes nationaux, mais aussi aux volontaires du SVE. Pendant la durée de 
leur service, les volontaires reçoivent une carte d'identité attestant de leur droit à 
ces avantages457. 
 
La législation allemande couvre uniquement trois programmes nationaux de 
volontariat (FSJ, FÖJ et "kulturweit", qui est reconnu comme une forme de 
FSJ). La prolifération des programmes a donc poussé le gouvernement allemand 
à envisager l'adoption d'une nouvelle loi globale qui définirait le statut des 
volontaires impliqués dans tous les services volontaires. Étant donné que cette 
loi couvrirait aussi le SVE (ainsi que "weltwärts"), elle devrait être compatible 
avec la législation de l'UE458. 

Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux 
Les études montrent qu'en Allemagne, environ 37 % des jeunes participent à des 
activités volontaires459. Toutes ces activités ne peuvent toutefois être considérées 
comme du "volontariat" profitant à une tierce partie, puisqu'il peut s'agir par 
exemple d'activités au sein du club de sport du volontaire, de son école, de son 
Église, etc. Chaque année, environ 30 000 personnes au total participent aux 
programmes nationaux FSJ et FÖJ460. La plupart de ces volontaires 
accomplissent leur service en Allemagne. 
 
Les jeunes sont très demandeurs de possibilités de service volontaire à 
l'étranger. L'offre a progressé ces dernières années, même si elle reste 
insuffisante par rapport à la demande461. La collecte d'informations exactes 
concernant le nombre de volontaires transfrontaliers actifs au sein des 
organisations d'envoi gérant les divers programmes de volontariat transfrontalier 
décrits ci-dessus est un défi en soi. Comme le montre le tableau 6, qui reprend 
les données de 2008 obtenues via des enquêtes auprès des organisations d'envoi, 
le nombre total des stages effectués par des jeunes originaires d'Allemagne était 
de 8 000 par an. Comme le développement de nouveaux programmes est en 
pleine expansion, ce nombre devrait augmenter.  
 

                                                 
 
457 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
458 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
459 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
460 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
461 Ibid. 
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Tableau 6. Nombre de participants allemands aux services volontaires 
internationaux, 2008 
 

FSJ à 
l'étranger 

FÖJ à 
l'étranger 

SVE "weltwärts" ADiA  Total Régulés 

1 355 46 656 1 986 487 4 530 
Chantiers de 
travail 

DJiA MaZ Autres Total Non 
régulés 

2 196 25 31 1,428 3 680 
Total 8 210 
Source: Arbeitskreis "Lernen und Helfen in Übersee" e.V., Fachkräfte in der personellen Entwicklungs 
zusammenarbeit. Freiwillige in internationalen Freiwilligendiensten. Statistische Übersicht zu 
Personalvermittlungen 2008. Bonn, 2009, p. 8-9. <http://www.oneworld-
jobs.org/fileadmin/users/Publikationen_AKLHUE/2009/Statistik-UEbersicht-2008_web.pdf> [Site consulté le 
12.02.2010]. 
 
Tableau 7. Nombre de participants allemands et étrangers aux programmes 
FSJ et FÖJ, 2008 
 
Programme Sens de l'échange Total Observations 

sortant (FSJ à 
l'étranger) 

1 637 1 218 objecteurs de 
conscience, 419 autres 
volontaires 

FSJ  

entrant  403 2 grandes organisations ne 
collectent pas ces données 

sortant (FÖJ à 
l'étranger) 

 44 12 objecteurs de conscience, 
32 autres volontaires 

FÖJ  

entrant  23 3 des 16 Länder ne sont pas 
inclus. 8 hommes, 
15 femmes; 5 stages en 
Basse-Saxe: 2 hommes et 
3 femmes.  

Source: Office de coordination des services volontaires de jeunesse (Koordinierungsstelle 
Jugendfreiwilligendienste), Institut de travail social et de pédagogie sociale. 

 
Il est toutefois impossible de dire combien de participants se rendent dans un 
autre pays de l'UE, étant donné que tous les programmes prévus ne se limitent 
pas à l'Europe. Il convient également de garder à l'esprit que tous les 
programmes nationaux incluent un certain nombre de Kriegsdienstverweigerer 
rarement comptabilisés séparément. Néanmoins, les données plus détaillées 
concernant le FSJ et le FÖJ fournies par l'Office de coordination des services 
volontaires de jeunesse, résumées au tableau 7, suggèrent qu'ils constituent la 
majorité des participants au programme FSJ à l'étranger.  
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En ce qui concerne la popularité de certains types de services volontaires, le 
tableau 6 indique clairement qu'en 2008, les jeunes Allemands ont opté plus 
souvent pour un service plus court dans le cadre d'un chantier international que 
pour toute forme d'activité volontaire à long terme. On peut toutefois s'attendre à 
ce que le nouveau service de développement "weltwärts", avec 3 525 volontaires 
en 2009, ait déjà dépassé le nombre des participants aux chantiers de travail. Il 
convient également de remarquer que la participation aux chantiers de travail 
n'est pas considérée comme une forme de volontariat au sens juridique décrit au 
chapitre précédent. 
 
Figure 16. Nombre de volontaires du SVE accueillis en Allemagne par pays 
d'origine de l'UE (2009) 

 
Source: Commission européenne. 
 
L'Allemagne accueille de nombreux volontaires étrangers du SVE originaires de 
ses pays partenaires traditionnels, la France et la Pologne. Parmi les autres États 
membres envoyant un nombre assez important de volontaires en Allemagne, on 
peut citer l'Italie  et la Hongrie. Le diagramme ci-dessus (figure 16) indique le 
nombre de volontaires entrants du SVE par État membre. Parmi les États 
membres de l'UE, les volontaires transfrontaliers allemands privilégient le 
Royaume-Uni comme destination en raison de leur souhait d'améliorer leurs 
compétences linguistiques. La popularité de la France, de l'Espagne et de 
l'Italie  n'est donc pas surprenante non plus, puisque les langues nationales de ces 
pays sont enseignées dans les écoles allemandes et qu'ils ont la réputation 
d'avoir un climat favorable462. Comme le montre le graphique ci-dessous 
(figure 17), c'est pourtant la Pologne voisine qui, en plus d'envoyer un grand 
nombre de volontaires du SVE en Allemagne, accueille aussi le deuxième 
contingent le plus important de volontaires allemands du SVE en Europe.  
 

                                                 
 
462 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
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Figure 17. Nombre de volontaires allemands du SVE par pays de 
destination dans l'UE (2009) 

 
Source: Commission européenne. 
 
Hormis la langue susceptible d'être utile pour leur avenir, l'intérêt des 
volontaires pour un pays donné peut jouer un rôle également: les nouveaux 
États membres, par exemple, peuvent sembler plus intéressants. Dans leur cas, le 
choix peut aussi être déterminé en partie par le souhait de contribuer à 
achever la transition. De nombreux volontaires sont motivés par un sentiment 
de responsabilité sociale, souvent jugé trop idéaliste parce que leur contribution 
risque de ne pas être appréciée comme ils l'espèrent, d'être trop vague ou 
complètement différente de ce qu'ils avaient imaginé: un volontaire qui aspire à 
aider des personnes "dans le besoin", par exemple, pourrait bien se retrouver 
dans une école maternelle à s'occuper d'enfants de parents aisés463. Enfin, 
certaines personnes sont à la recherche de projets spécifiques parce qu'elles 
s'intéressent davantage au contenu du projet qu'à un pays en particulier464. 

Profil socio-économique des volontaires transfrontaliers 
Toutes les sources s'accordent sur le profil du volontaire allemand typique: une 
jeune femme en fin de scolarité, Abitur en poche (voir ci-dessous), et qui prévoit 
d'étudier ensuite à l'université465. Même s'il est difficile d'obtenir une analyse 
statistique représentative, on estime que les femmes représentaient jusqu'à 80 % 
des participants aux FSJ et FÖJ pour la période de 2001 à 2004 (à l'exclusion 
des hommes inscrits à ces programmes en tant qu'objecteurs de conscience)466. 

                                                 
 
463 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
464 Ibid. 
465 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010; 
Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010. 
466 Bundesministerium für Familie, Senioren, Frauen und Jugend, Ergebnisse der Evaluation des FSJ und FÖJ: 
Abschlussbericht des Instituts für Sozialforschung und Gesellschaftspolitik e. V. 2005, p. 131. 
<http://www.bmfsfj.de/RedaktionBMFSFJ/Pressestelle/Pdf-Anlagen/evaluierungsbericht-freiwilligendienste, 
property=pdf,bereich=bmfsfj,sprache=de,rwb=true.pdf> [Site consulté le 05.02.2010]. 
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Les jeunes hommes accomplissent déjà un service militaire ou civil obligatoire, 
et ils sont donc réticents à consacrer une année de plus à un service entièrement 
volontaire. Leur intérêt semble pourtant avoir progressé ces dernières années, du 
moins en ce qui concerne le volontariat à l'intérieur du pays. Cet intérêt accru 
pourrait s'expliquer par la situation sur le marché allemand de l'éducation et du 
travail467. 
 
Le système allemand d'enseignement secondaire compte trois types principaux 
d'écoles: la Hauptschule (10 années de scolarité), la Realschule (10 ans) et le 
Gymnasium (12-13 ans). Le Gymnasium débouche sur l'obtention de l'Abitur, un 
certificat de fin de scolarité permettant d'accéder à l'enseignement supérieur. Le 
diplôme de Hauptschule, quant à lui, permet uniquement d'accéder à des 
formations artisanales ou ouvrières, et le choix de métiers possible semble se 
réduire au point que certains se demandent si les diplômés de ces écoles ne 
devraient pas être considérés comme des jeunes ayant moins de possibilités468. 
En 2008, 90 % des participants allemands au SVE étaient titulaires de l'Abitur. 
Ce pourcentage était de 83 % pour le FÖJ à l'étranger, "weltwärts" et les autres 
services volontaires469. Étant donné la nécessité d'avoir des compétences en 
langues étrangères et les frais encourus pendant le séjour à l'étranger, le 
volontariat transfrontalier est essentiellement le privilège des classes 
sociales supérieures, non seulement en termes d'éducation, mais aussi de 
revenus. 
 
L'âge moyen des volontaires était de 20 ans dans les services régulés en 2008, et 
de 21,7 ans dans les services non régulés. L'âge moyen des volontaires étrangers 
entrants était de 23,5 ans470. Ces chiffres confirment que la plupart des 
participants allemands s'engagent dans le service volontaire après l'école 
(comme la loi l'exige dans le cas du FSJ/FÖJ) et avant d'entrer à l'université. 
Leur choix en faveur du service volontaire pourrait être motivé par le fait qu'ils 
ne parviennent pas à trouver une place dans l'enseignement supérieur 
directement à leur sortie de l'école471, l'offre étant inférieure à la demande.  
 
La situation sur le marché du travail n'est pas non plus favorable pour les jeunes. 
Les jeunes Allemands de la génération actuelle sont parfois appelés Generation 
Praktikum ("génération stage"), vu qu'ils sont souvent contraints d'effectuer des 
stages non rémunérés (ou extrêmement sous-payés) après leurs études pour 

                                                 
 
467 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
468 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
469 Fachkräfte in der personellen Entwicklungszusammenarbeit, p. 10. 
470 Ibid. 
471 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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augmenter leurs chances d'obtenir finalement un emploi rémunéré472. Les 
volontaires transfrontaliers sortants confient souvent que le volontariat à temps 
plein n'est pas seulement socialement acceptable, mais qu'il est presque 
indispensable pour eux de passer un an à l'étranger avant leurs études parce 
que cette expérience est censée améliorer leur employabilité473. Ce qui nous 
ramène à la question du volontariat accompli "de plein gré", dans la mesure où 
le volontariat peut parfois apparaître comme la seule alternative au chômage.  
 
Même si la majorité des volontaires transfrontaliers allemands sont des jeunes 
issus des classes sociales supérieures et possédant un niveau d'éducation élevé, 
tant le SVE que les programmes nationaux allemands se sont fixé pour objectif 
d'impliquer plus de jeunes ayant moins de possibilités (Jugendliche mit 
besonderem Förderbedarf). Le SVE a la réputation d'obtenir les meilleurs 
résultats dans ce domaine parce qu'il est mieux financé que les habituels 
programmes nationaux FSJ/FÖJ à l'étranger et qu'il prévoit un financement 
supplémentaire pour les jeunes défavorisés, tandis que dans le cas du FSJ/FÖJ à 
l'étranger, les volontaires doivent couvrir eux-mêmes une partie importante des 
frais. Par ailleurs, étant donné que les organisations d'accueil du FSJ/FÖJ 
couvrent entre 80 et 90 % des coûts du stage, elles ont tendance à considérer 
l'accueil d'une personne fortement défavorisée comme un acte de 
"charité" qu'elles ne peuvent pas se permettre474. Le tableau 8 ci-dessous indique 
le pourcentage de jeunes défavorisés parmi les participants allemands au SVE.  
 
Tableau 8. Pourcentage de jeunes défavorisés parmi les participants 
allemands au SVE, 2000-2006 
 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2000-2006 Participants au 
SVE dans les 
pays du 
programme 

3 % 3 % 7 % 13 % 12 % 13 % 16 % 10 % 

Source: Karin Schulz et Hans-Georg Wicke, "Einbeziehung von Jugendlichen mit besonderem Förderbedarf - 
Zusammenfassung der Integrationsstrategie von JUGEND für Europa". Bonn: JUGEND für Europa, avril 2008, p. 
7. <http://www.jugendfuereuropa.de/downloads/4-20-1355/Integrationsstrategie %20JFE.pdf> [Site consulté le 
01.10.2010]. 
 
Les personnes interrogées admettent qu'il est difficile d'atteindre les personnes 
de ce groupe-cible et de les motiver à participer à un échange de volontaires. 
Tout d'abord, les activités/projets volontaires doivent être attrayants à leurs yeux 
et les informations fournies doivent être facilement accessibles. Deuxièmement, 
les jeunes défavorisés ont besoin de plus d'attention et d'un soutien permanent. 
                                                 
 
472 Lisa Hemmerich, "Die Bleichgesichter sind zurück". SpiegelONLINE, 09.10.2009. 
<http://www.spiegel.de/unispiegel/jobundberuf/0,1518,654172,00.html> [Site consulté le 16.02.2010]. 
473 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
474 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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Même dans le cadre du SVE, le financement supplémentaire ne peut pas servir à 
financer du personnel ni une structure organisationnelle permettant d'offrir le 
soutien pédagogique supplémentaire nécessaire ou un équipement spécial en 
préparation du service volontaire ou durant celui-ci475. Troisièmement, certains 
obstacles administratifs peuvent empêcher les jeunes sans emploi ou qui ne sont 
pas inscrits dans un établissement d'enseignement, et qui sont donc considérés 
comme au chômage (et peuvent donc être considérés comme défavorisés). La 
législation nationale ne permet pas à ces personnes de quitter le pays plus de 
trois mois sous peine de perdre leurs allocations de chômage, ce qui risque aussi 
d'affecter leurs familles en Allemagne476. 

Malgré toutes ces difficultés, certaines initiatives visant les jeunes défavorisés 
ont été lancées en Allemagne. Un programme appelé Freiwilligendienste 
machen kompetent ("Les services volontaires rendent compétent") et financé par 
le ministère fédéral de la Famille, des personnes âgées, des femmes et de la 
jeunesse et par le Fonds social européen a été lancé pour la période 2007-2010. 
Via des projets volontaires dans le cadre du FSJ et du FÖJ, ce programme vise à 
renforcer les capacités d'apprentissage, l'employabilité, les capacités de réflexion 
et de communication, l'aptitude à s'intégrer, l'engagement et la participation des 
jeunes défavorisés (environ 400 personnes y participent)477. Dans le cadre du 
SVE, l'AN allemande mène le projet pilote JiVE. Jugendarbeit international – 
Vielfalt erleben ("JiVE. Travail de jeunesse international, vivre la diversité") en 
coopération avec l'organe national pour le travail international de jeunesse 
(IJAB - Fachstelle für Internationale Jugendarbeit der Bundesrepublik 
Deutschland e.V.). L'un des objectifs de ce projet est de permettre à un plus 
grand nombre de personnes issues de l'immigration de participer au SVE en 
renforçant leurs compétences478. 

Motivation 
On peut déjà constater que les motivations qui poussent les jeunes Allemands à 
rejoindre un service volontaire sont complexes. Il va de soi que le volontariat 
transfrontalier donne l'occasion de vivre une expérience passionnante et 
d'améliorer ses compétences et ses capacités. Mais la situation sur le marché 
de l'éducation et du travail est difficile également, et le service volontaire peut 
constituer une solution provisoire479. Qui plus est, en tant que séjour non 
                                                 
 
475 Chargé de relations publiques auprès de JUGEND für Europa, Bonn, 05.02.2010. Responsable régional d'ijgd 
(Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
476 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
477 Freiwilligendienste machen kompetent, "Das Programm", "Ziele". Berlin: Bundesministerium für Familie, 
Senioren, Frauen und Jugend, 2010. <http://www.fwd-kompetent.de/index.php?id=110>, <http://www.fwd-
kompetent.de/index.php?id=113> [Site consulté le 11.02.2010]. 
478 JiVE. Youth Work International – Experiencing Diversity, "European Voluntary Service". Bonn, 2009. 
<http://www.jive-international.de/en/sub-projects/european-voluntary-service/> [Site consulté le 11.02.2010]. 
479 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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touristique à l'étranger et rafraîchissement des compétences en langues 
étrangères, le volontariat transfrontalier a la réputation de renforcer 
l'employabilité au point que certains jeunes se sentent obligés d'y participer.  
 
Comme l'exprime un agent de l'AN allemande, les services volontaires ont un 
rôle sociopolitique. Le volontariat s'inscrit à ce titre dans la politique allemande 
de la jeunesse, mais il reste un risque que sa fonction éducative soit négligée au 
profit d'une main-d'œuvre bon marché dans des domaines peu attrayants comme 
les soins aux personnes480. L'expérience décevante de certains volontaires 
semble confirmer ce risque. Un ancien volontaire lituanien du SVE en 
Allemagne, par exemple, raconte une expérience de travail difficile auprès de 
personnes handicapées, tous les jours à partir de 6 heures du matin, sans 
accompagnement et sans le soutien psychologique auquel les volontaires 
devraient avoir droit481. Le service volontaire pourrait aussi devenir une façon 
détournée de masquer le chômage des jeunes en n'incluant pas les jeunes 
diplômés dans les statistiques du chômage482. Ces craintes sont alimentées par le 
fait que, de temps en temps, l'idée est lancée de rendre obligatoire un service 
volontaire d'un an pour les jeunes diplômés. Une telle mesure politique aurait 
pour effet de modifier la motivation des jeunes, et de nombreuses organisations 
non gouvernementales y sont donc opposées483. 
 
Une enquête globale menée il y a dix ans auprès de 270 volontaires allemands 
du SVE (48 % des effectifs allemands du SVE de l'époque) a montré que la 
motivation la plus fréquente était l'envie de découvrir une autre 
culture/société (figure 18). Le souhait d'acquérir une plus grande confiance 
en soi et une expérience de la vie arrivait en deuxième position, tandis que la 
motivation traditionnelle du volontariat local, "aider les autres", arrivait en 
troisième place. Étant donné qu'en Allemagne, le service volontaire est effectué 
en général entre l'école et l'enseignement supérieur, la motivation d'assurer la 
"transition" entre ces deux phases de la vie est claire. En outre, les objectifs 
d'apprendre une langue étrangère, de choisir son futur métier et d'acquérir une 
expérience professionnelle pratique semblent tous orientés vers la préparation de 
cette étape suivante de la vie.  
 

                                                 
 
480 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
481 Entretien avec un ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
482 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
483 Stemmer, p. 32-33.  
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Figure 18. Principales motivations invoquées par les volontaires allemands 
du SVE en 1999, exprimés en % 

 
Source: Roland Becker et al., Lern- und Bildungsprozesse im Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND 
für Europa, 2000, p. 14.  
Remarque: les réponses multiples étaient possibles, mais seules les premières réponses ont été prises en compte 
pour le calcul des fréquences. Par rapport au graphique original, celui-ci reprend uniquement les motivations 
atteignant un score de plus de 5 %. 
 
Les volontaires allemands du SVE en Lituanie citent des raisons similaires pour 
expliquer leur choix de participer au SVE: la volonté de découvrir une autre 
culture et une autre langue (ou d'améliorer leur connaissance de l'anglais), de 
passer une période prolongée à l'étranger d'une façon qui ait du sens, de prendre 
le temps de décider ce que l'on souhaite faire ensuite, de faire quelque chose de 
nouveau, de devenir plus indépendant et d'apprendre à se connaître484. 
Unrépondant membre de l'organisation d'envoi du FSJ indique que de nombreux 
volontaires veulent devenir autonomes et se mettre à l'épreuve, en particulier 
dans le domaine social, afin de déterminer s'ils seront capables d'y travailler à 
l'avenir485. Les motivations altruistes semblent toujours aller de pair avec la 
préoccupation des volontaires concernant leurs possibilités futures, et leurs 
possibilités de carrière en particulier486. 
 
Les attentes peuvent être satisfaites, modérées ou déçues. Les déceptions graves 
sont le résultat d'un fossé important entre les attentes et la réalité du pays, de 
l'organisation ou du projet d'accueil. Selon une étude allemande portant sur les 
dossiers personnels de 149 volontaires du SVE entre 2000 et 2002, cet écart est 
                                                 
 
484 Entretiens avec un volontaire allemand du SVE en Lituanie, 29.01.2010; volontaire allemand du SVE en 
Lituanie, 29.01.2010; volontaire allemand du SVE en Lituanie, 04.02.2010; volontaire allemand du SVE en 
Lituanie, 10.02.2010.  
485 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
486 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
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la principale raison d'abandonner le SVE avant la fin prévue du service, même si 
l'abandon précoce s'explique en général par plusieurs problèmes en même 
temps. D'autres raisons fréquemment citées sont la nature trop peu exigeante du 
travail ou, au contraire, des tâches trop difficiles ou le manque 
d'accompagnement487.  

Bénéfices pour les volontaires  

Les volontaires acquièrent une expérience inégalée dans leur vie quotidienne. Le 
site Internet qui publie les blogs des volontaires allemands du SVE, 
www.youthreporter.eu (hébergé par l'AN allemande)488, regorge d'émotions et 
d'impressions en provenance des pays d'accueil. Le nombre de personnes 
contribuant par des articles, entre 40 et 50 chaque année, est impressionnant et 
témoigne de leur enthousiasme. Ces articles servent également d'inspiration à 
d'autres jeunes qui envisagent de partir avec le SVE ou qui s'y préparent489. 
 
Les bénéfices que les volontaires transfrontaliers tirent de leur expérience sont 
personnels et difficilement quantifiables. Mais il ne s'agit pas uniquement 
d'une expérience qui les marque et qui les change peut-être, comme le 
reconnaissent de nombreux volontaires, mais aussi d'une occasion 
d'apprentissage. L'aspect de l'apprentissage est pris au sérieux en Allemagne, et 
la loi nationale relative aux services volontaires prévoit que 25 jours du service 
volontaire d'un an organisé par le FSJ/FÖJ doivent être réservés à la formation, 
y compris des séminaires d'introduction, à mi-parcours et à la fin de la période 
(art. 5). L'enquête sur le SVE mentionnée ci-dessus fournit les données les plus 
complètes concernant l'apprentissage des volontaires. La figure 19 ci-dessous en 
présente les principaux résultats.  
 

                                                 
 
487 Gerd Mutz et Susanne Korfmacher, Grenzerfahrungen. Abbrecherinnen und Abbrecher im Europäischen 
Freiwilligendienst. Eine Studie. Bonn: JUGEND für Europa, 2003, p. 4, 18, 24, 25, 27, 29.  
488 Parmi les autres mesures d'information utilisées par l'AN allemande, on peut citer www.go4europe.de, des 
brochures imprimées, le réseau EuroPeers d'anciens participants aux activités de "Jeunesse en action" qui 
présentent ce programme et d'autres possibilités de mobilité offertes aux jeunes Allemands dans les écoles et les 
clubs (voir www.europeers.de) ainsi que la coopération avec le réseau Eurodesk allemand qui gère des services 
d'information à la jeunesse, dont un site Internet consacré à toutes les possibilités de mobilité pour les jeunes 
www.rausvonzuhaus.de. Chargé de relations publiques auprès de JUGEND für Europa, Bonn, 05.02.2010. 
489 Entretien avec l'éditeur de www.youthreporter.eu, agence privée de relations publiques (engagée par 
JUGEND für Europa), Bonn, 05.02.2010. 
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Figure 19. Résultats d'apprentissage et compétences acquises par les 
volontaires allemands du SVE en 1999, exprimés en % 

 
Source: Roland Becker et al., Lern- und Bildungsprozesse im Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND 
für Europa, 2000, p. 29. 
Remarque: seuls les pourcentages de réponses positives pour 12 des 24 catégories originales ont été inclus, à 
savoir les catégories dont le pourcentage de réponses "appris beaucoup" dépasse 40 %. 
 
Ces résultats indiquent que les volontaires apprennent beaucoup et acquièrent 
des compétences diverses. Avant tout, le volontariat développe la personnalité 
du volontaire: autonomie, maturité, élargissement des perspectives et ouverture. 
Deuxièmement, le volontariat renforce les compétences sociales: compétences 
de communication, tolérance, empathie et apprentissage interculturel. 
Troisièmement, et conformément aux attentes des jeunes, le volontariat 
international est utile pour leur avenir professionnel, dans la mesure où il les 
aide à clarifier leur choix de carrière et à développer des compétences utilisables 
sur le lieu du travail, comme des compétences linguistiques, des qualifications 
dans un domaine précis ou l'aptitude à travailler en équipe. Quatrièmement, le 
volontariat international encourage l'engagement politique et social. Enfin, 
dans le contexte du SVE, mais clairement aussi des autres services volontaires 
internationaux dans l'UE, la perception de l'Europe acquiert davantage de 
substance, notamment en ce qui concerne les amitiés internationales et la liberté 
de mouvement à travers le continent490. 

                                                 
 
490 Roland Becker et al., Lern- und Bildungsprozesse im Europäischen Freiwilligendienst. Bonn: JUGEND für 
Europa, 2000, p. III. 

Trouver son chemin dans les situations 
incertaines/difficiles

Comprendre la langue du pays d'accueil

Assumer ses responsabilités pour soi-même et les au tres

Meilleure compréhension des autres projets de vie e t 
attitudes

Se laisser frustrer moins rapidement par les situat ions 
difficiles

Savoir approcher les autres

Plus compréhensif vis-à- vis des étrangers / personnes 
d'une autre origine ethnique

Qualification professionnelle dans son domaine d'ac tivité

Gagner en assurance

Être patient, savoir écouter les autres

Affronter activement les problèmes et l es conflits dans la 
vie quotidienne

Aptitude à travailler en équipe

Appris quelque chose Appris  
beaucoup 



208 
 

 
Toutefois, de nombreux répondants affirment qu'il est impossible de prévoir 
l'effet que le volontariat international aura sur un volontaire donné, même à la 
fin du service volontaire. Les volontaires n'ont pas toujours conscience des 
changements que cette expérience leur apportera à long terme. Cet aspect n'a pas 
fait l'objet de recherches suffisantes, étant donné que le nombre de participants à 
ces échanges internationaux a été négligeable jusqu'à présent. La seule étude 
systématique portant sur les effets à long terme des rencontres internationales de 
jeunesse a été réalisée par les psychologues allemands A. Thomas, C. Chang et 
H. Abt. Leur étude repose sur des entretiens approfondis organisés environ dix 
ans plus tard avec des personnes ayant participé à des chantiers internationaux et 
d'autres types d'échanges de jeunesse à court terme. En fait, leurs observations 
sont similaires aux observations mentionnées ci-dessus: les anciens participants 
évoquent des bénéfices en matière d'épanouissement personnel (assurance, 
indépendance, etc.), d'apprentissage interculturel, de relation avec le pays 
d'accueil, de connaissances linguistiques, de compétences sociales, 
d'ouverture, de flexibilité, de maîtrise de soi, de connaissance de soi, 
d'identité culturelle, d'activités de suivi (participation à d'autres initiatives 
interculturelles, engagement volontaire) et de développement professionnel491.  

Reconnaissance des compétences 
Afin de reconnaître les compétences acquises, tous les volontaires du FSJ/FÖJ 
reçoivent de leur organisation d'accueil un certificat  (Bescheinigung) décrivant 
leurs tâches et évaluant leur service492. Les anciens volontaires qui s'inscrivent 
dans une université allemande peuvent obtenir la reconnaissance en tant que 
stage du service volontaire effectué dans un domaine lié à leur domaine 
d'études493.  
 
En ce qui concerne les échanges de volontaires, le Youthpass est délivré à 
environ 80 % des volontaires du SVE accueillis en Allemagne (c'est à eux de 
préciser s'ils le souhaitent ou non). Les employeurs semblent s'intéresser tout 
particulièrement aux compétences sociales et en matière de communication 
acquises pendant le SVE494. L'impression globale est que les employeurs jugent 
le service volontaire à l'étranger utile, mais uniquement "en 

                                                 
 
491 Alexander Thomas, Celine Chang et Heike Abt, Erlebnisse, die verändern – Langzeitwirkungen der 
Teilnahme an internationalen Jugendbegegnungen. Göttingen: Vandenhoeck & Ruprecht GmbH & Co. KG, 
2007, p. 115. 
492 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
493 Bundesministerium für Familie, Senioren, Frauen und Jugend, Für mich und für andere: Freiwilliges Soziales 
Jahr/ Freiwilliges Ökologisches Jahr. Berlin: BMSJ, 2008, p. 40. Disponible en ligne à l'adresse: 
<http://www.bmfsfj.de/RedaktionBMFSFJ/Broschuerenstelle/Pdf-Anlagen/Fuer-mich-und-fuer-andere-FSJ-
FOEJ-GFD,property=pdf,bereich=bmfsfj,sprache=de,rwb=true.pdf>. 
494 Entretien avec le coordinateur de projet Youthpass, Centre de ressources pour la formation et la coopération 
SALTO-YOUTH, Bonn, 04.02.2010. 
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complément" d'autres qualifications, et pas seul. Les répondants estiment donc 
que la valeur de ce service devrait être soulignée davantage au niveau politique 
et par les entreprises privées, qui devraient reconnaître que cette expérience est 
tout aussi précieuse qu'un cours de langue495.  

Impact sur la société  
Les effets du volontariat international sur les autres parties intéressées n'ont pas 
non plus fait l'objet de recherches suffisantes. Mais l'apprentissage concerne 
aussi d'autres parties du processus, et en particulier les organisations d'accueil. 
Le fait d'accueillir des volontaires étrangers peut constituer un défi et nécessite 
des concessions mais, en bout de course, l'organisation d'accueil sort elle aussi 
plus riche de sa rencontre avec une personne originaire d'un autre pays et d'une 
autre culture. Cette expérience donne lieu à de nombreuses interactions 
interpersonnelles enrichissantes et débouche sur des apprentissages 
interculturels importants . Les organisations d'envoi, quant à elles, élargissent 
leurs propres horizons via leurs volontaires à l'étranger qui diffusent les valeurs 
de l'organisation. La participation à des échanges de volontaires aide les 
organisations à consolider leurs partenariats internationaux496. 
 
En ce qui concerne l'impact sur les sociétés d'accueil, celui-ci dépend de la taille 
de la localité. Les grandes villes attirent davantage les volontaires, mais ceux-ci 
y ont moins de contacts personnels avec la population locale. De ce fait, il y a 
peu de chances qu'ils aient un impact important sur la société. Les villes de plus 
petite taille présentent plus de difficultés pour le volontaire, mais permettent à la 
rencontre interculturelle d'"irradier" davantage. Par exemple, les jeunes 
volontaires qui arrivent dans une petite ville sont parfois accueillis 
officiellement à l'hôtel de ville, alors qu'à Berlin personne ne se serait intéressé à 
eux497.  
 
Mais l'impact dépend également d'autres facteurs: une ancienne volontaire du 
SVE, placée dans un établissement de soins isolé, raconte qu'elle a eu peu de 
contacts avec le monde en dehors de son organisation d'accueil498. Il va de soi 
que si des efforts suffisants ne sont pas consentis pour surmonter les barrières 
linguistiques, on ne peut guère espérer de partages interculturels ni de nouvelles 
amitiés. D'après les entretiens avec les volontaires du SVE, il semble que les 
contacts les plus étroits se nouent entre volontaires plutôt qu'avec la population 
locale.  
 

                                                 
 
495 Éditeur de www.youthreporter.eu, agence privée de relations publiques, Bonn, 05-02-2010. 
496 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
497 Ibid. 
498 Ancien volontaire lituanien du SVE en Allemagne, Vilnius, 04.02.2010. 
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Enfin, les anciens volontaires enrichissent la main-d'œuvre allemande (ou 
internationale). Des études montrent qu'au moment du recrutement, les 
employeurs allemands accordent un maximum d'importance aux stages, à la 
connaissance des langues étrangères et à la spécialisation choisie. L'expérience 
du volontariat international améliore le CV des jeunes en ce qui concerne les 
deux premiers aspects, et peut les aider à choisir leur spécialisation future si leur 
service volontaire à l'étranger est effectué avant l'entrée à l'université499. 

Obstacles 
Les répondants allemands ont le sentiment que le principal obstacle au 
volontariat international dans l'UE est lié à la disparité des régimes nationaux 
d'assurance (assurance sociale, santé, responsabilité, etc.) appliqués aux 
volontaires et des différents programmes auxquels ils participent. En Allemagne, 
l'adoption d'une loi consolidant le statut des volontaires à temps plein permettrait 
d'améliorer la situation. Certains ont également exprimé le souhait d'un statut 
spécial du volontaire instauré juridiquement au niveau de l'UE500. Les 
personnes interrogées ont conscience que l'UE ne possède pas de compétences 
dans le domaine de la sécurité sociale, mais il a été suggéré d'aborder le statut 
des volontaires du point de vue de la législation relative au séjour et d'élaborer 
une directive sur le permis de séjour des volontaires. 
 
L'existence d'un statut du volontaire reconnu dans toute l'Union permettrait de 
supprimer des obstacles tels que l'obligation pour les volontaires de s'inscrire en 
tant que salariés ou apprentis dans certains pays européens, par exemple en 
Espagne et au Danemark501. Dans certains cas, cette obligation a pour 
conséquence de soumettre les volontaires au droit du travail du pays concerné, 
par exemple en matière de salaire minimum (que leur argent de poche n'atteint 
évidemment pas, même si on y ajoute l'équivalent en espèces de leurs avantages 
en nature, à savoir la nourriture et le logement gratuits). Même en Allemagne, il 
est arrivé que l'administration fiscale essaye de taxer le revenu des volontaires 
du SVE. Ces problèmes ont cependant été résolus par l'intervention de l'AN 
allemande502. 
 

                                                 
 
499 Monika Salzbrunn, "Les jeunesses en Allemagne contemporaine: entre confiance politique et clivages 
sociaux" in Anna Stellinger et Raphaël Wintrebert (ed.), Les jeunesses face à leur avenir: une enquête 
internationale. Paris: Fondation pour l'innovation politique, 2008, p. 134 (131-141). Disponible en ligne à 
l'adresse: 
http://www.fondapol.org/fileadmin/uploads/pdf/documents/Etude_Les_Jeunesses_face_a_leur_avenir.pdf. 
500 Responsable régional d'ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010; Coordinateur de programme (SVE), JUGEND 
für Europa, Bonn, 04.02.2010. 
501 Responsable de la formation et du Freiwilliges Soziales Jahr, ijgd (Nord), Hildesheim, 03.02.2010. 
502 Coordinateur de programme (SVE), JUGEND für Europa, Bonn, 04.02.2010.  
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Conclusions 
L'Allemagne est un pays favorable au volontariat. Elle possède ses propres 
traditions dans ce domaine, on y trouve de plus en plus de possibilités de service 
international et le nombre de participants est en augmentation, surtout en ce qui 
concerne le volontariat international. Le volontariat, la façon de l'encourager et 
de l'utiliser dans l'intérêt général sont autant de thèmes présents dans le discours 
politique, et le pays connaît sans cesse de nouvelles évolutions dans ce domaine.  
 
Même si des initiatives ont récemment été lancées pour encourager la pratique 
du volontariat par toutes les générations, celui-ci reste perçu principalement 
comme une activité propre aux jeunes, et surtout aux jeunes en fin de scolarité. 
Le service volontaire international consiste traditionnellement en une activité à 
temps plein d'un an dans le cadre d'un programme donné, même si les chantiers 
de travail internationaux en Allemagne et à l'étranger sont populaires également. 
L'Allemagne possède des programmes nationaux parallèlement au SVE, et ces 
programmes sont tout aussi axés sur l'apprentissage et la formation. Il semble 
toutefois qu'à l'heure actuelle, le volontariat dans les pays en développement soit 
plus populaire que le volontariat dans les autres pays de l'UE.  

 
Il existe une loi spéciale régissant les programmes nationaux les plus établis, 
FSJ et FÖJ (et, par extension, "kulturweit"). Cette loi décrit toutes les mesures 
prises pour soutenir les personnes qui entreprennent un service volontaire: les 
volontaires bénéficient de garanties sociales similaires à celles des salariés, mais 
aussi des réductions proposées aux étudiants. Une nouvelle loi globale relative 
au statut des volontaires pourrait être élaborée, couvrant tous les programmes 
nationaux ainsi que le SVE et clarifiant les questions d'assurance.  

 
Des efforts sont consentis pour impliquer des jeunes ayant moins de possibilités, 
mais le profil social des volontaires internationaux allemands reste déséquilibré. 
Comme l'explique une personne interrogée, le volontariat international est un 
"luxe" puisque, malgré les nombreuses possibilités et l'intérêt manifesté par les 
jeunes Allemands pour les séjours à l'étranger et la pratique des langues 
étrangères, de nombreux programmes nationaux restent coûteux. De ce fait, les 
volontaires transfrontaliers allemands sont en général issus de familles aisées et 
possèdent un niveau d'éducation élevé. En outre, une majorité écrasante des 
participants aux services volontaires qui s'y engagent de leur plein gré sont des 
femmes (environ 80 %). Les participants masculins sont en majorité des 
objecteurs de conscience qui effectuent un service social pour éviter la 
conscription. Ces Kriegsdienstverweigerer sont mieux financés par l'État, et ont 
donc plus de chances d'opter pour le volontariat à l'étranger.  
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ANNEXE 4 
 

Étude de cas: le Royaume-Uni 
 
La tradition du volontariat est profondément enracinée au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, avec pour objectif de suppléer aux 
missions de service public qui, au départ, n'étaient pas assurées par l'État. 
Pendant des siècles, le volontariat s'est fait de manière informelle, sans 
réglementation, géré seulement par le secteur non gouvernemental. Mais la 
situation a bien changé au cours de ces dernières décennies. Le volontariat local 
reçoit désormais l'appui des gouvernements nationaux et régionaux qui y voient 
un moyen de renforcer la confiance sociale, de consolider les liens 
intercommunautaires face à une diversité grandissante et de permettre aux 
populations défavorisées de mieux s'en sortir. Cependant, il reste encore à mettre 
en place d'importants changements sur le plan législatif.  
 
Puisque cette question relève des autorités nationales du Royaume-Uni, nous 
entendons explorer ci-après les tenants et aboutissants du volontariat 
transfrontalier des jeunes Britanniques, en nous attachant particulièrement à 
l'exemple de l'Écosse, dont le gouvernement jouit des pouvoirs les plus étendus 
dans l'accord asymétrique du Royaume-Uni503. En outre, le réseau d'associations 
caritatives est significativement plus dense en Écosse que dans d'autres régions 
du royaume: les statistiques de 2002 révèlent que si les Écossais ne 
représentaient cette année-là que 8,43 % de la population totale du Royaume-
Uni, le pourcentage d'œuvres de bienfaisance dans le pays atteignait presque le 
double de ce chiffre, soit 16 %504.   

La perception du volontariat 
Historiquement, le "petit" État britannique où se sont forgés les principes du 
capitalisme libéral a toujours été inextricablement lié à un secteur non 
gouvernemental dynamique pourvoyant à bon nombre des besoins de la société. 
                                                 
 
503 Leeke, Matthew, Chris Sear et Oonagh Gay, An introduction to devolution in the UK. Londres : House of 
Commons Library, document d'étude 03/84, 17 novembre 2003. 
http://www.parliament.uk/commons/lib/research/rp2003/rp03-084.pdf [consulté le 07/04/2010] [Introduction à 
la décentralisation au Royaume-Uni]. 
504 Graziani, Sara et Chiara Piva, 'United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland' in Spes – Centro di 
Servizio per il Voluntariato del Lazio, Volunteering across Europe: Organisations, promotion, participation. 
Vol. 1 : Espagne, Royaume-Uni, Pays Bas, Pologne, République Tchèque, Italie. Rome: Spes, 2008, 111-148. [" 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord " // Le Volontariat en Europe: Organisations, 
promotion, participation]. 
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Au XIX e siècle, le volontariat procédait d'un élan philanthropique des classes 
aisées envers les classes indigentes: ainsi, les "dames respectables des classes 
moyennes" étaient soucieuses de rendre visite aux détenus et aux sans-abri dans 
les hospices conçus pour les accueillir505. On peut donc y voir une sorte de 
redistribution sur un mode individuel dans un pays caractérisé par une 
répartition inégale des richesses et des services sociaux limités.  
 
Vers la fin du XIXe siècle, l'État s'est attelé à fournir davantage de services 
sociaux et à la fin des années 1970, le secteur s'est transformé avec l'arrivée au 
pouvoir des conservateurs. Sous Margaret Thatcher puis sous John Major (de 
1979 à 1997), les gouvernements successifs ont bien tenté de faire passer ces 
services au secteur privé, mais le retour des travaillistes a permis aux 
organisations bénévoles de réaffirmer leur rôle506. Le volontariat est aujourd'hui 
bien plus courant, mieux reconnu et mieux soutenu qu'il ne l'était dans les 
années 1980; certaines entreprises privées l'intègrent même dans les dispositions 
de leurs politiques de responsabilité sociétale des entreprises (RSE)507.  
 
Par tradition, le volontariat au Royaume-Uni est toujours resté officieux, à l'écart 
de la mainmise étatique508 (cf. la rubrique Statut juridique et garanties pour les 
volontaires) et bien distinct du travail salarié. Pourtant, la définition officielle 
fait seulement état des actions menées dans le cadre d'une organisation, comme 
le stipule la Scottish Volunteering Strategy [Stratégie écossaise pour le 
volontariat] adoptée en 2004:  
 

Le volontariat est un don de temps et d'énergie par l'intermédiaire d'une tierce 
partie, susceptible d'apporter des bienfaits mesurables soit au volontaire lui-
même ou à l'individu qui bénéficie de ses services, à une collectivité ou une 
organisation, à une communauté, à l'environnement ou encore à l'ensemble de 
la société. Il s'agit d'un engagement personnel, qui n'est pas motivé en premier 
lieu par l'appât du gain ou l'obtention d'une rémunération ou d'un salaire509. 
  

Bien qu'il faille encore étendre l'analyse à l'évaluation des bienfaits du 
volontariat pour la société, toujours est-il qu'un grand nombre de Britanniques y 
voient un atout pour la cohésion communautaire (construction du capital social 
et épanouissement de bons citoyens actifs), l'amélioration des soins de santé 

                                                 
 
505 Minister for Communities Margaret Curran, 'Ministerial Foreword' in Scottish Executive, Volunteering 

Strategy. Édimbourg, 2004. Consultable en ligne sur 
http://www.scotland.gov.uk/Resource/Doc/25954/0025523.pdf [Margaret Curran, Ministre des communautés, 
" Avant-propos " //Stratégie pour le volontariat]. 

506 Graziani etPiva, p. 119. 
507 Entretien du 29/03/2010 avec la Gestionnaire de programme à l'IVS GB (SVI de Grande-Bretagne), 
Édimbourg. 
508 Entretien du 30/03/2010 avec le Conseiller général et pratique de VDS, Stirling. 
509 Scottish Executive, Volunteering Strategy. Édimbourg, 2004, p. 7. 
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fournis bénévolement, la lutte contre l'exclusion, la progression du niveau 
d'instruction et la lutte contre le chômage. Voilà qui explique l'importance, ces 
dix dernières années, des dépenses publiques consacrées à la promotion et au 
soutien du volontariat, notamment celui des jeunes510.  
 
Mais il ne faut pas perdre de vue que cette perception ne concerne que  les 
services rendus à l'échelle locale ou communautaire. Le volontariat 
transfrontalier, quant à lui, passe pour une affaire d'engagement personnel et les 
avantages qu'il présente demeurent assez méconnus511. Vu les grandes 
divergences qui opposent les jeunes Britanniques,512 l'engouement des autorités 
pour la promotion du service volontaire comme instrument de développement 
communautaire au niveau local (et donc aussi d'intégration dans un Royaume-
Uni multiculturel) est logique. Mais le fait est, autrement dit, que ces autorités 
n'éprouvent pas vraiment d'intérêt à investir dans les échanges internationaux.  
 
La situation diffère toutefois d'un bout à l'autre du RU. L'Angleterre met 
particulièrement l'accent sur le volontariat intracommunautaire, tandis que 
l'Écosse, le Pays de Galles et l'Irlande du Nord, d'après leurs documents de 
politique générale en faveur de la jeunesse, favorisent le volontariat 
international513. En Écosse, la National Youth Work Strategy [stratégie nationale 
pour l'emploi des jeunes] admet que "les contacts internationaux, les échanges et 
la participation à des projets de volontariat à l'étranger" augmentent la 
motivation des jeunes, leur permettent de gagner en confiance et d'acquérir des 
compétences pratiques514. En Irlande du Nord, le volontariat international revêt 
une dimension toute particulière, le pays faisant appel à des volontaires 

                                                 
 
510 Entretien du 26/03/2010 avec la conseillère générale – Jeunes volontaires et dons caritatifs au Bureau du 
secteur caritatif, Cabinet Office, Londres. 
511 Entretiens du 29/03/2010 avec le responsable du département pour le secteur caritatif au CA de la Réforme du 
secteur public, The Scottish Government, Édimbourg ; du 31/03/2010 avec le responsable de "Jeunesse en 
action" au British Council – Agence britannique pour le programme "Jeunesse en action", Londres ; du 
30/03/2010 avec le conseiller général et pratique de VDS (VDS), Stirling. 
512 Selon une étude internationale de la Fondation pour l'innovation politique (France), seuls 20 % des jeunes 
Britanniques ont le sentiment d'appartenir à la société qui les entoure et moins de 10 % déclarent avoir 
généralement confiance dans les autres. Anna Stellinger (sld.) et Raphaël Wintrebert, Les Jeunesses face à leur 
avenir. Paris : Fondation pour l'innovation politique, 2008, p. 36. Consultable en ligne sur 
http://www.fondapol.org/fileadmin/uploads/pdf/documents/Etude_Les_Jeunesses_face_a_leur_avenir.pdf 
513 Responsable de "Jeunesse en action" au British Council, Londres, 31/03/2010. Les contacts internationaux, 
les échanges et la participation à des projets de volontariat à l'étranger renforcent aussi l'engagement et la 
motivation des jeunes, ainsi que leur confiance en eux et leur débrouillardise. 
514 Scottish Executive, Moving Forward: a strategy for improving Young People's chances through Youth Work. 
Édimbourg, 2007, p.14. Consultable en ligne sur 
http://www.scotland.gov.uk/Resource/Doc/169328/0047167.pdf  [Un pas en avant: stratégie pour l'amélioration 
des perspectives de la jeunesse par l'occupation des jeunes]. 
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étrangers pour calmer les tensions intercommunautaires qui perdurent515 (cf. la 
rubrique Impact sur la société). 
 

Possibilités de volontariat international à l'intention de la jeunesse 
Le Royaume-Uni offre tout un panel de possibilités pour s'investir en tant que 
volontaire, même s'il ne s'agit pas à première vue d'activités internationales. 
Certains programmes d'envoi ont une visée trop commerciale pour relever du 
volontariat, et certains programmes d'accueil n'entrent pas dans la catégorie 
internationale puisqu'ils s'inscrivent simplement dans le cadre d'un volontariat 
local au sein d'organisations caritatives qui drainent des participants tant 
britanniques qu'européens. Hormis le Service volontaire européen (SVE), la 
plupart des dispositifs de volontariat sont payants, quoique les volontaires 
puissent se voir offrir le gîte et le couvert. Les candidats étrangers doivent en 
outre impérativement posséder une bonne maîtrise de l'anglais parlé.  
 
À l'heure actuelle, le volontariat international ne constitue pas une priorité 
pour les autorités des différentes régions du Royaume-Uni516. Si de nombreux 
jeunes choisissent de consacrer leurs vacances, leur congé de formation ou 
l'année avant d'entrer à l'université à du volontariat à l'étranger, c'est leur 
affaire517. Contrairement aux services proposés à l'intérieur du pays, l'offre 
internationale est modulée exclusivement par des organisations actives dans le 
domaine concerné, à but lucratif ou non.   
 
Le nombre d'organisations qui proposent et gèrent des échanges de volontaires 
internationaux avec d'autres pays européens a considérablement augmenté au 
cours des dix dernières années518. Les jeunes désirant s'expatrier n'ont donc pas à 
chercher bien loin. Malgré cela, les possibilités offertes en dehors de l'Europe, et 
plus particulièrement dans les pays en voie de développement, sont bien plus 
prisées, même si dans la plupart des cas les participants doivent s'acquitter de 
frais élevés et payer de leur poche les billets d'avion.  
 
Comme on peut s'y attendre, le programme du SVE paneuropéen séduit moins 
de monde ici qu'ailleurs en Europe. Le Royaume-Uni accueille en effet plus de 
volontaires SVE qu'il n'en envoie hors de ses frontières (cf. la rubrique Données 
chiffrées et préférences des volontaires internationaux). Par ailleurs, il constitue 

                                                 
 
515 Entretien du 31/03/2010 avec la chargée de projet SVE "Contrats et projets" au British Council, Londres; du 
08/04/2010 avec la responsable (EVS/PLUS) au Bryson Charitable Group, Belfast; du 02/04/2010 avec une 
volontaire SVE italienne au Royaume-Uni. 
516 Conseillère générale – Jeunes volontaires et dons caritatifs eu Bureau du secteur caritatif, Cabinet Office, 
Londres, 26/03/2010. 
517 Responsable du département pour le secteur caritatif au CA de la Réforme du secteur public, The Scottish 
Government, Édimbourg, 29/03/2010. 
518 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
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probablement l'un des rares programmes d'échanges proprement dits, c'est-à-dire 
actif autant dans l'envoi que dans l'accueil de volontaires. Le financement étant 
garanti par la Commission européenne, la Croix-Rouge britannique y a recours 
pour l'échange de jeunes volontaires avec ses sociétés homologues en Finlande, 
en Allemagne et en Arménie519.  
 
Les possibilités d'échange de volontaires en dehors du SVE sont mises sur pied 
par des organisations qui arrangent des stages auprès de leurs partenaires 
britanniques ou européens. Par exemple, le Service volontaire international 
(SVI) basé à Édimbourg, branche britannique520 du Service civil international 
(SCI), propose des missions de courte et de longue durée dans le cadre de 
projets à l'étranger menés par d'autres membres du SCI. Alors que beaucoup 
d'organisations font payer deux à trois mille livres sterling pour occuper une 
année sabbatique avant l'université, les frais demandés par le SVI pour participer 
à des projets à l'étranger s'échelonnent entre 150 et 245 livres selon la durée 
envisagée et le statut professionnel du participant, l'objectif étant de maintenir le 
volontariat international à la portée de tous521. Certes, on peut trouver des 
missions sur d'autres continents (contre une participation financière sans doute 
plus considérable), mais le SVI britannique propose aussi de nombreux projets 
en Europe. Le volontaire est nourri, logé et couvert par une assurance, mais les 
frais de voyage liés à la mission restent à sa charge522.  
 
Des organisations telles que le SVI fonctionnent de façon plus fine que la 
plupart des organismes actifs exclusivement dans l'envoi, qui se contentent de 
combler les vides à travers le monde en y envoyant de jeunes et hardis 
Britanniques. Les mauvaises langues les considèrent pour beaucoup comme de 
simples combines à faire de l'argent. Certains poussent jusqu'à proposer des 
"vacances pour volontaires", selon leurs propres termes. Il y a peu de possibilités 
au sein de l'Union européenne523 et lorsqu'il y en a, les frais de participation sont 
plus élevés que pour des destinations plus lointaines (pays en voie de 

                                                 
 
519 British Red Cross, 'International youth volunteering programme'. Londres, 2010. 
http://www.redcross.org.uk/standard.asp?id=80840 [consulté le 13/04/2010].[Croix-Rouge britannique, 
"Programme de volontariat international pour la jeunesse"]. 
520 Cette branche britannique n'inclut pas l'Irlande du Nord dans ses activités car cette région dispose de son 
propre organisme: le SVI Irlande. Gestionnaire de programme au SVI GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
521 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
522 International Voluntary Service, 'Costs and Cancellations'. Édimbourg, 2010.  

http://www.ivsgb.org/info/costs-and-cancellations.html [consulté le 09/04/2010]. ["Tarifs et modalités 
d'annulation"]. 

523 Par exemple, BUNAC (British Universities North America Club), organisation à but non lucratif depuis 1962, 
qui se prétend "leader sur le marché britannique en matière de programmes de travail à l'étranger", ne propose 
absolument aucune possibilité de volontariat en Europe – cf BUNAC, 'Volunteer'. Londres, 2010.  
http://www.bunac.org.uk/volunteer/ [consulté le 14/04/2010]. 
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développement) en raison du surcoût lié au logement, évidemment plus cher 
qu'en Asie ou en Afrique524.  
 
Cependant, le volontariat dans les pays les plus pauvres s'inscrit dans le 
processus de coopération britannique au développement. C'est pourquoi le UK  
Department for International Development ou DFID [Ministère britannique 
du Développement international] soutient deux programmes de 
subventionnement à la fois pour le volontariat à l'étranger et la sensibilisation à 
la pauvreté dans le monde. Ils s'adressent aux personnes sous-représentées parmi 
les volontaires internationaux britanniques, à savoir les personnes issues de 
l'immigration (diaspora volunteers) et les jeunes défavorisés: 

• Les Diaspora Volunteers sont gérés par une organisation indépendante 
pour le développement appelée Voluntary Services Overseas (VSO) et 
permettent à des volontaires compétents d'origine asiatique ou africaine de 
se rendre sur leurs continents d'origine525. Ce programme n'est donc pas 
spécifiquement conçu pour les jeunes, contrairement à celui qui suit. 

• Platform2 est géré par un partenariat entre Christian Aid et BUNAC et 
destiné aux 18-25 ans en mesure de prouver qu'ils n'ont pas d'autre 
solution pour s'offrir un an de battement avant d'entrer à l'université. Les 
destinations se limitent à l'Afrique du Sud, au Ghana, à l'Inde, au Pérou, 
au Kenya et au Népal. Il faut dix semaines pour répartir les missions 
collectives uniformément526. 

Enfin, le Royaume-Uni compte bon nombre d'organisations qui organisent 
uniquement des programmes d'accueil, les plus importantes ayant également 
des arrangements pour recevoir des volontaires étrangers. The National Trust, 
association caritative indépendante d'envergure dédiée à la conservation du 
patrimoine historique et naturel en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande 
du Nord, s'occupe de divers projets. Ouverte aux résidents non britanniques 
originaires de l'Espace économique européen, elle propose des chantiers 
bénévoles pour les vacances mais aussi des missions à temps plein. La durée des 
chantiers ne dépasse pas une semaine pour un montant minimum de 90 livres, 
repas et logement compris527. Les missions à temps plein s'étalent sur trois mois 
                                                 
 
524 Comparez par exemple les destinations européennes et non européennes sur le site de GVI (Global Vision 
International), 'Searchable World Map'. St Albans, 2010.  http://www.gvi.co.uk/destinations/searchable-world-
map [Consulté le 14/04/2010]. ["Carte du monde interactive"]. 
525 Voluntary Services Overseas, 'Diaspora Volunteering'. Londres, 2009.  
http://www.vso.org.uk/volunteer/diaspora-volunteering/ [consulté le 15/04/2010]. ["Le volontariat pour les 
immigrés"]. 
526 Christian Aid, 'Change the world with Platform2'. Londres, 2009.  http:// 

www.christianaid.org.uk/getinvolved/volunteer/Platform2/index.aspx [consulté le 15/04/2010].["Changez le 
monde avec Platform2"]. 

527 National Trust, 'Working Holidays'. Swindon, 2010.  https://www.nationaltrust.org.uk/main/w-trust/w-
volunteering/w-workingholidays.htm [consulté le 15/04/2010]. ["Chantiers de vacances"]. 
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minimum, avec remboursement des frais de déplacement liés à la mission, et 
parfois possibilité de se loger gratuitement528. Les participants doivent toutefois 
payer leur frais de voyage depuis l'étranger et ne perçoivent aucune indemnité 
pour les dépenses de la vie courante une fois sur place529.  

Vitalise, association caritative anglaise proposant des séjours en établissement 
spécialisé pour personnes handicapées (hébergement temporaire afin de soulager 
leurs proches), offre une prise en charge plus complète pour ses volontaires. Les 
missions peuvent durer de deux semaines à un an. Il s'agit le plus souvent 
d'activités d'accompagnement social et pratique, pour épauler et tenir compagnie 
aux hôtes et au personnel de l'établissement530. Les jeunes Européens intéressés 
par l'action sociale apprécieront sans doute le fait d'être logés et nourris, les 
volontaires séjournant généralement dans le même établissement que les 
personnes handicapées qui leur sont confiées531. En revanche, les démarches 
administrative à effectuer lors de la candidature sont plus compliquées en 
raisons de la législation britannique en vigueur en matière de travailleurs 
sociaux (cf. la rubrique Statut juridique et garanties pour les volontaires).   

CSV (Community Service Volunteers) propose un certain nombre de missions 
basées au Royaume-Uni accessibles aux volontaires étrangers (de 18 à 35 ans), 
mais uniquement par l'intermédiaire d'associations partenaires, à l'instar du SVI. 
Les associations envoyant des volontaires facturent des frais pour le compte de 
CSV et les aller-retour sont à la charge des volontaires, qui sont cependant 
hébergés et nourris, et perçoivent une indemnité hebdomadaire pour les 
dépenses liées à la mission532.  

Statut juridique et garanties pour les volontaires 
Le système juridique du Royaume-Uni ne prévoit pas de statut clairement défini 
pour les volontaires (l'emploi relève de la juridiction du gouvernement 
britannique). Ils ne jouissent pas automatiquement, comme en Allemagne, de 
droits officiels comparables à ceux des employés (congés payés, congés 

                                                 
 
528 National Trust, 'Essential Information'.  http://www.nationaltrust.org.uk/main/w-trust/w-volunteering/w-

fulltimevolunteering/w-fulltimevolunteering-futher_info.htm [consulté le 15/04/2010]. ["Ce qu'il faut savoir"] 
529 National Trust, 'Overseas volunteers'.  http://www.nationaltrust.org.uk/main/w-trust/w-volunteering/w-
aboutvolunteering/w-whatsyouneedtoknow/w-whatsyouneedtoknow-overseas_volunteers.htm [consulté le 
15/04/2010]. ["Volontaires étrangers"]. 
530 Entretien du 12/04/2010 avec le Chargé du développement du volontariat chez Vitalise. 
531 Vitalise, 'Overseas Volunteers'. Kendal, 2010.  http://www.vitalise.org.uk/getdoc/4b037740-a5ee-4128-8a17-
06839c707624/Overseas-Volunteers.aspx [consulté le 12/04/2010]. ["Volontaires étrangers"]. 
532 Organisations d'envoi situées en Autriche, au Canada, en Colombie, au Costa Rica, en France, en Allemagne, 

au Honduras, au Japon, en Corée du Sud, au Mexique, à Taïwan, en Turquie ou aux USA – cf. Community 
Service Volunteers, 'Fact sheet for International volunteers'. Londres, 2009.  
http://www.csv.org.uk/sites/default/files/Fact%20Sheet%20for%20International%20Volunteers.pdf [consulté le 
12/04/2010].["Fiche d'informations pour les volontaires internationaux"]. 
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maladie, indemnités d'astreinte etc.), car leur statut au sein de l'organisation qui 
fait appel à eux est à l'opposé du statut des salariés liés par un contrat.  
 
Le National Minimum Wage Act [Loi nationale sur le salaire minimum] utilise 
le terme de "travailleurs volontaires"  pour désigner l'une des catégories 
auxquelles le salaire minimum, par ailleurs obligatoire pour tous, ne s'applique 
pas. Par travailleur volontaire on entend toute personne se mettant gratuitement 
au service d'une organisation bénévole, d'une association caritative ou d'un 
organisme de droit public. L'article 44 de la loi sur le salaire minimum dispose 
que quiconque est employé par une association caritative, une organisation 
bénévole, une structure associative de collecte de fonds ou encore un organisme 
de droit public ne peut prétendre au salaire minimum national s'il  ne perçoit 
aucune "rémunération" ni aucun "avantage en nature". Quoi qu'il en soit, un 
remboursement dans des limites raisonnables des frais engagés dans l'exercice 
de ses fonctions est possible, de même que l'on autorise le versement 
d'indemnités pour la nourriture et l'hébergement. En revanche, toute formation 
suivie par le volontaire sans rapport direct avec l'exercice de ses fonctions au 
sein de l'organisation, ou qui ne viserait pas à le rendre plus performant dans le 
cadre de sa mission, est considérée comme un avantage en nature, ce qui 
implique le cas échéant un changement de statut533.  
 
Au fond, le droit du travail britannique s'applique aux personnes liées à leur 
employeur par un contrat leur garantissant une contrepartie ("rétribution") en 
échange de leur travail. Le contrat peut être oral ou écrit; en cas de doute, son 
existence doit pouvoir être juridiquement prouvée chaque fois qu'il est démontré 
que le travail a été rémunéré et qu'un engagement mutuel a été délibérément 
instauré534. Par conséquent, le volontaire se voyant attribuer un revenu ou des 
avantages en nature d'une valeur supérieure au remboursement des dépenses 
essentielles ou aux indemnités de base prévues pour l'hébergement et les repas 
peut être considéré comme relevant du statut d'employé (et donc assujetti à 
l'impôt sur le revenu).  
 
Si une telle situation est reconnue par un tribunal, le volontaire peut se retourner 
contre son employeur au motif de licenciement abusif ou de discrimination  

                                                 
 
533 Article 44 du National Minimum Wage Act 1998 (c. 39).  
534 Association of Voluntary Service Organisations & Centre européen du volontariat (AVSO & CVE), Legal 
Status of Volunteers – Country Report: United Kingdom. Bruxelles, 2003, p.3-5. 
http://www.cev.be/data/File/UK_legalstatus.pdf [consulté le 12/11/2009]. [Le Statut juridique des volontaires – 
Rapport national : Royaume-Uni]. Bien qu'il n'y ait pas de contrat écrit avec les volontaires, il est fréquent de 
signer une "convention". Cf. 'Volunteer agreement' in The Department of Health and Social Care, The Handbook 
of Volunteers. Édimbourg: The City of Edinburgh Council, 2007, p. 19-20. (Reçu de la Responsable du 
développement du volontariat - Équipe pour le développement du volontariat, Travail social et médical, City of 
Edinburgh Council [Conseil municipal de la ville d'Édimbourg], Édimbourg) ["Convention de volontariat" 
//Manuel du volontaire]. 
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sur le lieu de travail. Dans le cas contraire, le régime du travailleur volontaire 
ne relève ni de l'Employment Act [Loi sur les contrats d'emploi], ni de 
l'Employment Rights Act [Loi sur les droits en matière d'emploi], qui protègent 
les employés contre le licenciement abusif et leur garantissent une compensation 
financière en cas de traitement injuste535. De plus, la loi britannique en matière 
de lutte contre la discrimination, qui concerne actuellement les distinctions 
fondées sur la race, le sexe et l'invalidité mais devrait bientôt s'étendre aux 
distinctions d'âge et d'orientation sexuelle, s'applique aux domaines de l'emploi, 
de l'éducation et de la fourniture de biens et de services536. Les travailleurs 
volontaires, à moins de pouvoir prouver devant la justice que ces lois 
s'appliquent à eux pour ce qui est de la fourniture de services, ne peuvent être 
considérés comme relevant de cette législation537. On considère généralement 
qu'ils en dépassent le cadre538.  
 
Par conséquent, ils n'ont officiellement ni droits ni responsabilités légalement 
définis. Puisqu'ils n'ont généralement pas de contrat avec leur organisation, ils 
ne sont pas tenus de travailler, et l'organisation n'est pas non plus tenue de leur 
fournir du travail (absence d'obligations réciproques)539. Pour autant, ils sont 
tout de même soumis à une forme de réglementation qui leur impose certains 
devoirs légaux envers la structure qui les accueille, en matière de santé et de 
sécurité, de protection des mineurs et d'autres groupes de population vulnérables 
ainsi que de responsabilité civile. 
 
Toute organisation disposant d'un personnel salarié doit se conformer au Health 
and Safety at Work  Act [Loi sur la santé et la sécurité du travail]. L'article 3 
dispose que "le devoir de tout employeur est de diriger son entreprise de manière 
à s'assurer, dans la mesure du possible, que les personnes non employées par lui 
et susceptibles de pâtir de cette absence de contrat ne soient pas exposées à un 
danger pour leur santé ou leur sécurité"540, et cela s'applique donc aussi aux 
volontaires. Si les organisations gérées par des volontaires ne sont pas obligées 
d'appliquer cette loi, elles ont tout de même une "responsabilité morale" d'ordre 
général envers quiconque travaille pour elles541.  
 
                                                 
 
535 Articles 94 et 117-118 de l'Employment Rights Act 1996 (c. 18). 
536 Voir les sections II et III du Sex Discrimination Act 1975 (c. 65), le Race Relations Act 1976 (c. 74) et le 
Disability Discrimination Act 1995 (c. 50). À partir d'octobre 2010, des dispositions seront prises pour 
l'application de l'Equality Act 2010 (c. 15) récemment adopté. 
537 AVSO & CVE, p. 3. 
538 Conseillère générale – Jeunes volontaires et dons caritatifs au Bureau du secteur caritatif, Cabinet Office, 
Londres, 26/03/2010. 
539 Restall, Mark, Volunteers and the Law. Londres: Volunteering England, 2005, p. 6-7, 11. 
http://www.volunteering.org.uk/NR/rdonlyres/4D224B2A-CB11-4529-9A95-
BA4018209641/0/volunteers_and_the_law.pdf [consulté le 29/11/2009]. [Les Volontaires et la loi]. 
540 Health and Safety at Work Act 1974 (c. 37). 
541 Restall, p. 28. 
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De même, tout employeur doit souscrire à une assurance responsabilité civile 
qui couvre tous ses employés en cas d'accident, de maladie ou de blessure ayant 
pour cause la négligence ou le non-respect des règles de santé et de sécurité de 
la part de l'employeur. Là encore, même s'il n'est pas tenu d'assurer les 
volontaires, l'employeur y a tout intérêt s'il ne veut pas avoir à engager sa 
responsabilité financière en cas de litige542; et de fait, la plupart des 
organisations assurent indifféremment leurs volontaires et leurs salariés543. 
 
Au Royaume-Uni, la législation en matière de protection de l'enfance et des 
adultes vulnérables peut s'avérer plus problématique pour les volontaires 
étrangers. Légalement, toute personne qui travaille avec des enfants ou des 
adultes vulnérables (ou qui a accès à leur dossier), tels que patients, détenus, 
personnes âgées en établissement spécialisé ou toute personne en situation 
personnelle difficile544, doit obtenir pour cela une autorisation officielle (que ce 
soit dans l'éducation, la santé, l'assistance sociale ou autre) et produire un extrait 
de casier judiciaire prouvant que rien ne s'oppose à ce que cette personne fasse 
un tel travail. Les volontaires souhaitant s'engager comme travailleurs sociaux 
ou dans des domaines apparentés doivent, au même titre que n'importe quel 
employé, obtenir un certificat de bonnes vie et mœurs avant de pouvoir 
exercer545. Cela prend deux à trois semaines pour les citoyens britanniques546 et 
c'est gratuit pour les volontaires547. Les volontaires étrangers doivent fournir, à 
leur propres frais, des documents équivalents établis par leur administration 
d'origine (police). Les ressortissants britanniques ayant résidé à l'étranger 
doivent également obtenir des certificats de bonne conduite auprès des pays 
concernés, et ce pour toute la durée qu'ils y ont séjourné548.  
 
En termes d'immigration, le volontariat n'est soumis à aucune restriction pour les 
ressortissants de l'Union européenne. Ils n'ont pas besoin de visa et ne sont pas 
tenus de trouver un emploi pendant leur séjour au Royaume-Uni dans la mesure 
où ils disposent de moyens de subsistance et d'existence suffisants pour la durée 
de séjour envisagée – ceci afin de ne pas être à la charge de la sécurité sociale du 
                                                 
 
542 Ibid., p. 31. Volunteer Development Scotland, 'Information Resource: Insuring Volunteers'. Stirling, 

novembre 2009, p.1. http://www.vds.org.uk/Resources/ Insuring%20Volunteers.pdf?resourceID=4896 
[consulté le 25/04/2010]. ["Documentation: Assurer les volontaires"]. 

543 Conseiller général et pratique de VDS, Stirling, 30/03/2010 ; Responsable du département pour le secteur 
caritatif au CA de la Réforme du secteur public, The Scottish Government, Édimbourg, 29/03/2010. 
544 Article 59 du Safeguarding Vulnerable Groups Act 2006 (c. 47). 
545 Criminal Records Bureau, 'CRB Service at a Glance'. 2010.  http://www.crb.homeoffice.gov.uk/ 

about_crb/crb_service_at_a_glance.aspx [consulté le 24/04/2010]. ["Le Service du CRB en bref"]  
546 Conseiller général et pratique de VDS, Stirling, 30/03/2010. 
547 Criminal Records Bureau, 'How much is a CRB check?' 2010.   

http://www.crb.homeoffice.gov.uk/using_the_website/general_information.aspx#howmuch> [consulté le 
27/04/2010]. ["Combien coûte un extrait CRB?"]. 

548 Foreign and Commonwealth Office, 'Certificates of good conduct'. Londres, 2010.  
http://www.fco.gov.uk/en/about-us/what-we-do/services-we-deliver/legal-services/local-document-
search/good-conduct [consulté le 27/04/2010]. ["Attestations de bonne conduite"]. 
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pays549. Parallèlement, les citoyens britanniques bénéficiant de prestations 
sociales (allocation de demandeur d'emploi ou d'invalidité) ont le droit de se 
porter candidat-volontaire. Le temps de travail maximum autorisé pour les 
chômeurs (soit seize heures par semaine) a même été revu à la hausse en 
2001550. Si l'on avait auparavant tendance à dissuader les demandeurs d'emploi 
de faire du bénévolat, les agences pour l'emploi s'aperçoivent aujourd'hui des 
avantages que cela présente en termes d'acquisition de nouvelles compétences et 
n'hésitent plus à le préconiser551, pour autant que la personne continue à chercher 
activement du travail et reste prête à accepter des offres552. Par contre, cela 
signifie malheureusement que les chômeurs ne peuvent se porter candidats pour 
l'étranger, puisqu'ils ne seraient alors plus disponibles à l'embauche553. 
 
Volunteer Development Scotland (VDS), principal groupement syndical des 
volontaires en Écosse, met davantage l'accent sur la gestion des volontaires (et 
encourage le respect des bonnes pratiques associatives) que sur leurs droits, 
mais n'a encore jamais fait campagne pour la création d'un statut légal du travail 
volontaire. Au Royaume-Uni, des critères de qualité spécifiques ont été définis, 
auxquels les organisations peuvent prétendre par rapport aux travailleurs 
volontaires qu'elles drainent ou à leurs efforts pour promouvoir le volontariat554. 
En outre, VDS et d'autres organisations du même type proposent un grand 
nombre de formations et de sessions d'information. On s'accorde néanmoins à 
reconnaître que vu ce qu'il se passe actuellement lorsque les relations 
s'officialisent et que les droits des deux parties se précisent, l'absence de 
législation en matière de volontariat crée certaines tensions555.  
 
Voilà qui explique l'apparition récente d'un mouvement en faveur des droits des 
travailleurs volontaires, revendiquant une reconnaissance égale à celle dont 
jouissent les employés en vertu de l'Employment Act. Il conviendrait d'accéder à 
cette requête dans le cas du service volontaire à temps plein comparable au 
travail salarié, tel qu'on le pratique chez Citizen's Advice Bureaux (CAB) où des 
volontaires conseillent les citoyens cinq jours par semaine. En revanche, il n'est 
pas forcément faisable d'officialiser les activités volontaires ad hoc 

                                                 
 
549 Entretien du 26/03/2010 avec la Conseillère générale – Jeunes volontaires et dons caritatifs au Bureau du 
secteur caritatif, Cabinet Office, Londres. 
550 Volunteer Development Scotland, 'Information Resource: Volunteering whilst on benefits'. Stirling, 
novembre 2009.http://www.vds.org.uk/Resources/ 
Volunteering%20whilst%20on%20benefits.pdf?resourceID=4916 [consulté le 25/04/2010]. ["Documentation: 
Le Volontariat pour les allocataires sociaux"]. 
551 Entretien du 29/03/2010 avec la Responsable du développement du volontariat - Équipe pour le 
développement du volontariat, Travail social et médical, City of Edinburgh Council [Conseil municipal de la 
ville d'Édimbourg], Édimbourg. 
552 Restall, p. 19. 
553 Conseiller général et pratique de VDS, Stirling, 30/03/2010. 
554 Plus d'informations sur http://www.investinginvolunteers.org.uk/. 
555 Conseiller général et pratique de VDS, Stirling, 30/03/2010. 
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intracommunautaires, plus informelles: les démarches seraient trop lourdes pour 
les petites organisations dont on exigerait alors un surcroît de travail 
administratif qui les dissuaderait de recourir à des bénévoles556. Du point de vue 
des sociétés privées désireuses de participer à des projets de volontariat pour les 
employés, il est indispensable de veiller à limiter les tâches administratives liées 
au volontariat557. 

Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux 
Des études montrent qu'environ un quart de la population britannique fait du 
volontariat. Le recensement annuel en Angleterre révèle qu'entre avril 2008 et 
mars 2009,  41 % des personnes interrogées s'étaient investies au moins une fois 
dans des actions officielles. 26 % avaient participé au moins une fois par mois à 
du volontariat officiel, contre 35 % pour le non officiel558. Selon la Household 
Survey [étude sur la vie et la consommation des ménages] réalisée en 2009 en 
Écosse, 31 % des personnes interrogées ont apporté au cours de cette année-là 
un soutien bénévole à des organisations ou à des particuliers559. Les activités 
privilégiées consistaient à aider les organisations pour la jeunesse et l'enfance560. 
 
En ce qui concerne les jeunes volontaires internationaux, il n'existe pas de 
données agrégées officielles. Beaucoup d'organisations sont actives dans ce 
domaine et les jeunes Britanniques qui s'expatrient comme volontaires sont 
plusieurs milliers. On le sait grâce au fait que Platform2, unique programme de 
volontariat international destiné aux jeunes financé par le gouvernement, estime 
qu'il aura, à lui seul, envoyé à l'étranger environ deux mille jeunes Britanniques 
en l'espace de deux ans (2008 - 2010)561, sachant qu'il ne s'agit là que d'une 
initiative pour compléter l'offre des organisations privées.  
 
Or, la majorité des jeunes (y compris tous ceux qui participent à Platform2) 
sortent de l'Union européenne. Le SVE attire donc apparemment moins de 
monde, avec une majorité de projets situés sur le territoire européen. De ce fait, 
le Royaume-Uni envoit considérablement moins de volontaires via le SVE 
qu'il n'en accueille, et plus précisément 40 % de moins d'après les données de 
2009 reprises ci-dessous (tableau 9).  

                                                 
 
556 Conseillère générale – Jeunes volontaires et dons caritatifs eu Bureau du secteur caritatif, Cabinet Office, 
Londres, 26/03/2010. 
557 Entretien du 26/03/2010 avec le Responsable du service relationnel à l'Institute of Directors, Londres. 
558 Communities and Local Government, 'Citizenship Survey: April 2008 - March 2009, England'. Londres, 16 
juillet 2009. http://www.communities.gov.uk/publications/corporate/ statistics/citizenshipsurveyq4200809 
[consulté le 15/04/2010]. ["Recensement: avril 2008 – mars 2009, Angleterre"]. 
559 Scottish Household Survey, Scotland's People. Annual report: results from 2007/2008. Édimbourg: The 

Scottish Government, 2009, p.147. http://www.scotland.gov.uk/Resource/Doc/282618/0085510.pdf [consulté 
le 16/04/2010]. [La Population de l'Écosse. Rapport annuel: résultats 2007/2008]. 

560 Scottish Household Survey, p. 150-151. 
561 BUNAC, 'Platform2'. Londres, 2010. http://www.bunac.org.uk/uk/platform2/ [consulté le 14/04/2010]. 
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Tableau 9. Statistiques pour les volontaires SVE au Royaume-Uni (2009) 
 
Volontaires SVE Total UE Hors UE 
envoyés  202 143 59 
accueillis  345 314 31 

Source: British Council – Agence britannique du programme européen "Jeunesse en action". 
 
Au sein du SVE, les participants britanniques privilégient davantage les 
destinations dites "voisines" au détriment des destinations du programme, c'est-
à-dire les autres États membres562. Cette tendance est très nettement illustrée par 
le graphique ci-dessous (figure 20) qui montre les destinations des volontaires 
britanniques SVE sortants et leur nombre en 2009. À gauche figure la liste des 
États membres ayant accueilli des volontaires britanniques tandis qu'à droite 
apparaissent les destinations non-européennes. Les participants pour des 
missions à l'intérieur de l'UE sont certes deux fois plus nombreux que ceux qui 
ont choisi les pays tiers, mais il est frappant de voir que les deux États arrivant 
en tête – respectivement l'Allemagne et la Biélorussie – ont accueilli le même 
nombre de volontaires britanniques, soit 21. Au niveau de l'UE, la France, la 
Pologne et l'Espagne se placent en deuxième et troisième position. 
 
Figure 20. Nombre de volontaires SVE britanniques sortants, par 
destination (2009) 
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Source: British Council - Agence britannique du programme européen "Jeunesse en action". 
 
Le Royaume-Uni reste cependant une destination très prisée des volontaires 
européens: 91 % des travailleurs volontaires SVE entrants proviennent d'autres 
États membres. Un tiers d'entre eux sont allemands, suivis par les Polonais, les 

                                                 
 
562 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
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Français, les Italiens et les Espagnols, qui représentent respectivement environ 
10 % du nombre total de participants. Leur nombre par pays est repris dans le 
graphique ci-dessous (Error! Reference source not found.), avec les États membres 
à gauche et les pays tiers à droite.    
 
Figure 21. Nombre de volontaires SVE entrants au Royaume-Uni, par pays 
d'origine (2009) 
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Source: British Council - Agence britannique du programme européen "Jeunesse en action". 
 
Étant donné la variété des missions internationales proposées au Royaume-Uni, 
les statistiques du SVE demeurent évidemment parcellaires, mais on observe des 
tendances similaires. Chaque année, le SVI accueille environ 200 volontaires à 
temps plein et en envoit à peu près autant à l'étranger. Les volontaires SVI 
européens proviennent généralement de Pologne, d'Allemagne et de Slovénie. 
Les britanniques sortants optent le plus souvent pour l'Allemagne, où bon 
nombre de projets se font autour de l'héritage de la Seconde Guerre mondiale 
(camps de concentration), un sujet hautement symbolique pour une jeunesse aux 
ancêtres marqués par le passé nazi de l'Allemagne. L'Islande a également du 
succès auprès des volontaires en quête de dépaysement, qui auraient peine à 
s'offrir le voyage en d'autres circonstances. Les projets dans les territoires 
palestiniens attirent quant à eux les jeunes axés sur les questions politiques563. 
 
Les données fournies par l'association d'entraide sociale anglaise Vitalise 
montre un scénario comparable. Un total de 149 jeunes volontaires issus d'autres 

                                                 
 
563 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
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pays européens ont prêté main-forte dans leurs établissements spécialisés pour 
handicapés. Par ailleurs, l'intérêt des jeunes Britanniques pour l'Allemagne 
trouve écho chez leurs homologues allemands: 50 volontaires Vitalise étaient 
originaires de ce pays où la jeunesse a coutume de s'engager dans l'action 
sociale. Polonais et Tchèques arrivent loin derrière (voir figure 22 ci-dessous). 
Chez CSV, les volontaires étrangers européens viennent d'Autriche, de France et 
d'Allemagne, qui abritent les associations partenaires par l'intermédiaire 
desquelles les volontaires peuvent se porter candidats pour le Royaume-Uni564.   
 
Figure 22. Nombre de jeunes volontaires européens chez Vitalise, par pays 
d'origine (2009) 
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Source: Vitalise. 

 
Par conséquent, bien qu'on ne dispose pas de statistiques exhaustives sur 
l'accueil et l'envoi de volontaires au Royaume-Uni, les données réunies par 
Platform2, le SVE, le SVI et Vitalise ainsi que les études internes sur le travail 
volontaire nous permettent d'évaluer les principales tendances. L'ensemble des 
personnes sondées affirment à juste titre que les Britanniques privilégient des 
actions soit au niveau local, soit hors des frontières de l'UE: ceux qui 
s'expatrient dans d'autres États membres ne représentent qu'une petite fraction de 
l'ensemble de la force de travail volontaire "sortante". Le Royaume-Uni est donc 
peu actif en tant que pays d'envoi dans le cadre du SVE car les jeunes ont 
recours à d'autres systèmes pour occuper leur année sabbatique pré-universitaire. 
Par ailleurs, le SVE sert même souvent d'intermédiaire pour le volontariat dans 
les États européens voisins, les Balkans, la Turquie, la Russie etc. 
Simultanément, le Royaume-Uni accueille un grand nombre de volontaires 
étrangers apparemment surtout originaires d'Europe, et en particulier 

                                                 
 
564 Community Service Volunteers, 'Fact sheet for International volunteers'. Londres, 2009, p. 1.  
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d'Allemagne et de Pologne, même s'ils se répartissent sur différents 
programmes.  
 
Profil socio-économique des volontaires internationaux  
En raison du passé impérial de la Grande-Bretagne, ses habitants sont familiers 
des voyages à l'étranger. Historiquement, ce sont d'abord les riches qui ont pu 
rejoindre les lointaines colonies et s'impliquer bénévolement dans leur 
développement. Il y a quelques dizaines d'années, le volontariat international 
constituait un acte de défi à l'égard de la logique capitaliste. Or, il existe 
désormais beaucoup d'organisations professionnelles proposant des occupations 
pour les jeunes en année sabbatique, moyennant des frais de participation élevés, 
ce qui rend le volontariat à l'étranger très onéreux565.  
 
Les volontaires SVE qui limitent leur choix à l'UE n'ont pas besoin de mettre la 
main à la poche parce que ce programme couvre davantage de frais. En 2009, 
parmi les volontaires SVE, 21,7 % des sortants et 18,5 % des entrants pouvaient 
être considérés comme défavorisés. Les jeunes défavorisés participent plus 
fréquemment à des projets de courte durée et le système de l'Agence nationale 
britannique paraît plus approprié. Toutefois, les organisations d'accueil peuvent 
montrer quelques réticences à accepter des volontaires issus de milieux 
défavorisés566. 
 
Le SVI, également plus abordable grâce à son système d'autofinancement, 
déclare avoir surtout affaire à des étudiants ou à des chômeurs. L'âge moyen de 
ses volontaires est de 26 ans567, mais l'âge limite est actuellement fixé à 70 
ans568. En moyenne, les jeunes Britanniques prenant une année sabbatique 
doivent pourtant avoir moins de 26 ans. La plupart des volontaires européens 
œuvrant pour Vitalise s'inscrivent dans la tranche d'âge des jeunes (18-30 ans) et 
poursuivent leurs études (cursus universitaire ou autre). Environ 60 % sont des 
femmes569. 
 
Les données sont insuffisantes pour dresser un profil type du volontaire 
britannique international, mais le fait que le DFID ait trouvé légitime d'établir 
les programmes Platform2 et Diaspora Volunteers confirme bien les problèmes 
d'accessibilité que pose le volontariat à l'étranger. Les populations à faible 
niveau de revenu et les minorités ethniques sont en effet sous-représentées parmi 
                                                 
 
565 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
566 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
567 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
568 International Voluntary Service, 'Are there any age restrictions?' Édimbourg, 2010.  

http://www.ivsgb.org/info/faqs.html#Are_there_any_age_restrictions_ [consulté le 09/04/2010]. [" Y a-t-il une 
limite d'âge ? "]. 

569 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
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les travailleurs volontaires britanniques à l'étranger. D'après les éléments relevés 
pour les programmes plus abordables du SVE et du SVI (envoi et accueil) et de 
Vitalise (accueil uniquement), il semblerait que le profil "jeune étudiante" soit 
le plus répandu.  

Motivation 
Ce qui motive les jeunes Britanniques à rejoindre un projet de courte durée du 
SVE, c'est la possibilité de quitter le foyer parental et d'oublier leurs 
problèmes pour mieux découvrir qui ils sont. Les projets du SVE mettant en 
avant un séjour de longue durée à l'étranger sont quant à eux l'occasion pour les 
volontaires de vivre une expérience inédite et passionnante, de préciser un 
éventuel projet de carrière (suivant le type d'activités auxquelles ils 
contribuent), d'acquérir ou d'améliorer leurs compétences en langue 
étrangère et d'enrichir leur CV . Être ainsi livré à soi-même à l'étranger permet 
en outre de gagner en maturité, comme un rite de passage à l'âge adulte570 sous 
la forme d'une année sabbatique dans un pays tiers plus exotique pour des jeunes 
ayant tout de même, pour la plupart, déjà quitté l'école, étudiants ou jeunes 
diplômés. 
 
D'après le directeur du programme du SVI, les volontaires choisissent ce 
programme pour les valeurs qui l'animent, en dépit de la profusion 
d'organisations spécialisées dans le congé sabbatique proposant des missions 
découverte: le SVI promeut en effet la paix et la compréhension interculturelle. 
Les participants sont avant tout soucieux d'accomplir une action qui ait du 
sens. S'ajoute à cette motivation un désir de séjourner dans un pays différent non 
pas en tant que touriste mais en s'inscrivant au sein d'une vraie communauté. 
L'environnement international du projet, qui leur permet de se frotter au 
multiculturalisme, peut constituer une motivation supplémentaire571.  
 
Les volontaires étrangers entrants cherchent principalement à améliorer leurs 
compétences en anglais et éventuellement aussi à acquérir une expérience 
professionnelle spécifique. Le volontariat à visée professionnelle passe 
habituellement par des organisations d'accueil spécialisées telles que le National 
Trust, Vitalise et équivalents. En fait, certains volontaires européens pris en 
charge par Vitalise suivent des formations en travail social dans leur pays 
d'origine, qu'ils souhaitent compléter par une expérience sur le terrain, tout en se 
familiarisant de l'intérieur avec le système britannique d'aide aux personnes 
handicapées572. La rubrique suivante montre que toutes ces attentes par rapport 

                                                 
 
570 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
571 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
572 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
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au fait de participer à des programmes transfrontaliers peuvent trouver 
satisfaction.  

Les bénéfices que procurent le volontariat 
Pour beaucoup de jeunes volontaires, le séjour à l'étranger est une expérience 
qui change la vie et permet d'en apprendre long sur soi-même et sur les autres. 
Dans bien des cas, il faut faire face aux défis que pose la vie en communauté, 
avec son lot de compromis et la gestion des relations à autrui573. Ces défis font 
gagner en maturité et renforcent la confiance en soi574. Les volontaires SVE 
interrogés sont heureux de s'être fait de nombreux nouveaux amis575. Le temps 
passé à l'étranger dans un environnement socioculturel et linguistique différent 
leur permet de mieux comprendre et de relativiser beaucoup de choses et les fait 
réfléchir à leur propre identité, y compris au niveau de ce qui lie chaque 
individu à ses racines576.   
 
Une fois de retour au Royaume-Uni, tous ces changements survenus sur une 
période relativement courte donnent aux volontaires un nouvel entrain. 
Replongés dans la "normalité", ils finiront pourtant peut-être par éprouver une 
certaine déception, leurs proches n'étant pas à même de se rendre compte du 
caractère exceptionnel de l'expérience qu'ils ont vécue577. Ils en tireront malgré 
tout des bénéfices considérables en temps utile: le volontariat est en train de 
devenir un passage obligé avant de se lancer dans une carrière578.  
 
Selon un porte-parole des chefs de file des milieux d'affaires britanniques, le 
travail volontaire est une merveilleuse occasion d'apprendre à travailler en 
équipe, à diriger une équipe et à gérer son temps, mais aussi de se familiariser 
concrètement avec la dynamique de groupe et la budgétisation d'un projet. 
On s'entraîne à travailler dans les limites d'un budget, dans des délais impartis et 
avec un objectif final, ces paramètres étant à la base de toute gestion de projet 
n'importe où dans le monde du travail aujourd'hui, que ce soit dans le secteur 
public ou privé ou dans le secteur caritatif. On apprend à travailler en 
collaboration avec différents groupes de personnes. Toutes ces compétences 
relationnelles et pratiques sont essentielles dans les milieux d'affaires 
britanniques et augmentent fortement les chances d'être embauché pour ceux qui 
les ont acquises par le travail volontaire – ce qu'ils n'auraient pu faire avec un 
parcours dans l'enseignement officiel. Une fois recrutés, les ex-volontaires 

                                                 
 
573 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
574 Entretien du 02/04/2010 avec un volontaire SVE allemand au Royaume-Uni. 
575 Entretiens du 02/04/2010 avec un ancien volontaire SVE britannique au Luxembourg et une volontaire SVE 
italienne au Royaume-Uni. 
576 Ancien volontaire SVE britannique au Luxembourg, 02/04/2010. 
577 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
578 Responsable du service relationnel à l'Institute of Directors, Londres, 26/03/2010. 
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tendent à faire preuve d'une approche plus dynamique dans la résolution de 
problèmes579. 
 
Les compétences linguistiques allant de pair avec le volontariat international 
comptent elles aussi de plus en plus aux yeux des sociétés britanniques qui 
tentent de se relever de la crise financière et cherchent de nouveaux marchés à 
l'étranger. Comprendre la langue et la culture du marché visé accroît le potentiel 
de l'entreprise. Les expériences de volontariat transfrontalier pourraient donc 
avoir bientôt une incidence sur les procédures de recrutement580. Comme on l'a 
vu dans la rubrique précédente, le critère linguistique est encore plus important 
pour les volontaires entrants. La rencontre avec des natifs aux accents très divers 
peut en décourager certains au départ581, mais ils finissent par prendre de 
l'assurance et devenir de très bons locuteurs de l'anglais582, ce qui est avantageux 
pour leur carrière.   
 
Les compétences et expériences mentionnées ci-dessus ne sont pas 
expressément liées au type de projet choisi par le volontaire. Cependant, le 
volontariat axé sur l'acquisition de compétences a toutes les chances d'avoir 
un impact plus important sur son parcours professionnel. Comme nous l'avons 
déjà souligné, les missions effectuées permettent de savoir si l'on est fait pour tel 
ou tel métier, d'acquérir une expérience professionnelle en lien avec un domaine 
d'études précis (travail social, conservation du patrimoine, éducation etc.) ou 
même de se reconvertir. Un exemple de reconversion réussie concerne un ancien 
volontaire du SVE originaire du Royaume-Uni, où il avait étudié les 
technologies de l'information, et qui a décroché un emploi dans la culture après 
avoir participé pendant un an au projet de capitale européenne de la culture au 
Luxembourg583.   

Reconnaissance des compétences 
Si l'on considère que la reconnaissance officieuse (approbation publique) d'un 
niveau d'aptitudes doit être prise en considération au même titre que sa 
reconnaissance officielle (validation des acquis de l'expérience), le Royaume-
Uni tient largement compte des deux. Ceci s'applique surtout au volontariat 
local, qui bénéficie depuis peu d'une certaine publicité grâce à l'intérêt du 
gouvernement et à sa contribution financière et s'est progressivement doté 
d'instruments de validation des acquis, mais des arrangements sont 
envisageables également pour le volontariat transfrontalier. 

                                                 
 
579 Ibid. 
580 Ibid. 
581 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
582 Volontaire SVE italienne au Royaume-Uni, 02/04/2010. 
583 Ancien volontaire SVE britannique au Luxembourg, 02/04/2010. 
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Ainsi que nous l'avons dit précédemment, les autorités et les employeurs se 
rendent compte des répercussions positives du travail volontaire sur la 
personnalité et les capacités individuelles. De ce fait, le volontariat axé sur 
l'acquisition de compétences tient aujourd'hui une place plus importante en 
matière de recrutement, et les entreprises développent de telles activités en 
collaboration avec leurs employés afin de promouvoir leur image584. De plus, le 
volontariat se présente comme une ouverture possible pour les jeunes en fin 
d'études secondaires ou les jeunes diplômés, pour lesquels il constitue une 
alternative valable aux études supérieures ou à la vie active: ceci est désormais 
pris en considération dans les études statistiques réalisées par les autorités 
écossaises585.   
 
Dans bien des cas, les volontaires peuvent obtenir un certificat de validation des 
acquis de l'expérience et bénéficier d'une lettre de recommandation de la part de 
leur organisation. Des programmes de récompenses nationaux et internes aux 
organisations586 permettent de gratifier les jeunes volontaires. En Écosse, le plus 
connu des programmes nationaux spécialement consacrés aux volontaires, le 
Millenium Volunteers  (MV) Awards, s'achève par une cérémonie de 
distribution de certificats aux jeunes de 16 à 25 ans ayant effectué cinquante, 
cent ou deux cents heures de volontariat587. À cet effet, les jeunes peuvent 
enregistrer leur nombre d'heures et tenir un journal en ligne, sur le site Internet 
du MV Volunteering Passport, pour exprimer leurs impressions et planifier leurs 
activités588. Le programme est régi par l'intermédiaire du Volunteer Centre 
Network écossais et soutenu par le pouvoir exécutif, des ministres écossais 
apposant leur signature sur les certificats589. 
 
Les récompenses, du type MV Awards, se basent sur le nombre d'heures 
effectuées, mais  il existe également des possibilités de validation des acquis de 
l'expérience pour attester des compétences développées dans le cadre du 
volontariat local. Par exemple, les volontaires britanniques peuvent se voir 
                                                 
 
584 Responsable du service relationnel à l'Institute of Directors, Londres, 26/03/2010. 
585 Responsable du développement du volontariat - Équipe pour le développement du volontariat, Travail social 
et médical, City of Edinburgh Council, Édimbourg, 29/03/2010. 
586 Par exemple, Vitalise dispose de son propre programme de récompenses et a déjà gratifié plusieurs 
volontaires européens. Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. L'Agence britannique 
envisage également un événement spécial en l'honneur des volontaires SVE pour l'Année européenne du 
volontariat 2011. Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
587 Cette récompense devrait bientôt troquer son titre désuet contre celui de Soltire, du nom du drapeau écossais. 
Responsable du département pour le secteur caritatif au CA de la Réforme du secteur public, The Scottish 
Government, Édimbourg, 29/03/2010. 
588 MV Volunteering Passport, 'Get recognised for your volunteering!' Stirling: Volunteer Development 

Scotland, 2010.  http://www.mvvolunteeringpassport.org.uk/ [consulté le 20/04/2010]. ["Soyez reconnus pour 
votre expérience volontaire!"]. 

589 Volunteer Development Scotland, 'MV Award'. Stirling, 2010.  http://www.vds.org.uk/tabid/97/Default.aspx 
[consulté le 20/04/2010]. [" Récompenses Millenium Volunteers "]. 
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octroyer une National Vocational Qualification ou NVQ [diplôme national 
équivalent du CAP], appelée Scottish Vocational Qualification (SVQ) en 
Écosse. Il y a cinq niveaux de certification différents correspondant aux niveaux 
d'études de l'enseignement supérieur (enseignement officiel), et pour chacun 
desquels un ensemble d'éléments de compétence donne droit à un certain 
nombre de crédits. Ces NVQ et SVQ s'obtiennent par le travail et se justifient 
par des témoignages, par la scolarité suivie et par des attestations590. Il existe 
même des certifications spécialement conçues pour les volontaires: l'ASDAN 
(Award Scheme Development and Accreditation Network), organisme de 
reconnaissance des parcours hors enseignement officiel, qui dispense des 
certificats jusqu'au niveau requis pour accéder à l'université, propose maintenant 
des certificats d'aptitude acquise via le volontariat appelés Community 
Volunteering Qualifications (CVQs)591. Les volontaires actifs au sein 
d'organisations d'accueil (au Royaume-Uni ou à l'étranger) accréditées par 
l'ASDAN peuvent prétendre à cette certification, quelle que soit leur 
nationalité592.  
 
Toutefois, l'association caritative Volunteering England attire l'attention des 
organisateurs d'activités de volontariat sur le fait que "la validation des acquis de 
l'expérience suppose l'évaluation du volontaire et fait donc intervenir la notion 
de réussite ou d'échec"593. Cela peut mettre en péril le bien-fondé du volontariat, 
que beaucoup apprécient en tant que tel, heureux d'y trouver une satisfaction 
personnelle en retour de l'énergie qu'ils y consacrent. En fait, certains s'engagent 
comme volontaires pour échapper aux pressions des formations officielles ou de 
la vie active. C'est le cas des volontaires SVI: les organisations qui les placent à 
l'étranger fournissent des certificats sur demande, mais rares sont les 
participants qui les sollicitent, estimant sans doute que l'expérience qu'ils ont 
vécue est déjà suffisamment gratifiante594. D'autre part, en raison de la profusion 
de certificats d'aptitude en tout genre au Royaume-Uni, les jeunes ne voient 
parfois même plus l'intérêt d'accumuler tous ces "bouts de papier", qu'il s'agisse 
d'un Youthpass ou d'autre chose595.  

                                                 
 
590 Volunteering England, 'Volunteering England Information Sheet: Accreditation of Volunteering'. Londres, 
2009, p. 3-4.http://www.volunteering.org.uk/NR/rdonlyres/E36207C6-982A-4D0E-9A3F-
11A787850B29/0/ISAccreditationofVolunteering_VE09_.pdf [consulté le 26/04/2010]. ["Fiche de 
renseignements Volunteering England : Validation d'acquis du volontariat"]. 
591 ASDAN, 'Community Volunteering Qualifications (CVQ)'. Bristol, janvier 2010. 
http://www.asdan.org.uk/downloads/cvq.pdf [consulté le 27/04/2010]. ["Certification des compétences pour le 
volontariat local"]. 
592 Entretien du 05/05/2010 avec la Directrice de l'Éducation inclusive à l'ASDAN. 
593 Volunteering England, 'Volunteering England Information Sheet: Accreditation of Volunteering', p. 2. 
594 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
595 Responsable de Jeunesse en action au British Council, Londres, 31/03/2010. 
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Impact sur la société 
Le volontariat international est profitable non seulement aux volontaires eux-
mêmes, mais aussi bien évidemment aux structures d'échanges, aux 
communautés locales et à ceux qui emploient des volontaires. Pour les 
organisations d'envoi, les échanges de volontaires sont un service pour leur 
jeune public et l'une des mesures de leur action pour la jeunesse les aidant à 
atteindre leurs objectifs596. Par exemple, le SVI se sert de projets d'envoi et 
d'accueil pour permettre à des gens de cultures, de nationalités et de milieux 
différents de se mélanger, et ainsi remplir sa mission associative qui consiste à 
promouvoir la paix et la compréhension interculturelles597.  
 
De leur côté, les organisations d'accueil au Royaume-Uni mènent à bien leurs 
missions grâce à la participation des volontaires. Ceux-ci leur apportent un 
renfort de main-d'œuvre qu'elles ne pourraient financer si elles avaient 
uniquement recours à des salariés, et qui leur permet ainsi de développer toute 
une série d'activités inenvisageables autrement: le National Trust qui gère une 
importante infrastructure en Angleterre ne disposait que de 4938 employés en 
2009, mais s'appuie sur le travail de 55000 volontaires598; 2500 volontaires 
prêtent main-forte au conseil municipal de la Ville d'Édimbourg au niveau des 
services sociaux et de sécurité sociale599; Vitalise fait appel à plus de 5000 
volontaires par an pour gérer ses établissements spécialisés et un quart de son 
personnel rémunéré a débuté dans l'organisation en tant que volontaires600. Si 
dans ce type de structure, seule une petite partie des volontaires viennent du 
continent, le personnel et les volontaires locaux tirent également profit de la 
dimension internationale de leur contribution. En plus de favoriser la tolérance 
et la compréhension envers autrui601, le fait de rencontrer des étrangers venus 
œuvrer pour l'organisation fait germer de nouvelles idées et stimule les 
esprits602. 
 

                                                 
 
596 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
597 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
598 National Trust, Annual Report 2008/9. Swindon, 2010.  http://www.nationaltrust.org.uk/main/w-annual-
report-final-2009.pdf [consulté le 20/04/2010]. [Rapport annuel 2008/2009]. 
599 The City of Edinburgh Council, Policy and Good Practice Guidelines on Volunteering. Édimbourg, 2010, p. 
8. (reçu de la Responsable du développement du volontariat - Équipe pour le développement du volontariat, 
Travail social et médical). [Directives pour la politique et le respect des bonnes pratiques associatives en 
matière de volontariat]. 
600 Vitalise, 'Volunteer Overview', Kendal, 2010.  http://www.vitalise.org.uk/getdoc/870878d7-6c8b-4add-868e-
f0ab4bac11db/Overview.aspx [consulté le 27/04/2010]. ["Tour d'horizon de Vitalise"] ; Vitalise, 'Job Vacancies'. 
Kendal, 2010.  http://www.vitalise.org.uk/About-Us/Job-Vacancies.aspx [consulté le 27/04/2010]. ["Postes à 
pourvoir"]. 
 
 
601 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
602 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
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Lorsque les volontaires s'intègrent dans la communauté locale, l'impact est 
d'autant plus étendu. Tout comme eux, la population qui les accueille jette un 
nouveau regard sur son propre pays et sa propre culture. Pour ceux qui 
travaillent dans l'assistance à la personne, l'éducation ou la garde d'enfants, leurs 
clients sont les bénéficiaires directs de leurs services et assurent le lien entre eux 
et la communauté. Par exemple, Vitalise valorise ses services grâce à la 
participation de volontaires étrangers qui suscitent un intérêt particulier de la 
part des clients603. 
 
Dans le contexte britannique, l'expérience interculturelle apportée par les 
volontaires étrangers revêt une importance particulière en Irlande du Nord, car 
leur présence remet en question les idées reçues sur ce qu'est la 
"différence" 604. Le regard des gens évolue au-delà du clivage entre catholiques 
et protestants. Une volontaire SVE italienne à Belfast nous a confié que la 
capitale de l'Ulster compte un grand nombre de volontaires internationaux: leur 
énergie et leur approche différente de la situation contribuent à apaiser les 
tensions toujours palpables605. Le sujet étant encore délicat et habituellement 
tabou pour les autochtones, les organisations estiment que les volontaires 
étrangers peuvent poser les questions que la population n'oserait pas évoquer. En 
particulier lorsqu'ils travaillent avec des enfants ou des jeunes, ils peuvent alors 
renverser les idées reçues relayées dans le vase clos de la communauté ou de la 
famille et élargir leurs horizons, contribuant ainsi à instaurer une société plus 
tolérante606. 
 
Enfin, les avantages que tirent les volontaires internationaux en termes 
d'amélioration de leurs compétences et perspectives d'embauche sont autant de 
points forts pour leurs employeurs qui bénéficient ainsi d'une force de travail 
expérimentée. Auparavant, seuls les employeurs à but non lucratif 
s'intéressaient à l'expérience de volontariat de leurs candidats à l'embauche, cette 
expérience se faisant dans des conditions comparables et dans un secteur 
également à but non lucratif,  tel que l'assistance ou la protection sociale, 
l'écologie etc. Jusqu'à récemment, elle apparaissait rarement dans les CV des 
candidats à un poste d'affaires. Mais en raison de l'attention du gouvernement et 
du battage médiatique dont le volontariat jouit depuis quelque temps au 
Royaume-Uni, et en raison de la compétition grandissante sur le marché du 
travail britannique, ce type d'expérience en tant que préparation à un emploi à 
plein temps représente de plus en plus un avantage compétitif propre à 
départager des candidats à compétence égale par ailleurs. De surcroît, pour qui 

                                                 
 
603 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
604 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
605 Volontaire SVE italienne au Royaume-Uni, 02/04/2010. 
606 Responsable (EVS-PLUS) au Bryson Charitable Group, Belfast, 08/04/2010. 
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n'est pas dans la vie active, s'engager comme volontaire plutôt que de rester oisif  
est la marque  d'une personnalité proactive ayant soif d'apprendre607.  

Obstacles 
Les volontaires britanniques privilégient les destinations lointaines, mais doivent 
faire face à un premier problème: le coût des missions à l'étranger (généralement 
dans les pays en voie de développement). Bon nombre d'organismes d'envoi 
facturent des frais élevés et le voyage à longue distance peut revenir très cher. 
Pourtant, comme il est dit dans la rubrique "Possibilités de volontariat", il est 
possible de réduire les dépenses si l'on opte pour des projets en Europe, 
proposés en nombre par les organisations à but non lucratif et donc plus 
pertinents pour cette étude. Malheureusement, ces activités ne s'adressent pas 
pour l'instant aux jeunes demandeurs d'emploi, auxquels on n'autorise que des 
activités à l'intérieur du pays. Les autres dépenses sont difficiles à prévoir au 
début: il arrive que les volontaires internationaux soient confrontés à des 
problèmes d'impôt une fois de retour au pays608. Les volontaires étrangers au 
Royaume-Uni, même s'ils sont souvent séduits par le niveau de vie, doivent 
s'attendre à un coût de la vie nettement plus élevé que dans leur pays d'origine 
(en particulier pour le logement et les transports). 
 
Le SVE propose l'offre la plus complète tant pour les volontaires sortants que 
pour les entrants, même si les destinations à l'intérieur de l'Union européenne 
sont en général peu prisées des jeunes Britanniques. Pour ceux qui optent pour le 
SVE, trouver un projet  d'accueil n'est pas chose facile: un ancien volontaire 
s'est plaint d'avoir passé dix mois à tenter de prendre des contacts concernant 
plusieurs projets réunis dans la base de données avant d'obtenir une première 
réponse609. Le réseau britannique des organisations SVE n'est pas réparti de 
façon homogène: il y a bien plus de projets en Angleterre, qui est plus 
densément peuplée que l'Écosse, le Pays de Galles ou l'Irlande du Nord610. De 
plus, le SVE est assez méconnu dans le pays: à titre d'exemple, un sondage 
réalisé en 2003 auprès des jeunes Écossais révélait que seuls 6 % des 17-25 ans 
avaient entendu parler du SVE comme ressource pour le volontariat, contre 
10 % pour le SVI et 24 % pour le Voluntary Service Overseas (ou VSO), 
autrement dit le service volontaire en outre-mer611.  

                                                 
 
607 Responsable du service relationnel à l'Institute of Directors, Londres, 26/03/2010. 
608 Responsable de Jeunesse en action au British Council, Londres, 31/03/2010. 
609 Ancien volontaire SVE britannique au Luxembourg, 02/04/2010. 
610 Renseignements fournis par le British Council – Agence britannique pour le programme Jeunesse en action  
611Machin, Diane, 'Young people in Scotland: those who volunteer and those who do not' in Howard Williamson 
et Bryony Hoskins en collaboration avec Philipp Boetzelen (sld.), Charting the landscape of European youth 
voluntary activities. Strasbourg : Conseil de l'Europe, 2005, p.76 (69-80). Consultable en ligne sur http://youth-
partnership.coe.int/youth-
partnership/documents/EKCYP/Youth_Policy/docs/Voluntary/2005_charting_landscape_voluntary_coepub.pdf 
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Les étrangers peuvent bénéficier des outils de gestion du volontariat 
traditionnellement mis sur pied par les organisations d'accueil britanniques, et 
qui compensent souvent l'absence de réglementation légale en la matière. En 
fait, pour le directeur de l'Agence britannique du programme "Jeunesse en 
action", ce sont les divergences entre les activités volontaires au niveau des 
normes et des définitions qui constituent le principal obstacle à ce qu'elles se 
traduisent par un apprentissage utile pour les volontaires SVE dans leur pays 
d'accueil612. Au Royaume-Uni, l'accent est mis sur le volontariat pour 
l'acquisition de compétences et les organisations ont pour principe de ne pas 
recourir à des volontaires en lieu et place d'un personnel rémunéré613, tandis que 
les volontaires SVE expatriés se plaignent parfois d'avoir passé le plus clair de 
leur temps à la photocopieuse614.  
 
La qualité d'une expérience en tant que volontaire tient beaucoup à celle du 
tutorat qui accompagne le participant. Si le suivi se réduit à quelques conseils 
annexes simplement juxtaposés aux tâches du volontaire ou si le tuteur faillit à 
son devoir, il se peut que le participant rencontre divers désagréments, que ce 
soit pour régler des problèmes de logement ou pour faire certifier ses 
compétences. Un tutorat actif peut en outre aider le volontaire à surmonter 
d'éventuelles difficultés d'intégration615. 
 
Si travailler avec les enfants reste l'activité la plus populaire auprès des 
Britanniques, les étrangers n'ont en revanche pas toujours la chance de pouvoir 
choisir leur type de projet en raison des difficultés et du prix à payer pour 
obtenir les autorisations indispensables pour travailler dans le domaine social. 
Le coût d'un extrait de casier judiciaire varie considérablement d'un pays à 
l'autre: il est gratuit en Belgique, au Danemark et en France, et peut aller jusqu'à 
95 euros pour un citoyen polonais (s'il en fait la demande depuis le Royaume-
Uni)616. Dans certains pays, il est même difficile de trouver un document de 

                                                                                                                                                         
 
["La Jeunesse écossaise : les volontaires et les non-volontaires" // Tour d'horizon du volontariat des jeunes 
Européens].  
612 Responsable de Jeunesse en action au British Council, Londres, 31/03/2010. 
613 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010; Responsable du développement du 
volontariat - Équipe pour le développement du volontariat, Travail social et médical, City of Edinburgh Council, 
Édimbourg, 29/03/2010. 
614 Chargée de projet SVE Contrats et projets au British Council, Londres, 31/03/2010. 
615 Ancien volontaire SVE britannique au Luxembourg, 02/04/2010. 
616 Vous trouverez des renseignements sur l'équivalent du certificat de bonne conduite pour différents pays à 
l'adresse suivante: Criminal Records Bureau, 'Overseas'. 2010.   
http://www.crb.homeoffice.gov.uk/guidance/rb_guidance/overseas.aspx [consulté le 27/04/2010]. ["Cas des 
étrangers"]. Pour la Pologne, certains tarifs ne se trouvant pas sur le site du CRB, consultez: Ministerstwo 
Sprawiedliwości, 'Krajowy Rejestr Karny' . Varsovie, 2009.  http://bip.ms.gov.pl/krk/krk.php [consulté le 
27/04/2010]. [Ministère (polonais) de la justice, "Registre national des criminels"].  
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renseignements personnels équivalent617. Sans compter les frais de traduction 
qui peuvent également s'avérer dissuasifs618.  
 
Le SVI britannique juge trop longues les démarches nécessaires pour se 
conformer aux récentes modifications dans la législation et n'organise donc plus 
que des projets autour de l'écologie à l'adresse de ses volontaires 
internationaux619. Cependant, il arrive que ce type de projets nécessite autant de 
démarches administratives: d'après une volontaire membre du comité directeur 
du SVE, l'association caritative pour laquelle elle travaille en Irlande du Nord 
exige que tous les volontaires SVE étrangers produisent un extrait de casier 
judiciaire de leur pays d'origine, et ce quel que soit le type de projet sollicité620. 
De son côté, Vitalise, dont les volontaires de l'Agence européenne pour 
l'environnement doivent présenter un extrait de casier judiciaire, ne considère 
pas cela comme un obstacle à l'admission de volontaires étrangers621. 

Conclusions 
Le Royaume-Uni est une riche terre d'accueil pour les volontaires. Le 
volontariat local y est très développé, ce qui signifie que les organisations ont de 
l'expérience en matière de gestion de volontaires, que normes et usages y sont 
bien établis et qu'il existe un réseau d'organisations partenaires. Le secteur 
caritatif, fort et actif, propose de nombreuses possibilités dans des domaines 
variés. 
 
Le volontariat international, pour sa part, remporte un franc succès chez les 
jeunes Britanniques, toutefois peu séduits par les autres États membres de 
l'Union européenne, alors qu'à l'inverse, la plupart des jeunes Européens jettent 
leur dévolu sur le Royaume-Uni dans l'idée de s'y perfectionner en anglais. 
Apparemment, les jeunes Britanniques ne voient généralement guère l'avantage 
d'un séjour dans l'Union européenne, peu motivés qu'ils sont par l'apprentissage 
d'une langue étrangère. Il en résulte que le Royaume-Uni accueille plus de 
volontaires SVE qu'il n'en envoie à l'étranger et que parmi les Britanniques, 
même ceux qui optent pour le SVE sont plus souvent enclins à partir vers des 
pays tiers plus exotiques. 
 
Tandis que les programmes financés par le gouvernement encouragent et 
contribuent largement au volontariat à l'échelle locale comme moyen de 
construire la communauté, le volontariat international est vu dans une certaine 
                                                 
 
617 Responsable du développement du volontariat - Équipe pour le développement du volontariat, Travail social 
et médical, City of Edinburgh Council, Édimbourg, 29/03/2010. 
618 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
619 Gestionnaire de programme à l'IVS GB, Édimbourg, 29/03/2010. 
620 Entretien du 15/04/2010 avec la Responsable (EVS/PLUS) au Bryson Charitable Group, Belfast.  
621 Chargé du développement du volontariat chez Vitalise, 12/04/2010. 
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mesure comme un moyen de sensibiliser la jeunesse aux problèmes de pauvreté 
et de développement. Le soutien financier du gouvernement pour ce domaine 
permet à lui seul d'assurer la gestion des jeunes volontaires britanniques en 
Amérique Latine, en Asie et en Afrique.  
 
Le système législatif britannique pose un double défi en matière d'échanges de 
volontaires. À première vue, le volontariat en tant que tel n'y est quasiment pas 
spécifiquement pris en considération, et il est donc indispensable de s'appuyer 
sur des précédents pour pouvoir interpréter le cadre juridique. Les volontaires ne 
peuvent être assimilés à des employés et ne remplissent pas systématiquement 
les conditions requises pour que le droit du travail s'applique à eux (protection 
contre la discrimination et le licenciement abusif, congé maladie, congés payés, 
etc.). Pour autant, les volontaires jouissent tout de même indirectement d'un 
confort de travail grâce aux devoirs légaux que les organisations se doivent 
d'assumer ainsi qu'à la généralisation du respect des bonnes pratiques 
associatives et des normes en usage (dans toutes les dispositions touchant aux 
volontaires: santé et sécurité, responsabilité civile, etc.). Les volontaires sont 
cependant visés par les lois strictes du Royaume-Uni en matière de protection de 
l'enfance et des adultes vulnérables, et l'obtention d'un certificat de bonne 
conduite prouvant qu'on peut leur confier des missions de travail social peut 
s'avérer coûteuse.  
 

Liste des entretiens 
 
No Nom Prénom  Poste occupé Institution Type 

d'entretien 
Date de 
l'entretien 

65.  Chapman Sophie Gestionnaire 
générale – 
Jeunes 
volontaires et 
dons caritatifs  

Bureau du secteur 
caritatif, Cabinet 
Office [Bureau du 
Conseil des 
ministres], 
Londres, Royaume-
Uni 

Personnel 26/03/2010 

66.  Clough Dave Chargé du 
développement 
du volontariat  

Vitalise, Kendal, 
Royaume-Uni  

Par courriel  12/04/2010 
 

67.  Engles Kate Conseillère 
générale – 
Jeunes 
volontaires et 
dons caritatifs 

Bureau du secteur 
caritatif, Cabinet 
Office [Bureau du 
Conseil des 
ministres], 
Londres, Royaume-
Uni 

Personnel 
 

26/03/2010 

68.  Fisichella Simona  Volontaire SVE 
italienne au RU 

- Par courriel 02/04/2010 
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69.  Fry Heather  Directrice de 
l'éducation 
inclusive 

ASDAN (Award 
Scheme 
Development and 
Accreditation 
Network), Londres, 
Royaume-Uni  

Par 
téléphone  

05/05/2010 

70.  Grebe David Volontaire SVE 
allemand au RU 

- Par courriel 02/04/2010 

71.  Hegarty Mary  Responsable 
(EVS-PLUS)  

Bryson Charitable 
Group, Belfast, 
Royaume-Uni 

Par courriel 
et téléphone 

08/04/2010; 
15/04/2010 

72.  Henry Rachel  Responsable du 
développement 
du volontariat  

Équipe pour le 
développement du 
volontariat, Travail 
social et médical, 
City of Edinburgh 
Council [Conseil 
municipal de la 
ville d'Édimbourg], 
Édimbourg, 
Royaume-Uni 

Personnel 
 

29/03/2010 

73.  Keenan Conor Ancien 
volontaire 
britannique au 
Luxembourg  

- Par courriel 02/04/2010 

74.  Lee John Conseiller 
général et 
pratique 

Volunteer 
Development 
Scotland, Stirling, 
Royaume-Uni 

Personnel 
 

30/03/2010 

75.  Misciosci
a 

Tom Responsable de 
"Jeunesse en 
action" 

British Council – 
Agence britannique 
pour le programme 
"Jeunesse en 
action" Londres, 
Royaume-Uni  

Personnel 
 

31/03/2010 

76.  Mitchell Alex Responsable du 
service 
relationnel 

Institute of 
Directors, Londres, 
Royaume-Uni 

Personnel 
 

26/03/2010 

77.  Pearson Geoff Responsable du 
département 
pour le secteur 
caritatif  

CA de la réforme 
du secteur public, 
The Scottish 
Government, 
Édimbourg, 
Royaume-Uni 

Personnel 
 

29/03/2010 

78.  Purves Jackie Gestionnaire de 
programme 

IVS GB (Service 
volontaire 
international – 
Grande-Bretagne), 
Édimbourg, 
Royaume-Uni 

Personnel 
 

29/03/2010 
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79.  White Amy Chargée de 
projet – SVE, 
contrats et 
projets 

British Council – 
Agence britannique 
pour le programme 
Jeunesse en action, 
Londres, Royaume-
Uni 

Personnel 
 

31/03/2010 
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ANNEXE 5 
 

Étude de cas: la Lituanie  
 
En Lituanie, le volontariat est une pratique assez récente et peu répandue 
comparativement aux autres États membres plus anciens. Sur le plan politique, 
aucune disposition spéciale n'existe pour le promouvoir ou le mettre en œuvre, 
même s'il est fait mention d'un certain nombre d'activités volontaires dans le 
cadre du développement des ONG ou de la politique de la jeunesse. Du point de 
vue juridique, le volontariat n'est d'ailleurs pas règlementé mais cela pourrait 
changer à partir de 2011, avec l'adoption d'une nouvelle législation.  
 
La situation du volontariat local progresse, avec un nombre croissant de 
Lituaniens s'engageant dans des actions de volontariat de plus en plus visibles. 
Au fur et à mesure que les gens se familiarisent avec le concept de volontariat en 
général, ils en découvrent aussi les possibilités transfrontalières. Mais que ce 
soit au niveau local ou transfrontalier, le volontariat est encore peu développé. 
Le programme du SVE est néanmoins déjà bien établi pour les activités intra-
européennes et c'est celui qui pose le moins de problèmes en termes de 
modalités de participation. Les volontaires SVE sont mieux lotis que les 
volontaires locaux car ils s'inscrivent dans un programme et sont encadrés par 
un système: leurs activités sont donc souvent mieux organisées, mieux financées 
et mieux coordonnées.  
 

La perception du volontariat 
Le volontariat et son organisation ont été définis et réglementés par un ensemble 
de résolutions gouvernementales de la République de Lituanie entre 2001 et 
2006622, mais ces résolutions ont ensuite été abrogées, de crainte que le statut de 
travailleur volontaire ne soit utilisé à mauvais escient. D'où la situation actuelle, 
caractérisée par l'absence d'une définition commune du volontariat sur laquelle 
l'administration, les ONG et la société pourraient s'appuyer.  
                                                 
 
622 Lietuvos Respublikos Vyriausyb÷s nutarimas „D÷l savanorišką darbą atliekančių asmenų išlaidų 
kompensavimo tvarkos patvirtinimo“. Valstyb÷s žinios, 2002, n° 53-2077 [abrogée]. [Résolution du 
gouvernement de la République de Lituanie "concernant l'approbation des procédures de remboursement des 
dépenses pour les travailleurs volontaires"]; Lietuvos Respublikos Vyriausyb÷s nutarimas „D÷l Savanoriškų 
darbų organizavimo tvarkos patvirtinimo“. Valstyb÷s žinios, 2001, n° 106-3801 [abrogée]. [Résolution du 
gouvernement de la République de Lituanie "concernant l'approbation des modalités d'accomplissement d'un 
travail volontaire"]. 
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Les lois abrogées définissaient le volontaire comme une personne travaillant 
pour le bien commun par choix personnel, sans y être contraint et sans 
compensation financière623. En fait, cette définition convient encore pour ceux  
qui ont affaire en pratique au travail volontaire, à savoir, les volontaires eux-
mêmes, les ONG et les experts. Cependant, même les organisations qui y 
recourent n'assimilent pas toujours ceux qui les aident bénévolement à des 
travailleurs volontaires, les considérant parfois comme des personnes œuvrant 
"par civisme ou pour l'honneur" (visuomeniniais pagrindais)624, privilégiant la 
dynamique civique de leur engagement pour une cause ou pour les missions de 
l'association concernée et occultant l'aspect bénévole de leur service. Les 
citadins cernent mieux ce qu'est le volontariat, car le milieu urbain concentre 
plus d'ONG et de volontaires impliqués dans leurs activités que les régions 
périphériques625. 
 
En 2008, le sondage d'opinion publique Volunteering in Lithuania confirmait 
que le concept n'était toujours pas communément admis et qu'il se comprenait de 
différente manière suivant la personne interrogée dans la société. Premièrement, 
d'après ce sondage, le volontariat était encore souvent confondu avec le service 
militaire volontaire 626. En lituanien, "volontaire" et "militaire volontaire" se 
traduisent tous deux par le même mot: savanoris, qui remonte à l'entre-deux-
guerres et est donc plus ancien que le concept lituanien de travailleur volontaire 
décrivant une personne non rémunérée pour ses activités dans un domaine autre 
que la défense. 
 
Deuxièmement, le volontariat est connoté négativement en Lituanie, tout 
comme dans d'autres pays postcommunistes. Ceci découle du passé soviétique, 
lorsque les gens étaient obligés de participer à de grands chantiers "volontaires" 
appelés talkos627 et que s'impliquer dans le mouvement populaire était ce qui 

                                                 
 
623 Lietuvos Respublikos Vyriausyb÷s nutarimas „D÷l Savanoriškų darbų organizavimo tvarkos patvirtinimo“. 
Valstyb÷s žinios, 2001, n° 106-3801 [abrogée].  
624 Giedraitien÷, Nijol÷, „Bendroji savanoryst÷s situacija Lietuvoje“, présentation lors de la conférence 
Savanoryst÷ Lietuvoje: iššūkiai ir perspektyvos, Vilnius, 2008. Consultable en ligne sur:  
http://www.teo.lt/gallery/Dokumentai/ziniasklaidai/savanorystes_Giedr.ppt ["Situation générale du volontariat 
en Lituanie", Le Volontariat en Lituanie : défis et perspectives] 
625 Entretien du 29/03/2010 avec l'ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius. 
626 TNS Gallup, Savanoryst÷ Lietuvoje: Lietuvos gyventojų nuostatų ir atvirumo savanoryst÷s id÷jai studija. 
Vilnius: Centre d'information et d'orientation des ONG, 2008, p.3.  
http://www.nisc.lt/lt/files/main/Savanoryste_TNS.pdf [consulté le 02/04/2010]. [Le volontariat en Lituanie: 
étude sur le comportement et l'ouverture d'esprit de la population lituanienne vis-à-vis du volontariat] 
627 Le mot lui-même remonte à bien avant le XXe siècle puisque les talkos (pluriel de talka) étaient organisés 
dans des villages lituaniens et lettons pour contribuer aux grands travaux agricoles tels que les moissons. Mais 
les gens qui y participaient n'avaient pas vraiment conscience de faire du " volontariat " puisqu'il en allait de leur 
responsabilité sociale de bon voisin.  
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primait628 afin de montrer la solidarité socialiste du peuple. Les gens n'avaient 
d'autre choix que de participer à ces actions de masse, ce qui explique les 
mauvais souvenirs laissés aux générations ayant vécu à cette époque.   
 
Troisièmement, le volontariat (et la perception qu'on en a) est étroitement lié à la 
situation des ONG, qui en sont les principaux défenseurs et qui "emploient" le 
plus de volontaires. Or, le concept d'ONG est déjà ambigu en soi dans le 
contexte lituanien et il n'est pas si évident de les distinguer des organismes 
publics, privés ou autres. De plus, on ne sait pas clairement si les membres d'une 
ONG doivent être traités comme des volontaires ou comme des "employés 
civils" (voir ci-dessus). Cette question concerne surtout les membres actifs qui 
accèdent aux instances de direction. Ils consacrent certes beaucoup de temps à 
des activités non salariées, mais s'apparentent davantage à des travailleurs 
bénévoles qu'à des volontaires proprement dits, dont les activités s'inscrivent 
normalement dans un processus d'apprentissage en dehors des voies 
officielles629.  
 
Enfin, pour certains, le volontariat désigne simplement les bonnes actions qui 
consistent par exemple à aider une personne âgée à traverser la rue630. C'est une 
sorte de volontariat spontané, non guidé par une organisation et difficilement 
observable, qui relève plus du petit service rendu par un voisin ou un concitoyen 
dévoué. C'est pourtant ce que la plupart des seniors entendent par "volontariat"  
et qui rend sa définition d'autant plus complexe et confuse631.   
 
Indépendamment des aspects que nous venons de citer, le concept de 
volontariat des jeunes est tout de même mieux défini que de celui de n'importe 
quelle autre tranche d'âge. Plus précisément, aucune politique ni aucune 
initiative ne cible le volontariat des seniors. Dans ce domaine, on ne sait pas 
précisément quelles institutions sont censées proposer et mettre en œuvre des 
initiatives632.    
 

                                                 
 
628Savicka, Aida et Stanislovas Juknevičius, 'From Restitution to Innovation: Volunteering in Post-Communist 
Countries' in Paul Dekker, Loek Halman (sld.), The Values of volunteering: cross-cultural perspectives. New 
York : Kluwer Academic/ Plenum Publishers, 2003, p. 132. [" De la restitution à l'innovation : le volontariat 
dans les pays postcommunistes" // Les Valeurs du volontariat : perspectives interculturelles "] 
629 Kučikas, Arūnas, „Savanoriškos veiklos samprata Lietuvoje ir Vakarų Europos valstyb÷se“ in Bernadeta 
Lažauninkait÷ (sld.), Apie savanorišką veiklą: straipsnių rinkinys. Kaunas: Actio Catholica Patria, 2007, p.24. [" 
Le concept de volontariat en Lituanie et en Europe de l'ouest " // Travail volontaire: recueil d'articles] 
630 Entretien du 18/03/2010 avec le directeur de programme du Lithuanian Youth Council [Conseil de la 
Jeunesse de Lituanie] et le président du Lithuanian Youth Council, Vilnius. 
631 Entretien du 17/03/2010 avec le membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius. 
632 Entretiens du 18/03/2010 avec le directeur de programme du Lithuanian Youth Council, et le président du 
Lithuanian Youth Council, Vilnius; du 16/03/2010 avec le chef de projet de l'organisation publique Volunteer 
Centre, Vilnius. 
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En ce qui concerne le volontariat transfrontalier , les Lituaniens y associent 
plus volontiers les missions dans des pays en voie de développement que celles 
basées dansd'autres États membres. L'exemple type d'une action à l'étranger 
consiste à s'engager quelque part en Afrique par le biais d'une association telle 
que Humana People to People633.  
 

Possibilités de volontariat international à l'intention de la jeunesse   
En Lituanie, il n'existe aucun programme national visant à faire progresser le 
volontariat local et/ou transfrontalier. Le SVE est le principal programme 
international implanté dans le pays, et le plus développé. Par ailleurs, il existe de 
petits réseaux (communautés religieuses, monastères ou organisations 
humanitaires) offrant des possibilités de s'engager dans d'autres États 
membres634,  mais qui sont de moindre envergure, moins faciles d'accès, voire 
sporadiques.  
 
Les jeunes Lituaniens peuvent participer à des programmes internationaux actifs 
dans des pays en voie de développement, tels que la Federation for 
Associations Connected to the International Humana People to People 
Movement [Fédération pour les Associations connectées au Mouvement 
International de Humana People to People]. La filiale lituanienne s'appelle 
Humana People to People Baltic. Elle organise tout un choix de projets allant de 
la collecte de fonds pour les populations défavorisées des pays en voie de 
développement à des actions en Afrique635.   
  
Le Global Education Network of Young Europeans (GLEN), réseau d'ONG 
européennes, est une autre possibilité assez méconnue pour le volontariat 
international. C'est la Lithuanian Kolping Society qui le représente en Lituanie: 
une association catholique à but non lucratif appartenant à l'International 
Kolping Society (du nom du prêtre catholique allemand béatifié Adolph 
Kolping). Ce réseau permet à des jeunes issus des États membres de passer un 
trimestre comme volontaires dans les pays en voie de développement. Mais on 
ne sait pas très clairement s'il s'agit bien là de volontariat, étant donné que le 
GLEN lui-même intitule ce type de séjours "stages d'éducation au 
développement"636.  

                                                 
 
633 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
634 Entretiens du 25/05/2010 avec le chef de la Division des affaires communautaires au Ministère de la sécurité 
sociale et du travail, Vilnius; du 29/03/2010 avec l'ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica 
Patria, Vilnius. 
635 Humana People to People Baltic, 'The international Humana People to People movement', Vilnius.  
http://www.humana.lt/index_eng.html [consulté le 07/04/2010]. [" Mouvement international Humana People to 
People "] 
636 Lietuvos Kolpingo draugija, „GLEN – tarptautinių savanorių programa“. Kaunas, 2009.  
http://lkd.kolping.lt/glen.php [consulté le 25/04/2010]. [Lithuanian Kolping Society: "GLEN – Programme de 
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Certains étudiants participent à des activités volontaires dans d'autres pays de 
l'Union européenne en tant que membres de l'International Fellowship of 
Evangelical Students (IFES). Une association lituanienne appartenant à l'IFES 
accueille cinq volontaires britanniques. Ils se sont joints à la communauté 
chrétienne des étudiants lituaniens et participent à ses activités. Parallèlement, 
des Lituaniens s'expatrient comme volontaires au Royaume-Uni ou en Norvège.  
De tels échanges restent toutefois ponctuels et les volontaires doivent être 
membres de l'IFES. Les dépenses sont couvertes par des sponsors ou fonds 
privés, par des collectivités ou par les volontaires eux-mêmes637.  
  
Lituaniens et ressortissants étrangers peuvent également faire du volontariat 
dans d'autres États membres ou hors de l'UE par le biais de programmes non 
centralisés tels que World Wide Opportunities on Organic Farms 
(WWOOF). Il n'y a pas d'organisation d'accueil dans ce cas. Moyennant une 
modeste cotisation d'adhésion (voire même gratuitement dans les pays 
récemment intégrés au réseau) payable au bureau de coordination du pays 
concerné, le candidat volontaire a accès aux coordonnées des hôtes (fermes 
biologiques) et peut s'arranger directement avec eux pour organiser sa visite. Le 
WWOOFer est logé et nourri en échange de l'aide apportée à l'exploitation, mais 
aucune des parties ne doit percevoir d'argent; le transport est à la charge du 
WWOOFer qui doit en outre prévoir une assurance pour toute la durée de sa 
visite638. 
 
Il existe d'autres projets de volontariat international pour des activités très 
ponctuelles qui ne sont mises sur pied qu'en de rares occasions sans intention de 
mettre en place un échange permanent. À titre d'exemple, un projet a été 
organisé pour renforcer la coopération entre les municipalités de Telšiai 
(Lituanie) et de Steinfurt (Allemagne). Deux jeunes Allemands se sont rendus en 
Lituanie en tant que volontaires à l'année. Bien que cette expérience ait été une 
réussite très utile pour la communauté locale et pour l'association qui les a 
accueillis, le projet n'a pas été renouvelé et il n'y a pas eu d'envoi de volontaires 
lituaniens en Allemagne. En revanche, l'organisation hôte a par la suite demandé 
son accréditation pour participer au programme du SVE. D'après la 
coordinatrice du service jeunesse à Telšiai, ce projet de volontariat a nécessité 
un important soutien financier de la part des municipalités de Telšiai et de 
                                                                                                                                                         
 
volontariat international"]; Global Education Network of Young Europeans, 'Activities of GLEN' 
http://www.glen-europe.org/index.php?lnk=1 [consulté le 25/04/2010]. ["Activités du GLEN"] 
637 Entretien du 15/04/2010 avec le coordinateur des groupes d'étudiants de la Lithuanian Community of 
Christian students [Communauté lituanienne des étudiants chrétiens], Vilnius. 
638 WWOOF Lietuva, „Taisykl÷s“. 2009.  http://www.wwoof.lt/lt/taisykles [consulté le 31/05/2010]. [WWOOF 
Lituanie: "Règlement"] La Lituanie  ne dispose toutefois pour l'instant que de deux fermes pour accueillir des 
volontaires étrangers ou lituaniens, cf. WWOOF Lithuania, 'Hosts'. 2009. http://www.wwoof.lt/en/hosts 
[consulté le 31/05/2010]. [WWOOF Lituanie : "Hôtes"]. 
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Steinfurt, ce qui a eu le mérite d'établir qu'il méritait d'être rattaché au SVE et 
d'obtenir son financement639.  
 
En plus d'être coûteuses, les possibilités de volontariat décrites ci-dessus 
supposent soit que le volontaire s'implique dans les activités de certaines 
organisations, soit qu'il dépense une énergie considérable à se renseigner sur les 
possibilités de volontariat international. C'est pourquoi le SVE est bien plus 
attrayant, plus accessible et plus populaire auprès des jeunes Lituaniens. 
 

Statut juridique et garanties pour les volontaires 
Comme nous l'avons déjà dit, le volontariat en Lituanie n'est actuellement ni 
réglementé ni défini par aucun document juridique ou politique. En 2006, les 
dispositions en matière de travail volontaire ont été supprimées du code du 
travail. De ce fait, les résolutions gouvernementales de la République de 
Lituanie qui réglementaient le volontariat ont été abrogées. Ce type d'activités 
n'est donc pas visé par le droit du travail (puisqu'il n'est pas assimilable au 
travail salarié). Par contre, il est désormais concerné par le code civil: les 
principes généraux du droit civil s'appliquent au volontariat "contractuel" et on 
s'en remet au droit jurisprudentiel en cas de litige640.  
 
Cette modification du code du travail ayant rendu caduques les précédentes lois 
et définitions en matière de travail volontaire, celui-ci n'est pas devenu illégal 
pour autant, mais c'est à peine s'il est réglementé aujourd'hui. Selon des 
membres d'ONG, cela n'a pas changé grand-chose en pratique. Mais l'absence de 
cadre juridique rend la situation ambiguë en cas de différend ou d'accident: on 
ne sait pas qui est responsable641. D'où l'importance d'établir un contrat ou un 
accord entre le futur volontaire et l'association qui doit l'accueillir au début de 
l'activité.   
 
Début 2010, le gouvernement lituanien a entériné un Plan d'action pour le 
développement des ONG assorti de mesures pour son application. Ce plan 
d'action prévoit de promulguer une loi sur le travail volontaire afin de 
promouvoir le développement des ONG642. Le Ministère de la sécurité sociale et 
du travail (Ministry of Social Security and Labour) est tenu de mettre au point le 

                                                 
 
639 Entretien du 13/04/2010 avec la coordinatrice Jeunesse à la Telšiai District Municipality. 
640Lietuvos laisvos rinkos institutas, „LLRI analiz÷: Savanoriškos veiklos teisin÷s aplinkos vertinimas“. Vilnius, 
2008.http://www.lrinka.lt/index.php/analitiniai_darbai/llri_analize_ 
savanoriskos_veiklos_teisines_aplinkos_vertinimas/5200;from_topic_id;24 [consulté le 30/03/2010]. [Institut du 
marché libre lituanien, Analyse de l'IMLL: évaluation des conditions légales pour le travail volontaire] 
641 Le directeur de programme et le président du Lithuanian Youth Council, Vilnius, 18/03/2010. 
642 Lietuvos Respublikos Vyriausyb÷s nutarimas „D÷l Nevyriausybinių organizacijų pl÷tros koncepcijos 
patvirtinimo“. Valstyb÷s žinios, 2010, n° 12-566.  [Résolution du gouvernement de la République de Lituanie 
"concernant l'approbation du Plan d'action pour le développement des ONG"] 
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projet de loi pour début 2011643. Cette loi est censée fixer une définition 
commune du travail volontaire applicable à toutes les tranches d'âge. Elle 
devrait en outre fournir un cadre légal pour les activités volontaires et élargir le 
dialogue pendant l'Année européenne du volontariat. Les ONG ainsi que d'autres 
parties prenantes participent aux discussions préliminaires, mais aucune position 
claire n'a encore été adoptée sur la rigueur des réglementations à mettre en place. 
Certains appellent de leurs vœux une nouvelle loi, arguant qu'il y a maintenant 
moyen de manœuvrer644. D'autres pensent que se conformer à de strictes 
contraintes juridiques pourrait entraîner de lourdes dépenses administratives 
pour les ONG645. Il est donc difficile de prévoir quelle solution fera consensus.  
  
Sur le plan de la sécurité sociale, ni la loi sur la sécurité sociale d'État (Law on 
State Social Insurance), ni les autres lois en matière d'assurance-maladie 
n'obligent le volontaire lituanien à être couvert. Le régime du volontaire ne lui 
donne pas droit à des prestations retraite, maladie, maternité, chômage, accidents 
du travail et maladies professionnelles, ou encore santé646. Les volontaires 
transfrontaliers sortants sont pourtant visés par la dernière tentative du 
gouvernement pour imposer à tous les citoyens un régime d'assurance santé 
obligatoire exigeant le paiement de cotisations mensuelles par les volontaires à 
temps plein et par les chercheurs d'emploi non déclarés647 (cf. la rubrique 
Obstacles). 
 
La politique de la jeunesse encourage plus activement les activités 
volontaires648. Le gouvernement lituanien s'est engagé à adopter une stratégie à 
long terme dans ce domaine pour la période 2010-2018. Sa mise en œuvre doit 
passer par toute une série de mesures, allant de la légalisation du statut de 
volontaire à la création d'un cadre pour la promotion du volontariat et à la 
revalorisation de son image649. Au résultat, la politique de la jeunesse devrait 
ainsi pouvoir gérer plus efficacement le travail volontaire.   
 

                                                 
 
643 Ibid.  
644 Chef de projet de l'organisation publique Volunteer Centre, Vilnius, 16/03/2010; Le directeur de programme 
et le président du Lithuanian Youth Council, Vilnius, 18/03/2010. 
645 Entretien du 21/04/2010 avec le vice-président du Lithuanian Free Market Institute [Institut du marché libre 
lituanien], auteur d'une étude sur les conditions légales du volontariat (voir la note de bas de page n° 373). 
646 Lietuvos laisvos rinkos institutas, „LLRI analiz÷: Savanoriškos veiklos teisin÷s aplinkos vertinimas“.  
647 Suite à ces récentes modifications, l'article 19 de la loi sur l'assurance-maladie impose des amendes en cas de 
non paiement des cotisations mensuelles obligatoires, alors que les volontaires à temps plein n'ont pas le droit de 
bénéficier de la sécurité sociale de base (contrairement aux étudiants et aux chercheurs d'emploi déclarés). 
Lietuvos Respublikos Sveikatos draudimo įstatymas. Valstyb÷s žinios, 2010, Nr. 41-1939.  [Loi de la République 
de Lituanie sur l'assurance-maladie]. 
648 Kučikas, „Savanoriškos veiklos samprata Lietuvoje ir Vakarų Europos valstyb÷se“, p. 26. 
649 Ilgalaik÷ jaunimo politikos 2010-2018 m. strategija. Vilnius: Lithuanian Youth Council, 2009.  
http://www.lijot.lt/Files/Documents/633912150726214753.pdf [consulté le 19/04/2010]. [Stratégie à long terme 
pour la politique jeunesse 2010-2018] 
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En ce qui concerne le volontariat international, la participation à des 
programmes tels que le SVE financés par l'UE ou par d'autres États membres 
offre aux étrangers un cadre légal suffisant pour qu'ils puissent séjourner en 
Lituanie. La durée de séjour légalement autorisée pour un citoyen européen 
peut aller jusqu'à trois mois (sur une période totale de six mois) sans nécessiter 
de démarches administratives. En cas de prolongation, le volontaire doit 
demander une autorisation expresse lui permettant de rester jusqu'à cinq ans, qui 
lui sera délivrée dans un délai de cinq jours ouvrables650. Les non ressortissants 
de l'UE peuvent obtenir un visa pour trois mois. Pour une durée supérieure, ils 
doivent solliciter un permis de séjour provisoire valable un an. Cela peut prendre 
jusqu'à quatre mois avant qu'il ne leur soit délivré, et ils doivent donc en faire la 
demande en amont de leur arrivée dans le pays651.  
 
La loi sur le statut légal des étrangers (Law on the Legal Status of Aliens) 
stipule que la demande d'un permis de séjour provisoire pour un volontaire non 
ressortissant de l'UE doit être motivée par son intention de travailler en Lituanie 
(auquel cas, le volontaire doit d'abord obtenir un permis de travail) ou de 
s'impliquer dans d'autres types d'"activité légale"652. Participer au programme 
SVE est on ne peut plus légal, les volontaires SVE étant explicitement exemptés 
de l'obligation d'obtenir un permis de travail dès lors qu'ils participent à un 
"programme de volontariat financé par l'Union européenne ou par l'un des ses 
États membres"653. Les volontaires européens et les volontaires SVE qui ne sont 
pas ressortissants de l'UE sont certes tenus d'être socialement assurés et de 
disposer de ressources suffisantes, mais les démarches à accomplir pour pouvoir 
effectuer leur séjour sont plus simples que pour les autres catégories de 
volontaires654. 
  
Pour concrétiser un projet SVE, les organisations d'envoi, d'accueil et 
coordinatrice du SVE et le volontaire doivent cosigner une convention d'activité 
qui puisse faire foi en cas de problèmes avec l'administration655. Cette 
convention précise les rôles de chacun des partenaires, réglant ainsi la question 
                                                 
 
650 Migracijos departamentas prie Lietuvos Respublikos vidaus reikalų ministerijos, „Europos Sąjungos piliečių 
teis÷ gyventi ir jų šeimos narių teisin÷ pad÷tis Lietuvos Respublikoje“. Vilnius, 2010.  
http://www.migracija.lt/index.php?-1408768467#4 [consulté le 13/05/2010]. [Ministère de l'intérieur de la 
République de Lituanie, Département de l'immigration : " Droit de résidence des ressortissants de l'UE en 
République de Lituanie et statut des membres de leur famille "] 
651 Article 33 – Lietuvos Respublikos įstatymas „D÷l užsieniečių teisin÷s pad÷ties“. Valstyb÷s žinios, 30/04/2004, 
n° 73-2539. [Loi de la République de Lituanie sur le statut légal des étrangers]. 
652 Ibid.  
653 Lietuvos Respublikos Socialin÷s apsaugos ir darbo ministro įsakymas „D÷l Leidimo dirbti užsieniečiams 
išdavimo sąlygų ir tvarkos aprašo patvirtinimo“. Valstyb÷s žinios, 2009, n° 98-4134. [Ordonnance du ministre 
lituanien de la sécurité sociale et du travail "concernant l'approbation des conditions de demande et procédures 
de délivrance des permis de travail pour les étrangers"] 
654 Lietuvos Respublikos įstatymas „D÷l užsieniečių teisin÷s pad÷ties“; entretien du 20/04/2010 avec le 
responsable des SVE sortants de l'organisation publique Actio Catholica Patria. 
655 Entretien du 17/03/2010 avec la coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius. 
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des responsabilités au sein du projet. En outre, la Commission européenne offre 
une couverture santé aux volontaires SVE.  
 
Afin de garantir la qualité du volontariat transfrontalier, l'Agence nationale 
lituanienne et les ONG participant au SVE ont adopté la Charte du SVE en 
Lituanie . Celle-ci définit les grands principes à suivre pour organiser les 
activités et les critères de qualité à respecter. Elle prévoit aussi des critères en 
matière d'accréditation des organisations ainsi que des mesures d'évaluation de 
leurs activités656. Grâce à cette charte, les volontaires peuvent s'informer sur les 
dispositions appliquées en matière de qualité et connaître les responsabilités 
attribuées à chacune des instances.  
 

Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux 
En dehors des données du SVE, il n'y a pas de statistiques nationales en Lituanie 
pour évaluer le volontariat international. Mais puisqu'il n'existe pas d'autres 
services comparables, les tendances participatives observables au niveau du 
SVE sont assez représentatives de l'ensemble des volontaires du pays. 
 
Le nombre de Lituaniens s'engageant comme volontaires par l'intermédiaire du 
SVE est en hausse depuis 2000 (voir la fError! Reference source not found. ci-
dessous). Pour les volontaires sortants, un pic a été atteint en 2006 avant 
qu'une baisse ne se produise au cours des deux années suivantes, tandis que le 
nombre de volontaires entrants n'a pas cessé d'augmenter. D'après le porte-
parole de l'Agence de coopération internationale pour la jeunesse (Agency for 
International Youth Cooperation, autrement dit l'Agence lituanienne du 
programme Jeunesse en action), ces phénomènes sont peut-être dus au fait que 
le financement du programme jeunesse a plafonné en 2006, lorsque l'ensemble 
du budget de l'État a été consacré à cette seule mesure (plutôt que d'être affecté à 
d'autres actions)657. D'où le pic de participation en 2006.  
 
Les premiers projets SVE dans les pays tiers coïncident avec l'entrée de la 
Lituanie dans l'Union européenne en 2004. En 2009, le nombre de jeunes 
volontaires lituaniens se livrant au volontariat en dehors de l'UE atteignait un 
quart du nombre total des volontaires sortants, sans doute à cause de l'attrait plus 
"exotique" qu'exercent  les pays en développement658. Le nombre des 
volontaires non européens accueillis en Lituanie a largement progressé au cours 

                                                 
 
656 Jaunimo tarptautinio bendradarbiavimo agentūra, „EST kokyb÷s vadovas Lietuvoje“. Vilnius, 2008.  
http://www.jtba.lt/UserFiles/File/EST%20kokybes%20vadovas-2008.pdf [consulté le 20/04/2010]. [Agence de 
coopération internationale en matière de jeunesse, "La Charte SVE en Lituanie"] 
657 Entretien du 16/03/2010 avec le coordinateur de projets SVE à l'Agency for International Youth Cooperation 
– Agence lituanienne pour le programme européen Jeunesse en action, Vilnius. 
658 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
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des deux dernières années et représente également un quart de l'ensemble des 
volontaires entrants. 
 
Figure 23. Évolution du nombre de volontaires SVE en Lituanie (de 2004 à 
2009) 
 

 
Source: Agency for International Youth Cooperation – Agence lituanienne du programme européen Jeunesse en 
action. 

 
On observe un nombre maximal de Lituaniens dans les États membres en 2006 
et 2009. Il est également remarquable que le nombre des volontaires entrants 
dépasse depuis 2007 celui des volontaires sortants. Ceci provient sûrement du 
fait que le programme Jeunesse en action qui a commencé en 2007 facilite les 
demandes de financement, qui dépendent maintenant largement de l'initiative et 
de la capacité des organisations d'accueil659. Un apport financier complémentaire 
incite ces dernières à mettre en œuvre des projets SVE. Selon l'Agence 
lituanienne, soixante-douze organisations accréditées (institutions publiques et 
ONG comprises) sont autorisées à accueillir des volontaires, tandis que vingt-
quatre d'entre elles peuvent en envoyer dans les États membres660. Voilà sans 
doute pourquoi il y a plus de jeunes volontaires qui viennent en Lituanie que de 
Lituaniens qui partent pour d'autres pays européens.  

                                                 
 
659 Ibid. 
660 Données fournies par l'Agency for International Youth Cooperation – Agence lituanienne pour le programme 
européen Jeunesse en action 
. 
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L'Agence nationale constate que les volontaires lituaniens ont en général une 
prédilection pour les pays méridionaux tels que l'Espagne et le Portugal, bien 
que la majorité d'entre eux atterrissent en fait en France, en Allemagne et en 
Italie , comme le montre le graphique ci-dessous (figure 24). Les volontaires 
accueillis en Lituanie en 2009 venaient pour la plupart de ces trois pays, ainsi 
que d'Espagne et d'Autriche (voir figure 24). Les jeunes Lituaniens commencent 
souvent par sélectionner le pays où ils aimeraient séjourner le plus longtemps, 
puis essaient d'y trouver un projet. Les pays du Sud de l'Europe ayant plus de 
succès, il n'est guère facile d'y dénicher une place et les volontaires finissent par 
se rabattre sur d'autres destinations661.  
 
Figure 24. Nombre de volontaires SVE entrants et sortants pour la Lituanie 
en 2009 (ressortissants européens uniquement) 
 

 
Source: Commission européenne. 

 
Profil socio-économique des volontaires internationaux  
S'il est difficile d'établir le profil type du volontaire transfrontalier lituanien 
faute de données spécifiques, les ONG lui reconnaissent certaines particularités. 
Chez les volontaires SVE sortants, on distingue facilement différentes tranches 
d'âge en fonction de ce qui jalonne leur parcours: il y a ceux qui s'apprêtent à 
entrer à l'université, ceux qui ont atteint le niveau licence ou maîtrise et ceux qui 
sont en congé de formation. 

• Les plus jeunes ont 18 ou 19 ans et viennent de terminer l'école; certains 
n'ont pas encore intégré l'enseignement supérieur et d'autres regrettent la 
formation qu'ils ont choisie662. Le volontariat n'est pas aussi courant chez 
les Lituaniens que chez les jeunes Allemands du même âge, car ils 

                                                 
 
661 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius, 17/03/2010. 
662 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
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commencent généralement l'université tout de suite après avoir fini leurs 
études secondaires.  

• Le deuxième groupe comprend les volontaires d'environ 22 ans qui se 
tournent vers le SVE de façon à se donner le temps de mieux cerner leur 
projet professionnel. Ils ont déjà effectué une licence (autrement dit quatre 
ans d'études en Lituanie) et se laissent tenter par la fameuse année 
sabbatique. Les jeunes de cet âge sont les plus nombreux parmi tous les 
jeunes volontaires lituaniens qui passent par le SVE663. 

• Les titulaires d'une maîtrise (généralement obtenue au terme de six ans 
d'études en Lituanie) envisageant le SVE comme un moyen de faire une 
pause après leurs études ont environ 25 ans664. Ils arrivent en deuxième 
position parmi les volontaires sortants665. 

• Les 28-30 ans participant au SVE ont fini leurs études et ont déjà quatre 
ou cinq ans d'expérience dans la vie active; ils sont blasés ou soucieux de 
briser la routine666. Seuls quelques-uns choisissent le SVE, conscients que 
c'est leur dernière chance de participer au programme étant donné la 
limite d'âge667.  

 
L'Agence lituanienne ne dispose pas de données agrégées concernant le genre 
des volontaires, mais il y a visiblement davantage de jeunes femmes parmi les 
volontaires entrants et sortants668. Si les hommes semblent globalement moins 
nombreux, il y en a cependant plus parmi les étrangers accueillis en Lituanie que 
parmi les autochtones envoyés vers les autres États membres669.  

                                                 
 
663 K÷žait÷, Monika et Vaida Špokevičiūt÷, „Europos savanorių tarnybos poveikis jaunam žmogui ir 
organizacijai“. Jaunimo tarptautinio bendradarbiavimo agentūra, 2006, p. 4 (tyrimo ataskaita). [Rapport 
d'expertise de l'Agence de coopération internationale en matière de jeunesse‚ "Impact du SVE sur la jeunesse et 
les organisations"].  
664 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
665 K÷žait÷ et Špokevičiūt÷, p. 4. 
666 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
667 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
668 Coordinateur de projets SVE à l'Agency for International Youth Cooperation, Vilnius, 16/03/2010. 
669 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
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Faute de données statistiques, il est difficile de brosser la situation économique 
et le statut social des volontaires lituaniens670. Cependant, le chef de projet SVE 
de l'Agence nationale lituanienne estime que les jeunes défavorisés 
représentent environ 20 % de l'ensemble des volontaires SVE en 
Lituanie671. Les projets collectifs de courte durée leur conviennent mieux qu'un 
service individuel à long terme, trop accaparant, qui serait pour eux une gageure 
potentiellement insurmontable672.  
 
Or, si l'on se fie aux critères cités dans le guide du volontaire SVE, beaucoup de 
volontaires lituaniens entrent dans la catégorie des défavorisés en raison de leur 
faible niveau de vie par rapport aux volontaires des États membres moins 
récents, et en raison de leurs revenus très bas, voire inexistants. Par ailleurs, 
ceux qui ne viennent pas de grandes villes telles que Vilnius, Kaunas ou 
Klaip÷da sont originaires de lointaines régions rurales ou de zones 
périphériques673. On a donc du mal à cerner le niveau de revenu correspondant 
au profil type du volontaire transfrontalier lituanien, et les tendances en termes 
d'âge, de niveau d'instruction et de genre sont par contre bien plus faciles à 
observer. 
 

Motivation  
Selon les cas, divers facteurs de motivation peuvent compter, auxquels chaque 
volontaire accorde plus ou moins d'importance. Une enquête sur les volontaires 
SVE lituaniens a permis d'identifier les raisons les plus courantes qui les 
poussent à partir à l'étranger674. Si l'on prend également en considération les 
résultats des entretiens, ces facteurs se subdivisent en plusieurs catégories.  
 
La première regroupe ce que l'on peut appeler les raisons personnelles: les 
jeunes veulent du changement, des défis à relever et du temps pour comprendre 
qui ils sont675. Partir comme volontaire à l'étranger, c'est l'occasion pour eux 
d'oublier les déboires de leur vie privée ou de leur vie de famille676. La volonté 
d'affiner leur projet d'avenir (études ou carrière) et de prendre une année 
sabbatique les incite en outre à séjourner plus longtemps dans un autre pays677.   
 
                                                 
 
670 Ibid; Chef de projet de l'organisation publique Volunteer Centre, Vilnius, 16/03/2010. 
671 Coordinateur de projets SVE à l'Agency for International Youth Cooperation, Vilnius, 16/03/2010. 
672 Ibid. 
673 Commission européenne, Jeunesse en action – Guide du programme.  http://ec.europa.eu/youth/youth-in-
action-programme/doc/how_to_participate/programme_guide_10/guide_fr.pdf [consulté le 30/01/2010] 
674 K÷žait÷ and Špokevičiūt÷, p. 6. 
675 Ibid.  
676 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010 ; volontaire SVE 
italien en Lituanie, 08/04/2010.  
677 Entretien du 27/01/2010 avec une ancienne volontaire SVE lituanienne en Allemagne. 
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Deuxièmement, le volontariat est aussi un moyen d'améliorer ou d'acquérir 
des compétences théoriques et pratiques. Certaines sont d'ordre général: vivre 
une expérience interculturelle, apprendre ou renforcer une langue étrangère,  
découvrir les limites de sa personnalité. D'autres sont plus spécifiques: les 
jeunes optent pour le volontariat pour mettre en pratique des connaissances 
spécifiques et en acquérir de nouvelles. Dans ce cas, ils choisissent un projet en 
adéquation avec leur profession ou leur centre d'intérêt, soit par exemple le 
travail social ou la pédagogie678. Certains sont même prêts à patienter toute une 
année pour pouvoir travailler pour le projet de leur choix679. D'autres ont un 
intérêt professionnel à mettre en pratique les savoirs accumulés au fil de leur 
parcours universitaire: ainsi, un volontaire espagnol recherchait un projet qui ait 
les caractéristiques nécessaires pour pouvoir faire office de stage obligatoire en 
entreprise à l'étranger680.  
 
Le souhait d'aider autrui ou de se rendre utile par un geste de solidarité 
constitue un troisième type de motivation681. Dans ce cas, le jeune est avant tout 
séduit par l'idée même du volontariat et considère que sa tâche est de consacrer 
son temps et ses efforts à agir pour le bien commun. Il décide de passer plus de 
temps à l'étranger pour se sentir utile et être en mesure d'apporter son aide. Cette 
motivation semble toutefois moins répandue parmi les volontaires SVE, du 
moins en ce qui concerne les volontaires lituaniens sortants682. 
 
Selon des porte-parole d'ONG, il existe pourtant une catégorie de jeunes 
volontaires insatiables, aventuriers ou voyageurs invétérés. Ceux-ci saisissent 
toutes les occasions qui se présentent sans se demander si le SVE leur convient, 
sans savoir exactement ce qu'ils cherchent ou s'ils en ont vraiment besoin. Pour 
eux, le volontariat n'est qu'une occasion de passer un moment à l'étranger. Il se 
peut qu'ils soient déjà partis dans le cadre du programme Erasmus et qu'ils 
voient le SVE comme un moyen de voyager et de passer du bon temps tout en 
gagnant assez pour ne pas avoir à s'inquiéter du lendemain683. Le SVE peut 
même leur servir à prolonger leur séjour dans tel ou tel pays684. Quel que soit le 
cas, ces candidats-volontaires ne visent ni un projet, ni un domaine 
professionnel spécifique, mais sont ouverts à toute forme d'activité au sein du 
pays choisi. 
 

                                                 
 
678 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
679 Entretien du 13/04/2010 avec la directrice du A. Lipniūnas Cultural Center. 
680 Entretien du 19/03/2010 avec un volontaire SVE espagnol en Lituanie, Vilnius. 
681 Entretien du 31/03/2010 avec une volontaire SVE allemande en Lituanie. 
682 Cf. K÷žait÷ et Špokevičiūt÷, p. 7. 
683 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
684 Ibid. 
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Depuis quelque temps, face à la crise économique, le SVE suscite un intérêt 
grandissant. Même si le sondage Volunteering in Lithuania a révélé que l'impact 
de cette crise sur les tendances du volontariat local en 2008 avait été assez 
négligeable, le taux de chômage a quant à lui subi une forte hausse l'année 
suivante. En 2009, ce taux atteignait 15,8 % et selon Eurostat, dépassait les 30 % 
chez les jeunes à la fin de l'année685. La figure 25 ci-dessous montre l'évolution 
du nombre total de chômeurs et du nombre de jeunes chômeurs (âgés de moins 
de 25 ans). Vu la difficulté de trouver un emploi, le fait de passer un an à 
l'étranger est une façon de "tuer le temps", en attendant. Les porte-parole des 
organisations d'envoi et d'accueil confirment une augmentation du nombre de 
jeunes désirant participer au programme SVE par rapport aux quelques années 
précédentes686. Les volontaires doivent dès lors faire preuve d'une motivation 
d'autant plus grande pour trouver un projet que le nombre de places disponibles 
est limité687. 
 
Figure 25. Taux de chômage en Lituanie de 2004 à 2009 (%) 
 

 
*Données provisoires 
Source: Statistikos departamentas prie Lietuvos Respublikos Vyriausyb÷s, "Statistics Lithuania estime que le 
taux de chômage atteignait 13,7 % en 2009" . Vilnius, 2010.  http://www.stat.gov.lt/en/news/view/?id=8680. 
[consulté le 02/04/2010]. 

                                                 
 
685 Eurostat, février 2010 – Le taux de chômage à 10,0 % dans la zone euro – À 9,6 % dans l'UE27. 
Luxembourg, 31/03/2010, n° 46/2010.  http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_PUBLIC/3-31032010-
BP/FR/3-31032010-BP-FR.PDF. [consulté le 07/04/2010]. 
686 Responsable des SVE sortants de l'organisation publique Actio Catholica Patria, 20/04/2010 ; Membre du 
Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010 ; Directrice du A. Lipniūnas Cultural Center, 
13/04/2010. 
687 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010. 
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Les motivations des participants défavorisés diffèrent à certains égards. Pour les 
cas extrêmes, le SVE est un moyen de fuir des conditions de vie difficiles et 
d'avoir une vie plus stable pendant au moins un an688. C'est peut-être aussi 
l'occasion de repartir à zéro. L'impulsion de départ étant plus modérée chez ces 
jeunes, les organisations d'envoi et coordinatrices jouent un rôle majeur. 
Certaines ciblent justement ce type de public et recrutent principalement des 
volontaires issus d'établissements spécialisés qui travaillent avec les 
handicapés689.  
 

Bénéfices  
Les bénéfices que procure le volontariat international se divisent en trois 
catégories suivant les personnes ou instances qui en bénéficient. Nous allons 
donc étudier ses effets positifs sur les volontaires eux-mêmes, sur les 
organisations et sur les communautés locales.  
  
Les volontaires acquièrent des compétences personnelles et sociales, 
deviennent plus confiants et plus patients et apprennent à mieux se connaître690. 
En outre, les jeunes volontaires progressent en langue étrangère et/ou en 
apprennent une nouvelle, se font des amis et ont l'occasion de voyager691. Selon 
le projet, ils peuvent acquérir de l'expérience professionnelle dans un domaine 
spécifique. L'expérience interculturelle (non seulement dans le pays d'accueil 
mais aussi par la rencontre avec des volontaires d'autres pays) les rend plus 
tolérants envers des cultures et des gens différents. Elle aide aussi à comprendre 
la multiplicité des pays et leur histoire. Par exemple, l'expérience lituanienne 
d'une volontaire espagnole lui a permis de comprendre ce qu'était une dictature 
et les séquelles que la société en a gardées692. De plus, le SVE permet aux jeunes 
défavorisés de se sentir "une nouvelle personne" en leur offrant la possibilité 
de se redéfinir693. 
 
Les organisations d'accueil s'accordent à dire que le volontariat international est 
précieux pour leurs activités. Il est certes admis que les volontaires ne peuvent 
remplacer (et ne remplacent pas) des employés salariés, mais les jeunes 
assument des activités que les organisations n'ont pas le temps de gérer. Par 

                                                 
 
688 Ibid. 
689 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010 
. 
690 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010; Volontaire SVE 
allemande en Lituanie, 31/03/2010. 
691 Volontaire SVE espagnol en Lituanie, Vilnius, 19/03/2010; Michaela Bauer, volontaire SVE allemande en 
Lituanie, 09/04/2010. 
692 Entretien du 09/04/2010 avec une volontaire SVE espagnole en Lituanie. 
693 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010. 
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exemple, les volontaires étrangers à Panev÷žys organisent des projets et 
événements694 et consacrent du temps à communiquer avec des enfants695. Ils se 
chargent de ces activités pendant que les employés vaquent à leurs occupations 
habituelles.    
 
Les volontaires étrangers agissent comme "une bouffée d'air frais" car ils 
apportent de nouvelles façons de voir, de nouvelles façons de faire et de 
nouvelles idées696. Le personnel de l'organisation peut ainsi renouveler ses 
méthodes de travail et de planification des tâches, de résolution de problèmes et 
de gestion de conflits697. Au fil du projet, de nouveaux contacts se créent avec 
des organisations dans d'autres États membres698. De retour chez eux, les 
volontaires étrangers font de la publicité pour l'organisation qui les a accueillis, 
contribuant ainsi à son développement. Sur place, ils permettent aux employés 
de l'organisation hôte de goûter à une autre culture et de progresser en langue 
étrangère699.  
 
Pour les ONG, les volontaires SVE constituent une manne financière et une 
source de revenu: les organisations d'envoi et d'accueil reçoivent en effet un 
appui financier pour leur participation au SVE. Ces fonds supplémentaires 
permettent aux organisations de proposer des activités de meilleure qualité.700 
 
Par leur présence, les volontaires internationaux favorisent la promotion du 
volontariat  au sein des communautés locales. Tout en partageant leurs 
différences culturelles et leurs façons de voir, ils mettent de nouvelles idées en 
pratique au niveau local701. Parce que ces volontaires viennent d'ailleurs, les 
médias et la population s'intéressent aux événements qui les concernent, comme 
par exemple les interventions dans les bibliothèques de Panev÷žys en 2008702. 
Certains volontaires SVE animent des séances d'information sur le volontariat 
transfrontalier dans les écoles et les universités703. Ainsi, ces échanges 
multiculturels, avec leur lot d'idées neuves et la bonne image qu'ils donnent du 
volontariat, sont-ils un point positif pour les communautés locales. 
                                                 
 
694 Directrice du A. Lipniūnas Cultural Center, 13/04/2010. 
695 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010 
696 Ibid.; Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
697 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
698 Ibid.; Chef de projet de l'organisation publique Volunteer Centre, Vilnius, 16/03/2010. 
699 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
700 Responsable des SVE sortants de l'organisation publique Actio Catholica Patria, 20/04/2010. 
701 Directrice du A. Lipniūnas Cultural Center, 13/04/2010. 
702 Panev÷žio NVO informacijos ir paramos centras, „Įspūdžiai. EST projektas "Leave your footprint" Panev÷žio 
rajono bibliotekose“. Vilnius: Jaunimo tarptautinio bendradarbiavimo agentūra, 2008.  
http://www.jtba.lt/ispudziai/43 [consulté le 25/04/2010]. [CIO de l'ONG Panev÷žys, " Impressions. Projet Leave 
your footprint du SVE dans les bibliothèques municipales de Panev÷žys]. 
703 Entretien du 25/03/2010 avec la chef du service d'inscription et d'information du Kaunas Labour Exchange, 
Kaunas. 
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Reconnaissance des compétences 
Le SVE étant le programme de volontariat international le plus populaire en 
Lituanie, la principale solution pour attester des compétences acquises est bien 
sûr le Youthpass. D'après une organisation coordinatrice lituanienne, ce 
certificat connaît un succès grandissant et de plus en plus de gens en connaissent 
l'existence, mais cela prend du temps et il reste encore beaucoup à faire pour lui 
donner plus de poids704. Le Youthpass gagnerait d'ailleurs en légitimité si les 
volontaires le présentaient systématiquement à leurs employeurs en tant 
qu'attestation des compétences acquises705. 
 
Tous les employeurs lituaniens ne reconnaissent pas forcément ce Youthpass, 
surtout lorsqu'ils n'ont jamais entendu parler du volontariat transfrontalier. Ils 
valorisent l'expérience personnelle, l'aptitude en langue étrangère et les 
compétences professionnelles et relationnelles, mais continuent de leur accorder 
plus ou moins d'importance suivant le type de poste occupé. L'expérience en tant 
que volontaire est mieux appréciée dans le secteur social ou public que dans le 
secteur privé, qui privilégie les stages en entreprises706.  
 
Obstacles 
Puisque les projets SVE dépendent grandement des ONG et de leurs capacités, 
les activités d'accueil, d'envoi et de coordination se compliquent lorsque ces 
organisations s'avèrent insuffisamment compétentes. Le cas échéant, 
l'organisation coordinatrice doit non seulement s'occuper des volontaires, mais 
aussi être particulièrement attentive à la structure qui les accueille afin d'assurer 
le bon déroulement de leurs expériences, sachant que les organisations hôtes ne 
savent pas toujours comment travailler avec les participants ou comment les 
intégrer dans leurs activités707. Il se peut qu'elles ignorent quel type de tâche leur 
confier et qu'ils restent alors à ne rien faire. Leur motivation s'en ressent et ils 
perdent en efficacité.   
 
Les données de l'Agence lituanienne montrent par ailleurs que la plupart des 
projets SVE se déroulent dans les grandes villes du pays. Il y a généralement 
peu d'ONG dans les régions périphériques, et encore moins qui soient des 
organisations d'envoi accréditées par le SVE. Les jeunes des zones rurales ont 
donc moins de possibilités de faire du volontariat international. L'Actio 

                                                 
 
704 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010 ; Responsable des SVE sortants 
de l'organisation publique Actio Catholica Patria, 20/04/2010. 
705 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
706 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010 
707 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
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Catholica Patria et la Youth Exchange Agency, organisations coordinatrices 
lituaniennes, ont proposé des formations visant à renforcer la place des ONG en 
zone rurale, mais la tâche est malaisée avant tout en raison du nombre 
insuffisant d'organisations. Il n'est pas évident d'installer de nouvelles 
organisations coordinatrices dans ces régions708.  
 
Malgré les efforts pour rendre le volontariat international aussi accessible que 
possible en Lituanie, le déficit d'information  reste un obstacle. Il n'existe 
aucune campagne de promotion cohérente pour le volontariat local ou 
transfrontalier709. Ce manque de diffusion autour des possibilités offertes par le 
volontariat dessert particulièrement les personnes défavorisées, qui ne disposent 
pas toujours d'un accès Internet. Or, si ces personnes avaient l'occasion de faire 
du volontariat au niveau local, elles entendraient tôt ou tard parler des 
possibilités transfrontalières, comme le souligne la porte-parole de Saltes (une 
association SVE). Il y a cependant trop peu d'ONG en zone rurale, et quand bien 
même une vaste campagne de promotion du volontariat transfrontalier se 
mettrait en place, il serait alors impossible de satisfaire tous les candidats vu les 
limites budgétaires710. Pour le moment, il n'existe aucune autre solution 
satisfaisante. 
 
En ce qui concerne le SVE intra-européen, il semble que peu de problèmes se 
posent. Les volontaires peuvent néanmoins être confrontés à des soucis d'ordre 
administratif . En premier lieu, les récentes discussions politiques autour de la 
loi sur l'assurance-maladie (Law on Health Insurance of the Republic of 
Lithuania) ont jeté le trouble quant à l'obligation de tout volontaire lituanien 
sortant de payer sa prime d'assurance même en ayant déjà une couverture santé 
prévue dans le pays d'accueil. Le volontaire n'a aucunement besoin d'une 
deuxième assurance, mais s'il veut éviter une amende, il se doit d'informer 
l'administration nationale du régime d'assuré dont il bénéficie pendant sa 
mission à l'étranger. L'avis d'imposition de l'année précédente peut alors faire 
foi711. 
 
À ces éventuelles péripéties juridiques s'ajoute le barrage de la langue pour le 
volontaire international. Une bonne connaissance de l'anglais n'est pas 
indispensable pour participer au SVE, mais c'est presque toujours un gage de 
réussite. D'abord, les cours de lituanien pour les volontaires entrants s'appuient 

                                                 
 
708 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010; Ancienne directrice de 
l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
709 Ancienne directrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010. 
710 Membre du Comité directeur de l'association SVE Saltes, Vilnius, 17/03/2010. 
711 Valstybin÷ mokesčių inspekcija, „PSD įmokos iš Lietuvos išvykusiems gyventojams“. Vilnius, 26/04/2010.  
http://www.vmi.lt/lt/index.aspx?itemId=10816515 [consulté le 04/06/2010]. [Inspection générale des impôts : " 
Primes d'assurance-maladie obligatoires pour les expatriés "] 
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sur l'anglais, donc ceux qui ne le comprennent pas ne peuvent pratiquement pas 
apprendre le lituanien. Ensuite, la qualité de l'enseignement peut laisser à désirer 
et les volontaires déplorent son côté succinct712. Et s'ils passent le plus clair de 
leur temps entre étrangers, cela ne les encourage pas vraiment à pratiquer le 
lituanien713. D'autre part, rares sont les personnes adultes parlant l'anglais en 
Lituanie, ce qui complique encore la communication. Les employés et les 
organisations qui ne maîtrisent pas l'anglais ont ainsi bien des soucis et 
manquent d'assurance714. En dehors de l'organisation d'accueil, certains services 
peuvent ne pas être entièrement accessibles aux non-lituanophones. Une 
volontaire a dit avoir eu des difficultés avec les services de santé, non pas à 
cause de sa couverture maladie ou d'autres questions administratives, mais à 
cause de médecins incapables de s'exprimer en anglais715.  
 
Par ailleurs, l'ensemble d'un projet peut largement dépendre du degré de réussite 
de l'intégration  des volontaires. Les jeunes qui s'engagent à long terme dans un 
autre État membre subissent un brusque bouleversement socioculturel et parfois 
même climatique, et il leur faut un certain temps d'adaptation716. Cela peut 
générer chez eux un sentiment d'inquiétude, de solitude ou de mécontentement 
par rapport aux conditions de vie, et donc mettre à rude épreuve leur 
enthousiasme pour participer aux activités de volontariat717. Il est plus facile de 
s'intégrer parmi des gens qui partagent la même expérience, et plus 
particulièrement une expérience transfrontalière. Un grand nombre de projets 
SVE se tient dans les grandes villes, où de petites communautés de volontaires 
se forment pour partager des loisirs718. Mais ceci freine alors l'intégration des 
volontaires internationaux à la communauté locale, et c'est à peine s'ils 
apprennent le lituanien et se familiarisent avec la culture environnante719. Une 
jeune Française estime que la rareté des contacts avec les autochtones de son âge 
a desservi son expérience en tant que volontaire720. Il conviendrait alors que les 
organisations d'accueil s'investissent d'une manière plus proactive dans 
l'intégration de leurs volontaires.  
 

                                                 
 
712 Volontaire SVE espagnol en Lituanie, Vilnius, 19/03/2010. 
713 Ibid.; entretien du 25/03/2010 avec un volontaire SVE hongrois en Lituanie. 
714 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010. 
715 Michaela Bauer, 09/04/2010. 
716 Entretien du 12/02/2010 avec une ancienne volontaire SVE lituanienne en Allemagne. 
717 Entretien du 17/03/2010 avec la coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius; Volontaire 
SVE allemande en Lituanie, 29/01/2010. 
718 Coordinatrice de projet de la Youth Exchange Agency, Vilnius,17/03/2010. 
719 Ibid.; Ancienne cirectrice de l'organisation publique Actio Catholica Patria, Vilnius, 29/03/2010; Volontaire 
SVE allemande en Lituanie, 31/03/2010. 
720 Entretien du 31/03/2010 avec une volontaire SVE française en Lituanie. 
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Conclusions  
 
Le volontariat n'est officiellement défini par aucun document en Lituanie et 
diverses interprétations coexistent dans la société, même si les différents acteurs 
sur le terrain reconnaissent de concert qu'il s'agit d'un service réalisé pour le bien 
commun, relevant d'un choix personnel, sans caractère obligatoire et sans 
contrepartie financière. Aucun décret ni aucune disposition politique n'en donne 
de définition précise et il n'est régi que par le code civil. Les activités volontaires 
sont mieux reconnues dans le contexte du développement des ONG ou de la 
politique à l'égard de la jeunesse.  
 
Le statut juridique des volontaires SVE est plus clair que celui des volontaires 
au niveau local. Il y a d'ailleurs peu d'activités internationales en dehors du SVE. 
Ce programme étant le plus populaire et le plus accessible en Lituanie, les 
tendances qu'il révèle sont assez représentatives de l'ensemble du volontariat 
international dans le pays. La plupart des volontaires lituaniens privilégient la 
France, l'Allemagne et l'Italie. Les missions à l'étranger attirent surtout des 
jeunes diplômés universitaires qui y voient l'occasion de préciser leur projet 
professionnel ou simplement de faire une pause dans leur cursus. Les Lituaniens 
participent au SVE soit pour raisons personnelles, soit parce qu'ils souhaitent 
améliorer ou acquérir des compétences, ou encore pour aider leur prochain. 
Mais le volontariat est parfois aussi un moyen d'occuper son temps en attendant 
de décrocher un emploi, ou simplement l'occasion de voyager.   
 
L'un des avantages du volontariat international est qu'il permet aux jeunes 
d'acquérir des compétences sur les plans personnel, relationnel et professionnel. 
L'aspect interculturel de l'expérience les rend plus tolérants. À leur tour, les 
volontaires internationaux apportent aux autres de nouvelles idées et de l'inédit, 
et les organisations qui les accueillent y gagnent financièrement. Les volontaires 
SVE diffusent le volontariat au sein des communautés locales qui ont ainsi 
l'occasion de découvrir d'autres cultures. Toutefois, en dépit des compétences 
acquises, tous les employeurs lituaniens ne reconnaissent pas encore le 
Youthpass comme une preuve d'expérience suffisante.  
 
Les volontaires arrivant en Lituanie, qu'ils résident ou non dans les grandes 
villes, doivent parfois faire face à des problèmes juridiques et administratifs 
(pour les non ressortissants de l'Union européenne), linguistiques ou 
d'intégration. Étant donné les récentes modifications législatives en matière 
d'assurance-maladie, il importe que les organisations d'envoi informent les 
volontaires qu'ils sont légalement tenus de faire connaître leur régime social à 
l'administration du pays concerné. Par ailleurs, il arrive que certains projets 
soient un échec pour diverses raisons, telles que l'incompétence d'une ONG pour 
s'occuper des volontaires. De plus, le réseau clairsemé des organisations en zone 
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rurale limite les possibilités de participation au volontariat international pour les 
jeunes défavorisés.  
 
Liste des entretiens  
 
N° Nom Prénom Poste occupé Institution Type 

d'entre-
tien 

Date de 
l'entretien 

1.  Bauer Michaela Volontaire 
SVE 
allemande en 
Lituanie 

- Par 
courriel 

09/04/2010 

2.  Bömer Julia Volontaire 
SVE 
allemande en 
Lituanie 

- Par Skype 29/01/2010 

3.  Budreckyt÷ Akvil ÷  Membre du 
Comité de 
direction 

Saltes, 
Association 
SVE, Vilnius, 
Lituanie 

Personnel 
 

17/03/2010 

4.  Bustos Laura Volontaire 
SVE 
espagnole en 
Lituanie 

- Par 
courriel 

09/04/2010 

5.  Csikós Gábor Volontaire 
SVE 
hongrois en 
Lituanie 

- Par 
courriel 

25/03/2010 

6.  Dal Lago Francesco  Volontaire 
SVE italien 
en Lituanie  

- Par 
courriel 

08/04/2010 

7.  Daubarait÷ Roberta  Directrice The A. 
Lipniūnas 
Cultural Center 
[Centre culturel 
A. Lipniūnas], 
Panev÷žys, 
Lituanie 

Par 
téléphone 

13/04/2010 

8.  Frolenko Šarūnas  Président Lithuanian 
Youth 
Council[Conseil 
de la Jeunesse 
de Lituanie], 
Vilnius, 
Lituanie 

Personnel 
 

18/03/2010 

9.  Gurskyt÷ Radvil÷ 
 

Responsable 
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ANNEXE 6 
 

Étude de cas: La Hongrie 
 
Le volontariat international est une notion encore assez méconnue de la société 
civile hongroise, pour qui il se résume souvent au seul Service volontaire 
européen (SVE). Il n'existe en effet pas d'autres possibilités connues de 
volontariat transfrontalier en dehors de ce programme dont les autorités 
publiques et les organisations civiles semblent se satisfaire, au point que ni les 
unes ni les autres n'estiment nécessaire de développer d'autres types d'échanges 
transfrontaliers de volontaires. Quelques organisations ont bien essayé de 
promouvoir le volontariat international mais ont aujourd'hui cessé leurs 
activités.  
 
Si le volontariat international est une pratique si peu courante en Hongrie, c'est 
peut-être à cause du fait que le volontariat local est lui-même encore peu 
répandu. En fait, la perception qu'on en a ne s'est toujours pas affranchie des 
stéréotypes et connotations négatives hérités de l'époque communiste, et les 
organisations de la société civile inspirent encore peu confiance. D'un point de 
vue stratégique, l'importance du volontariat est sous-estimée et les initiatives 
politiques en la matière demeurent insuffisantes721. Il n'existe aucune stratégie à 
long terme ni aucun plan d'action pour le volontariat. Plus spécifiquement, rien 
n'a encore été mis en œuvre pour le promouvoir ou le faciliter au sein 
d'institutions éducatives telles que les écoles722. Ceci étant, il est intéressant de 
voir que la stratégie nationale de la jeunesse soutient le volontariat international 
et local, en particulier pour les jeunes, comme moyen d'"encourager l'expérience 
interculturelle", de favoriser l'intégration sociale et de consolider la construction 
communautaire723.  
 
Il y a bien eu des tentatives pour faire progresser la situation. Après l'Année 
internationale du volontariat en 2001, la Volunteer Centre Foundation (Önkéntes 
Központ Alapítvány) a été créée à Budapest par cinq organisations civiles dans le 
                                                 
 
721 Entretien du 26/03/2010 avec le directeur exécutif de la Volunteer Centre Foundation, Budapest. 
722 GHK, National Report – Hungary. Study on Volunteering in the European Union. Bruxelles: Commission 
européenne, 2010, p.16.  http://ec.europa.eu/citizenship/pdf/doc1024_en.pdf [consulté le 21/03/2010]. [Rapport 
national – Hongrie. Étude sur le volontariat dans l'Union européenne] 
723 Résolution parlementaire 88/2009. (X. 29.) OGY sur la Stratégie nationale de la jeunesse 2009-2024. 
Budapest: Ministère des affaires sociales et du travail, 2009, p.56, 60.  
http://www.szmm.gov.hu/download.php?ctag=download&docID=21912 [consulté le 22/03/2010]. 
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but de soutenir les activités volontaires en Hongrie ainsi que les organisations 
qui s'appuient sur des travailleurs volontaires724. Cette fondation concourt très 
activement à faire avancer le volontariat dans l'ordre des priorités politiques. 
Elle a par exemple mis en évidence la nécessité d'utiliser des fonds structurels 
pour faciliter l'établissement de centres de volontariat régionaux725. Voilà qui 
laisse présager qu'une fois que ces centres régionaux auront pris le relai pour la 
promotion du volontariat local, la fondation pourra se consacrer à la défense du 
volontariat international en Hongrie726.  

Perception du volontariat 
La Loi sur les associations promulguée en 1989 a donné un élan majeur à 
l'établissement et au développement de la société civile. Le secteur associatif a 
considérablement contribué au changement de régime dans le pays727. Pour 
autant, la méfiance qui a toujours existé à l'égard des organisations de la société 
civile  (habituellement contrôlées par le parti communiste sous le régime 
précédent) et les connotations négatives du volontariat ont la vie dure encore 
aujourd'hui.  
 
Comme dans bien d'autres pays voisins, l'Année internationale du volontariat 
proclamée par l'ONU en 2001 a agi comme un catalyseur pour le développement 
du volontariat en Hongrie. Cet événement a permis de fédérer  les parties 
prenantes et d'aboutir à la création de la Volunteer Centre Foundation (Önkéntes 
Központ Alapítvány), principal acteur du développement du volontariat, ainsi 
qu'à l'adoption de la Loi LXXXVIII de 2005 sur le travail volontaire d'ut ilité 
publique.  
 
Avec l'existence d'une telle loi, la question du volontariat mobilise l'opinion 
publique728. Elle stipule quels types d'activités peuvent être considérés comme 
du volontariat d'utilité publique et permet de rembourser ceux qui entreprennent 
de telles activités. Il y a quatre conditions à remplir: le volontaire doit s'engager 
de son plein gré et l'activité ne doit donner lieu à aucune rétribution  (mis à 
part les remboursements autorisés), s'accomplir hors du cercle familial ou 
                                                 
 
724 Önkéntes Központ Alapítvány, 'Küldetésünk'. Budapest, 2006.  http://www.oka.hu/ 
alap.php?inc=dsp&menu_id=4&almenu_id=1 [consulté le 02/04/2010]. [Volunteer Centre Foundation, "Notre 
mission"]. 
725 L'action 5.5.2 du Programme opérationnel hongrois de renouvellement social  cofinancé par le Fonds social 
européen  est dédiée à la promotion du volontariat, cf. Nemzeti Fejlesztési Ügynökség, 'Társadalmi Megújulás 
Operatív Program (TÁMOP)'. Budapest, 2007.  http://www.nfu.hu/doc/5 [consulté le 10/05/2010]. [National 
Development Agency, 'Social Renewal Operational Programme] [Agence nationale de développement, 
"Programme opérationnel de renouvellement social"]   
726 Entretien du 06/04/2010 avec une chercheuse chez Kai Consulting, Budapest. 
727 GHK, National Report – Hungary. Study on Volunteering in the European Union, p. 1. 
728 Önkéntes Központ Alapítvány, Útmutató az önkéntes törvényhez. Budapest, 2006.  
http://www.civil.info.hu/uploaded/documents/Onkentes/20070117100919_20070110_Onkentes_Utmutato.pdf 
[consulté le 14/03/2010]. [Guide de la Loi sur le volontariat].  
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amical et au service du bien commun729.  
 
Possibilités de volontariat international à l'intention de la jeunesse 
En Hongrie, le volontariat est plus répandu à l'échelle nationale. En matière de 
volontariat international, le SVE est le programme le plus populaire, son nom 
étant d'ailleurs devenu par usage synonyme de ce type de volontariat. Les 
volontaires SVE sont de plus en plus nombreux depuis trois ans (voir la rubrique 
"Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux"). Le degré de 
satisfaction vis-à-vis de ce programme semble élevé: selon un sondage réalisé en 
2006 par l'Agence hongroise Neso-Mobilitás auprès de volontaires SVE 
hongrois entrants et sortants, 64,3 % d'entre eux trouvaient que le travail 
volontaire avait gagné en attractivité730. Mais le SVE comble apparemment si 
bien leurs attentes qu'il pourrait entraver le développement des autres services de 
volontariat international. 
 
Le programme hongrois de l'Année diaconale (Önkéntes Diakóniai Év), service 
civil volontaire de l'Église réformée hongroise, offre également aux jeunes des 
possibilités de volontariat dans d'autres pays d'Europe. Il s'adresse aux jeunes  
chrétiens de 18 à 30 ans et accueillerait chaque année environ quatre-vingt-dix 
volontaires pour un séjour de dix à douze moins au sein de structures 
religieuses731. Par le biais du réseau œcuménique de l'Année diaconale, des 
missions peuvent être mises sur pied en Hongrie, mais aussi en Belgique, en 
République tchèque, au Danemark, en France, en Allemagne, en Italie, aux 
Pays-Bas, en Pologne, en Roumanie, en Slovaquie, en Suède, au Royaume-Uni 
en Ukraine ou aux États-Unis732. Ce programme permet aux jeunes d'acquérir 
une expérience utile et de découvrir les défis des sociétés modernes tout en 
faisant preuve de solidarité envers les autres nations733. Son fonctionnement se 
calque sur celui du SVE: hébergement, repas et petites dépenses sont pris en 
charge pendant la durée de la mission et les volontaires reçoivent une 

                                                 
 
729 Tóth, András F. et Ádám Nagy, 'Humán infrastruktúra: Önkéntesség – foglalkoztatás – tagság' in Ádám Nagy 
(sld.), Civil jelentés 2007–2008, p. 59. Budapest : Civil Szemle Alapítvány, 2009, p. 59-77. [" Infrastructure 
humaine – Volontariat – Recrutement – Membres " // Rapport civil 2007-2008]. 
730 Szociális és Munkaügyi Minisztérium, Magyarország nemzeti beszámolója a fiatalok önkéntes 
tevékenységéhez kapcsolódó közösségi célkitőzések megvalósításáról. Budapest, 2007, p.17. (reçu du directeur 
exécutif de la Volunteer Centre Foundation). [Ministère des affaires sociales et du travail, Rapport national sur 
la mise en œuvre des objectifs commun en matière de travail volontaire des jeunes] 
731 Önkéntes Diakóniai Év, 'Rólunk'. Budapest, 2009.  http://www.odeprogramiroda.net/ Rolunk.html [consulté 
le 10/05/2010]. [Année diaconale hongroise, " Qui sommes-nous ?"] 
732 Réseau œcuménique de l'Année diaconale, 'What is EDYN?'. Budapest, 2010.   
http://www.edyn.org/about_edyn [consulté le 10/05/2010].[" Qu'est-ce que l'EDYN? "]. 
733 Önkéntes Diakóniai Év, 'A Diakóniai Évrıl'.  http://www.odeprogramiroda.net/Diakoniai%20Év.html 
[consulté le 11/05/2010]. [Année diaconale hongroise, " L'Année diaconale "] 
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formation734. En pratique, on peut aussi faire en sorte de passer directement par 
le SVE.  
 
L'Année diaconale hongroise coordonne par ailleurs l'Initiative de dialogue 
entre Roms et "Gadjés" par le bénévolat (Roma-Gádzsó Párbeszéd az 
Önkéntes Szolgálat Által) cofinancée par l'Union européenne. Cette initiative 
vise à rapprocher les jeunes Roms et non Roms grâce à des activités bénévoles 
qui pourraient améliorer la situation de la minorité rom en Hongrie, en 
République tchèque, en Roumanie, en Slovaquie et en Ukraine. Elle s'adresse 
aux jeunes de 18 à 30 ans d'origine rom ou "gadjée". Les projets sont mis sur 
pied pour un an ou deux au sein des communautés roms locales735. 
 
Enfin, le Service civil international (SCI) , principal réseau international 
organisant des chantiers bénévoles à l'étranger, dispose d'une branche hongroise 
appelée Útilapu Hálózat ("Réseau plantain"). Outre les chantiers de deux à trois 
semaines en Hongrie ou ailleurs, celle-ci propose des séjours de longue durée à 
l'étranger via le SVE ou via son propre programme de "projets long terme". Tout 
comme le SVE, elle organise donc des projets de volontariat allant de trois mois 
à un an, que les jeunes volontaires peuvent passer soit dans une branche 
étrangère du SCI, soit dans une organisation partenaire. Les thématiques vont de 
l'éducation à l'écologie, en passant par la gestion des conflits. Le financement 
d'un projet est assuré par la branche du SCI concernée, par l'organisation 
partenaire ou encore par le volontaire. Il n'y a pas de limite d'âge pour participer, 
mais il faut avoir au minimum 18 ou 21 ans suivant le pays. Le soutien financier 
des projets européens couvre généralement les frais de logement et de 
nourriture, l'assurance en cas d'accident et certaines dépenses essentielles, mais 
il n'inclut pas les frais de voyage. Les volontaires envoyés dans les pays en voie 
de développement doivent participer aux frais de logement et de nourriture736.   
 
Le choix se limite à ces quelques possibilités. Il existait auparavant plusieurs 
associations (Planet Foundation, Via Pacis, United Ways) proposant divers 
projets à l'étranger, mais elles ont périclité. Il est aujourd'hui difficile de trouver 
d'autres programmes de volontariat transfrontalier qui travaillent avec les autres 
États membres car la plupart des structures actives dans ce domaine sont des 
organisations coordinatrices du SVE, ou bien gèrent des projets rémunérés pour 
des Hongrois affectés dans les pays en voie de développement.  

                                                 
 
734 Önkéntes Diakóniai Év, 'Jelentkezés'.  http://www.odeprogramiroda.net/Jelentkezés_DY.html [consulté le 
11/05/2010]. [Année diaconale hongroise, "S'inscrire"] 
735 Roma-Gadjé-Dialogue through service Initiative, 'What is the RGDTS Initiative?' . Budapest, 2010.  
http://www.rgdts.net/?page_id=2 [consulté le 11/05/010]. [Initiative de dialogue entre Roms et "Gadjés" par le 
bénévolat, " Qu'est-ce que l'initiative RGDTS?"]. 
736 Útilapu Hálózat, 'Táborok', 'LTV: Long Term Volunteer'. Budapest, 2005.  http://www.utilapu.org/ [consulté 
le 24/05/2010]. [Réseau Plantain, "Chantiers" ; "Volontariat longue durée"] 
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Statut légal et garanties pour les volontaires 
Les volontaires bénéficient depuis 2005 d'une reconnaissance juridique grâce à 
la Loi LXXXVIII sur le travail volontaire d'utilité publique737. Elle s'applique de 
la même manière aux citoyens de l'Espace économique européen738 et peut donc 
s'étendre aux volontaires internationaux. Mais pas à tous: seulement à ceux qui 
travaillent pour des organisations reconnues d'intérêt général.  
 
Cette loi reconnaît "le travail volontaire fondé sur la solidarité entre les membres 
de la société"739. Son but est de régulariser les activités effectuées hors de tout 
cadre juridique et donc d'encourager le volontariat. Pour ce faire, elle institue la 
possibilité de couvrir une partie des frais du volontaire et rend ces indemnités 
non-imposables.  
 
En vertu de cette loi, si le volontaire (rattaché à une organisation d'utilité 
publique) travaille à l'étranger, il a droit à une indemnité pour couvrir les 
dépenses encourues mais son revenu monétaire mensuel (payé sur une base 
journalière) ne peut excéder 20 % du salaire mensuel minimum en Hongrie. S'il 
touche plus d'argent, l'excédent est soumis à l'impôt. Pour un volontaire œuvrant 
en Hongrie, les frais de repas et de déplacement pour le travail sont pris en 
charge, de même que certaines autres petites dépenses. Les "bonus" ou revenus 
monétaires (mais pas en nature) sont ici encore plafonnés: sur une période d'un 
an le volontaire peut percevoir jusqu'à 20 % du salaire mensuel minimum en 
Hongrie740. La somme est variable, mais avoisine actuellement les cinquante 
euros par mois.  
 
Le SVE, quant à lui, fixe l'allocation d'argent de poche à 95 euros par mois pour 
la Hongrie741. Le pays n'a pas encore officiellement légiféré pour permettre aux 
volontaires SVE de bénéficier d'une exemption d'impôt sur cet "argent de 
poche", ce que la Commission européenne ne voit apparemment pas d'un très 
bon œil742. Cependant, il semble (non officiellement) acquis que l'administration 
fiscale hongroise ferme les yeux sur cette pratique743 et les volontaires SVE 
hongrois entrants et sortants qui ont été interrogés n'ont pas signalé avoir été 

                                                 
 
737 2005. évi LXXXVIII. Törvény a közérdekő önkéntes tevékenységrıl [Loi LXXXVIII de 2005 sur le travail 
volontaire d'utilité publique]. 
738 Ibid., article 4.  
739 Ibid., cf. préambule. 
740 Ibid., article 2. 
741 Commission européenne, Jeunesse en action – Guide du programme. Bruxelles, 2010, p. 67.  
http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-
programme/doc/how_to_participate/programme_guide_10/guide_fr.pdf [consulté le 05/05/2010]. 
742 Entretien du 19/01/2010 avec le chef de l'unité Jeunesse en action, direction générale Éducation et culture de 
la Commission européenne, Bruxelles. 
743 Entretien du 17/03/2010 avec le coordinateur du programme SVE chez Neso-Mobilitás – Agence hongroise 
du programme Jeunesse en action, Budapest. 
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imposés744.  
 
Par crainte des abus, on a mis en place des contrôles afin de limiter les 
demandes d'exemption d'impôt pour des activités sans lien avec le volontariat ou 
avec l'intérêt commun. Autrement dit, seules les organisations d'utilité publique 
sont légalement visées. La Loi CLVI de 1997 sur les organisations d'utilité 
publique en donne une définition745. Pour solliciter ce statut, une organisation 
doit satisfaire à de multiples exigences de transparence et de fiabilité. Une fois 
reconnue d'utilité publique et dûment enregistrée auprès du Ministère des 
affaires sociales et du travail, elle est soumise à un rigoureux contrôle 
financier746. 
 
Par conséquent, même si le travail volontaire dispose d'un cadre légal, seuls 
certains types d'organisations impliquant des volontaires sont concernés. Les 
organismes non gouvernementaux et autres institutions comme les municipalités 
ou les musées qui sollicitent le statut d'organisation d'utilité publique doivent 
s'attendre à un surcroît de démarches administratives et de contrôles financiers. 
De plus, les incompatibilités entre la loi sur le volontariat et les règlements du 
SVE n'ont pas été officiellement résolues jusqu'à présent.  
 
Sur le plan de l'immigration, les citoyens européens séjournant en Hongrie 
pendant trois mois maximum n'ont pas d'obligations légales. Au-delà de cette 
durée, ils doivent s'inscrire à l'office de l'immigration. Sur la fiche d'inscription, 
ils doivent préciser le but de leur séjour parmi quatre possibilités: activité 
lucrative, études, regroupement familial ou autre. Le travail volontaire relève de 
la dernière catégorie747.  
 
Les volontaires non ressortissants de l'UE doivent obtenir un visa type D. Au 
moment d'en faire la demande, ils doivent eux aussi indiquer le but de leur 
venue.  Soulignons que la catégorie "travail volontaire" figure déjà sur la liste 
des motivations possibles pour ce type de visiteur. Le volontaire doit 
simplement mentionner le nom de l'organisation qui l'accueille en Hongrie748. 

                                                 
 
744 Entretiens du 01/04/2010 avec une ancienne volontaire SVE hongroise en Belgique, Budapest; du 06/04/2010 
avec un volontaire SVE slovène en Hongrie, Budapest ; du 07/04/2010 avec un ancien volontaire SVE hongrois 
au Portugal, Budapest. 
745 1997. évi CLVI. Törvény a közhasznú szervezetekrõl. [Loi CLVI de1997 sur les organisations d'utilité 
publique] 
746 Önkéntes Központ Alapítvány, Útmutató az önkéntes törvényhez, p. 8. 
747 EUvonal, 'Az Európai Gazdasági Térség állampolgára magyarországi beutazásáról és tartózkodásáról'.  
http://www.euvonal.hu/index.php?op=mindennapok_utazas&id=118 [consulté le 24/05/2010]. [Entrée et séjour 
des citoyens de la Communauté économique européenne en Hongrie] 
748 Ministère des affaires étrangères de la République de Hongrie, 'Application for visa authorising stay longer 
than 3 months'. Budapest, 2007, p. 2.  http://www.mfa.gov.hu/NR/rdonlyres/CE3682DA-FFE2-4D7D-915B-
92DED30E1C68/0/080807angol_english.pdf [consulté le 24/05/2010]. ["Demande de visa pour un séjour d'une 
durée supérieure à trois mois"] 
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Mais une fois sur place, il lui faut obtenir une carte de séjour auprès de l'office 
de l'immigration. 

Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux 
Les volontaires internationaux hongrois passent généralement par le SVE 
puisque ce programme est unique en son genre. Et les quelques données 
disponibles ne concernent justement que les volontaires SVE. Ci-dessous, le 
tableau 10 présente le nombre de volontaires entrants et sortants entre 2007 et 
2009. 
 
Tableau 10. Nombre de volontaires SVE en Hongrie de 2007 à 2009 
(envoyés dans l'UE ou issus des pays de l'UE exclusivement)  

Année Volontaires SVE 
sortants 

Volontaires SVE 
entrants 

2007 148 63 
2008 176 76 
2009 195 73 

Source: Commission européenne. 
 
En matière d'échanges intra-européens, on constate que la Hongrie envoie 
nettement plus de volontaires à l'étranger qu'elle n'en reçoit. Au cours de ces 
trois dernières années, les volontaires SVE sortants ont été effectivement plus de 
deux fois plus nombreux que les volontaires entrants. 
 
Figure 26. Nombre de volontaires SVE hongrois sortants, par destination 
(dans l'UE uniquement) – 2009  
 

 
Source: Commission européenne. 
 
La figure 26 montre la ventilation du nombre de volontaires SVE quittant la 
Hongrie pour un autre État membre, en fonction de leur destination. Les 
Hongrois privilégient apparemment les grands pays européens pour les langues 
que l'on y parle (langues étrangères populaires en Hongrie): l'Allemagne, 
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l'Espagne, le Royaume-Uni, la France  et l'Italie . La Hongrie n'ayant pas de 
littoral, il n'est pas très étonnant qu'environ un tiers des volontaires aient une 
prédilection pour les pays européens du pourtour méditerranéen. La motivation 
première n'est donc pas toujours le projet lui-même749.  
 
Figure 27. Nombre de volontaires SVE entrants en Hongrie, par pays 
d'origine (UE uniquement) – 2009 
 

 
Source: Commission européenne. 
 
L'Allemagne arrive encore en tête des pays d'origine des volontaires SVE 
entrants (voir la figure 27). Rien de surprenant étant donné qu'elle est le pays 
d'envoi le plus actif de toute l'UE et vu ses liens historiques et culturels avec la 
Hongrie. Espagnols, Français, Italiens et Autrichiens arrivent en plus petit 
nombre. Ceci étant, d'après l'une de nos interlocutrices, les participants en 
provenance d'Europe de l'Ouest n'ont pas de préférence pour tel ou tel pays hôte 
tant que celui-ci se situe en Europe de l'Est750. La Hongrie accueille par ailleurs  
quelques volontaires SVE originaires de pays tiers: en 2008, il y avait sept 
Turcs, cinq Arméniens et quatre Ukrainiens751. 
 
D'autre part, les chiffres révèlent un nombre relativement élevé de Roumains 
parmi les volontaires SVE. C'est sans doute parce qu'au fil de l'histoire, de larges 
minorités hongroises ont été reléguées hors des frontières actuelles de la 
Hongrie, dans les États voisins que sont la Roumanie, la Serbie, la Slovaquie, la 
Slovénie et l'Ukraine. Les jeunes Hongrois profitent désormais du SVE pour 
rendre visite à leur patrie historique752. Mais ceci n'explique pas l'engouement 
récent des jeunes Grecs pour la Hongrie: ils étaient seulement cinq en 2007, 
contre dix-neuf en 2008 et  quinze en 2009753.  

                                                 
 
749 Directeur exécutif de la Volunteer Centre Foundation, Budapest, 26/03/2010 
750 Entretien du 18/03/2010 avec la vice-présidente chargée des validations d'acquis SVE au National Civil Fund, 
Budapest. 
751 Renseignements fournis par le coordinateur du programme SVE de Neso-Mobilitás, Budapest, 17/03/2010.  
752 Entretien du 17/03/2010 avec la responsable des formations et validations d'acquis SVE de Neso-Mobilitás, 
Budapest. 
753 Données de la Commission européenne. 
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Profil socio-économique des volontaires internationaux  
On dispose de peu d'éléments sur le profil socio-économique des volontaires 
internationaux, ces données n'étant pas collectées de façon systématique. Mais 
on peut dire que les volontaires internationaux hongrois viennent 
généralement de la capitale Budapest754. Ils parlent une deuxième langue et 
la découverte d'un autre pays ne les effraie pas. La plupart sont titulaires d'un  
diplôme universitaire. Les jeunes ayant un certain niveau d'instruction sont en 
effet plus susceptibles de connaître une langue étrangère et donc d'oser 
s'expatrier à plus long terme755.  
 
Selon un sondage de 2006 de l'Agence nationale hongroise, 70,9 % des 
gestionnaires de projets SVE estimaient que le milieu social des volontaires 
avait évolué756. L'inclusion dans le SVE des personnes défavorisées n'a 
pourtant pas été une réussite totale. La grande majorité (54,2 %) des personnes 
interrogées en 2006 considérait que les tranches les moins aisées de la 
population pouvaient elles aussi participer au programme, mais seulement 
16,7 % pensaient qu'un nombre croissant de jeunes défavorisés pouvaient se 
permettre de partir aussi à l'étranger757. Cette étude de l'Agence hongroise 
prouve en outre la mauvaise diffusion des possibilités de volontariat 
international auprès des personnes défavorisées758. 

Motivation 
Depuis que l'âge limite pour participer au SVE est passé à 30 ans en 2007, il y a 
davantage de volontaires compétents, aux idées et aux attentes plus claires759. 
Mais ceci sous-entend aussi qu'ils sont en général moins flexibles, plus 
exigeants et s'adaptent moins facilement. Ce n'est plus l'organisation qui 
prime aujourd'hui pour les volontaires, mais plutôt leur propre développement 
personnel760. Plus le SVE gagne en popularité et mieux il est connu des jeunes, 
qui y placent des espérances de plus en plus grandes761.  
 
Parallèlement, un nombre croissant de volontaires impliqués dans des activités 
internationales attachent une certaine importance à ce que cette expérience 
leur apporte de plus que l'enseignement officiel. Le volontariat international 
n'est donc pas qu'un simple acte d'altruisme: les jeunes s'en servent délibérément 
                                                 
 
754 Entretien du 22/03/2010 avec la coordinatrice SVE du Cseresznye Youth Office, Budapest. 
755 Szociális és Munkaügyi Minisztérium, Magyarország nemzeti beszámolója a fiatalok önkéntes 
tevékenységéhez kapcsolódó közösségi célkitőzések megvalósításáról, p. 16.  
756 Ibid., p. 18. 
757 Ibid. 
758 Coordinateur du programme SVE de Neso-Mobilitás, Budapest, 17/03/2010.  
759 Coordinatrice SVE du Cseresznye Youth Office, Budapest, 22/03/2010. 
760 Entretien du 09/04/2010 avec la responsable des programmes et formations jeunesse de la fondation 
Artemisszió (Artemisszió Alapítvány), Budapest. 
761 Responsable des formations et validations d'acquis SVE de Neso-Mobilitás, Budapest, 17/03/2010 
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comme moyen d'épanouissement personnel. Or, cela s'accompagne couramment 
d'une démarche égocentrique vis-à-vis du programme choisi, les volontaires en 
exigeant plus qu'ils ne sont prêts à donner762.  
 
Ceci étant, le sondage de 2006 réalisé par l'Agence hongroise auprès des 
volontaires SVE entrants et sortants demeure la seule source de données 
statistiques sur ce qui motive les volontaires hongrois internationaux. Le 
graphique ci-dessous en résume les résultats (figure 28). Le souhait d'aider son 
prochain en se consacrant au volontariat arrivait alors en quatrième position et 
ne dépassait pas de beaucoup la volonté de se découvrir soi-même et de se 
familiariser avec la vie active. Mais les trois raisons le plus fréquemment 
invoquées étaient toutes de l'ordre du développement personnel: se 
perfectionner en langue étrangère, découvrir un autre pays et tester son 
caractère, ses capacités et ses limites dans un environnement inconnu.  
 
Certains volontaires ont cité comme motivation première l'envie de voyager ou 
leur vif intérêt pour un pays en particulier763. Les programmes de volontariat 
international (ici le SVE) séduisent les jeunes qui cherchent un moyen de partir 
à l'étranger764. Certains profitent de ce type d'activité pour visiter le pays de leur 
choix et y trouver un emploi pendant leur séjour765.  
 
Figure 28. Motivation des volontaires SVE sortants et entrants pour la 
Hongrie, en 2006 (%) 

 
Source: Szociális és Munkaügyi Minisztérium, Magyarország nemzeti beszámolója a fiatalok önkéntes 
tevékenységéhez kapcsolódó közösségi célkitőzések megvalósításáról. Budapest, 2007, p. 18.  
 

Quoi qu'il en soit, les projets de volontariat sont tous différents et les raisons d'y 
participer peuvent donc varier. Certains volontaires optent pour une expérience à 
l'étranger juste pour le côté aventure, ou parce qu'à vingt-six ans ils sont déjà 

                                                 
 
762 Ibid. 
763 Entretiens du 11/03/2010 avec la coordinatrice de programme à la Volunteer Centre Foundation, Budapest et 
du 02/03/2010 avec une ancienne volontaire SVE hongroise au Portugal, Budapest.  
764 Ancienne volontaire SVE hongroise en Belgique, Budapest, 01/04/2010. 
765 Responsable des formations et validations d'acquis SVE de Neso-Mobilitás, Budapest, 17/03/2010. 
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surmenés après des années au service d'une multinationale766. Dans de rares cas, 
la principale motivation est d'échapper au contexte familial, comme par 
exemple pour cette jeune femme qui venait de perdre sa mère767. 

Bénéfices pour les volontaires  
Pour le volontaire transfrontalier, l'un des bénéfices les plus concrets est de 
pouvoir acquérir une langue étrangère, dans le cadre de son développement et 
de son épanouissement personnel. En s'adaptant à un nouvel environnement, le 
volontaire y gagne en indépendance, en flexibilité  et en tolérance. Les anciens 
volontaires se disent ravis de l'autonomie ainsi acquise. Suivant le domaine 
spécifique de l'activité effectuée, le jeune volontaire peut aussi en tirer parti pour 
identifier ses points forts et ses points faibles et mieux cerner ses aspirations768.   
 
Autre avantage faisant souvent l'unanimité: l'expérience interculturelle , qui 
comprend le fait de s'adapter à une autre culture. Les anciens volontaires ont un 
réseau relationnel bien plus développé au niveau international, ce qui peut leur 
servir par la suite. Un séjour à l'étranger offre l'occasion de multiplier les 
contacts avec des gens de tous pays et d'entretenir des relations avec eux (entre 
autres en leur rendant visite), ce qui permet de prendre pleinement conscience de 
son identité européenne et de s'ouvrir de nouveaux horizons769. 
 
Les compétences sociales et civiques se multiplient et se renforcent également. 
Se former sur le terrain à la gestion des conflits peut s'avérer très utile. 
L'expérience transfrontalière bouleverse la vie du volontaire et le conforte 
généralement dans la sphère de l'engagement associatif,  tout en contribuant à 
développer son sens de la responsabilité sociale770.  

Impact sur la société 
Le recours à des volontaires transfrontaliers est un atout pour la 
professionnalisation des organisations d'accueil, leur gestion nécessitant 
certaines compétences pour préparer leur affectation et les accompagner pendant 
leur mission. Les structures associatives élargissent ainsi leurs compétences 
organisationnelles771. La présence de volontaires étrangers est également 
susceptible d'accroître leur attractivité et donc d'amplifier le recrutement. Faire 
appel à des volontaires transfrontaliers peut ainsi favoriser la multiplication des 
possibilités de volontariat772. 

                                                 
 
766 Ibid. 
767 Coordinatrice SVE du Cseresznye Youth Office, Budapest, 22/03/2010. 
768 Ancien volontaire SVE hongrois au Portugal, Budapest, 07/04/2010. 
769 Vice-présidente chargée des validations d'acquis SVE au National Civil Fund, Budapest, 18/03/2010. 
770 Responsable des formations et validations d'acquis SVE de Neso-Mobilitás, Budapest, 17/03/2010. 
771 Coordinatrice de programme à la Volunteer Centre Foundation, Budapest, 11/03/2010. 
772 Vice-présidente chargée des validations d'acquis SVE au National Civil Fund, Budapest, 18/03/2010. 
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L'apprentissage interculturel profite autant aux volontaires qu'aux 
organisations qui les reçoivent. À leur contact, le personnel apprend à mieux 
connaître leurs pays d'origine ainsi que leurs us et coutumes773, et adapte 
éventuellement son attitude. Les volontaires apportent un regard extérieur et 
donc un feedback potentiellement précieux qui, si l'organisation est réceptive, lui 
permettra d'optimiser ses méthodes de travail. Grâce aux volontaires, les 
organisations se forgent des réseaux d'envergure internationale et mettent en 
place des partenariats avec toute l'Europe. 
 
Gérer des échanges de volontaires permet aux organisations d'envoi d'élargir 
leurs champs d'activités. L'investissement est moindre lorsqu'il s'agit d'envoyer 
un jeune à l'étranger que lorsqu'il faut le recevoir. Mais les organisations qui 
proposent des échanges transfrontaliers remportent plus de succès et il leur est 
plus facile de mobiliser de nouveaux volontaires ou membres (pour les 
associations), ou encore d'inciter ceux-ci à participer à un projet 
transfrontalier774.  
 
Le volontariat transfrontalier est bon pour l'ensemble de la société, la présence 
d'étrangers concourant à faire tomber les préjugés et les stéréotypes qui 
minent la communauté, en particulier dans les petites villes. Ceci est sans doute 
moins frappant dans la capitale775. Mais à l'échelle de l'UE, cela améliore la 
tolérance, le respect envers les institutions européennes de même que la 
confiance en l'intégration européenne.  

Reconnaissance des compétences  
Officieusement, la reconnaissance du volontariat et des compétences qu'il 
permet d'acquérir semble progresser petit à petit en Hongrie. Un sondage du 
Ministère des affaires sociales et du travail a révélé que pour 94 des 99 
personnes interrogées, le milieu associatif reconnaît de mieux en mieux le 
travail des volontaires776. De plus, depuis 2005, la Volunteer Centre 
Foundation applique le programme ÖTLET qui permet aux chercheurs d'emploi 
de 18 à 26 ans ou de plus de 45 ans d'accomplir dix mois de travail volontaire 
afin de ne pas se décourager, de se doter d'une expérience professionnelle et de 
rester compétitif sur le marché du travail777. L'existence d'un tel programme 

                                                 
 
773 Ibid. 
774 Coordinatrice SVE du Cseresznye Youth Office, Budapest, 22/03/2010. 
775 Coordinatrice de programme à la Volunteer Centre Foundation, Budapest, 11/03/2010. 
776 Szociális és Munkaügyi Minisztérium, Magyarország nemzeti beszámolója a fiatalok önkéntes 
tevékenységéhez kapcsolódó közösségi célkitőzések megvalósításáról, p. 31.  
777 Programme ÖTLET, 'A program célja'. Budapest : Önkéntes Központ Alapítvány, 2006.  
http://www.otletprogram.hu/alap.php?inc=dsp&menu_id=4&almenu_id=1 [consulté le 10/05/2010]. 
[Programme ÖTLET, "Nos objectifs"]  
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laisse penser que l'idée d'acquérir des compétences par le volontariat est en train 
de faire son chemin.  
 
Il n'y a pourtant pas encore de critères communs pour la reconnaissance de ces 
compétences car la Hongrie n'en est qu'à ses balbutiements en matière de 
volontariat, surtout pour ce qui est des employeurs et des institutions de 
l'enseignement. On commence à parler de valider les acquis de l'expérience de 
volontariat778, mais cette idée n'a pas encore de visibilité politique. Pour le 
moment, les employeurs n'en voient pas la valeur ajoutée, même s'ils s'y 
intéressent et cherchent souvent à en savoir plus. Cela laisse donc quand même 
aux volontaires une possibilité d'exposer ce qu'ils ont à y gagner779.  
 
Les avis divergent quant aux instruments de reconnaissance des compétences 
tels que le Youthpass. La délivrance d'attestations pourrait satisfaire aux 
exigences des employeurs, mais il faut encore les normaliser et les faire 
connaître780. En outre, l'idée de faire primer la certification des compétences 
acquises ne fait pas l'unanimité dès lors que le surcroît de démarches 
administratives que cela suppose tendrait à apparenter les formations informelles 
à de la formation officielle781.  

Obstacles 
Cette absence de reconnaissance officielle pourrait bien décourager certains 
volontaires. Mais la reconnaissance sociale du volontariat transfrontalier ainsi 
que la diffusion des informations sur les échanges de volontaires constituent un 
défi encore plus grand.  
 
Contrairement aux stages en entreprise, le travail volontaire est encore peu 
plébiscité en Hongrie et bon nombre d'institutions n'ont pas conscience des 
avantages qu'il présente. Et surtout, les jeunes eux-mêmes ne sont pas toujours 
au courant des possibilités qui leur sont offertes à l'étranger. C'est plus 
particulièrement le cas des jeunes défavorisés, comme ceux issus de la minorité 
rom. Un programme de volontariat de longue durée vient d'ailleurs d'être mis en 
place à leur intention, mais c'est encore trop récent pour pouvoir en évaluer les 
résultats.  
 
La situation juridique  des volontaires étrangers présents en Hongrie et 
percevant des indemnités est ambiguë, car il y peut y avoir incompatibilité avec 
                                                 
 
778 Entretien du 25/03/2010 avec le conseiller chargé des affaires internationales au département enfance et 
jeunesse, Ministry of Social Affairs and Labour [Ministère des affaires sociales et du travail], Budapest. 
779 Ancienne volontaire SVE hongroise en Belgique, Budapest, 01/04/2010. 
780 Chercheuse chez Kai Consulting, Budapest, 06/04/2010. 
781 Responsable des programmes et formations jeunesse de la Fondation Artemisszió (Artemisszió Alapítvány), 
Budapest, 09/04/2010. 
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les restrictions imposées en matière de revenu. Un système d'exception légale 
devrait être instauré pour les volontaires SVE, même si cette incompatibilité ne 
pose apparemment pas de problème sur le plan pratique.  
 
Il arrive que les volontaires étrangers aient du mal à s'intégrer dans la société 
hongroise. Ils peuvent se débrouiller avec l'anglais, l'allemand ou le français à 
Budapest, qui est une capitale suffisamment bigarrée et cosmopolite, mais 
ailleurs cela se complique. La Hongrie est en effet l'un des États membres qui 
comptent le plus de citoyens incapables de parler une langue étrangère782 et le 
hongrois peut s'avérer très difficile à apprendre pour la plupart des Européens. 

Conclusions 
Les volontaires hongrois et les organisations locales employant des volontaires 
doivent venir à bout de certains préjugés à l'endroit des services non rémunérés. 
Ceci étant, la situation s'est nettement améliorée au cours des dix dernières 
années, sous l'impulsion de l'Année internationale du volontariat initiée par 
l'ONU. Parmi les progrès accomplis dans ce domaine, on retient la mise en place 
d'un puissant lobby pour le volontariat (la Volunteer Centre Foundation) et la 
promulgation d'une loi réglementant le travail volontaire.  
 
Malgré le fait que la Loi LXXXVIII sur le travail volontaire d'utilité publique 
fournisse un cadre légal qui contribue à sa reconnaissance sociale et autorise le 
remboursement des dépenses essentielles et/ou le versement d'indemnités aux 
volontaires, certaines questions demeurent. Premièrement, la loi ne s'applique 
qu'aux activités effectuées au sein d'organisations reconnues d'utilité publique, 
ce qui exclut de fait les autres types de travail volontaire et oblige ces 
organisations à subir de stricts contrôles. 
 
Deuxièmement, en raison des restrictions portant sur leurs indemnités 
monétaires, les volontaires SVE se trouvent en infraction, tout comme les 
organisations qui les accueillent – et ce en dépit de la prééminence du SVE 
comme programme de volontariat transfrontalier en Hongrie. Les alternatives 
possibles sont d'une part l'Année diaconale, instaurée par l'Église réformée 
hongroise, et d'autre part l'Initiative de dialogue entre Roms et "Gadjés" par le 
bénévolat, qui s'adresse aux jeunes Roms défavorisés.  
 
Les parties prenantes hongroises doivent s'efforcer de promouvoir le plus 
largement possible les possibilités de volontariat transfrontalier et local. Comme 
le montre la stratégie nationale de la jeunesse, ces deux types de volontariat 
s'envisagent comme des instruments d'appui à la politique à l'égard des jeunes. Il 
                                                 
 
782 Eurobaromètre spécial 243 / Vague 64.3, Les Européens et leurs langues. février 2006.  
http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_243_sum_fr [consulté le 11/05/2010] 
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n'y a pas d'autres initiatives politiques en matière de volontariat et aucune 
stratégie n'est mise en œuvre pour développer celui-ci. 
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ANNEXE 7 
 

Étude de cas: La Suède 
 
La Suède est non seulement le pays européen qui draine le plus grand nombre de 
volontaires à l'échelle locale, mais elle a en outre toujours cultivé et encouragé le 
volontariat. C'est un pays dynamique en termes d'envoi de volontaires et sa 
population est favorable à l'implication des jeunes dans ce type d'activités, tant 
au niveau interne que transfrontalier. Néanmoins, on constate encore des 
différences considérables entre volontariat local (ideellt arbete en suédois, 
autrement dit "travail idéaliste") et volontariat international (volontärarbete) tant 
au plan des activités qu'au plan de la participation, et dans la façon dont le 
public les appréhende. Le volontariat à l'intérieur du pays met souvent l'accent 
sur les besoins et les événements de la communauté locale, tandis que le 
volontariat international est censé avoir une visée plus humanitaire ou 
environnementale. Si les organisations locales drainent des gens de tous âges, 
les missions internationales attirent quant à elles plutôt des jeunes qui ne sont 
pas encore dans la vie active. 
 
Dans le modèle social suédois, la pratique du volontariat repose d'une part sur 
une vie associative très développée assortie d'une tradition bien ancrée de la 
citoyenneté active, et d'autre part sur un État fort. Les organisations axées sur le 
social se développent depuis le début du siècle dernier et ont vu leurs 
responsabilités se multiplier à partir de 1990. Le secteur associatif suédois est 
aujourd'hui une force indépendante à part entière, même si (ou justement parce 
que) aucun cadre juridique ni aucune politique spécifique du gouvernement 
n'existe pour le travail des volontaires et que leur statut demeure assez flou783.  
 
La présente étude de cas se fonde sur l'analyse de recherches universitaires, de 
lois nationales, de rapports et de sondages sur le volontariat. Nous avons 
procédé à des entretiens avec les porte-parole de plusieurs municipalités et 
organisations d'envoi et de l'Agence suédoise du programme Jeunesse en action, 
ainsi qu'avec des anciens volontaires SVE entrants et sortants. Nous avons aussi 
exploité les blogs personnels des volontaires et d'autres ressources en ligne 
pertinentes.  

                                                 
 
783 Centre européen du volontariat, Volunteering in Sweden: Facts & Figures Report. Bruxelles, 2007.  
http://www.cev.be/data/File/FactsandFiguresSweden.pdf [consulté le 18/05/2010].[Le Volontariat en Suède : 
constats et chiffres clés] 
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Perception du volontariat 
Le volontariat n'est pas officiellement défini en Suède mais est généralement 
perçu comme "un don personnel désintéressé de temps et d'énergie, sans 
obligation et sans contrepartie financière, à des organisations non 
gouvernementales et d'intérêt public"784. Dans le secteur à but non lucratif, il 
s'agit le plus souvent d'assistance sociale. On associe le volontariat à un travail 
officiellement encadré par une organisation qui se concentre normalement sur un 
objectif unique785, ce qui le différencie fondamentalement d'une activité 
spontanée et informelle786. Il est présumé relever de l'autorité des décideurs 
politiques au niveau national et municipal dans les domaines du bien-être et de 
l'engagement social, notamment celui des jeunes787. 
 
En Suède, le concept de volontariat international à plein temps tel qu'il est 
défini ici existe depuis tout juste une quinzaine d'années et a été utilisé pour la 
première fois par la Croix-Rouge788. Il suppose de quitter l'Europe, le plus 
souvent pour aller en Afrique ou en Amérique du Sud. Du point de vue suédois, 
le volontariat international:  
• se distingue du volontariat local plus informel789; 
• fait partie intégrante des politiques de la jeunesse, en s'adressant plus 

spécifiquement aux volontaires suédois sortants; 
• est pris au sens "classique" de mission d'entraide: partir dans de lointains 

pays dans un but humanitaire d'aide au développement. 
 
Par ailleurs, depuis quelques années, il se teinte de nouveaux aspects: on y 
associe l'idée d'un apprentissage non officiel et il intègre une dimension 
européenne. C'est notamment grâce au SVE que le concept de volontariat 
synonyme d'apprentissage gagne du terrain. Les jeunes volontaires optent pour 
le SVE afin de s'ouvrir à d'autres cultures et de s'engager dans de nouvelles 
activités, ce qu'ils ne pourraient pas faire en restant dans leur environnement 
immédiat ou dans leur propre pays. Toutefois, ce nouveau concept n'est pas 

                                                 
 
784 van Hal, Tirza, Lucas Meijs et Marijke Steenbergen, Volunteering and Participation on the Agenda: Survey 
in volunteering policies and partnerships in the EU. Utrecht: CIVIQ, 2004, p. 201 cité dans Centre européen du 
volontariat, Volunteering in Sweden: Facts & Figures Report, p. 3. [Le Volontariat et la participation à l'ordre 
du jour : Étude des politiques et partenariats pour le volontariat dans l'UE] 
785 Grosse, Julia, Volontärprogram riktade till ungdomar: En introduktion till ett nygammalt fenomen. 
Stockholm: Ersta Sköndal Högskola, 2006, p. 13.  http://www.esh.se/fileadmin/erstaskondal/ 
ESH_Gemensamt/Arbetsrapporter/arbetsrapport_43.pdf [consulté le 20/04/2010]. [Programmes de volontariat à 
l'intention de la jeunesse: une introduction au phénomène des "nouveaux vieux"] 
786 Centre européen du volontariat, p. 5. 
787 Entretien du 29/01/2010 avec la coordinatrice Diversité de la municipalité de Jönköping. 
788 Entretien du 29/01/2010 avec le responsable de projet du Swedish National Board for Youth Affairs – Agence 
suédoise du programme Jeunesse en action. 
789 Ibid. 
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encore unanimement admis par l'ensemble de la société suédoise. Certaines 
organisations préfèrent utiliser le terme de "stagiaire" (praktikant) lorsque le but 
est d'enrichir ses compétences790. 
 
Possibilités de volontariat international à l'intention de la jeunesse 
Depuis le début des années 1990, l'émergence de centres régionaux de 
volontariat et l'établissement de Volontärbyrån (agence nationale de volontariat) 
ont permis de centraliser et de structurer le volontariat suédois, qui se concentre 
désormais sur un public plus jeune. Cependant, comme le veut la longue 
tradition du pays en matière de volontariat, de dynamisme associatif et de grands 
mouvements de société, le volontariat international suédois repose davantage sur 
de petites structures associatives que sur des programmes organisés par l'État.  
 
La Suède propose un large choix de projets internationaux. Voici l'éventail des 
principales possibilités qui s'offrent aux jeunes volontaires souhaitant se 
déplacer en Europe ou dans le reste du monde791: 
• Missions de courtée durée en chantiers d'été: de deux à quatre semaines 

ou de cinq à huit semaines, proposées depuis 1982 dans plus d'une centaine 
de pays par Volunteers for Peace. La plupart des projets en Suède sont 
réservés aux jeunes de plus de 18 ans et se déroulent généralement entre mai 
et septembre. Les frais d'inscription de 300 dollars (246 euros) pour chaque 
projet comprennent l'hébergement et la nourriture. Il peut y avoir un petit 
supplément pour les projets dans les pays en voie de développement. 
Réservation et coût des voyages sont à la charge des volontaires792.  

• Missions de courte ou moyenne durée dans une ferme biologique: de 
deux ou quatre semaines à plusieurs mois. Earthway Experience propose ce 
type d'activités en Suède depuis 1993. Les frais de participation de 250 
dollars (205 euros) par mois couvrent l'hébergement et la nourriture793. 
Depuis 1971, le réseau WWOOF (World Wide Opportunities on Organic 
Farms) propose des séjours dans une cinquantaine de pays à travers le monde  
794 et dispose de cent dix-neuf hôtes actifs en Suède795. Il n'y a pas de limite 

                                                 
 
790 Grosse, p. 13. 
791 Go.Abroad.com, 'Volunteer in Sweden'. 2010.  http://www.volunteerabroad.com/search/sweden> [Consulté le 
24-05-2010].  
792 GoAbroad.com, 'Volunteers For Peace, Inc.- International Voluntary Service'. 2010.    
http://www.goabroad.com/providers/volunteers-for-peace-inc-international-voluntary-
service/programs/affordable-international-service-projects-in-sweden-697 [consulté le 24/05/2010] [" Volunteers 
For Peace, Inc. – Service volontaire international "] 
793 Go.Abroad.com, 'Earthway Experience'.2010.http://www.goabroad.com/providers/earthway-
experience/programs/green-living-61405 [Consulté le 24-05-2010]. 
794 World Wide Opportunities on Organic Farms, 'What is WWOOF?', 'How does it work?' 2010.  
http://wwoof.org/index.asp [consulté le 24/05/2010]. [" Qu'est-ce que le WWOOF?"; "Comment ça marche? "] 
795 WWOOF Sweden, 'Hosts'. 2010. http://www.wwoof.se/hosts/ [consulté le 01/06/2010]. [WWOOF Suède, 
"Hôtes"] 
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d'âge pour participer mais seulement une petite somme due pour les droits 
d'inscription796. 

• Missions de courte, moyenne ou longue durée sous forme de chantiers  
ou de projets communautaires: de deux à quatre semaines ou de trois mois 
à un an. Internationella Arbetslag (IAL), branche suédoise du SCI, organise 
des projets de volontariat en Europe et dans le monde d'une durée supérieure 
à un mois pour les plus de 18 ans. Les volontaires sont logés et nourris, 
perçoivent une allocation de subsistance et peuvent être couverts par 
l'assurance du SCI. Ils doivent généralement prendre en charge leurs frais de 
déplacement pour rejoindre l'organisation d'accueil. Pour participer à l'IAL, il 
faut payer 1000 couronnes suédoises (104 euros) et devenir membre (les frais 
d'adhésion s'élèvent à 150 couronnes, soit 16 euros)797. L'organisation Peace 
Works Sweden (anciennement Internationellt Kulturutbyte ou IKU), fondée 
en 1973, propose des missions de volontariat de courte et de longue durée en 
Europe et ailleurs. Pour tous les volontaires, le montant de l'inscription peut 
aller jusqu'à 300 couronnes (31 euros), à quoi s'ajoute un supplément suivant 
la durée de la mission (chantier court ou mission de moyenne ou longue 
durée) et le pays d'accueil. Par exemple, il faut compter 2500 couronnes (261 
euros) pour un chantier Peace Works en Europe (ou en Palestine) et 3500 
couronnes (365 euros) pour les autres pays. La somme comprend la 
nourriture, l'hébergement et les dépenses courantes, les formations et cours 
de langue dispensés au volontaire, ainsi qu'une couverture complète en cas de 
maladie ou d'accident. Tous les frais de déplacement sont à la charge du 
participant798.  

• Missions de moyenne durée dans le cadre de projets d'aide au 
développement: sur six mois, proposées depuis 1993 par le Swedish Centre 
for International Youth Exchange (Centrum för internationellt 
ungdomsutbyte, ou CIU). Les échanges se font en coopération avec des 
organisations au Cambodge, en Inde, en Zambie et en Thaïlande, et 
s'adressent aux jeunes de 18 à 26 ans799. 

• Missions de longue durée dans le cadre de projets d'aide au 
développement: dans quinze pays du monde, à l'initiative d'Individuell 

                                                 
 
796 WWOOF Sweden, 'Membership WWOOF Sweden + WWOOF Independent (50 countries)'. 2010. 
http://www.wwoof.se/join/join-wwoofer/ [consulté le 01/06/2010]. [WWOOF Suède, "Adhésion à WWOOF 
Suède et WWOOF Indépendant (50 pays)"] 
797 Internationella Arbetslag, 'Long Term Volunteering'. Stockholm, 2007.  http://ial.se/www/ 
en/long_term_volunteering [consulté le 24/05/2010]. ["Le Volontariat longue durée"] 
798 PeaceWorks, “Volontärutbyten med PeaceWorks”. Stockholm, 2010.  
http://www.peaceworks.se/volontarutbytenmedpeaceworks [consulté le 24/05/2010]. ["Échanges de 
volontaires avec PeaceWorks"] 
799 The Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU), 'Our exchanges'. Stockholm, 2010.  
http://www.ciu.org/in-english/our-exchanges/ [consulté le 24/05/2010].["Nos échanges"] 
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Människohjälp (IM) depuis 1938800. À l'intérieur de l'Europe, l'IM 
concentre ses activités sur les régions les plus pauvres, à savoir la Moldavie 
et la Roumanie. Pas de limite d'âge801.  

• Missions de moyenne ou longue durée dans le travail pastoral et social: 
de neuf à douze semaines à un an ou deux, organisées depuis 1965 par Time 
for God en Europe et aux États-Unis. Les frais de participation sont de 2500 
dollars (2046 euros) minimum pour la nourriture, le logement, les dépenses 
quotidiennes, la formation et l'encadrement. Pas de limite d'âge802. 

• Missions humanitaires de longue durée dans les pays en voie de 
développement: d'un à deux an(s) avec possibilité de s'engager à plus long 
terme, via la mission évangélique Evangeliska Fosterlandsstiftelsen, en 
Afrique ou en Inde803. 

 
Globalement, les jeunes Suédois n'ont que l'embarras du choix entre différents 
types de missions internationales de courte, moyenne ou longue durée: chantiers 
d'été, fermes biologiques, projets communautaires ou projets d'aide au 
développement, en Europe ou ailleurs dans le monde. Les jeunes volontaires 
doivent payer des frais d'inscription ou de participation ainsi que leurs voyages. 
Les frais de participation pour un projet de moyenne ou de longue durée 
couvrent en général les dépenses essentielles, l'assurance-maladie et les cours de 
langue. Ces possibilités de volontariat s'adressent pour la plupart aux jeunes de 
plus de 18 ans et il est rare qu'une limite d'âge soit fixée. 
 
Les projets européens sont souvent organisés au sein du SVE, ce qui n'exclut pas 
d'autres possibilités. Par exemple, le volontariat transfrontalier peut s'intégrer à 
un parcours de formation (à l'instar d'un stage en entreprise), prendre la forme 
d'un échange au sein d'ONG ou de mouvements transnationaux (tels que les 
scouts), ou entre des filiales d'ONG (organismes religieux ou sportifs par 
exemple). En outre, un simple contact direct avec une ONG peut suffire à mettre 
sur pied un projet de volontariat transfrontalier804.  

                                                 
 
800 Individuell Människohjälp (IM), 'Welcome to IM!'. Lund, 2008.  http://www.manniskohjalp.se/en/ [consulté 
le 24/05/2010]. [page d'accueil du site d'IM]Individuell Människohjälp (IM), 'IM's work in Europe'. Lund, 2010.  
http://www.manniskohjalp.se/en/Where-we-work/Where-we-work/Europa/ [consulté le 24/05/2010]. ["Les 
activités d'IM en Europe"] 
801 Individuell Människohjälp (IM), 'IM's work in Europe'. Lund, 2010.  http://www.manniskohjalp.se/en/Where-
we-work/Where-we-work/Europa/ [consulté le 24/05/2010]. ["Les activités d'IM en Europe"] 
802 GoAbroad.com, 'Time for God'. 2010. http://www.goabroad.com/providers/time-for-god/programs/time-for-
god-73759 [consulté le 24/05/2010].  
803 En Missionsrorelse i Svenska kyrkan, “Utlandsprojekt”. Uppsala, 2010.  
http://www.efs.nu/portal/page?_pageid=53,38327&_dad=portal&_schema=PORTAL [consulté le 24/05/2010]. 
[Missions de l'Église suédoise, "Projets à l'étranger"]  
804 Grosse, p. 64. 
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Statut juridique et garanties pour les volontaires 
La Suède rechigne à créer des lois sur le volontariat, estimant que ce serait 
incompatible avec les principes d'indépendance et d'autonomie encouragés dans 
le secteur associatif805. Il n'y a donc aucune disposition légale spécifique 
applicable aux volontaires ni aucune loi particulière qui régisse les organisations 
à but non lucratif. Officieusement et juridiquement, la situation de ces 
organisations et des volontaires est profondément liée aux usages. En cas de 
conflit, on s'en réfère à la jurisprudence806.  
 
Pour un séjour en Suède excédant trois mois, les citoyens de l'UE doivent 
obtenir une carte de résident, mais cela ne concerne pas les citoyens 
scandinaves, ceux-ci n'ayant pas besoin d'autorisation spéciale  pour voyager et 
travailler dans la Région. La règle des trois mois s'applique en revanche à un 
certain nombre d'autres pays; les volontaires sont souvent assimilés à des 
touristes et aucun permis de travail n'est requis. Dans la pratique, ils se font 
généralement délivrer soit un visa de tourisme, soit un visa pour études807.  
 
Les conditions d'entrée, de séjour et de travail d'un étranger en Suède sont 
stipulées dans le Swedish Aliens Act [loi suédoise sur les étrangers]808. Cette loi 
ne fait pas mention du volontariat parmi les motifs de délivrance d'une carte de 
résident aux ressortissants de l'UE/EEE, qui peuvent toutefois en obtenir une, 
pourvu qu'ils "disposent, pour eux-mêmes et les membres de leur famille, de 
moyens de subsistance suffisants ainsi que d'une bonne couverture santé valable 
en Suède"809. Voilà qui peut poser problème aux ressortissants non européens, 
qui doivent pour leur part faire la preuve de moyens financiers suffisants par 
attestation bancaire. Comme la carte de séjour "peut être attribuée aux étrangers 
ayant des moyens de subsistance autres que leur travail"810, les volontaires qui 
en font la demande doivent fournir une déclaration de leur organisation d'accueil 
prouvant que celle-ci prend en charge leur hébergement, ainsi qu'une attestation 
d'assurance-maladie811. Il est donc primordial que les organisations d'accueil et 
coordinatrices assurent convenablement leur rôle d'intermédiaire. 
 
                                                 
 
805 GHK, National Report – Sweden. Study on volunteering in the European Union. Bruxelles: Commission 
européenne, 2010, p. 16.  http://ec.europa.eu/citizenship/eyv2011/doc/National%20report% 20SE.pdf [consulté 
le 21/05/2010]. [Rapport national – Suède. Étude sur le volontariat dans l'Union européenne] 
806 Centre européen du volontariat. 
807 Grosse, p. 26. 
808 Utlänningslag, 2005:716. [Loi sur les étrangers] 
809 Utlänningslag, chapitre 3, section 1; chapitre 3a, section 3 sur les citoyens de l'EU/EEE. 
810 Utlänningslag, chapitre 5, section 5. 
811 YOUTH Programme, 'SOS Volunteer Helpdesk. Volunteer Mobility: Arriving in Sweden'. Bruxelles: 
Commission européenne, 2004.  http://ec.europa.eu/youth/archive/program/sos/mob_arrive_se_en.html [consulté 
le 01/06/2010]. ["SOS Assistance aux volontaires. Mobilité des volontaires: Arriver en Suède"]. 
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Puisqu'aucune loi ne définit leur statut juridique, les volontaires ne peuvent pas 
légalement prétendre à des avantages sociaux. Leurs droits dépendent d'autres 
types de statuts qui les caractérisent (étudiant, chômeur…) et sont régis par 
l'Unemployment Insurance Act (loi sur l'assurance-chômage) ou le Social 
Insurance Act (loi sur l'assurance sociale). En vertu de l'Unemployment 
Insurance Act, les employés et les indépendants ont droit à des prestations 
d'assurance-chômage qui ne peuvent être allouées qu'aux personnes de plus de 
vingt ans. Les jeunes volontaires de dix-huit à vingt ans ne peuvent donc pas en 
bénéficier. Pour avoir droit à une assurance complémentaire chômage en 
fonction du niveau de revenu, il faut adhérer à une caisse depuis au moins un an 
et respecter les obligations y afférentes, comme se tenir prêt à accepter une offre 
émise par les services pour l'emploi et chercher activement du travail812. Les 
volontaires internationaux suédois n'étant pas disponibles sur le marché du 
travail du pays, ils ne peuvent pas solliciter d'allocations de chômage tant qu'ils 
sont à l'étranger. On estime qu'une expérience SVE s'inscrit dans un parcours de 
formation au même titre que des études et relève donc juridiquement du même 
statut; par conséquent, au retour de leur mission, les volontaires suédois ont droit 
aux mêmes prestations qu'avant leur départ813. 

 
Le Social Insurance Act stipule que les volontaires suédois envoyés à l'étranger 
par des organisations d'aide au développement sont toujours considérés comme 
des résidents et qu'à ce titre, ils conservent leur couverture santé814. Ceux qui 
partent pour moins d'un an restent dans le système de santé publique, à moins 
d'être assimilés à des employés dans le cadre du projet pour lequel ils travaillent. 
Le cas échéant, ils peuvent même facilement réintégrer le système de sécurité 
sociale suédois à la fin de leur service en tant que volontaire815. 
 
Les étrangers peuvent bénéficier d'une assurance-maladie suivant la durée 
de leur séjour (au moins un an) ou le poste occupé en Suède. On conseille aux 
volontaires européens de se procurer la Carte européenne d'Assurance-maladie 
(CEAM), qui leur garantit de payer le même tarif que les citoyens suédois pour 
les services médicaux avant de toucher un remboursement816. La CEAM n'est 
cependant généralement octroyée qu'aux volontaires couverts dans leur pays 
d'origine, c'est-à-dire aux salariés à tempsplein, aux chercheurs d'emploi inscrits 

                                                 
 
812 Lagen om Arbetslöshetsförsärkring, 1997:238. [Loi sur l'assurance-chômage] 
813 YOUTH Programme, 'SOS Volunteer Helpdesk. Volunteer Mobility: Leaving from Sweden'. Bruxelles: 
Commission européenne, 2004.  http://ec.europa.eu/youth/archive/program/sos/mob_leave_se_en.html [consulté 
le 01/06/2010]. ["SOS Assistance aux volontaires. Mobilité des volontaires: Quitter la Suède"] 
814 Socialförsäkringslag, 1999:799. [Loi sur l'assurance sociale] 
815 YOUTH Programme, 'SOS Volunteer Helpdesk. Volunteer Mobility: Leaving from Sweden'.  
816 Ungdomsstyrelsen, “Checklista för mottagande organisationer inom EVS 2005-11-17”. Stockholm, 2005.  
http://www.ungdomsstyrelsen.se/ad2/user_documents/evs_checklista _mottagande_org.pdf [consulté le 
01/06/2010]. [The Swedish National Board for Youth affairs, " Check-list pour les organisations d'accueil du 
SVE 2005-11-17 "] 



306 
 

au chômage et aux étudiants. Tous les volontaires SVE sont couverts par une 
assurance AXA qui prend aussi en charge les soins dentaires817.  
 
L'utilisation d'une carte AXA règle donc les questions d'assurance-maladie au 
niveau du SVE, mais le problème subsiste pour ceux qui participent à des 
programmes indépendants ou décentralisés de volontariat transfrontalier. C'est 
pourquoi bon nombre d'organisations d'échanges ayant pignon sur rue incluent 
une assurance dans leurs services aux volontaires. Par exemple, l'IAL avise ses 
participants qu'ils peuvent en demander une auprès du SCI818. 
 
Une ancienne volontaire SVE affirme n'avoir eu aucun souci d'ordre 
administratif, bureaucratique ou financier lorsqu'elle était en Suède. 
Contrairement à d'autres compatriotes arrivé(e)s au même moment, beaucoup de 
choses avaient été prises en main pour faciliter son séjour. En l'occurrence, tous 
les volontaires transfrontaliers SVE en Suède reçoivent une carte bancaire et une 
carte prépayée pour leur téléphone mobile de la part de l'organisation qui les 
accueille. Cette ancienne volontaire a également apprécié le suivi de ses 
"tuteurs" et savait qu'elle pouvait compter sur l'organisation d'envoi et 
l'organisation coordinatrice en cas de problème819. 
 
Données chiffrées et préférences des volontaires internationaux  
Le nombre des volontaires internationaux en Suède dépend de ce qu'on entend 
par volontariat. Si l'on se base sur une définition au sens large (activités non 
rémunérées hors du territoire), on estime que pour la Suède, le nombre total 
des jeunes volontaires sortants et entrants se situait entre 1400 et 1800 en 
2006. Si l'on s'appuie sur une définition plus stricte (activités des jeunes de 
moins de trente ans, à tempsplein, non rémunérées, pendant une durée 
déterminée et au sein d'une organisation étrangère), le nombre des jeunes 
volontaires internationaux communiqué par les principales organisations 
était d'environ 890 Suédois partis à l'étranger et 260 étrangers reçus en 
Suède (en 2006)820.  
 

                                                 
 
817 Ungdomsstyrelsen, “Försäkring för Europeisk volontärtjänst”. Stockholm, 2010.  
http://www.ungdomsstyrelsen.se/art/0,2072,5986,00.html [consulté le 08/04/2010]. [The Swedish National 
Board for Youth affairs, " Assurance pour le SVE "] 
818 Internationella Arbetslag. 
819 Entretien du 25/03/2010 avec une ancienne volontaire SVE lituanienne en Suède. 
820 Grosse, p. 20. 
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Figure 29. Nombre de volontaires SVE entrants et sortants pour la Suède 
en 2009 (UE uniquement)  
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En 2009, le SVE gérait pour la Suède à peu près 65 volontaires sortants et 80 
entrants821. Parmi les premiers, 49 étaient partis dans d'autres pays de l'UE et 
parmi les seconds, 58 provenaient des autres États membres822. Le graphique ci-
dessus (Error! Reference source not found.) reprend les pays d'origine et les 
destinations de ces volontaires intra-européens. On constate que le SVE suédois 
attire un nombre disproportionné d'Allemands parmi les volontaires originaires 
des États membres: pour être exact, il y a trois fois plus de volontaires allemands 
(21) que de n'importe quelle autre nationalité européenne. Les volontaires 
sortants, assez peu nombreux dans l'ensemble, se répartissent dans les différents 
États membres, l'Allemagne, le Portugal et la Grèce restant en tête des 
destinations les plus populaires. 
 
Les organisations citées dans la rubrique "Possibilités de volontariat 
international" envoient et accueillent des volontaires par le biais du SVE et 
d'autres programmes. En 2006, l'IAL  a envoyé près de 150 Suédois dans divers 
pays européens et autres, et reçu une centaine de jeunes823. Cinquante Suédois 
sont partis travailler dans les organisations partenaires de l'IM  en Afrique et en 
Inde. Dans l'année, une soixantaine de volontaires ont participé aux échanges 
transfrontaliers mis en place par le Conseil scout suédois. En un an, Peace 
Works Sweden a engagé une cinquantaine de volontaires internationaux, tandis 

                                                 
 
821 Données fournies par la Commission européenne (extraites de la base de données des volontaires SVE 
Youthlink le 03/03/2010). 
822 Données fournies par la Commission européenne (extraites de la base de données des volontaires SVE 
Youthlink le 04/05/2010). 
823 Grosse, p. 17-18.  

Accueillis Envoyés à  
l'étranger  
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que l'Église de Suède a fait partir de 15 à 20 volontaires et en a accueilli plus 
d'une dizaine824. Chaque année, le CIU  expédie soixante Suédois au Cambodge, 
en Inde, en Thaïlande et en Zambie, et reçoit autant de volontaires de ces pays 
dans le cadre de ses programmes825. 
 
Globalement, les organisations suédoises sont moins actives dans l'accueil de 
volontaires internationaux que dans l'envoi de volontaires à l'étranger, 
notamment en dehors de l'Europe. Les demandes reçues de l'étranger par les 
organisations SVE excèdent toujours leurs capacités d'accueil. En revanche, 
d'après les données des entretiens, les Suédois sont relativement peu nombreux à 
vouloir s'expatrier dans le cadre du SVE826. 
 
Profil socio-économique des volontaires internationaux 
En général, le volontaire suédois typique est un individu (homme ou femme, 
puisqu'il y a plus ou moins autant de participants de chaque sexe) déjà engagé 
dans la vie active, en milieu de carrière, avec un bon niveau d'instruction et issu 
d'un milieu socio-économique plutôt aisé827. Les volontaires suédois impliqués 
dans des programmes d'échanges internationaux sont pour la plupart âgés de 18 
à 24 ans, diplômés universitaires, avec une majorité de femmes828. Les 
jeunes suédois candidats au départ sont souvent assez néophytes en matière de 
volontariat par rapport à leurs homologues entrants.  
 
Actuellement, le volontariat international est surtout accessible aux jeunes 
Suédois d'un bon niveau socio-économique, et plus difficilement aux jeunes 
défavorisés pour qui les possibilités sont plus limitées. C'est ce qui explique le 
fait que le Swedish National Board for Youth Affairs (Agence suédoise du 
programme Jeunesse en action) cible justement cette catégorie de jeunes, pour 
qu'à travers une expérience à l'étranger, l'apprentissage d'une nouvelle langue et 
le gain de compétences, ils puissent se mettre sur un pied d'égalité et élargir 
leurs horizons829. Certaines organisations s'efforcent d'ailleurs de recruter 
davantage de jeunes issus de familles moins aisées et des régions rurales830. Mais 
de sérieux progrès restent à faire en matière de diffusion de l'information, de 
travail de proximité et de motivation de ce public cible pour participer à des 
projets de volontariat transfrontalier831. 

                                                 
 
824 Ibid., p. 16-17. Remarque: toutes ces données sont pour 2006. 
825 Entretien du 26/05/2010 avec la responsable pour la "Recognition of Informal Learning (ELD)" (et     
instigatrice de la méthode ELD) du Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU).  
826 Grosse, p. 24. 
827 Centre européen du volontariat, p. 12. 
828 Grosse, p. 30. 
829 Responsable de projet du Swedish National Board for Youth Affairs, 29/01/2010. 
830 Coordinatrice Diversité de la municipalité de Jönköping, 29/01/2010. 
831 Grosse, p. 33. 
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Motivation  
La Suède a développé une tradition de volontariat international au sens 
"classique": partir dans les pays en voie de développement pour s'impliquer dans 
des actions écologiques ou d'aide au développement. De nombreux volontaires 
internationaux sortants choisissent des destinations lointaines pour se mettre à 
l'épreuve dans un contexte inconnu et vivre une expérience inédite832. Ils 
sont mus par la volonté de faire changer les choses et de défendre une cause qui 
leur tient à cœur833.  
 
Les volontaires suédois sont plus enclins à choisir les pays en voie de 
développement pour diverses raisons, parmi lesquelles leur sentiment que plus 
un pays d'accueil est riche et développé, moins ils vont pouvoir s'y rendre 
utiles834. Aussi l'Agence nationale suédoise travaille-t-elle aujourd'hui à cette 
idée en s'efforçant d'inciter les volontaires SVE suédois et les organisations 
d'envoi du pays à favoriser l'aide au développement en Europe de l'Est et dans 
les pays voisins de l'UE835. Les motivations premières des volontaires SVE 
sont l'épanouissement personnel et la formation informelle, en particulier la 
possibilité de se perfectionner en langue étrangère836. 
 
Les volontaires internationaux entrants choisissent la Suède généralement pour 
le caractère stimulant des projets qui y sont proposés et la simplicité des 
démarches administratives. Une ancienne volontaire SVE se souvient qu'après 
s'être activement investie dans son propre pays, elle a préféré partir en 
Scandinavie plutôt que vers le Sud, où d'autres volontaires, d'après ce quelle 
avait entendu dire, avaient précédemment connu "des problèmes de documents, 
d'autorisations et de communication [avec la population locale]". En 
l'occurrence, la Suède a répondu à ses attentes837. La Suède a beau être une 
destination touristique moins prisée que le Sud de l'Europe et présenter un 
moindre intérêt linguistique que le Royaume-Uni, la France ou l'Allemagne, elle 
a tout de même pour atout de proposer des projets assurant une bonne prise en 
charge et bien organisés sur le plan administratif, qui enthousiasment les 
volontaires entrants. 

                                                 
 
832 Peace Works, Våra volontärprogrammen. Stockholm, 2010, p. 3 (reçu de Lea Pamperl). [Nos programmes de 
volontariat] 
833 Entretien du 20/04/2010 avec un ancien volontaire SVE Peace Works suédois dans les territoires palestiniens. 
834 Grosse, p. 25. 
835 Responsable de projet du Swedish National Board for Youth Affairs, 29/01/2010. 
836 Grosse, p. 35. 
837 Entretien du 25/03/2010 avec une ancienne volontaire SVE lituanienne en Suède. 
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Bénéfices pour les volontaires 
Les motivations altruistes consistant à aider autrui et à promouvoir les objectifs 
de l'organisation d'accueil, qui ont longtemps prévalu chez les volontaires 
transfrontaliers suédois, sont en train d'évoluer: ceux-ci ne cherchent plus 
seulement à savoir comment se rendre utiles en tant que volontaires, mais aussi 
ce que le volontariat peut leur apporter838. Sur le plan individuel, les volontaires 
gagnent en maturité et en compétences linguistiques et acquièrent une 
expérience professionnelle et culturelle. 
 
Les bienfaits du volontariat pour les volontaires suédois sortants sont les 
suivants: une nouvelle vision des choses, une expérience pratique et des 
compétences diversifiées, une meilleure estime de soi839. Les anciens 
volontaires disent que leur conscience culturelle s'est accrue au contact de gens 
d'autres cultures et du fait d'avoir dû s'adapter à un mode de vie différent au 
quotidien, par exemple au niveau de la gestion du temps et de la tolérance840. 
Une ancienne volontaire SVE suédoise en Pologne nous a rapporté les 
difficultés qu'elle a rencontrées en partageant la vie de trois autres volontaires 
internationaux, mais aussi sa stupéfaction face à la facilité avec laquelle des 
jeunes ont pu apprendre à éviter les conflits841. On retiendra que le 
développement de la conscience culturelle peut permettre de consolider son 
identité civique. Un volontaire suédois issu de l'immigration avait l'impression 
d'être différent, ethniquement étiqueté, "pas suédois" tant qu'il vivait en Suède, 
mais le fait de partir à l'étranger lui a donné le sentiment d'être suédois et de 
représenter son pays842. 
 
Les résultats de l'étude réalisée par l'Agence suédoise montrent que la langue 
étrangère arrive en tête des intérêts du volontariat international ayant été 
cités843. Tous les volontaires suédois ont amélioré leur anglais et certains ont 
appris une nouvelle langue. Une ancienne volontaire SVE suédoise au 
Royaume-Uni se rappelle avoir fait des progrès en anglais même pendant les 

                                                 
 
838 Centre européen du volontariat, p. 18. 
839 Coordinatrice Diversité de la municipalité de Jönköping, 29/01/2010. 
840 Ungdomsstyrelsen, Tre år med EU-programmet Ungdom: En studie kring programmets effekter åren 2000–
2003. Stockholm : Ungdomsstyrelsens skrifter, 2003, p. 30. Consultable en ligne sur :    
http://www2.ungdomsstyrelsen.se/butiksadmin/showDoc/4028e58a001ca0d101001ccab9b30040/US_skrifter_7_
2003.pdf [The Swedish National Board for Youth affairs, Trois ans d'UE-programme JEUNESSE : étude sur les 
effets de ce programme entre 2000 et 2003] 
841 Holmberg, Amanda, “Tva manader i polen”. Billet de blog du 14/03/2007.  
http://amandaholmberg.myevs.net/ [consulté le 03/04/2010]. [" Deux mois en Pologne "] 
842 Ungdomsstyrelsen, Tre år med EU-programmet Ungdom: En studie kring programmets effekter åren 2000–
2003, p. 33. 
843 Ibid, p. 29. 



311 
 

tâches agricoles844. Si l'anglais est en général la lingua franca des volontaires 
des multiples pays, l'apprentissage d'une autre langue dépend du degré 
d'implication des autochtones dans un projet donné.  
 
En Suède, les principaux avantages que tirent les volontaires entrants sont le 
gain de compétences socioprofessionnelles, l'accomplissement d'une nouvelle 
expérience au sein d'un projet à visée sociale et la pratique de la langue. Par 
exemple, un ancien volontaire SVE hollandais qui a participé en Suède à deux 
projets pour la jeunesse s'est senti "utile et heureux" dans les deux cas, malgré la 
difficulté de s'intégrer dans la communauté locale845. De même, une ancienne 
volontaire SVE lituanienne en quête d'un projet jeunesse s'est décidée pour un 
tel projet en Suède, lequel a eu une influence positive sur son développement 
socioprofessionnel846. Si ces deux personnes ont également reçu une formation 
en suédois, les occasions de pratiquer la langue dépendent toutefois de la durée 
du séjour et des activités effectuées. Ainsi, douze mois ont suffi pour que la 
Lituanienne maîtrise le suédois et s'en fasse ainsi un atout pour la poursuite de 
sa carrière une fois rentrée en pays847.  
 

Reconnaissance des compétences 
En Suède, la reconnaissance des compétences acquises par le volontariat est 
assez en avance et décentralisée. En 2000, avant l'Année internationale du 
volontariat, le gouvernement avait demandé au Swedish National Board for 
Youth Affairs d'étudier les méthodes de valorisation de l'apprentissage informel 
et de la formation non officielle dans les organisations pour la jeunesse848. Le 
but était de mettre au point des mécanismes de validation des compétences 
acquises en dehors des sentiers battus du système éducatif officiel. Cependant, 
tout le monde s'est accordé à dire qu'imposer officiellement un tel système aux 
ONG serait contraire à leurs principes de fonctionnement et pourrait entraîner de 
sérieuses perturbations. D'où la décentralisation de son développement: au lieu 
de confier cette tâche aux institutions étatiques, les ONG ont été subventionnées 
pour se doter de leurs propres outils de validation d'acquis.  
 

                                                 
 
844 Kumulus, Europeisk volontärtjänst: Mot nya aventyr. Kalmar: Regionförbundet i Kalmar län, p. 26-27. 
Consultable en ligne sur : http://www.kalmar.se/Kalmar%20kommun/International/ 
Projects/EVS/EVSbok_web.pdf [SVE : Vers de nouvelles aventures] 
845 Meijer, Albert, 'The last weeks'. Billet de blog du 13/07/2007.  http://albert.myevs.net/ [consulté le 
03/04/2010]. [" Les Dernières semaines "] 
846 Ancienne volontaire SVE lituanienne en Suède, 25/03/2010. 
847 Ibid. 
848 Division for Youth Policy of the Ministry of Integration and Gender Equality, 'The national report of Sweden 
concerning the implementation of the common objectives for voluntary activities of young people'. Stockholm, 
2007, p. 13.  http://www.sweden.gov.se/ content/1/c6/08/55/74/781c8944.pdf [consulté le 18/11/2009]. 
[Département de la politique de la jeunesse du Ministère de l'intégration et de l'égalité des sexes, "Rapport 
national suédois sur l'application des objectifs communs pour le travail volontaire des jeunes".].  
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Prenons à titre d'exemple la méthode ELD  (Experience, Learning, Description) 
mise au point en 2006 par le CIU (Swedish Centre for International Youth 
Exchange) pour aider les jeunes qui participent à des échanges internationaux à 
établir des équivalences entre leur expérience et leurs savoir-faire849. Jusqu'à 
présent, c'est sans doute la méthode la plus élaborée qui permette de reconnaître 
les compétences acquises en Suède par les volontaires. Elle est particulièrement 
adéquate pour le travail volontaire, qu'elle finalise par la délivrance d'un 
certificat850. L'ELD se base sur la description (sous n'importe quelle forme) faite 
par le participant des situations rencontrées au cours d'un  projet qui permettent 
de juger des aptitudes, savoirs et/ou des comportements qu'il a manifestés sur le 
moment. Un facilitateur formé à l'ELD opère un suivi régulier, par le dialogue, 
des situations ainsi consignées. Le CIU a également établi une "grille de 
conversation" comprenant un certain nombre de questions-clés pour guider la 
discussion. À la fin, le facilitateur rédige une "lettre de compétence" décrivant 
les activités du participant qui illustrent les compétences qui ont été 
démontrées851. La méthode ELD est mise à profit pour les volontaires 
internationaux du CIU mais aussi pour les écoles, l'orientation dans le marché du 
travail, la formation à l'esprit critique, l'action internationale pour le 
développement et d'autres types d'organisations. Depuis mai 2010, en Suède, 
près de cinq cents volontaires internationaux y ont eu recours pour valider leurs 
acquis, et au moins trois cents personnes l'ont utilisée en dehors du secteur 
associatif852.  
 
Impact sur la société 
Les municipalités et autres organismes publics suédois considèrent le volontariat 
international comme un investissement très rentable853. L'effet positif qu'il peut 
avoir sur leurs personnels et leurs adhérents en matière de construction 
identitaire , d'élargissement de la conscience culturelle et de progression 
socioprofessionnelle par exemple, contribue aussi à renforcer les organisations 
et les communautés.  
 
Les jeunes Suédois sont nombreux à utiliser le volontariat international pour 
favoriser leur développement personnel et préciser leur projet professionnel. 
Grâce à cela, les décisions qu'ils prennent pour leurs études supérieures sont 

                                                 
 
849 The Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU), 'Recognition of informal learning'.  Stockholm, 
2010. http://www.ciu.se/in-english/what-skills-are-learned-by-international-experience/ [consulté le 10/04/2010]. 
["Reconnaissance de l'apprentissage non officiel"] 
850 Responsable pour la "Recognition of Informal Learning (ELD)" (et instigatrice de la méthode ELD) du 
Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU), 26/05/2010 
851 The Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU), 'Recognition of informal learning'.   
852 Données fournies par le Swedish Centre for International Youth Exchange (CIU). 
853 Coordinatrice Diversité de la municipalité de Jönköping, 29/01/2010. 
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mieux réfléchies854. Ces futurs étudiants plus matures et plus motivés sont une 
chance pour les institutions éducatives et la société au sens large. 
 
Une expérience individuelle de volontariat peut conduire une organisation à 
évoluer et à progresser. Ainsi, 30 % des volontaires Peace Works poursuivent 
des activités avec leur organisation une fois l'échange terminé855. Ces 
interventions permettent parfois de mettre en place des partenariats entre les 
organisations d'envoi et d'accueil. 
 
Le volontariat international peut accroître le bénéfice intellectuel fait par le pays 
hôte et favoriser d'autres formes de mobilité internationale. D'après une 
ancienne volontaire SVE en Suède, plusieurs de ses pairs impressionnés par la 
qualité des conditions de leur volontariat envisageaient de prolonger leur séjour. 
Certains se sont inscrits dans des universités suédoises et d'autres se sont mis à 
chercher du travail856.  
 
Obstacles 
En Suède, les obstacles au volontariat international ont tous la même origine: le 
statut juridique incertain des volontaires, qui se traduit par l'insécurité socio-
économique des jeunes857. Les volontaires quittant le pays peuvent être rebutés 
par l'idée de sortir du système suédois de sécurité sociale858. Le volontariat 
international peut conduire les chômeurs à perdre leurs droits sociaux car ils sont 
légalement tenus de continuer à chercher un emploi et de se conformer à un 
programme personnalisé d'accès à l'emploi859. Les personnes en congé de 
maladie longue durée s'exposent à voir leurs prestations supprimées si elles font 
du volontariat, encore que celles qui sont en incapacité totale ou partielle de 
travail conservent tous leurs droits même si elles consacrent les moyens qui leur 
restent à une activité volontaire, quel que soit le contexte860. 
 
Une expérience décevante de volontariat transfrontalier peut dissuader les 
jeunes de persévérer dans le travail volontaire. Par exemple, une volontaire 
suédoise estime qu'avec les tâches qui lui ont été confiées lors d'un projet de 
soutien aux jeunes exclus, elle n'a pas pu faire tellement bouger les choses861. 
Une autre, chargée de travailler auprès des familles des employés de 
l'organisation, en est venue à douter du bien-fondé de l'échange auquel elle 

                                                 
 
854 Responsable de projet du Swedish National Board for Youth Affairs, 29/01/2010. 
855 Peace Works, p. 4. 
856 Ancienne volontaire SVE lituanienne en Suède, 25/03/2010. 
857 Grosse, p. 44. 
858 Responsable de projet du Swedish National Board for Youth Affairs, 29/01/2010. 
859  Lagen om Arbetslöshetsförsärkring. 
860 Centre européen du volontariat, p. 22. 
861 Amanda Holmberg. 
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participait862. Ces témoignages ne sauraient être représentatifs de l'ensemble des 
volontaires suédois, mais ils reflètent les divergences qui peuvent exister entre 
les jeunes Suédois et les organisations d'accueil, dans ce qu'ils attendent 
respectivement du volontariat et dans l'idée qu'ils s'en font.  
 
La barrière de la langue dans les pays et pour les volontaires non anglophones 
peut empêcher la pleine participation à un projet et à la vie sociale. Une 
ancienne volontaire SVE suédoise se souvient de la frustration des volontaires 
étrangers face à leur incapacité de communiquer avec les jeunes dont ils 
s'occupaient en Pologne863. Ils ont néanmoins résolu le problème grâce à un 
programme Big Brother de tutorat pour les volontaires. Par contre, l'absence 
d'un tel programme en Suède a conduit un ancien volontaire SVE letton à la 
conclusion que son ignorance de la langue locale le condamnait à être 
socialement exclu de la communauté qui l'entourait864. 
 
Enfin, la complexité des procédures pour les organisations souhaitant 
s'impliquer dans le SVE peut freiner l'arrivée de nouvelles structures dans le 
secteur du volontariat transfrontalier en Europe, dès lors que des organisations 
d'envergure établies de longue date remplissent déjà tous les critères imposés865. 
La nécessité de dépendre d'un réseau de partenaires complique encore les 
modalités d'éligibilité pour les nouvelles ONG. Les organisations d'envoi et 
d'accueil reposent sur le secteur public du pays, ce qui menace la durabilité de 
leurs projets. Un ancien volontaire hollandais en Suède nous a confié sa 
frustration de devoir achever prématurément son travail de proximité avec de 
jeunes demandeurs d'emploi en raison d'un remaniement du gouvernement et de 
ses priorités866.  
 

Conclusions 
La Suède se caractérise par un volontariat local et international décentralisé et 
très peu réglementé. Il est pris en considération par les politiques nationales, 
mais il n'y a pas de lois spécifiques qui définissent le statut des volontaires ou 
qui régissent les activités non gouvernementales. Les volontaires transfrontaliers 
connaissent donc une certaine insécurité socio-économique mais sont pris en 
charge par les organisations d'envoi et d'accueil. 
 

                                                 
 
862 Hallgren, Sanna (ancienne volontaire SVE suédoise en Italie), “Vad àr en volontàr?”. Billet de blog du 
23/04/2007.  http://sannahallgren.myevs.net/ [consulté le 03/04/2010]. ["Qu'est-ce qu'un volontaire?"] 
863 Amanda Holmberg. 
864 Bruveris, Vilis, 'How to get along with Swedes'. Billet de blog du 
19/04/2007.http://vilisb.myevs.net/archive/2007/04/19/909-How_to_get_along_with_Swedes.html [consulté le 
03/04/2010]. ["Comment bien s'entendre avec les Suédois"] 
865 Coordinatrice Diversité de la municipalité de Jönköping, 29/01/2010. 
866 Albert Meijer. 
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En Suède, le volontariat transfrontalier est avant tout perçu comme une aide 
altruiste envers des personnes dans le besoin, en particulier dans les pays les 
moins développés. C'est pourquoi les jeunes volontaires suédois ont une 
prédilection pour les pays non européens, quand ils en ont les moyens. Le 
volontariat comme moteur d'apprentissage (comme le SVE le promeut) fait peu 
à peu son chemin, amenant de plus en plus de jeunes à se servir du volontariat 
international pour se perfectionner en langue, acquérir une expérience 
socioprofessionnelle et s'ouvrir aux différentes cultures. Des instruments de 
validation des compétences acquises ont été développés pour rapprocher les 
expériences des volontaires de leurs compétences.  
 
La Suède attire les volontaires entrants par le confort pratique qu'offrent ses 
programmes et la souplesse des démarches à effectuer, et parce qu'elle propose 
des projets à visée sociale. Des cours de suédois sont dispensés aux volontaires 
de longue durée, dont l'intégration dans la société dépend toutefois du type 
d'activités qu'ils effectuent et de leur niveau d'anglais.  
 
Le profil socio-économique des jeunes volontaires internationaux suédois 
indique que les jeunes défavorisés sont encore exclus de ce type de volontariat. 
Il faut donc encore investir dans la promotion du volontariat international 
européen auprès de différentes populations ciblées, et surtout diffuser au mieux 
l'information autour des projets existants. 
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